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ANN EXE N° 563

(Session ordinaire de 1950-1907. — Séance du 28 mars ]?->/.)

RAPPORT, fait nu nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale. déparlemenlale et communale, Algérie)_ sur le
projet de loi. adopté par l'Assemblée nalionale, lendanl à instituer
un régime particulier de retraites en faveur Ses personnels actifs
de police, par Mme Marcelle Devaud, sénateur .1).

Mesdames, messieurs, se référant « au caractère très particulier
des fondions policières consacré par la loi du 2S septembre l''W,
relative au statut spécial des personnels de police », le (oiuvcrne-
ment déposa, le 28 décembre dernier, sur le bureau de l'Assemblée
nationale, un projet de loi tendant à insliluer un régime particulier
de retraites en faveur des personnels ar I ifs de police.

fie projet. qui a vu le jour après six propositions de loi déposées
par les représentant* des différents groupes poliliques de 1 Assem
blée nationale, est l'exécution —• partielle — de promesses faites

'Solennellement aux personnels de police par le (louvernement et
par le Parlement lors de l'élaboration de la loi de 1948. Jl répond
aux nombreuses revendications formulées depuis celle dalo par
ces fonctionnaires en vue d'obtenir le rétablissement du restitue
parliculier de relrailes qui leur avait élé concédé' par les décrets
du 4 mai 1922 et du G janvier 1927 et supprimé par l'acte dit loi
du 3 juillet îyu.

Ce régime comportait, en contrepartie de la retenue du premier
douzième de toute augmentation. le droit a la retraite à cinquante-
cinq ans d'âge et après trente années de services, le temps passé
dans les services actifs étant majoré d'un cinquième. De plus. les
trente premières années de services aciifs étaient liquidées à raison
d'un quarante-cinquième du traitement moyen des trois années
d'activilé les mieux rémunérées.

Ces dispositions étaient justifiées. dès l'origine, par les sujétions
particulières des personnels aelifs de la police et par les conditions
de travail particulièrement pénibles auxquelles sont soumis les
gardiens de la paix parisiens. L'accroissement du nombre des véhi
cules — qui a triplé de 19jT à l'j.V» — , l'aggra vallon permanente
du service de la circulation qui en est la conséquence logique,
n'ont pas diminué, tout au conlraire, la « pénibilité » du service
desdits gardiens. Leur état sanitaire s'en resseiil; les accidents car
diaques et les affections nerveuses «uni de plus en plus fréquents.
Le nombre des journées d'inlerruntion de service s'accroît sans
cesse, de même, d'ailleurs, que celui des accidents de la circu
lation dont sont victimes les agents et qui a doublé entre K'ÔJ
et ll'.Vi. Cet état de fait entraîne le maintien en fonclion de per
sonnels inaptes à assurer le service de la voie publique, que le réta
blissement des dispositions antérieures permetlra de remplacer par
des éléments plus jeunes et plus aelifs. dans l'inlérèt fi la fois
du service, de ceux qui prennent leur retraite et de leurs je mies
collègues.

A ces raisons d'ordre humain. suffisant. à elles seules, à justi
fier le régime particulier qui vous est proposé, s'ajoutent celles
qui découlent du vote de la- loi du 2s septembre loi*;: il e<t
normal que soient adoptées des mesures de compensation aux res
trictions — décidées certes dans l'inlérél supérieur du maintien
de l'ordre — apportées par ce texle aux droiis des personnels de
police, notamment en ce qui concerne l'interdiction de toute ces
sation concertée de service et de tout acte collectif d'indiscipline
caractérisée, qui peuvent être sanctionnés en dehors des garanties
disciplinaires.

La situation airr-i fai le aux personnels de police présente une
indiscutable analogie avec celle des militaires de carrière, dont
le régime de retraite comporte un certain nombre d'avantages par
rapport au régime commun. Il est donc normal que des avantages
similaires soient consentis aux premiers.

\olre commission de l'intérieur a examiné avec une particulière
attention le projet qui lui e - 1 soumis Approuvant à une large
m/iiorilé l'esprit qui a inspiré la rédaction de ce texte, elle a,
néanmoins, tenu, dans son souci permanent de voir équilibrés les
budgets des collectivités locales, à étudier attentivement les inci
dences financières dudit projet.

La participation des communes à la caisse nationale de retraile
des agents des collectivités locales (C. 1!. A. C.) se traduit déjà par
line cotisation égale à 18 p. 10U des salaires versés au personnel
communal. Une augmentation de li p Juo de celle cotisation fut
momentanément envisagée en laison des difficultés éprouvées par
la caisse, puis heureusement abandonnée. Les administrateurs muni
cipaux scrupuleux que sont la plupart des membres de votre co-
mission de l intérieur n'auraient pas acceplé de 'ba i-^er lourdement
la caisse nationale de dépenses nouvelles et de contraindre ainsi
les collectivités locales à un effort supplémentaire.

® r, le P''0 !'1 '! que j'ai 1 honneur de rapporter devant vous com
porte 1 équilibre financier du nouveau régime sans qu'il soit fait
appel a la contribution des communes.

L article 3 dispose, en effet, qu'une majoration de cotisation de
1 p. 100 demandée aux intéressés, a laquelle s'ajoute1 une majo
ration de p. 100 de la contribution versée par la préfecture do
police, pre vue à l'article 4. doit couvrir intégralement — et délias-
sera pour 1 avenir immédiat — le moulant de la dépence nouvelle.
L article 4 dispose également que la majoration de a p. 100 pourrait

éventuellement Cire augmentée, en tant que de besoin; votre
commission a jugé prudent de transformer en une obligation celle
éventualité, afin rte garantir les communes contre la possibilité de
toute charge nouvelle.

Quelles sont, d'ailleurs, les incidences financière; des nouve'tes
dispositions ;

Le projet du Gouvernement, qui est demeuré en deçà (tes diverses
propositions et en deçà même du régime d'avant guerre (puisque
liolamment, la retraite actuelle sera liquidé* sur la brise, non 'rnis
du quarante-cinquième, mais du soixantième du traitement), my.
voit, en son article premier, que « les agents des services fn-'iils 'de
police de la pré reclure de police, soumis à la loi n° iS-tr.Oi du
2S septembre l.tiS dont la limite d'âge était ... cinq annuité*.
Mais il limite, en son arlicle 2, à un maximum de '20 p. Ji<l ceux
qui pourront effectivement être admis chaque année au bénéfice
de la bu.

Les évaluations actuelles permettent de prévoir pour le? trente
prochaines années un départ moyen annuel de six à sept ronis
fonclionnnires. avec une «pointe» aux environs des années 1967
et 4l»7r». La dépense correspondant à ces mises à la retraite an».

. menlera progressivement au cours des dix années prochain?* K„"r
s' « étaler » aux alentours de iOiiti. Très inférieure aux 500 miliiuru
de recul les prévues, dans les toules prochaines années, élie ilnit
les égaler vers 1970. En tenant compte, en effet, ries divins acquis par
les personnels de police avant KHI, l'amélioration apnortée au
régime des retrailes par le présent texle entraînera, au uebut, une
bonification moyenne de 3 p. 100 de la pension ,'suit une (fan*
moyenne de is.ono F par an et par agent, pour al teindre le yd'aîoncl
de h) p. ini) vers 1Jtiô, soit une dépense moyenne de «MM» F par
an et par aient.

Votre commission de l'intérieur a apporté peu de modificaliuns
au 1exle transmis par l'Assemblée nationale.

Elle a accepté le principe d'une bonification égale au cinquième
du temps passé dans les services aelifs de la police.

Elle a tenu à préciser que le bénéfice de ces bunifl'Nilinns ne
devrait pas cire perdu pour les agents cunlrainls de prendre une
reirai le proportionnelle, puisque aussi teen ils auront (ait rimant
les années de services aelifs l'effort du versement d'une cntisalinu
supplémenlaire. De la même manière, elle lient à donner une large
inle"prélalion au troisième alinéa de l'article premier el précise
que les boniticalions prévues peuvent se cumuler avec les avan
tages cie c.arrière acquis avant Jl) i I , pour ions les agents (et c'est
la généralité) dont la carrière a été effectuée pour partie avant
celle dale.

Elle a regretlé que soit exclu du bénéfice des nouvelle; îisprisi-
tions le personnel supérieur, qui aura, durant Imite sa carrière,
assuré le versement de la coi isa lion supplémentaire. Elle s'exnll'ine
mal. d'ailleurs, les raisons d'une exclusion que rien ne justiile,
étant donné, noiammenl. le nombre intime de ces fonctionnaires
(une trentaine, au maximum).

Elle s'est ralliée sans enthousiasme aux disposition* prévues i
l'arlieie 1 tendant à la suppression de M XI emplois sur les effcclils
de la préfecture de police. Les sénateurs de la Seine, qui sont,
pour la plupart. des administrateurs de collectivités Inca les, ont
unanimement déploré l'insn/tlsance du personnel de police dans
les communes suburbaines, en particulier, chaque fois que les
nécessités du service d'ordre cie la ville de Paris ou de la sécurité
et de l'escorte de personnalités étrangères obligent à ramener dans
le ce n Ire de la capitale la majorité' des effectifs de police. C'est ainsi
que, récemment, plusieurs accidents mortels ont pil se produire à
la sorlie des écoles, faute d'une surveillance t'es traversées de nies

par des gardiens, appelés ailleurs en raison des exigences du service.
Elle a enfin acceplé très volontiers « l'alignement » de la situation

des personnels actifs de la sûreté nationale sur celle (le leurs
homologues de la préfe.-tnre de police. tout en regrettant que la
parité ne s'établisse définitivement que dans un délai (le trente
mois. Elle a précisé qu'une application de cette parité pourrait être
obtenue pour une catégorie, celle des commissaires divisionnaires,
dont iMge de départ en retraite est porté à cin.piante-lmit ans,
tant pour la préfec.lurc de police que pour la sûreté nationale.

Sous le bénéfice de ces observations, je vous recommande d'adu-
ter ce texte longtemps aliénât), et qui doit permettre tout à la fuis
d'améliorer le sort des personnels aelifs de police et, corrélative
ment. le fonctionnement de leurs services.

Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission TOI»
propose d'adopter avec modification le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission). —
agents des services actifs de police de la prélecture de jifilics, si u
nis à la loi n ° 48-ir>ol du 28 septembre 1 1» 1 8 dont la limite a a?8
était, au 1"' décembre ll'.jt.l. égaie à cinquante-cinq ans. béiiéflneiit,
à compter du 1 er janvier l'ifn, s'ils ont droit à une pension d'ancien
neté ou à une pension proportionnelle pour invalidité ou par limite
d'âge, d'une bonification pour la liquidation de la dite pension,
égale â 1 /."»• du temps qu'ils ont effectivement passé en position
d'activité dans des services actifs de police. Celle bonification w
pourra être supérieure à cinq annuités et concourra à modifier tt
nature de la pension.

A l'exception des contrôleurs généraux, sous-directeurs, directeurs
adjoints, chefs de service et directeurs des services aelifs. »
bénéfice de la bonification acquise dans les conditions qui précèdent
est maintenu aux fonctionnaires des services actifs de la préfecture
de police également soumis aux dispositions de la loi précitée OT
28 septembre l'US et dont la limite d'âge était, au 1 er décembre l'A
supérieure à cinquante-cinq ans, auxquels sont également WP' 1. '
blés les dispositions de l'alinéa précédent. Toutefois, la bonification

(1) Voir: Assemblée nalionale législ), n™ .!78'> 7!7 (rectifié)
4022, 1711." ipi'7,. 2271, 227,s. noie, et m-S" 407; Conseil de la ltépu-
blique. 11° 4UG (session de A
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ainsi maintenue ou acquise sera réduite à concurrence de la durée
des services accomplis au-delà de cinquante-cinq ans sans qu'il soit
tenu compte des reculs de limite d'âge pour enfants.

Les années de services ouvrant droit au bénéfice des dispositions
de l'article 17 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 ne sont pas retenues
pour le calcul de la bonification prévue aux alinéas précédents

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — i. — Dans
la limite maximum d'une proportion de 2'J p. loo de l'cliectil des
personnels satisfaisant, au 1 er janvier de l'année considérée, aux
conditions pre vues au paragraphe il ci-dessous, pourront annuelle
ment être admis à la retraite, sur leur demande, avec attribution
d'une pension d'ancienneté, les agents appartenant aux catégories
énumérées a l article 1er , premier alinéa.

il. — Les agents visés au paragraphe i devront justifier au 1 er jan
vier de l'année considérée de vingt-cinq années de services effectifs
ouvrant droit aux bonifications précitées ou de services militaires
obligatoires et se trouver à moins de cinq ans de la limite d ise de
leur grade.

m. — Le pourcentage prévu au paragraphe I fera l'objet d'une
revision périodique tous les trois ans par arrêté du ministre de
l'intérieur et du ministre chargé du budget.

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les per
sonnels titulaires visés à l'article 1" ci-dessus sont assujettis à une
retenue supplémentaire pour la retraite de 1 p. 100.

Art.. 4 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
budget de la prêtée lin e de police supportera pour les mêmes per
sonnels une contribution supplémentaire de 3 p. 100 des traitements
perçus par les personnels intéressés, laquelle, en tant que de besoin,
sera majorée par arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre
chargé du budget, pour couvrir les dépenses supplémentaires résul
tant pour la caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales des dispositions prévues à la présente loi.

Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sur les
effectifs maximaux de la préfecture de police, fixés en conformité
des dispositions de la loi de finances de l'année 1957, sont supprimés

-590 emplois. "
Art. o (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les. dispo

sitions des articles 1er à 3 ci-dessus seront applicable?, suivant
les mêmes modalités et à l'exception des catégories équivalentes à
celles qui, a la préfecture de police n'en sont pas bénéficiaires
aux personnels des services actifs de la sûreté nationale, soumis
à la loi n° -i8-15oi du 28 septembre 1 9 18.

Les mesures édictées par les articles 1" et 3 prendront effet à
compter du 1er janvier 1957.

toutefois, les agents de la sireté nationale répondant aux condi
tions ci-eessus et dont la mise à la retraite par limite d'â?e ou
pour invalidité s effectuera entre le 1 er janvier 1957 et le 1 er 'Juillet
l'A>9, bénéficieront seulement d'une bonification égale aux deux tiers
de celle prévue à l'article 1 er .

tas distillons de l'article 2 n'entreront en vigueur qu'à partir
!' i ''.Vr i date ^ laquelle la parité entre la sûreté nationale

et la préJectiire de police sera réalisée définiliveinçjU.
Art 6 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).

— La limite d'âge des commissaires divisionnaires de la sûreté
nationale est portée à cinquante-huit ans.

Art. 7 (adoplion du texte de l'Assemblée nationale). — Des décrets
en conseil d'État fixeront, en tant que de besoin, les 'modalités
a application de la présente loi.

ANNEXE N 0 5 64

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 28 mars 1957).
RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra

tion générale, départementale et communale, -Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
la limite d'âge des fonctionnaires ou employés civils et des magis
trats de l'ordre judiciaire privés de leur fonctions par i'autori'é

• de fait dite Gouvernement de l'État français, par M. Deutschmann
sénateur (1). '

• Mesdames, messieurs, la proposition de loi présentée par M. Daniel
Mayer avait pour objet de proroger «l'un délai de 3 ans, à compter
du moment où ils atteindraient l'âge de la retraite, les fonction
naires, employés civils et magistrats de l'ordre judiciaire privés dé
leurs (onctions par l'autorité de fait dite Gouvernement de l'État
li ançais.

Elle élait ainsi rédigée:
« Article unique. — L'article 15 de la loi 50-1311 du 31 décembre

J9,>3 est ainsi modifié:.

« Paragraphe premier. — Nonobstant toute disposition contraire
les fonctionnaires, employés civils et magistrats de l'ordre judiciaire
qui, privés de leur fonction par l'autorité de fait, dite Gouverne
ment de l'État français, ont élé remis en fonction par application
de l'ordonnance du 19 novembre. 19 ii seront proroges d'un délai
de trois ans à compter du moment où ils atteindraient l'âge de la
retraite.

«Paragraphe 2. — Ceux qui malgré une réclamation par la voie
hiérarchique ou un recours adminisl ralif se seraient vu refuser le
bénéfice de la loi du 31 décembre 1953 pour un motif tiré de l'exis
tence de la limite d'âge telle qu'elle existait antérieurement à la loi
du 15 février 1916 à laquelle se réfère la loi du 3.1 décembre 1953,
seront, s'ils en font la demande, remis en fonction dès la promul
gation de la présente loi et ce jusqu'à l'expiration du délai de trois
ans suivant la date de leur remise en fonctions. »

Un premier rapport de M. Mérigonde, a été adopté à la majorité
absolue des membres de la commission de l'intérieur; il modifiait
quelque peu le texte de la proposition:

il Art. 1". — L'article 15 de la loi n° 53-131 i du 31 décembre 1953
est modifié comme suit:

. « Nonobstant toutes dispositions contraires,, les fonctionnaires ou
employés civils et les magistrats de l'ordre judiciaire qui, privés
de leurs fonctions par l'autorité de fait dite Gouvernement de l'État
français, ont été remis en fonction par application de l'ordonnance
du 29 novembre 1911 bénéficient d'une prolongation de leurs fonc
tions de trois années à compter du moment où ils atteignent l'âge
de la retraite. »

« Art, 2. — Les fonctionnaires ou employés civils et les magis
trats de l'ordre judiciaire qui n'ont pu bénéficier des dispositions
de l'article 15 de la loi n° 53-1314 du 31 décembre 1953 pour un motif
tiré de l'existence de la limite d'âge telle qu'elle existait antérieu
rement à la loi du 15 février 1916, seront, s'ils en font la demande,
remis en fonction pour une durée de trois années à compter de la
promulgation de la présente loi. »

Enfin, un rapport supplémentaire établi par le même rapporteur
était adopté également à la majorilé absolue par la commission.

Un seul article était prévu, ainsi rédigé:
« Les dispositions de l'article 15 de la loi n® 53-1311 du 31 décembre

1953 sont également applicables aux agents qui ont fait l'objet d'une
réintégration en application de l'ordonnance du 4 juillet 1913 modi
fiée par les ordonnances du 5 août 1913 et du 27 janvier 1914.

« Pour l'application de ce même article, l'âge de 73 ans est subs
titué à l'âge de 70 ans.

« La présente disposition a un caractère interprétatif. »
Le 19 février 1957, l'Assemblée nationale volait ce texte.
Divers organismes professionnels souhaiteraient l'extension des

nouvelles dispositions législatives qui, je tiens à le préciser tout de
suite, ne peuvent intéresser que les membres de la magistrature.

Par ailleurs, je me dois de rappeler que par des dispositions anté
rieures, les fonctionnaires victimes de la réglementation adminis-
tive pendant la période d'occupation ont reçu des compensations,
que leur situation a été reconsidérée et l'âge de leur mise à la
retraite repoussé de 3 années.

En raison du fait que l'âge de mise h la retraite des membres de
la magistrature n'est pas le même que celui des fonctionnaires, il
s'ensuit que, pour leur maintenir cet avantage particulier il convient
d'ajouter 3 ans, ce qui conduit à l'âge de 73 ans.

Voire commission de l'intérieur demande au Conseil de la Répu
blique de ne pas retenir les demandes particulières et de s'en tenir
au texte vo f é par l'Assemblée nationale.

D'ailleurs, s'il en était autrement, on ne manquerait pas d'invo
quer l'article 17 du règlement et, à ce sujet, je ne crois pas pouvoir
mieux faire que de vous donner connaissance de la note du secréta
riat d'État au budget qui traite de la question:

n Par note n° 773 en date du 8 novembre 1950, le secrétariat d'État
au budget a fait connaître son avis et ses observations sur le rap
port n° 2199 établi par M. Mérigonde sur la proposition de loi n° 1127
de M. Daniel Mayer modifiant l'article 15 de la loi du 31 décembre
1953 relatif à la limite d'âge de certains fonctionnaires victimes des
lois de Vichy.

« Depuis, l'attention du département a été appelée sur une lacune
de l'article 15 de la loi du 31 décembre 1953 qu'il serait, en consé
quence, opportun de modifier dans le cadre du rapport n° 2199 puis
que celui-ci concerne précisément le même article 15.

« En effet, l'article 15 de la loi du 31 décembre 1953 prévoit un
maintien en activité au-delà de la limile d'âge en faveur de cer
tains fonctionnaires privés de leurs emplois par le gouvernement
de Vichy, s'ils ont été effectivement remis en fonction en appli
cation de l'ordonnance du 29 novembre 1911. A la lettre. ce texte
ne pourrait donc pas être appliqué aux fonctionnaires victimes des
lois de Vichy mais dont la réintégration a été prononcée en vertu
des ordonnances antérieures prises à Alger les 1 juillet 1913, 5 août
1913 et 27 janvier 1911.

n Il n'a jamais été dans l'intention du législateur ou de l'admi
nistration de priver ces fonctionnaires, dont la situation est abso
lument identique à celle des fonctionnaires réintégré en application
de l'ordonnance du 29 novembre 1911, de l'avantage prévu par l'arti
cle 15 de la loi du 31 décembre 1953.

n Afin d'éviter tonte difficulté d'ordre juridique, il conviendrait-
d'insérer une dispositions spéciale dans la rédaction proposée dans
la-note du 8 novembre comme devant se substituer à la rédaction

du rapport n 0 2199.
« Le texte que le secrétariat d'État an budget accepterait de voir

voter serait, en conséquence, le suivant:
« Les dispositions de l'article 15 de la loi no 53-1311 du 31 décem

bre 1953 sont également applicables aux agents qui ont fait l'objet
d'une réintégration en application de l'ordonnance du 1 juillet 1913
modifiée par les ordonnances des 5 août 1913 et 27 janvier 1911.

« Pour l'application de ce même article, l'âge de soixante-treize
ans est substitué à l'âge de soixante-dix ans.

« La présente disposition a un caractère interprétatif, n
Tel est précisément le texte que voire commission de l'intérieur

vous recommande d'adopter.

De son côté, le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la
Justice, a adressé à la commission une lettre ayant pour objet de
demander la suppression du dernier alinéa de l'article unique.

Sans méconnaître la petite difficulté d'ordre administratif qu'est
susceptible de provoquer le texte qu'elle vous soumet, votre com
mission de l'intérieur n'a pas cru devoir retenir cette suggestion,
soucieuse de ne pas faire supporter injustement à certains magis
trats les conséquences dommageables d'une légère imperfection dans
la rédaction de la loi du 31 décembre 1953.

Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»' 1127, 2199, 3913 et
in-j" 175; Conseil dc la République, n» 119 (session de 1900 1957).
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Dans ces conditions, votre commission de l'intOrieur vous propose
d'adopter sans modification le texte voté par l'Assemblée nationale
et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
Les dispositions de l'article 15 de la loi n° 53-1314 du 31 décem
bre 1953 sont également applicables aux agents qui ont lait l'objet
d une réintégration en application de l'ordonnance du 4 juillet 1913
modifié par les ordonnances des 5 août 1913 et 27 janvier 1911.

Pour l'application de ce même article, l'âge de soixante-treize ans
est substitué à l'âge de soixante-dix ans.

La présente disposition a un caractère interprétatif.

A N N E X E N ° 5 6 5

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 26 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
compléter les dispositions du code minier relatives à la redevance
tréfoncière pour les gisements d'hydrocarbures liquides et gazeux,
présentée par MM. Monichon, Blondelle, Restat, Marc Pauzet,
Georges Portmann, Biatarana, Jean-Louis Tinaud, Sauvêtre, Bret
tes, Minvielle, Jean-Louis Fournier et de Menditte, sénateurs (1).
— (Renvoyée à la commission de la production industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi de finances de 1957 (art. S0) a réta
bli au profit de l'État la redevance fixe des mines. Celle disposition,
dont nous ne méconnaissons pas l'intérêt, nous conduit à penser
qu'il est aussi utile de définir la notion et les conditions des rede
vances h payer par les exploitants de mine aux propriétaires du sol.

A ce sujet, il n'est pas inutile de rappeler que le tréfonds se
définit comme K le fonds qui est sous le sol, que l'on possède comme
le soi lui-même ».

En effet, l'article 552 du code civil précise que « la propriété du
sol emporte la ipropriété du dessous et du dessus ».

Or. le propriétaire du fonds est privé aux termes de la loi du
21 avril 1810 du droit d'exploiter dans son sous-sol les matières
classées « mines », l'arliclj 5 de ladite loi, remplace par l'article 21
du code minier, stipulant que « les mines ne peuvent être exploi
tées, même par le propriétaire de la surface que soit en vertu d'une
concession ou d'un permis d'exploitation, soit par l'État ».

Ainsi la notion de « nécessité publique légalement constatée »
restreint le droit d'exploitation du sous-sol et justifie la contrepartie
de cette restriction, par le versement d'une redevance tréfoncière
au propriétaire du sol, ainsi que le prévoit l'article 37 du code
m'nier.

Celle restriction du droit d'exploitation ne peut s'appliquer, en
effet, que moyennant « juste et préalable indemnité » conformément
aux prescriptions de la déclaration des d roi l.s de l'homme et du
citoyen, qui « déclare constitutionnellement le droit de propriété
inviolable et sacré ».

Le droit des propriétaires de la surface sur le produit des mines
concédées s'exprime par la « redevance tréfoncière »; il est réel et
ne peut être légalement discuté.

Ainsi le propriétaire du sol a droit à une indemnité dès qu'un
tiers dispose de son sous-sol.

Cette indemnité dénommée « redevance » est annuelle et non

point une fois payée, comme celle dérisoire — de 500 F par hectare
— accordée aux propriétaires des 9.236 hectares de Parentis, par le
décret de concession du 11 août 195(1; elle ne peut d'ailleurs, en
vertu de l'article 39 du code minier, f Ire détachée de la surface et
être rachetée sans le consentement des propriétaires de cette sur
face.

Au surplus, la situation faite en France aux propriétaires du sol
est beaucoup plus défavorable que celle qui existe dans de nombreux
pays étrangers, où de substantielles redevances leur sont versées.

Il est donc normal, au moment où le développement minier de
notre pays est de nature à transformer certaines régions, comme le
Sud-Ouest à l'heure présente, d'évaluer ou de réévaluer d'une
manière plus équitable les droits des propriétaires du sol qui sont
presque toujours des agriculteurs.

Les conditions d'exploitation de la forêt, des terres, vignes ou
prairies dont le sous-sol est utilisé se trouvent modifiées et trans
formées et une adaptation nouvelle et coûteuse leur est ainsi impo
sée pour éviter la ruine de l'exploitation traditionnelle.

Une redevance mieux adaptée à la valeur des produits extraits
est donc légitime et doit leur être versée par les exploitants des
mines.

La présente proposition de loi prévoit pour les hydrocarbures
liquides et gazeux un taux normal de 5 p, 100 minimum des produits
extraits, bien inférieur au taux pratiqué dans des pays étrangers.

Il établit en outre une répartition entre les propriétaires et les
.travaux d'intérêt général.

Ainsi la richesse souterraine contribuera-t-elle à la réadaptation
■des régions qui risqueraient d'être profondément bouleversées par
les conditions nouvelles d'exploitation et la part prélevée sur la
redevance tréfoncière due aux propriétaires du sol sera ainsi uti
lisée au développement économique et social des régions où seront
découverts et exploités des gisements de pétrole.

Pour la région des Landes de Gascogne en particulier, la pré
sente disposition lient compte du fait que le pétrole, où plutôt les
dérivés de son raffinage, concurrencent dangereusement, par le

white-spirit, l'essence de térébenthine issue de la distillation de la
résine, illustrant ainsi le bouleversement économique et social que
vont subir, sur le plan des débouchés, les produits résineux et
l'essence de térébenthine plus spécialement, en raison de son prix
de revient beaucoup plus élevé que le wliite-spirit, sous-produit du
raffinage du pétrole.

C'est dans cet esprit que pour la région des Landes de Gascogne
que nous prenons comme exemple de l'application des dispositions
contenues dans la présente proposition de loi, pourront être déter
minées les conditions de constitution d'un «fonds d'expansion des
Landes de Gascogne », qui serait géré par la caisse de prévoyance
des Landes de Gascogne, sur avis de la commission • régionale des
Landes de Gascogne, pour contribuer au financement des services de
défense des forêts contre l'incendie et à l'exécution du plan de
sauvegarde de la forêt landaise et de remise en valeur des Landes
de Gascogne et pour alimenter une « caisse in t erprofessionneiîe de
compensation des résineux » pour contribuer à la revalorisation indis.
pensable du prix de la résine.

Dans ces conclusions de l'élude sur la mise en valeur économique
et sociale de la région des Landes de Gascogne, le Conceil écono
mique s'exprime ainsi: «La mise en valeur d'une région, pour
réussir, doit bénéficier de l'exploitation de toutes les richesses qu'elle
recèle (pétrole notamment) ; cependant l'actuel régime d'extraction
des richesses du sous-sol au profit de la collectivité nationale seule
n'apporte aucun avantage à la région. »

On ne saurait mieux dire car, actuellement, pour une production
annuelle de un million de tonnes de pétrole, il reste en tout et pour
tout dans le département des Landes, pour les trois communes pro
ductrices, 15 millions; pour le fonds commun des communes des
Landes. 11 millions, et pour le département, S millions, soit au total
37 millions.

En outre, l's dispositions ci-dessus attribuant aux propriétaires
fonciers une redevance tréfoncière modeste mais équitable augmen
tent leur revenu et, par voie de conséquence, l'impôt qu'ils payent
dans le cadre de la surtaxe progressive.

En conséquence nous soumettons i votre approbation la propo
sition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
rapidement un projet de loi complétant l'article 37 du code minier
et:

1» Fixant ii 5 p. lôo minimum de la valeur des produits bruts
le montant de la redevance tréfoncière annuelle due par les conces
sionnaires d'exploitations d'hydrocarbures liquides et gazeux, dont
deux cinquièmes seraient versés aux propriétaire* du sol et trois
cinouièmes à un fonds d'expansion et de reconversion départemental
ou régional pour profiter aux intérêts forestiers, sylvicoles et agri
coles de ia région pétrolifère;

2° Réservant au profit des propriétaires du sol compris dans le
périmètre de la concession, et réparti entre eux au prorata de la
surface des terrains appartenant à chacun d'eux, le vinït'Jnie des
actions nouvelles lors des émissions par les sociétés concessionnaires
soit au moment de leur constitution, soit lors d'une augmentation
du capital.

ANNEXE N° 566

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 1007.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre des mesures en faveur des entreprises développant leurs
exportations, présentée par M. Georges Laffargue et des membres
du groupe de la gauche démocratique, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la position de notre commerce extérieur est
partie. 'ilièreinent grave. L'ampleur et la permanence du déficit, le
manque de devises et de réserve d'or pour y faire face peuvent nous
amener, dans un délai très court, à une situation extrêmement
redoutable.

Deux possibilités seulement de remédier à cet état de chases:
diminuer nos importe- lions ou augmenter nos exportations.

La plus grosse partie de nos importations provient de l'énfrgie
et des malières premières Une diminution quelconque de leur
importation risquerait de freiner notre expansion économique, M
nous approuvons les mesures qui visent à restreindre certaines
importations nous estimons que le remède est insuffisant pour com
bler le déficit de notre balance commerciale.

Il faut, de toute évidence, augmenter le volume de nos ^ exporta
tions. Certes, la distorsion entre les prix français et les prix eM»"
gers constitue un obstacle. Mais dans bien des cas des entreprises
pourraient exporter qui trouvent plus facile d'écouler leurs proffn»
sur le marché intérieur et qui se refusent à courir, pour une pwfit
moindre, les risques et les complications de l'exportation.

Le but de celle proposition de résolution est d'offrir un
évident aux entreprises qui augmenteront le pourcentagedeleurs
exportations par rapport à leur chiffre d'affaires.

Un calcul facile à faire démontrera qu'avec notre système rs
bénéfice réalisé par le supplément d'exportation reviendra en qu'-'
totalité à l'affaire exportatrice. Elle pourra ainsi réaliser les aui»"
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financements nécessaires et augmenter ainsi, si elle le désire, le
volume de ses exportations.

Par ailleurs, comme il ne s'agit pas d'une aidé directe à l'expor
tation mais d'une modification du taux général de l'impôt sur les
bénéfices, nous ne pourrons pas, sur le plan international, être accu
ses d'avoir pris des mesures discriminatoire.?. Il est indiscutable que
toute augmentation de l'activité économique, sous quelque forme
qu'elle se manifeste, se traduit en in de compte par des .rentrées
flsrales nouvelles.

C'est pour ces raisons, sommairement exposées, que nous vous
demandons d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement a prendre
des mesures en faveur des entremises développant leurs expor
tations, en particulier en réduisant:

Le taux de l'impôt sur le revenu des personnes physiques (taxe
proportionnelle) et de l'impôt sur les sociétés du à raison des
résultats de chaque exercice;

De 4 points lorsque le pourcentage du chiffre d'affaires réalisé
à l'exportation, par rapport au chiffre d'affaires total de l'exercice
considéré est supérieur d'au moins 10 p. 100 au pourcentage moyen
d'exportation par rapport au chiffre d'affaires des trois derniers
exercices, arrêtés antérieurement au 1er janvier 1957.

Pour les entreprises nouvelles, la moyenne s'étalant sur les deux
premiers exercices :

De 8 points lorsque l'augmentation du pourcentage ci-dessus défini
est au moins égale i 20 p. 100;

De 12 points au maximum lorsque cette augmentation est au
moins égale ou supérieure à 30 p. 100.

Et en assimilant i des entreprises nouvelles les entreprises se
livrant à des opérations d'exportation postérieurement au 1er jan
vier 1957.

ANNEXE N° 567

(Session ordinaire de 1900-1907. — Séance du 2 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, prorogeant jus
qu'au 30 juin 1057 le régime fiscal de faveur édicté par les arti
clés 2 et 3 du d.écret n° 55-59 i du 20 mai lJ55 en vue de faciliter
la transformation des sociétés de capitaux, par M. Pellenc, séna
teur, rapporteur général (1).

Non. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 5 6 8

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 2 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au payement
des pensions dans les Etats du Viet-Nam, du Cambodge et du
Laos, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi tend à fixer les
modalités de payement dans les territoires du Viel-Nam, du Cambodge
et du Laos, des pensions dont sont titulaires les ressortissants de ces
pays et dont la charge incombe au budget français.

Il s'agit ues pensions militaires d'invalidité servies aux anciens
combattants et des pensions d'ancienneté et proportionnelles allouées
à d'anciens militaires ou fonctionnaires civils.

Leur montant global annuel, qui s'élève actuellement à 1.300 mil
lions de francs, doit atteindre environ 1.800 millions de francs
lorsque les concessions en cours seront achevées.

Il ne saurait être question, pour ta France, de renier les enga
gements qu'elle a contractés vis-à-vis de personnes qui l'ont servie
pendant une période plus ou moins longue. Toutefois, la conti
nuation du service des pensions selon la procédure actuelle soulève
de nombreuses difficultés sur les plans juridique, technique et
pratiq ue.

Sur le plan juridique, le principe même du versement, en vertu
S une législation française, de pensions ou de retraites ii des ressor
tissants de nationalité étrangère peut prêter à contestation.

Sur le plan technique, il convient de rappeler que, soit par le jeu
de la péréquation automatique lorsqu'il s'agit des retraites, soit par
le Jeu du rapport constant lorsqu'il s'agit des pensions d'invalidité,
toutes les prestations accordées aux retraités et pensionnés sont liées
aux variations des traitements des fonctionnaires, lesquelles dépen
dent étroitement de la situation économique, financière et sociale de
la métropole. On conçoit mal, dès lors, qu'une modification de
cette situation puisse retentir sur des prestations payées dans les
Etats d'Indochine où la conjoncture évolue dans des conditions
diflérentes.

Sur le plan pratique enfin, l'amenuisement des services français
dans les territoires en cause, l'impossibilité où se trouvent ces ser

vices de procéder aux contatations et aux contrôles prévus par la
reg ementation française — notamment en ce qui concerne les
questions touchant à l'état civil des pensionnes et de leurs ayants
cause ainsi qu'à l'appréciation des taux d'invalidité et de leurs
modifications — rendent de plus en plus malaisé l'application correcte
de cette réglementation.

Ces diverses considérations ont amené Je Gouvernement a recher
cher une procédure qui, tout en respectant l'engagement moral
de la France, soit d'une application plus facile que celle présente
ment en vigueur.

Le texte qui nous est proposé offre, aux intéressés, la possibilité
de choisir entre deux solutions:

La substitution aux anciennes pensions d'indemnités annuelles et
viagères, obéissant à des règles propres et indépendantes de la
législation française et dont le montant serait « ciistallisé » sur .a
base des droits acquis, en monnaie locale, à la date du 31 décem
bre 195(6;

Le versement d'une indemnité globale, unique et forfaitaire, égale
au quintuple de l'indemnité annuelle.

En ce qui concerne l'indemnilé annuelle, il y a lieu de préciser
que le montant de sa contre-valeur en francs doit varier par appli
cation d'un indice de correction fixé par arreté du ministre des
affaires économiques et financières, en fonction de l'évolution de a
parité entre le franc et la monnaie locale, sans pouvoir dépasser
celui calculé à la date du 31 décembre 1950.

Un exemple permet d'illustrer ce mécani.-me. Soit une pension,
au 31 décembre 1950, d'un montant de 100.0! M) F, c'est-à-dire de
10.000 piastres, puisque le taux de la piastre était, à cette époque,
de 10 F A cette pension sera substituée une indemnité annuelle et
viagère de 10.OnO piastres. Si, ultérieurement, le taux de la piastre
s'établit à 5 F, l'indemnité versée sera toujours de 10.000 piastres,
mais sa contre-valeur en francs ne sera plus que de 50.000 F. En
revanche, si le taux de la piastre s'établit à 20 F, la contre-valeur
en francs ne pouvant, dans le cas de l'espèce, excéder 100.000 F,
le montant de l'indemnité annuelle ne sera plus que de 5.000 pias
tres.

Cette « cristallisation », qui se justifie par la rupture de fait
entre les économies de France et des Étais d'Indochine, incitera
sans doute nombre d'intéressés h demander l'attribution de l'indem

nité forfaitaire. Moyennant le versement d'un capital, la Francs
pourra ainsi se libérer de dettes dont elle ne serait pas en mesure
de contrôler l'évolution.

Votre commission des finances, avant de donner un avis favorable
au présent projet, a tenu à demander à M. le ministre des affaires
économiques et financières des précisions sur les relations écono
miques et culturelles entre la France et les Etats d'Indochine.

Compte tenu des renseignements qu'elle a obtenus — .et qu'elle
souhaite voir portés à la connaissance du Conseil de la République
par M. •"Ramadier — voire commission des finances vous propose
d'adopler sans modification le texte voté par l'Assemblée nationale
et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art t« (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Non
obstant toutes dispositions législatives contraires, les sommes
allouées des nationaux du Cambolge, du Laos et du Viet-Nam, au
litre de pensions on allocations viagères imputées sur le budget Oé
l'État, continueront à être versées aux intéressés pendant la durée
normale de leur jouissance personnelle sous la forme d'une indem
nité annuelle calculée en monnaie locale sur la base des sommes
perçues par eux à la date di: 31 décembre 1956.

Le montant de la contre-valeur en francs de cette indemnité
variera par application dam indice de correction fixé par arrèlé ou
ministre des affaires économiques et financières en fonction de révo
lu lion de la parité entre le franc et la monnaie de l'État dont les
bénéficiaires son! ressortissants, sans pouvoir dépasser la contre
valeur en francs de l'indemnité h la base du 31 décembre 1950.

Les bénéficiaires auront la faculté d'opler pour la substitution
fi l'indemnité annuelle d'une indemnité globale unique et forfaitaire
égale au quintuple de l'indemnité annuelle.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les dis
positions de l'article 1 er sont applicables aux pensions et allocations
viagères versées par les- établissements publics de l'État dont la
liste sera établie par décret.

Art. 3 (adoption du texte de i'A=semblée nationale!. — Un décret
en conseil d'État déterminera les modalités d'application de la pré
sente loi, et notamment la période durant laquelle les intéressés
pourront .opter entre l'un on l'autre de ces deux régimes d'indem
nisation, ainsi que les modalités de payement des indemnités.

ANNEXE N ° 569

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 2 avril 1957.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de coordi
nation pour l'examen des problèmes intéressant les affaires d'indo-
chine à la suite de la mission effectuée en Asie du Suci-Est, notam
ment au Cambodge, par M. Léo Hamon, sénateur

Mesdames, messieurs, le congrès de l'union interparlementaire
s'est tenu à Bangkok au mois de novembre I!>50. Au cours du
voyage que j'ai effectué en Asie en tant que membre de la délé-

(t) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°« 3021. 3731 et
ta 8° 477; Conseil de la République, n»- 417 (session de 1950-1957),

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°« 3751, 405» et
jn-S° 108; Conseil de la République, n» 405 (session de 1956-1957).
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galion française, votre commission de coordination des affaires
d'Indochine m'avait fait l'honneur de me charger d'une « mission
d'information » dans divers territoires de l'ancienne Indochine.

La mission était donnée à Mme Devaud et à moi-même; pour
des raisons de santé, Mme Devaud fut malheureusement oWigée de
regagner la métropole aussitôt après l'achèvement du congres de
Bangkok. Désireux moi-même de me ménager le temps nécessaire
pour un arrêt en Birmanie et en inde, je n'ait pratiquement pu
visiter que le Cambodge- en Indochine, cette année.

Bien que le voyage prévu se soit ainsi trouvé écourté par les
circonstances, il est apparu à votre commission de coordination,
comme d'ailleurs à voire commission des alfaires étrangères consul
tée sur ce point," qu'il y avait intérêt à étendre le présent rapport
aux impressions recueillies et aux réflexions laites au cours de
l'ensemble de mon voyage en Asie: aussi bien les problèmes d'un
pays particulier, ceux du Cambodge en l'espèce, ne peuvent-ils
s'isoler d'un contexte donné.

Pays asiatique, le Cambodge a en commun avec d'autres pays
d'Asie certains problèmes ; leur aspect proprement cambodgien, lui-
même, se discerne mieux en le rapprochant (les aspects que revè-
teit les problèmes similaires dans des pays voisins: ainsi,.lorsqu'il
s'agit de la politique internationale, les prises de position des uns
n'acquièrenl-elles évidemment leur sens que lorsqu'on les a rap
prochées de celles des autres.

Ce rapport élargi sera donc moins un rapport consacré au Cam
bodge qu'à un voyage d'étude dans divers pays du Sud-Est asiatique,
l'insistance étant mise seulement sur le Cambodge qui se distingue
des autres pays à la fois par telle ou telle de ses caractéristiques
propres et, pour nous Français, par la réalité de son imprégnation
française comme la persistance de liens certains avec notre nation.

Notre voyage nous a conduit successivement en Thaïlande (oh. à
l'occasion de la Conférence de l'Union interparlemcn taire, nous
avons rencontré des délégations de tous les pays d'Asie), au Cam
bodge, en Birmanie et aux Indes.

En évoquant tous ces pays, noire rapport ne saurait, bien
entendu, présenter une élude exhauslive de tous leurs problèmes,
ni même seulement des principaux; il faudra nous borner à liuei-
ques vues d'ensemble. Dans cette étude, nous nous proposons de
suivre l'ordre suivant:

1° Les pouvoirs publics devant les problèmes économiques;
2° Les problèmes de l'évolution politique;
3° L'altitude des différents gouvernements devant les problèmes

politiques internationaux;
4° Les données et les perspectives d'une politique française.
Pour chacune de ces questions, nous évoquerons rapidement le

cas des pays au très que le Cambodge, insistant ensuite plus parti
culièrement sur ce dernier, objet même de notre mission.

I. — Les problèmes économiques.

La préocuppation de l'industrialisation et la volonté de planifica
tion sont des traits communs à tous ces pays.

Ce sont, suivant rexpression—rujourd'hui à la mode, des «pays
sous-développés ,» auxquels se pose le problème de rattraper ra'i-
denienl le temps perdu et dont les niveaux de vie et d'avancement
sont étirés sur des siècles — entre la vie primitive des campagnes
et la culture très évoluée de quelques élites, avec, entre les deux,
un artisanat relativement arriéré et une industrie einbrvonnaire.

Ce sont aussi presque tous des pays qui ont été placés sous la
domination européenne et qui ont, par conséquent, très fortement
ce que l'on pourrait appeler « le complexe des colonisés » avec les
solidarités qu'il dicte, 1 intérêt prépondérant à l'égard des problèmes
intéressant d'autres colonisés où qu'ils soient, enfin l'idée que les
peuples et les races nouvellement venus à l'importance mondiale
ont un rôle propre à jouer, sans se ranger dans le camp de l'Occi
dent ou dans celui des puissances communistes.

On notera du reste que « le complexe des colonisés » est si carac
téristique de cette partie du monde qu'il se manifeste même dans
les pays qui, par suite de particularités historiques, n'ont jamais
été colonisés, comme la Thaïlande; parce que voisine de peuples
de couleur, la Thaïlande a pris, par solidarité raciale et contagion
de voisinage, ce complexe.

Un autre trait commun est l'attention portée aux problèmes de
la Chine : des minorités chinoises sont répandues surtout dans les
pays de l'an-ienne Indochine; partout, le problème du puissant
voisin de plus de GOf) millions d'habitants est présent à l'esprit,
même s il n'est pas l'objet des confidences quotidiennes.

Il apparaîtra sans doute, par ailleurs, avec le recul de l'histoire,
qu une des originalités du développement industriel et économique
de l'Asie et de l'Afrique, comparé à celui un siècle et demi plu s
tôt de 1 Europe, est constituée par l'usage des méthodes de plani
fication. 1

L'idée même d'une planification était étrangère aux Européens
et aux Américains nui ont conduit ou vécu le développement éco
nomique fulgurant du capitalisme au XIX» siècle. C'est au jeu de
'.économie libérale et à t'existence de la concurrence que l'on doit
l'essor des forces productrices de l'Europe et de l'Afrique et c'est
Karl Marx lui-même qui a ipeut-être prononcé l'un des plus beaux
éloges de cette action progressive du capitalisme privé.

Mais une manière de voir et de faire différente prévaut aujour-
d'hui dans les pays sous-développés. La pression démographique,
les exigences d'une population dont les élites connaissent le niveau
de vie très supérieur réalisé ailleurs, l'écho des progrès rapides
réalisés en Union soviétique -on en Chine par l'économie planifiée,
sont — pour ces pays — des raisons de vouloir faire « plus
vile ».

Or l'épargne locale, on le sait, ne s'investit pas volontiers. Là
où il y a beaucoup de miséreux et quelques favorisés de la for-
jtune, ces derniers achètent des terres, thésaurisent, font des

dépenses somptuaires plutôt que des déplacements industriels- le-
capitaux étrangers eux-mêmes hésitent à s'investir parce que sciPs*
certains placements sont rémunérateurs et ce ne sont pas néces
sairement les plus propres à assurer le développement harmonieux
du pays.

Planification et industrialisation sont donc des traits communs
des différents pays du Sud-Est asiatique; mais c'est ici é"alement
que commencent les différences. °

C'est sans doule en Thaïlande que l'accent mis sur la planifica
tion est le moins marqué; rappelons que seul entre tous les pays
parcourus, la Thaïlande est membre de l'O. T. A. S. E. L'influence
américaine y est plus sensible, comme aussi les investissements de
capitaux étrangers. Il semble bien que les progrès industrie^ y
soient surtout dus aux investissements de capitaux étrangère J
l'aide de techniciens, et que l'intervention des pouvoirs puClios st
marque par le régime de l'autorisation ou de la concession admi
nistrative parfois avec les incidences que peut avoir un tel régime
dans les pays d'Asie. °-

Tout différent est le régime birman: alors que le maréchal Pibul
Songram conduit à Bangkok un gouvernement autoritaire et cotiser,
vateur, la Birmanie est diricée, depuis sa constitution en État indé
pendant, par un gouvernement à (prépondérance socialiste: il est
naturel que celui-ci se soit donné comme objectif la réalisation
d'une économie dirigée, d'une planification socialiste.

En fait, la situation politique de la Birmanie, la guerre civile
qui s'y poursuit et une" certaine médiocrité dans l'efncrscité adrmi-
nistraUve ont fait que l'économie planifiée ne s'y est point affirmée
autant qu'on aurait pu s'y attendre; pourtant quelques résultats
ont été atteints; la collèetivNation s'étend à 50 p. 100 de l'in
dustrie minière, à 10 p. 1H) de l'industrie, à 80 p. 100 des expor
tations, à 30 p. 100 du commerce intérieur et à 35 p. lt)0 des
importations.

Cependant, les difficultés économiques ont entraîné tm ralen
tissement des investissements ; les dépenses s'étaient élevées à
597 millions pour l'exercice financier 105M9Ô5, à 278 millions sen.
lement pour l'exercice financier 1955-1050.

Mais l'expérience principale est sans doute celle de l'Inde. Celle-ci
a une commission de planification instituée auprès du Gouverne
ment; le premier ministre en est président de droit; le vire-prési-
dent est assisté de deux membres à plein temps (full time) et de
trois collaborateurs S temps incomplet. Il existe également un
ministère de la planification de l'industrie.

La commis-don consul le les représentants des intérêts privés et
prend elle-même les décisions appropriées.

La planification s'étend à toute l'industrie. Elle ménage au sec
teur public la moitié des industries-clés. le quart des autres. Sur
la recommandation de la commission de planification, le Paie
ment vole le plan de l'économie indienne,

L'exécution du plan est l'affaire des différents gouvernement}
d'État.

Le service du plan agit sur les industries privées par l'octroi de
subventions, par des conseils et par les autorisations de finance-
rnent que donne la * licensing commission ». Tout investissement
important, même assuré par autofinancement, est subordonné à
l'accord de la « liceosing commission » qui, seule, pourra faire
obtenir la licence d'importation ou l'autorisation d'appel de capital.
Sans doute rie s'agit-il pas d'un plan impératif, rigide, à la manière
des plans soviétiques, mais d'un plan d'orientation.

On pourra voir dans cette planification par orientation des
points communs avec la technique de planification française du
plan Monnet. Toutefois, les techniciens indiens insistent sur le fait
qu'ils ont voulu élaboré une technique originale de planification et,
qu'à la différence du plan Monnet qui ne s'applique qu'à certains
secteurs, le plan indien, lui, s'étend à tous les secteurs.

La technique de celle planification fait d'ailleurs l'objet d'éludés
attentives; les services indiens s'informent des expériences de
l'étranger, envoient des missions d'études, etc....

il ne saurait être question d'exposer ici les grandes lignes du
plan indien; indiquons-en, cependant, quelques directives:

Agriculture: on sait que la terre indienne est une des plus
anciennement cultivée et que, sur elle, vit une population tin
dense; population rurale: 300 millions d'individus; population
urbaine: 17 millions environ — millions de familles, soit les
70 p. 1.00 de la population — qui cultivent 300 millions d'acres
environ.

Mais, cette agriculture qui dépend de la pluie n'assure que i nwS
de culture par an; une irrigation convenable permettrait la cul
ture pendant toute l'année et libérerait la terre indienne de ce
« pari sur la mousson » dont elle vit: or, ainsi, actuellement)
25 p. 100 du sol seulement sont-ils irrigués. , . ,

^équivalent de l'accroissement consécutif de la population serai
d'environ "> millions d'acres de plus tous les ans. En même temp»i
le projet technique permettrait l'économie de main-d'œuvre.

Le secteur artisanal offre une importance particulière puisqu i i
a i millions d'unités artisanales : 4'oii le souci de créer des « enne-
prises modèles » pour augmenter l'efficacité de la petite
et sa productivité. Signalons que l'artisanat textile aux !™ evi»
fonctionner 2.800.OOO métiers à main et produit 1.200 miilions •
yards de textile; on voit par là l'importance d'une modernisant)
du célèbre métier à rouet indien.

Le développement de l'industrie est naturellement particulitre
ment recherché. Si, dans la plupart des pays que nous nuron-
étudier ultérieurement, les dimensions nationales lie pcrmeiic
guère d'espérer la création d'une industrie lourde, il en va •
autrement de l'Inde. Signalons au passage son intérêt pour i™
trie de construction navale française U s'agit de porter la prou
tion de ciment de 6 à 15 millions de tonnes, celle du charbon
37 à 60, d'obtenir une production de 6 millions de tonnes <ia-
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fini, de porter la production d'énergie hydro-électrique de 3 à i mil
lions de kilowatts.

Dans l'esprit des planificateurs indiens, il n'est pas question de
diminuer l'effectif de la population employée à l'agriculture, mais de
ne point l'augmenter, tout le surplus démographique étant consacré
aux autres secteurs économiques.

Les planificateurs indiens considèrent que le revenu national
s'est accru de 5 à 8 p. 100 dans la période de 1951 à 1956 et qu'il
duit s'accroître de 10 à 11 p. 101 dans la période de 11»:*» à 1t«j1.

Dans la première période, serait réalisé un accroissement de
revenu total de 18 p. 100: dans la seconde, un accroissement de
revenu tolal de 25 p. 100, le revenu agricole n'étant augmenté que
de 13 p. 100:

Cette expansion, somme toute a scpz modérée lorsqu'on la
confronte avec l'expansion démographique de 1,« p. ioo par an,
pose évidemment de grands problèmes : le développement des trans
ports, l'existence d'une main-d'œuvre qualifiée dont l'entraînement
et la formation s'inscrivent dans les soucis des aulorités, enfin et
surtout, le financement des investissements industriels que les res
sources locales ne suffisent pas à assurer et pour lesquels l'Inde
doit compter sur les emprunts étrangers.

On peut discuter de l'exactitude des^ chiffres. Certains observa
teurs prétendent que le plan quinquennal précédent aux Indes est
demeuré inexécuté à concurrence de 25 p. 100. Maj_s même si cet
abattement doit être retenu, même si les pourcentages d'accroisse
ment susindiqués ne sont réalisés qu'aux trois quarts, ils impli
quent une transformation appréciable de l'économie indienne;
entre les deux guerres on s'est souvent, en Occident, attaché à
relever les pourcentages d'inexécution des plans quinquennaux
soviétiques pour méconnaître le fait de base de l'accroissement ;
gardons-nous de retomber dans une telle erreur.

ie nombreuses informations, d'ailleurs, émanant notamment des
observateurs économiques français, attestent la réalité des amélio
rations et l'accroissement de la productivité indienne.

L'économie cambodgienne ne peut évidemment pas s'assigner à
des objectifs aussi ambitieux. Actuellement, le Cambodge vit essen
tiellement de deux cultures: celle de l'hévéa et celle du riz (la
seconde étant de loin la plus importante), ainsi que de petites
industries.

Si la récolte de riz est ibnnne en 1957, elle doit donner 200.000 ton
nes, en regard de 35.000 tonnes de caoutchouc.

La population se nourrit sur le pays; le total des exportations
cnuibiJ-nennes est de 10 milliards, celui des importations de 17 mil
liards. les aides étrangères finançant la différence.

Nous y aciienns nous-mêmes pour plus de 6 milliards, couvrant
ainsi la moitié des exportations cambodgiennes, et nous y vendons
pnur 5 milliards.

L'auubi lion des dirigeants cambodgiens est de soustraire leur pays
au régime de la bi-cùlture, d'y développer principalement de petites
industries traitant le bois, fabriquant des pneus de 'bicyclette, et
aussi quelques industries plus importantes utilisant la matière pre
mière du pays: contre-plaqué, ciments, petits textiles.

Nous parlant des problèmes de l'avenir du Cambodge, le prince
Silianouk a fait ressortir toute l'importance qu'il attachait à ce
développement industriel. « G race à lui, dit-il, il sera possible d'éviter
la i ice de tous les étudiants, de lous les diplômés, vers les fonctions
administralives. Je m'attache à dire aux jeunes gens qu'il est pour
eux d'autres carrières, d'autres débouchés au moins aussi valables,
et de les orienter vers ceux-ci, mais celle orientation n'aura de sens
que s'il existe une activité industrielle réelle... »

■A l'heure actuelle, le revenu national du Cambodge est égal h
6 milliards de riels, soit 1.000 riels par télé, mais, en réalité, en
dehors des éléments les plus riches de la population, il n'est que de
GoO r:els par tète (le rie 1 vaut 10 F.).

On ne trouve au Cambodge, comme dans la plupart des pays
d Asie, qu'un faible développement de l'esprit d'enireprise et un
laitile gmit du risque; c est un pays de paysans propriétaires (bien
11 J'irns, relativement sous-peuplé qui ne consacre environ que
4 p. loo aux investissements. Un ne s'étonnera pas que, dans une
telle situation, 1 usage des méthodes de planification soit particuliè
rement important. Une commission de planification a été formée;
elle ses!, jusqu à présent, tenue aux besognes préparatoires : recen
sement, achèvement des petits travaux d'équipement. Nuire distingué
cumpalriolc, M. A. Robibe, chef de la mission française d'aide écono-
înique et technique, qui, à ce titre, coopère très étroitement avec
celte commission, nous rappelait que les grandes expériences de
plamficatiou internationale avaient détbuté par des années de mise
en place et de tâtonnements.

(c-ile période prcparaluire doit être considérée comme p roc liai ne-
înKnl achevée. A partir du t>0 juin P.C»s, te Cambodge se propose
tic vit re -uus un régime de plan quinquennal, sans qu'il soit encore
po-Miile de donner des indications sur le pourcentage annuel d'élé
vation du revenu national qui sera assigné.

Il n est cependant pas trop tôt pour comprendre que l'évolution
ce »1 vie économique cambodgienne et la participation cambod
gienne au commerce inlernalional seront condiûoinées par la
«toiilribiilion de certains pays à la réalisation de ce plan.

La situation inlernalionate du Cambodge fait qu'il est actuelle
ment I nb., el d'offres de concours de la part de la Chine, de l'Union
soviétique. de l'Amérique et de la France.

Nous relruuverons le problème de ces aides et de leur concur
rence a propos des relations internationales du Cambodge et des
relations particulières de noire pays avec le Cambodge. Mais signa
lons des à présent que l'Inde offre de donner au ' Cambodge des
équipements industriels pour une valeur de 8 à 10 milliards de
Imncs; que l'Amérique a pris en charge la construction de la
j-m.e de Kompona-Som à Pnoni-Penh, en sorte nu'il n'est pas exa
géré pour le Cambodge d'allemjre beaucoup de l'aide <5 Iran itère four
Je financement de son pim.

A l'heure actuelle, pour l'ensemb'e du budget cambodgien, les
recettes propres sont de 1.700 millions de riels auxquels s'ajou
tent 1.20U millions de contribution américaine, un total de 800 mil
lions de contribution française et, éventuellement, 800 millions de
contribution chinoise, pour ne parler que de celles-là.

Les aides étrangères sont une question essentielle, on le voit,
pour ce pays comme pour plusieurs pays sous-déve'.oppés, mais
d'une grande importance politique; leur concours assure la sau
vegarde" de l'indépendance nationale.

Bornons-nous à marquer ici que l'aide ■ française, qui ne saurait
Pire plus massive que l'ensemble des autres aides étrangères, aura
son prix et son efticacilé politique et humaine si elle s'insère aux
peints sens blés de l'exéculion du plan, contribuant à desserrer les
goulots d'étranglement de l'économie cambodgienne.

II. — L'Asie devant les problèmes politiques.

Jusqu'à la fin de la seconde guerre mondiale, l'Asie du Sud-Est ne
comptait qu'un seul E tat indépendant, la Thaïlande. Les autres popu
lations formaient. «-oit des territoires coloniaux preprement dits sous
admmislraiion directe, soit des Elals sous protectorat dont l'indépen
dance était en fait nominale, soit encore des Etats coloniaux où omi-
mençait à s'affirmer une administration locale par les autochtones.

La vie politique était essentiellement « centrée » sur la lulte pour
l'indépendance nationale. Celle-ci a connu des modalités et des vicis
situdes diverses dans les années qui ont suivi la fin de cette seconde
guerre mondiale et les anciens problèmes ont disparu, non sans lais
ser des séquelles psychologiques.

De nouveaux problèmes sont apparus liés h fout ce que suppose
l'existence politique d'un État, compliquée encore par le déséquilibre
économique du pays et la pression — ou tout au moins l' attraction —
de l'immense chine voisine.

Comment ces problèmes se posent-ils ? Comment ont-ils évolué ?
En règle générale, Iw observateurs revenant en Asie à quelques

années d'intervalle sont frappés par le progrès de l'expérience et du
sens politique de ces Étals.

M. Sharett, ancien premier ministre israélien, rencontré à Bang
kok à l'issue d'un second voyase circulaire en Asie, nous confiait
celle impression: « Il «semibleque les équipes dirigeantes se soient
rodées, que les problèmes de l'État, la vie parlementaire leur devien
nent plus familiers... ». On s'habitue à penser en termes de rapports
entre parlement et gouvernement, à poser les problèmes intérieurs
et extérieurs d'un Étal et à raisonner sur eux.

Un effort considérable est d'ailleurs fait pour initier les nouvelles
généra lions à ces problèmes. L'Asie met un point d'honneur à s'ins
pirer de l'exemule des régimes politiques plus évolués: pendant la
durée du conerès de l'Union interparlemenlaire à Bangkok se suc
cédaient dans les tribunes les cohortes d'adolescents, lycéens et
lycéennes, que leurs ma l res amenaient pour assister à une discus
sion parlementaire de type occidental.

Il serait sans doute naïf d'imaginer, pour autant, que les
problèmes politiques se présentent dans les Étals asiatiques comme
ils peuvent se poser chez nous ! Si des progrès ont été faits dans
l'établissement des régimes de type parlementaire, on peut encore
se, demander si ces régimes conviennent à des pays sous-développés ;
l'une des causes des mécomptes éprouvés par la politique américaine
en Asie n'est-elle pas justement l'erreur commise en s'assiunant
comme but la transposition dans ces pays de régimes qui, formés en
regard d'autres structures politiques et "sociales^ n'étaient nullement
faits pour résoudre les problèmes posés pa les structures sociales et
économiques de l'Asie.

A. — La Thaïlande.

Nous dirons peu de chose sur les problèmes politiques de ce
pays qui, tout en ayant les apparences d'un régime parlementaire,
vil, on le sait, sous un gouvernement autoritaire et conservateur.

Le Maréchal Pibul Songram ne saurait évidemment être assi
milé au chef d'un gouvernement parlementaire ; toutefois, une cer
taine « libéralisation » du régime s'est manisfestéc durant les derniers
mois de certaines oppositions ont été autorisées, la presse a
pris un ton plus libre el des élections sont intervenues tout dernière
ment. Elles ont été marquées par divers incidents et, ont abouti au
triomphe des candidats gouvernementaux. Cependant, 93 sièges
emportés sur .tM) à pourvoir, 28 obtenus par l'opposition de droite,
24 par celle de gauche et 15 par les candidats sans parti. L'opposition
a pu contester la sincérité de celte consultation sans s'exposer de ce
fait même à des poursuites. 11 faut ajouter que la compétition ne s'est
par déroulée entre toutes les opinions, le parti progressiste (au sens
français du terme), dirigé par l'ancien régent Pridi, aujourd'hui réfu
gié en Chine, demeurant illégal.

Dans la mesure où la liberté de la presse se manifeste, elle
apporte, notamment en matière de politique extérieure, des notes
franchement plus neutralistes que la politique gouvernementale. Mais
il n'y a pas lieu de penser que la situation doive changer en Thaï
lande, sauf en cas d'évolution internationale. Pour l'instant, les par
tisans du Maréchal Pibul ont le pouvoir et ne semblent pas devoir
l'abandonner.

B. — Plus comparable aux données occidentales est la situation
birmane. Depuis la proclamation de l'indépendance nationale une
coalition socialisante formée des partis socialiste birman et indé
pendant, groupés au .sein de l'A. K. P. F. L., préside aux destinées
de la Birmanie.

.Les dirigeants de la Birmanie, nolamment U Ba Swé et U Tcho
Nient, socialistes, et U Nu, indépendant socialisant, ne sont pas
seulement, comme beaucoup d'hommes politiques asiatiques, des
hommes qui s'inlitulenl « socialisiez » ; ce sont des membres d'oraa-
nisalions social isies désireux de faire partie d'une grande inrerna-
tionule socialiste où ils rencontreront les socialistes européens; ils
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ne s'attachent à la conférence socialiste asiatique (où ils rencontrent
déjà les socialistes israéliens) que parie qu'ils' estiment que les
conférences actuelles de l'internationale socialiste ouvrière font une
place insuffisante aux problèmes d'Asie.

A Rangoon, on suit les progrès du parti socialiste japonais; on
salue le succès du parti socialiste de Ceylan. On se demandera pour
quoi un parti aussi délibérément socialiste est arrivé au pouvoir en
Birmanie, pays somme toute peu évolué, alors qu'il n'y est pas venu
aux Indes, ni, d'ailleurs, dans la plupart des aut res pays asiatiques ?

L'explication doit sans doute être recherchée notamment dans
la différence entre les époques où sont venus à maturité les mouve
ments d'indépendance nationale aux Indes et en Birmanie.

Le mouvement national indien s'est a tirmé vers les années 1020.
L'idéologie socialiste, à ce moment, ne tenait pas encore en Crande-
Nretagne, ni d'ailleurs dans le monde,- la place qu'elle a conquise
depuis. Au contraire, en Birmanie, pays plus arriéré, le mouvement
d'indépendance nationale ne s'est affirmé qu'à la veille de la guerre.
C'est ainsi une autre génération, formée à une autre époque dans
les universités britanniques ou par les maîtres issus de ces uni
versités, qui a été consacrée par les victoires de l'indépendance.
Cette génération était socialiste, parce que. dans cet intervalle,
l'influence intellectuelle du socialisme s'é tait notablement accrue
dan.* le monde.

Adhérant ainsi, pour des raisons de générations, au mouvement
socialiste, les dirigeants birmans auraient plutôt besoin d'indiquer
pourquoi ils ne sont pas allés plus loin encore, pourquoi ils ne sont _
pas allés jusqu'au communisme. La critique du réformisme socia
liste, de son insuffisante opposition au « colonialisme », les y aurait
disposés; mais ils en ont été détournés, à la fois par un certain atta
chement aux traditions religieuses et, san.s doute, par l'appréhen
sion envers une nouvelle hégémonie étrangère, celle de 1* l' . H. 5. S.

Aussi, ceux qui ont été très loin dans la voie révolutionnaire,
tout en conservant leur indépendance nationale, jouissent-ils en Bir
manie d'un prestige particulier; les deux pays étrangers les plus
populaires à Rangoon sont la Yougoslavie et l'État d'Israël: l'in
fluence des hommes d'État yougoslaves, révolutionnaires et nationa
listes indépendants à la fois" ne se limite pas à la seule Birmanie;
à New-Delhi également, leurs paroles et leur interprétai ion de la
politique mondiale a souvent plus de crédit qu'on le croit.

L'importance d'un gouvernement socialiste et démocratique,
désireux de profondes réformes sociales à la direction d'un pays
d'Asie a été mise en lumière par plusieurs observateurs, tout parti
culièrement par M. Tibor Mende dans ses différents ouvrages sur
l'Asie.

Il ne nous a cependant pas semblé que l'expérience, certes inté
ressante et respectable du gouvernement birman, ait rencontré
l'adhésion générale de la population.

Aux dernières élections, les partis groupés autour de l'A. F. P. F. L.
ont recueilli 1.744.000 voix (18 p. loOi ; ceux qui étaient groupes
autour du N. U. F. (National t'nited Front) en ont groupé presque
autant: 1.l-i0.000 voix (30 p. 100).

Le N. U. F. ne comporte pas que des communistes; s'il a en
commun comme programme la négociation avec les rebelles, il
a des composantes très diverses, depuis des éléments proprement
communisants jusqu'à des éléments beaucoup plus conservateurs,
tel ce magistrat dont l'opposition à l'égard du gouvernement tient
surtout aux violations de la légalité que le juriste a pu relever.

C'est qu'en réalité le véritable problème de la Birmanie depuis
son émancipation est la poursuite de la guerre civile.

Le gouvernement socialiste de Rangoon s'est heurté, dès le
début, à une rébellion qui a trois origines: la rébellion communiste
avec les maquis de « drapeau rouge » (trotskystes) et de « drapeau
blanc (communistes orthodoxes), les minorités nationales et, notam
ment, les « kaïrcn» ; et, enfin, le « dakoïlisme », c'esl-à-dirc le ban
ditisme professionnel. Aujourd'hui encore, la rébellion tient de larges
zones du pays, au moins la nuit. On ne va pas sans péril en train
de Rangoon à Mandalay. Au-delà de 30 à 40 kilomètres de itangoon
commence la zone d'insécurité que les étrangers ne traversent
qu'avec un sauf-conduit.

Il est superflu d'indiquer quelles charges cet état de choses
représente pour la vie birmane, quelle entrave aux desseins du gou
vernement, quels problèmes politiques.!

Les étrangers s'étonnent parfois qu'après tant d'années le gou
vernement birman sc soit révélé incapable de « mater la rébellion ».
On leur répond que les progrès de l'autorité gouvernementale sont
grands, qu'il tut un temps où celle autorité ne s'étendait pratique
ment qu'à Rangoon et qu'elle a été depuis en se renforçant.

Dans le climat général de détente internationale, les dirigeants
communistes des maquis se déclarent disposés à négocier leur sou-
rmssion au gouvernement légal. Le N. U. F. a eu pour programme
électoral l'ouverture de ces négociations. Au contraire, les diri
geants de l'A. F. P. F. L. déclarent que la négociation est inutile
et que' la promesse d'amnistie faite aux rebelles qui se rendront
doit être tenue pour suffisante.

Le résultat des élections de 1950 a fortement impressionné les
gouvernementaux, qui ne s'attendaient pas •— ils le reconnaissent
très franchement — à l'important succès de l'opposition. lts l'ai Iri-
buent au choix malheureux de l'époque des élections, à une période
de mesures économiques sévères, au terrorisme de l'opposition ils
déclarent qu'ils seront moins naïfs et plus habiles à l'avenir, tout en
demeurant démocrates.

On notera que, de l'avis des observateurs étrangers, l'influence
communisanle est prépondérante chez les étudiants de Rangoon:
jue, par ailleurs, aux dires des observateurs étrangers y compris les
missionnaires catholiques (l'évêque de Rangoon est un Français)

-le prestige communiste est aussi dfi au fait que, dans les zones admi
nistrées par les maquis, règnent rigueur, sévérité et efficacité.

On se demande donc parfois si. iinalemeni, la minorité ne devien
dra pas majorité si les éléments liés au communisme, déjà parvenus
à 40 p. 100 des suffrages, ne Uniront pas par dépasser la majorité

Les dirigeants birmans ne le pensent naturellement pas; ils croient
à un certain recul du communisme en Asie au profit du socia
lisme, par exemple au Japon. -Ils croient que si la Chine peut
s'enorgueillir des succès économiques de son industrialisation la
Birmanie, elle, arrivera à réaliser par des réformes sociales le Hei/ara
clnlt>

Mais la retraite temporaire de U Nu qui, au lendemain des élec-
lions, avait cédé la place de premier ministre à U Ba Swe et vient
seulement de la reprendre, est due à la volon lé de réorganiser
l'A. F. 1\ F. L., de l'épurer, de la consolider — et de lui permettre
de gagner les prochaines compétitions électorales.

Avec ses nombreux partis politiques, ses synd'oals puissants,
ses associations de femmes, tous les groupements politiques dont les
bannières multicolores à prédominance écarlate accueillent les visi
teurs étrangers de marque sur la roule de l'aérodrome, la Birmanie
est un pays dont le style politique rappelle déjà par certains traits
le mouvement ouvrier international.

C. — Le parti du. congres, dirige jar le premier ministre Nehru
dom.no l'Inde. Avec 48 millions de voix, il avait obtenu aux pré-
cédenles élections 45 p. 100 des suffrages, le parti socialiste avec
11 millions de voix n'en obtenant que 17 p. 100, le parti com-
munisle, avec <î millions, environ 10 p. 100, les indépendants, avec
15 millions, environ 17 p. 100 et des partis conservateurs religieux
comme le Mahasabha, n'oblenant qu'un ou deux millions de"voix'

Dès ce moment, le jeu de la loi majoritaire assurait au parti
du congrès la grande majorité des sièges. La concentration de leurs
voix donnait aux communistes, avec moins de suffrages sur l'en
semble du pays, plus de sièges que n'en avaient les socialistes au
Parlement. Les récentes élections ont d'ailleurs confirmé la prépon
dérance du parti du congrès désormais vainquetir à une -écrasante
majorité ; le parti communiste a presque doublé le chiffre et la pro
portion de ses suffrages, rallrapant le parti socialiste et faisant la
majorité absolue dans un éiat du Sud.

Aussi bien, le problème politique de l'Inde n'est-il en aucune
maniéré de savoir si la suprématie politique de l'Inde appartiendra
maintenant et dans les années à venir au parti du côi®rts —
l affirmative est certaine — mais de savoir comment évoluera
celui-ci, et ce qui se passera après la disparition du premier minislre
Nehru. On peut dire que, pour l'instant, l'Inde vit, non pas sans
doute sous le régime du parti unique à monopole légal, mais «ou s le
régime de l'unique parti important à monopole do fait: m situation
est comparable, à certains égards, à celle du « Destour » cri Tunisie
qui, lui 'non plus, n'a pas de monopole l^al mais est le seul parli
qui compté, A la différence de ce qui se passe en Yougoslavie d'an
tres partis peuvent faire entendre leur voix, exprimer leur ônnnst-
lion, niais ils sont aclullemenl écartés de l'espérance même d'un
transfert de pouvoir.

L'inde vit donc sous le régime du parti unique de fait et quand
on considère la multitude des problèmes qui assaillent les pays sous-
développés parvenus à l'indépendance, on doit se demander si celle
situ,alion n est pas au fond pour eux la plus heureuse.

l) ou vient la situation prépondérant du parti du congrès ? De ce
qu il a tle consacré par la Jutle pour l'indépendance. Ses dirigeants
au premier rang desquels figure le pandit Nehru, ses cadres, son
nom ont lire leur prestige de celle lutte; leur victoire les a consa
crés: la popularité de la Résistance et de son chef le général de
Gaulle, en 10ii et 1915, doit nous aider à comprendre ce phénomfre.

seulement, a. ors qu en l-rance la Résistance s'est divisée et que
les positions politiques prises après quelques années par son chef

J rallié autour de lui l'unanimité de ses compagnons, le
i1»:/" congres a eu la chance d'avoir une direction qui a pu

t • i ,osl 'i.onf: politiques - sans rompre l'imité du mouve
U T a pu ® insl transférer à un programme politique et social

déterminé le prestige même de la Résistance victorieuse.
G est là un phénomène que nous retrouverons au Camtalize.

bon mécanisme mérite d'ôlre mis en évidence: dans un pays politi
quement vierge, où ii n'y a pas encore de courants, de traditions et

LnllM i politique, où le dynamisme des couches nou-
i.,~ ! e ?i supplanter les hiérarchies traditionnelles, les vainqueurs

» , pour 1 indépendance nationale disposent d'une immense
-««. i ild™.?C ,mo.'Jrem en f auraient pu l'affecter à un immobilisme

V,' ?,ura,it sans doute déçu. Mais aux Indes comme au Cara-
poliîiq'ue don' é l0c ^ ' a r^ ali-sat ion d'un programme social et

Ce programme est aujourd'hui un programme d'inspiration socia-
H in-i Pandit Nehru a formellement déclaré au cours du congrès
ue 1954 que la construction d'un État socialiste était le but du perl!
l il congres.

J™*?"* ?es vues ne rallient-elles pas, en fait, l'unanimité du
PnJ..;i„iVî, 1)0 " l y discerner diverses tendances: celles des grands
muiisliiUs mit s efforcent de limiter les nationalisalions ; des hommes
comme JIM. Birla et Tata peuvent ici étri considérés comme les
i ]j!n celles des gandhisles, qui n'a pas de et»
i'„ , , rc m ai s q ui s'attache à développer et à soutenir l'artisanal;
* « ix« s u.°cloxes, partisans d'une observation des traditions et
tes idéaux religieux anciens de l'Inde, tendance à tropos de laquelle
'"Fut cl te r J° nom de M. Tendon, ancien secrétaire général du
i „ ! , remplacé par un socialisant M. IVbbar; celle, enfin, des
leaders socialisants groupés autour du pandit Nehru.

Mais, en réal i lé, en parlant de « tendances », on durcit les choses,
on grossit tes divergences, on projette sur une réalité beaucoup plus
souple des rigidités européennes de pavs à la vie politique déjà m-
iîfmir?" ML? )ar i' du con^'s est doiiiné ,par la pensnnnnlilé du
.andil Nehrn et on ne s'oppose pas à lui, on ne combat pas les
im clives qu i! propose, même si on les désapprouve, on s'efforce
amplement -d'en limiter la portée. Aussi longtemps que le pandit
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pourra le diriger, le parti du congrès sera « le parti de Nehru »,
c'est-à-dire le parti d'une politique de transformation lente et
modérée des structures traditionnelles du pays, selon les méthodes
d'un socialisme à l'anglaise.

« Le visage d'un vieux pays peut être modifié, a dit M. Nehru,
niais il doit l'être avec douceur. »

Mais que se passera-t-il si le pandit Nehru vient à disparaître ?
Là est l'inconnue, out tout au moins le problème. Une opinion
répandue parmi les observateurs .étrangers est que ce jour là la
situation sera fondamentalement changée. Pour les uns, le parti
du congrès éclatera, on verra s'affronter une série de formations
politiques. Allant plus loin, d'autres pensent que l'Inde revien
dra alors à son immobilisme traditionnel et qu'une population,
surtout préoccupée de ses aspirations religieuses millénaires, rede
viendra l'Inde de toujours.

D'autres encore imaginent que les éléments industriels capita
listes, présents dès aujourd'hui dans le parti du congrès mais dont
l'autorité pâlit devant le prestige de Nehru, s'empareront alors
de la direction du parti et en feront un parti bourgeois et conser
vateur; mais d'autres encore, peut-être les plus nombreux, pensent
que la disparition du pandit Nehru laissera plus de place aux
influences religieuses, soit sous leur forme conservatrice (nous
dirions: cléricales), soi t sous les formes primitives de l'artisanat,
du néogandhisme, etc.

Allant plus loin encore, certains se demandent si ce retour en
arrière pourra durer et si, après un phase de réaction, on ne verra
pas une victoire communiste (perspeclive qui nous paraîtrait la
plus vraisemblable si les choses devaient prendre celle tournure).
Nous ne croyons pas qu'il soit possible d'interrompre le mouve
ment de l'histoire si les partis politiques légaux n'y répondent pas;
toi ou tard, ceux qui proposent d'autres solutions font la relève.

Certains pensent aussi qu'en tout état de cause, l'unité du parti
* congrès ne survivra pas à l'arbitrage du pandit Nehru lequel

s'impose aujourd'hui à tous et qu'à la disparition du grand homme
d'État indien un clivage se produira; c'est notamment le point
de vue de nombreux membres du parti socialiste indien.

Affaiblis .par la retraite de leur chef le plus populaire qui vient
de se convertir au mouvement de Vinova Bahve (lequel préconise
une redistribution volontaire des terres), des socialistes critiquent
violemment les influences réactionnaires qui s'exercent sur le
parti du congrès, mais, interrogés, ils conviennent qu'ils ont
aujourd'hui peu de chances de le renverser; mais certains croient
qu'après la disparition de Nehru les tendances se heurteront bien
plus nettement et qu'à ce moment-là les effectifs actuels du parti
socialiste se regroupant avec les éléments socialisant du parti
du congrès — désormais séparés des cléments conservateurs du
même parti — constitueront enfin un véritable parti travailiste
indien qui sera en état de disputer le .pouvoir aux forces conser
vatrices.

ll y aurait sans doute beaucoup de prétention de notre part,
après un séjour nécessairement bref aux Indes, à vouloir hasar
der notre propre pronostic et à trancher entre des observateurs
qui ont eu bien davantage de temps et d'expérience; nous vou
drions toutefois souligner un aspect de la réalité indienne, peut-
être insuffisamment retenu dans beaucoup des analyses consa
crées à ce pays: l'action de démocratie socialisante menée aujour-
d'hui par le parti du congrès est réelle; elle a ses effets qui sur
vivront à cette action.

Dès aujourd'hui, le parti du congrès est organisé en parti mo
derne ayant ses sections de villages, ses fédérations d'Elals, ses
élections intérieures, son congrès annuel, ses comités nationaux,
8 millions de membres, 50.000 activistes, ses écoles de cadres avec
des cycles de six mois. L'appareil de ce parti pèse dans un sens
progres.sis te ; il se vante d'avoir réduit — par les militants qu'il
a fait surgir — le land lordisrn, c'est-à-dire la prépondérance des
éléments traditionnels féodaux.

Dans les villages eux-mêmes monte une jeunesse qui prend
l'habitude de la gestion des affaires locales; ihier, elle ignorait
tout de la démocratie, elle retient maintenant quelque chose de
ses habitudes.

« Le pessimisme des étrangère sur l'avenir de notre démocratie,
nous disait un jeune intellectuel, activiste du congrès, vient de

-ce que vos représentants ne connaissent, après le pandit Nehru
et ses collaborateurs immédiats, que les hommes du deuxième
rang; ceux-là sont conservateurs et souvent médiocres, mais vos
compatriotes ne connaissent pas les hommes du troisième rang, la
jeunesse qui monte et qui, elle, est adaptée au nouvel ordre, qui
est produite par ce qui a déjà été obtenu de démocratisation et
qui continuera dans ce sens... »

Il s'agit en effet de savoir quelle sera l'influence et le compor
tement des couches nouvelles qui ne se seraient formées que
des dizaines d'années plus tard s'il n'y avait pas eu la politique de
démocratie socialisante suivie depuis l'indépendance, mais qui ont
été dégagées par cette politique, qui existent et qui ne disparaî
tront plus du jour au lendemain.

Faut-il donner raison à ces optimistes de la démocratie indienne
ou, au contraire, aux pessimistes qui notent que depuis l'indépen
dance les jeunes s'orientent moins souvent vers la politique
qu'avant; que le corps des fonctionnaires formés aux disciplines
anglaises disparaît lentement; que le Pandit Nehru n'a dans son
entourage que de grands techniciens, de grands économistes et
statisticiens plutôt qu'une équipe politique et que les jeunes ris
quent, dans quelques années, de n'être pas encore en état de
« faire la soudure » ?

La réponse dépendra sans doute, pour une grande part, de la
durée de la gestion du premier ministre Nehru. Si elle s'était
limitée à un ou deux ans, elle aurait pu ne pas laisser de grandes
traces; si elle dure encore une dizaine d'années, elle aura trans
formé le pays. D'une manière générale, l'évolution de l'Inde n'au

rait certainement pas été ce qu'elle est. les ressources de ses
données propres n'auraient pas suffi pour l'arracher à l'alternative
de l'immobilisme social et des révolutions communistes si les
dirigeants du parti consacré par la lutte pour l'indépendance, et
— au premier rang —• le- Pandit Nehru, n'avaient pas fait les
options et pris les directions qu'i's ont choisies. Mais, une lois
ce choix fait, il demeure acquis: l'histoire après lui ne sera pas
ce qu'elle eût été sans lui.

Si la durée de l'entreprise décidée est assez grande, la réalité
nouvelle assez forte (ce qui ne se verra qu'à l'usage), une démo-
cra lie indienne aura sa chance; sous une forme ou une autre,
nous croyons qu'une nouvelle Inde, tôt ou tard, a ses certitudes.

D. — La situation politique du Cambodge, assurément différente
de celle des pays précédents, offre cependant des traits qui peu
vent se comparer à ceux de l'Inde. La vie politique n'avait pas
connu dans ce pays, jusqu'au lendemain de la première guerre
mondiale d'expansion véritable; la monarchie y jouit d'un prestige
incontesté et t'influence du Viet-Minh est demeurée minime, inté
rieure même à celle que le mouvement du Nord-Viel-Nain avait
pu exercer sur le Laos pour des raisons de proximité géographique.

L'abdication du roi (l'actuel prince Sihanouk), les différents
épisodes de son action pour l'indépendance nationale ont encore
confirmé son prestige. A sa qualité de représentant de la dynastie
est venue s'ajouter celle de « libérateur ». Cependant, après la
proclamation de l'indépendance, une influence importante se trou
vait exercée sur le gouvernement par des éléments dits « démo
crates », plus avancés que les « monarchistes », et soupçonnés
même par certains de subir des infiltrations neutraliste;-.

En septembre 1935, des élections générales se sont déroulées au
Cambodge; elles confrontaient, d'une part, les « démocrates »;
d'autre part, le parti du prince Sihanouk, dénommé « Communauté
socialiste révolutionnaire » ou Songkum.

Les démocrates semblaient jouir surtout de la sympathie des
éléments intellectuels ou avancés des villes; les suffrages obtenus
par les démocrates n'ont pas été négligeables, mais sont restés
partout minoritaires et de loin; la communaulé socialiste révo
lutionnaire qui, malgré son titre, avait l'appui de la masse rurale
et des hiérarchies traditionnelles, a remporté un succès triomphal
et le jeu du principe majoritaire lui a fait attribuer tous les- sièges
— le prince Sihanouk a presque regrellé l'étendue de ce succès.
Les élections s'étaient, semble-t-il, déroulées très normalement;
le parti monarchique avait été plébiscité à la fois par les masses
les moins évoluées de la population et par les éléments sciemment
conservateurs.

Aussi depuis l'automne 1955, la « communauté socialiste révo
lutionnaire » est au pouvoir. En fait, plusieurs gouvernements se
sont succédé le prince Sihanouk, en a dirigé un, le précédent
ayant démissionne pour lui céder la place. Puis, le prince Siha
nouk a lui-même démissionné, il est à présent de nouveau à la
tète du gouvernement, mais — quel que soit son titre — on peut
dire que c'est lui qui est le véritable animateur et chef politique
du pays; la politique du Combodge est donc celle du prince
Sihanouk plus encore que celle de l'Inde n'est celle ■ du Pandit
Nehru.

Or, en fait, depuis sa victoire de septembre 1953, le prince Siha
nouk a donné à la politique locale une inflexion assez différente
de cette qu'attendaient de lui certains de ses partisans en 1955,
on lui a vu multiplier les appels à l'aclivité du peuple, rappeler
à ce dernier ses droits, indiquer qu'en définitive fonctionnaires et
gouvernants dépendaient de lui et qu'il lui appartenait de faire
valoir ses plaintes au lieu d'obéir aveuglément.

En même temps, il s'efforçait d'engager son pays dans des voies
« progressives », insistant sur l'industrialisation. A la dernière confé
rence des partis socialistes d'Asie les délégués du parti du prince
Sihanouk ont participé et ont essayé d'exposer les grandes lignes
d'un «socialisme khmer»; mais il serait évidemment naïf de le
concevoir comme synonyme d'un parti social is ! e occidental, il n'en
est pas moins certain que la politique cambodgienne a été résolu
ment orientée dans un sens progressif que soulignent encore les
aspects de la politique internationale klimère sur laquelle nous
aurons à revenir.

Aussi ne faut-il pas s'étonner si les éléments les plus conserva
teurs, ceux sur lesquels s'était d'abord appuyé le prince Sihanoulc,
manifestent aujourd'hui de l'humeur, sinon de l'inquiétude; ou
entend souvent parler, dans des milieux bien pensants, du carac
tère velléitaire du prince Sihanouk, de ses emportements, de l'ébran
lement inconsidéré _ qu'il a infligé aux structures traditionnelles.
Certains de ceux qui l'ont « supporté » souhaitent aujourd'hui sans le
dire, qu'il se relire des affaires et, s'en tenant désormais à une
tâche morale, achève une carrière par trop agitée !

Au contraire, dans les milieux intellectuels démocrates, jadis
plus que réservés à l'éagrd du prince Sihanouk, une sympathie
nouvelle se manifeste. On apprécie son action et son inspiration ; ou
se déclare d'accord personnellement avec lui; on limite les réserves
à son entourage, à la personnalité de ses conseillers, on se demande
si l'on «franchira le pas » vers lui; qui plus est, on le franchit. De
plus en plus fréquents, en effet, sont les cas de jeunes intellectuels
qui n'avaient pas combattu avec la communaulé socialiste révo
lutionnaire jusqu'en 1955 et qui se rallient au Gouvernement du
prince Sihanouk et acceptent de hauts emplois.

Nous avons eu nous-mêmes l'occasion de rencontrer un groupe de
jeunes intellectuels cambodgiens de grande qualité, qui avaient
certainement eu des sympathies pour l'opposition démocrate jusqu'en
1955 et qui tous, à présent, s'interrogeaient sur la coopération qu'ils
pouvaient donner au prince, certains hésitant à franchir le pas
uniquement pour des molifs d'ailleurs respectables de dignité et de
réserve.

Le prince Sihanouk lui, a, en tout cas, une vision très nette de la
manière dont se posent les problèmes de politique intérieure de son
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pays. Il s'agit. nous a-t-il < i i I au cours de l'entretien qu il a mon-
voulu nous accorder. tle I l ri vi e i" 1 1 i s f r le pays, de 1 industrialiser, notam
ment pour établir l'équilibre île la balance des complet.

« Je Ue suis | i.i s indépendant vis-à-vis de ceux dont fallends une
aitle... Je veux en /in ir avec. la tradition selon laquelle les cliies
«M'oient déchoir en allant ailleurs qu'à la [onction pubique; il Tant
qu elle s sachent qu'elles peuvent aller à l'industrie. Je sais combien
est di Hic île, en ce pays, le problème des cadres; je sais que je u iii
ias trop du concours de tous ceux qui sont capables; je veux donc
attirer à moi les jeunes mlellecluels; même s'ils ont eu des sympa
thies pour l'opposition, je ne leur en tait pas grief, on me reproche
même, parfois, de leur donner les meilleures places tandis que
j'évacuerais vers des places moins importantes ceux qui mont
cependant politiquement le plus servi I //aucuns pensent que c est
jijnste pour eux. mais je suis en paix avec na conscience.

« /.es jeunes viendront et, ensemble, avec eux, nous résoudrons
les problèmes du pays, l'avenir de la monarchie ? la question ne se
jpo-e pas aujourd'hui i, plus lard... l'our ma part, je crois la monar
chie bonne pour ce pays; sans elle, ce sérail 1 anarchie... /. essentiel.

tout cas est l'indépendance et le développement du Cambodge par
Je concours de tous ses enfants. »

Nous avons tenu à retracer ici le mouvement même de cette
pensée libérale, attachée au ralliement des éléments hier les plus
réservés, entraînant le Cambodge vers des structures sociales et éco
nomiques nouvelles, par une politique qui délaisse les éléments
traditionnels pour ai tirer et renforcer les éléments nouveaux.

Entre l'nonï-l'enh et New-Delhi, avec la di/rémice d'évolution, de
f.-'iucture, d'importance des pays, apparaît ainsi la ressemblance
en Ire deux homme--, l'un fils de roi et roi lui-même, l'autre fils de
ioaltmines de la classe supérieure; tous deux, auréolés du prestige
(te l'indépendance nationale, out délibérément choisi d'entraîner leur
peuple dans les voies d'une démocratie sociale, sinon socialisante;
Vils n'avaient pas fait ce choix eux-mêmes, l'équilibre des forces
existantes ne l'aurait pas imposé et aurait porlé au pouvoir des
fouveriiemcnl, des régimes beaucoup plus conservateurs, mais ils
ont fait ce choix et. mobilisant le prestige qu'ils tiennent de leur
li'i-édilé ou des services rendus à la cause de l'indépendance natio
nale. ils l'unt rendu inattaquable. Chaque année qui passe, du fait
inenie de la inise en u-uvre de ce choix, change la face du pays. Le
renforcement . l'ascension d'élites nouvelles, non plus traditionnelles
mais intellectuelles, administratives-, la stabilité internationale que les
puissances eoiiunimi-des elles-mêmes s'attachent à faire respecter eu
Asie, font que cet équilibre ne sera pas remis en cause de sitôt. Le
» socialisme khmer » n'est certainement pas un socialisme classique
occidental, mais il est une aspiration qui a sa chance.

III. — L'Asie du Sud-Est et la politique internationale.

Au moment où se plaçait noire mis-ion, deux événements occu
paient le premier plan de l'actualité inlernalionale : Suez et la
Jlongrie.

Comme il é lait prévisible, les événements de Suez auxquels était
mêlé un pays « décolonisé », membre du bloc afro-asiatique, ont
davantage louché l'opinion de l'Asie que- ne l'ont fait ceux de
Hongrie; pourtant, les uns et les autres ont au moins frappé les
milieux intellectuels. L'action franco-britannique à Suez, il fallait
«Tailleurs s'y attendre, n'a pas trouvé de défenseur en Asie et son
échec a supprimé, avant qu'elles ne se manifestent, les acceptations
et les jnsliiical ions qu'aurait pu susciter la victoire; il n'est resté
que la réprobation et il ne faut pas se dissimuler qu'elle a pu
atteindre le prestige français, du moins dans la partie de l'Asie la
plus rapprochée du Moyen-Orient.

Mais les événements de Hongrie n'ont pas été, eux non plus, sans
laisser de trace. « Sans doute, me disaient des interlocuteurs hindous,
Ji'ont-ils été remarqués que dans les milieux inlellecluels, chez les
étudiants et les universitaires, mais comme ces milieux sont préci
sément ceux parmi lesquels se recrute le plus grand nombre de
communistes, un comprend que l'atteinte ait été sensible pour le
prestige soviétique... »

Tout se passe comme si les peuples d'Asie, découvrant simulta
nément ce qu'ils considèrent comme rinconduïte des Russes, d'une
part, des occidentaux, d'autre part, en avaient conclu à une dépré
ciation de tons leurs maiires à penser.

Il faut, en tout cas, noter comme une donnée de fait dans l'opinion
publique asiatique le prestige de l'O. N. U. Sans doute cela s'expli
que-t-il parce que l'O. N. li. est un terrain sur lequel ces nations,
nouvelles venues à l'indépendance, sont déjà juridiquement les
égales des grandes nations, hier dominatrices.

Comment s'étonner, si les Asiatiques attribuent de l'importance
a une assemblée où leur nombre n'est pas loin de faire la balance
des voles et où ils disposent de 20 à 30 suffrages sur un total de 80,
tandis, que le bloc soviétique, tellement plus puissant, n'atteint pas
à 10. lit sans doute est-il facile de dénoncer les manquements de
tel chef de gouvernement indien à la légalité de l'O. N. U. dont il
recommande fort le respect aux autres-: l'inconséquence n'est peut-
être pas ici exclusivement asiatique I Du moins convient-il-de tenir
compte de celle donnée psychologique qui constitue pour l'O. N. U.
un atout que n'avait pas la défunte S. D. N.

Sur ce fond commun- deux politiques se dessinent: la politique
anticommuniste d'alliance avec les Occidentaux de l'O. T. A. S. E.
et la politique de neutralité avec les variantes indienne, birmane et
cambodgienne. Examinons-les dune successivement.

A. — La politique d'alliance avec les Occidentaux.

L'O. T. A. S. E. (Organisation du traité de l'Asie du Sud-Est, en
anglais: S. E. A. T. O.) comporte plusieurs puissances extra-asia-
tiques: les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la France, la Nouvelle-

Zélande, l'Australie et trois puissances asiatiques: le. Pakistan, les
Philippines et la Thaïlande.

Le traité qui l'institue a élé conclu en Môi, au lendemain de
l'armistice de JMen-Hien-'hu et de la conférence de Genève

La victoire remportée par le monde communisle, l'échec suln.
par l'occident faisaient appréhender à certains une débâcle générale.
Les Américains voulaient restaurer le prestige occidental et montrer
qu'ils entendaient résister aux communistes sur de nouvelles posi
tions; on voulait, suivant l'expression consacrée, « colmater une
brèche ».

Résolus à Intervenir contre toute nouvelle avance communiste,
les Etals-Unis considéraient comme nécessaire de pouvoir faire
avaliser leur intervention éventuelle par une décision internationale.

La C.rande-Hretagne, peut-être moins enchantée par cette initiative,
y trouvait cependant l'occasion de reprendre contact avec l'Australie
et la Nouvelle-Zélande, qui risquaient d'être davantage entraînées
dans l'orbite américaine. C'est dans ces conditions que fut conclu»
le 8 novembre IV.Yi, le pacte de Manille, les signatures furent
échangées le 9 février -lSôri.

Ce rappel des faits et d'un climat qui remonte à plus de trois an.;
permet de remarquer aussitôt que l'idée même de l'O. T. A. S. E.
a eu en Asie un succès médiocre, puisque, sur 8 membres il n'y a
que 3 puissances asiatiques (dont deux seulement sont continentales)'
mais que, d'autre part, les événements, les effondrements appréhen
dés au moment de l'armistice de Genève ne se sont pas produits. 11
n'y a pas eu de nouvelle « poussée communisle »; le Gouvernement de
M. Ngo-iinh-liiem, dont on prévoyait couramment la chute à tenu; .
l'unification du Viot-Nam par voie d'élections sur tout le territoire,
qui devaient avoir lieu dans les deux ans suivant la signature de
l'armistice a éié indéfiniment reportée, sans que les puissances com- •
nnmisles aient fait autre chose que « marquer le coup »...

D'aucuns attribueront cette évolution à l'O. T. A. S. E. dont
l'existence, selon eux, aurait annulé l'effet de I>ien-llien-Plw;
d'autres mettront en cause l'influence en Asie du climat de détente
et la politique d'apaisement poursuivie par la Chine, soucieuse de
s'assurer des années de tranquillité pour son développement écono
mique et de rassurer ses voisins.

Notre propos n'est pas de trancher ici celle question mais dé noter
que l'O. T. A. S. E., se trouvant dans une situation différente de
celte qui avait présidé à sa naissance, a su dans une certaine
mesure s'y adapter. Le premier ministre birman de l'époque. U Nu,
se rendant à Bangkok en mars 1''iri a marqué par là vis-à-vis de
l'O. T. A. S. E., dont son pays ne fait pas partie, une altitude certes
plus modérée que celle dont témoignent', par exemple, à l'autre bout
de l'Asie, vis-à-vis du pacte de Hagdad, les Etats qui n'en sont pas
membres: c'est que l'O. T. A. S. E. a su observer elle-même la modé
ration dans diverses circonstances ; lorsqu'en juillet 1955, se sont
produits au Laos des incidents qui ont fait craindre quelque temps
des difficultés avec son voisin le Vietminh, certains auraient voulu
que l'O. T. A. S. E. intervienne. La France a pensé et fait com
prendre que cette internationalisation prématurée du conflit l'enve
nimerait à coup sur et serait reprochée à ceux qui en seraient
responsables. Lorsqu'on août 1956. a couru le bruit d'incidents sino-
birmans, malgré certaines sollicitations, l'O. T. A. S. E. s'est gardé
d'intervenir; bien lui en a pris puisque, peu de temps après, il est
apparu que les incidents avaient été exagérés; de même
l'O. T. A. S. E. s'est abstenue d'intervenir dans un différend intervenu

entre un de ses membres (le Pakistan) et l'Inde; de même elle a
sauvegardé l'autonomie et l'originalité des réponses de chacun des
Etats participants sur d'autres litiges de frontières.

Ces tendances pacifiques de l'O. T. A. S'. E. ne se sont pas
marquées uniquement par des abstentions. Elles se sont également
traduites par le souci de développer des activités extra-militaires.

Il a élé très vite admis que l'O. T. A. S. E. ne saurait remplir son
rôle politique si elle n'envisageait pas l'aspect économique de cer
tains problèmes. Ln effort a été fait pour élargir le plus possible celle
notion d'examen d'économique des choses. Certains auraient voulu
qu'on s'en tienne à l'examen des conséquences économiques de
l'effort d'armement (étude des goulots d'étranglement, etc.).
L'influence française a tenu à faire observer que les incidences
économiques des problèmes d'armement ne pouvaient se séparer de
l'ensemble de la situât ion économique ; que l'action militaire n'avait
pas de sens si elle n'était pas rapprochée d'une étude plus générale
de ce que l'on appelle « les zones de faiblesse ».

Nos représentants ont proposé que la main-d'œuvre qualifiée soit
recensée, que son développement soit encouragé — et dirigé; que
soit étudié l'ensemble des difficultés économiques de la région et
encouragées les mesures d'assistance technique propres à y remédier.

Ainsi l'O. T. A. S. E. a pu développer son activité dans le sens
d'un organisme de coopération et d'assistance économiques.

Cette orientation n'est d'ailleurs pas sans susciler des réserves:
les Etats-Unis d'Amérique, donateurs d'aides importantes, préfèrent
la politique de l'aide bilatérale, parce qu'elle est peut-être plus favo
rable au donateur le plus généreux. La Grande-llretagne, soucieuse
d'étendre l'activité du « Plan de Colombo », dans l'organisation
duquel ses Dominions ont une position prépondérante, ne semble
guère soucieuse de voir apparaître un organisme concurrent plus
indépendant.

Il semble, par contre, que les suggestions françaises soient ici
particulièrement appréciées des puissances asiatiques, — l'organisa
tion de Colombo ayant d'ailleurs des objectifs limités, laisse la place
libre à d'autres formes de coopération plus actives.

Si la faiblesse de nos moyens financiers diminue notre autorité,
nos ol'res d'assistance technique à la Thaïlande et aux différent»-
pays asiatiques, la mise à leur disposition des bourses d'assistance
technique ont eu un écho appréciable.

En même temps que se précisait l'orientation économique de
l'O. T. A. S. n., s'est affirmée une activité culturelle. Très vite
inscrite dans les objectifs du l'O. T. A. S. E., elle semble l'avoir
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bénéficie au départ que d'une reconnaissance de forme niais, par la
suite, les Etais-Unis d'Amérique ont eux-mêmes compris l'importance
de cette question.

Le _ développement d'échanges bilatéraux, l'organisation d'une
coopération multilatérale, l'octroi de bourses, les aménagements
pratiaues, tels que: facilités de voyages pour les universitaires,
établissement d'une carle d'identité " culturelle internationale... se
sont imposés à l'attention.

Vn service culturel a été institué et sans doute notre pays a-t-1l
tenu une place considérable dans celle action puisque ce service —
dont la création avait été décidée à Karachi — a été confié à l'un
de nos compatriotes, M. Louis-Jacques Itollet-Andriane.

Le service ainsi créé envisage l'organisation d'une •< Table
Ronde » sur un sujet d'intérêt culturel, la Table Ronde à laquelle
pourraient être conviées, non seulement des personnalités appar
tenant aux pays membres de l'O. T. A. S. E., mais encore d'autres
personnalités qualifiées. Ainsi se sont trouvées dessinées les perspec
tives d'une reconversion pacilique de l'O. T. A. S. E. et peut-être
même de son élargissement.

Notre pays a tenu dans cette orientation une place qui doit être
connue. Nous ne la devons pas, hélas! à l'importance de nos moyens
matériels réduits par l'évolulion de la situation en Indochine, mais
à la qualité de nos représentants à l'O. T. A. S. E., qu'il s'agisse de
notre représentant permanent M. Offroy, ambassadeur de France à
liangkok, diplomate de grande qualité, et de ses collaborateurs, tels
notamment le jeune et distingué intellectuel qu'est M. Rollet-
Aniiriane, spécialiste des langues asiatiques; nous la devons aussi à
l'originalité de la position prise à la conférence de Karachi au prin-
1 emps de 10D6, par M. Pineau, prêtant à la thèse française l'autorité
de son rang ministériel; nous la devons encore — beaucoup — au
fait que les puissances asiatiques se sont souvent félicité de voir la
France soutenir les thèses qu'ils hésitaient à défendre eux-mêmes.

La tache de nos représentants n'a pas été facile; on doit savoir
en particulier que les droits de la langue française sont durement
cinteslés... par nos alliés. Leur tendance est de considérer l'anglais
comme la seule langue internationale de l'Extrême-Orient et à ne
voir dans l'usage du français qu'une complication! Le français n'est
pas reconnu comme une des langues officielles de l'O. T. A. S. E.;
la production de documents en français a donné lieu h des difficultés.
I,a défense des droits de notre langue appelle de la part de nos
compatriotes un effort constant dont il doit leur être su gré et pour
lequel ils doivent se savoir soutenus.

(Ainsi, quoiqu'on puisse penser de l'opportunité initiale de
l'0. T. A. S. E., la présence de la France parait y avoir servi en fait
notre influence ; l'orientation suivie a diminué et non pas grossi les
appréhensions asiatiques.

.'.es constations ont été faites avant la dernière session de
l'O. i. A. S. E., à Canberra. Dans quelle mesure cette session a-t-elle
comporté une nouvelle orientation de l'O. T. A. S. E. dans un sens
différent de l'évolution susrelatée ? Dans quelle mesure nos propres
représentants y ont-ils pris des positions qui prolongent la ligne
affirmée par M. Pineau à Karachi, en 1916 ou qui infléchissent cette
ligne ? Il est sans doute encore trop tôt pour en juger au moment
où nous rédigeons ce rapport et, en tout état de cause, cela sortirait
de l'objet d'un rapport nécessairement limité à l'époque même de
notre mission.

Qu'il nous soit simplement permis d'indiquer à titre strictement
personnel que les appréciations exprimées par nous sur les mérites
de l'O. T. A. S. E. ne valent naturellement que pour l'évolution, qu'il
nous a été donné d'étudier et non pour une autre qui serait totale
ment différente.

B. — La politique de neutralité.

L'Inde et la Birmanie sont l'une et l'autre « neutralistes ».
L'attitude de neutralité ne leur parait pas seulement, \ la différence
de ce que nous observerons tout à l'heure pour le Cambodge, une
altitude pratique, opportune, payante pour leur pays; elle leur paraît
une politique de sagesse.

« Nous ne sommes pas indifférents aux principes qui lu fient pour
la domination du monde, nous a dit U Tcho Nien. Nous préférons la
démocratie, mais il s'agit d'éviter la guerre. Celle que nous avons
subie nous a laissés à l'armistice 70 p. ICO de nos villages détruits.
Chez nous Anglais et Japonais ont tour à tour pratiqué la politique
de la terre brfilée.

« Ensuite pour maintenir ses droits propres, la Grande-Bretagne
évitait de nous faire donner trop de secours par l'U. N. R. R. A.
Nous avons constaté que toute guerre risquait de nous détruire et
que nous étions les victimes de la querelle des Grands.

« Nous pouvons, par contre, peut-être jouer un certain rôle de
conciliateurs; or n'est-i! pas nécessaire, pour le maintien de la paix,
qu'il y ait en Ire les blocs anlagonisles des conciliateurs, des arbi
tres ! Pourquoi ne le serions-nous pas ? »

La Chine appara't dans celle partie de I'tAsie comme un État
redoutable. On sait qu'elle est en train d'acquérir une puissance
considérable; c'est pourquoi on ne veut point la braver; sachant
qu'elle ne sera pas abatlue, on entend en éviter l'hostilité.

« Pour construire la Chine nouvelle, nous a dit U Ha Swe, le
parti communiste chinois se donne — par la force des choses —
trente ans de paix, mais, pendant ces trente ans, la Chine évoluera.
Vous ne savez pas ce que sera son visage. C'est la détente qui
l'apaisera. »

C'est un fait que les voisins asiatiques de la Chine se refusent
à voir seulement dans les dirigeants de Pékin les communistes qu'ils
■sont et qu'ils veulent voir aussi en eux des Asiatiques qui ne pour
ront pas ne pas prendre de l'indépendance et se rapprocher ainsi de
formules autonomes, telle que celle de la Yougoslavie.

Les Chinois ne sont pas des satellites des Russes, nous ont dit
les dirigeants birmans aussi bien qu'indiens: ce sont des commu-

I nistes indépendants et qui le seraient encore bien davantage si la
politique occidentale, en les excluant de l'O. N. U. et en les privant

| de toute aide, ne tendait pas à les enfermer dans un téte-à-tèle avec
l'Union soviétique peur le plus grand profit de celle-ci.

Appréhendant peul-être l'influence cifinoise, mais considérant
que les condamnations verbales l'exaspèrent et l'alignent sur la
Russie sans la réduire, craignant pour l'indépendance et la démo
cratie dans le cas d'une prépondérance communiste, mais conservant
i l'égard de l'Occident les défiances de l'époque coloniale, ces pays
d'Asie ne voient pas comment ils ne seraient pas neutres et pensent
qu'en faisant de leur neutralité un « neutralisme », ils peuvent
jouer un rôle actif.

Aux Indes, la politique internationale s'accompagne, chez quelques
hommes, d'une analyse profonde de l'évolution en cours dans les
différents pays « pilotes » _

Lorsque nous avons demandé au pandit Nehru quel lui paraissait
être l'avenir de la détente, il nous a répondu par une analyse de la
situation en Russie. Nous sera-t-il permis d'indiquer à ce propos —
et quelles que puissent être les injustices de pensée commises par
lui à l'égard de notre pays, quoique l'on puisse penser de son
influence — l'impression produite par cet homme d'État qui ne se
borne pas à improviser des attitudes en face de situations données
mais qui cherche à les déduire d'une analyse de l'évolulion géné
rale ?

Plus que ses compatrioles, parce qu'il lui a été donné d'aller en
Union soviétique et en (.bine, niais comme ses compatriotes, le
pandit Nehru est intéressé par l'évolution en cours en l'. R. S. S.:

« Cne nouvelle génération monte, dit-il; elle désire plus de liberté
et de bien-être ; elle est attentive à ce qui se passe au-delà des fron
tières; elle souhaite autre chose que la persistance de la tension
actuelle; elle veut une « détente » et ce désir, cette aspiration que-
doivent entendre les dirigeants soviétiques actuels explique le mou
vement profond qui est à l'origine des positions conciliantes prises
à Genève et en d autres circonstances.

« Sans doute y al-il eu l'affreuse affaire de Hongrie — une déci
sion prise par des hommes qui ne l'ont pas choisie à la légère, qui
ont eu peur de voir sauter le glacis tout entier et dont la peur a été
accrue par la hantise d'un réarmement allemand dont ils craignent
la combinaison avec les menaces de la iboin.be atomique. Mais la
situation créée pèse aux Russes parce qu'elle n'est pas conforme à
l'aspiration de leurs populations et vous les verrez chercher à faire
autre chose. La détente sera remise à l'ordre du jour parce que
l'évolution intérieure de l'U. R. S. S. le commande.

« De son côté, la Chine est un pays de modération et de mesure;
elle n'a pas eu à affronter les mêmes épreuves que l'Union sovié-'
tique; la psychose de péril et d'intervention étrangère a moins de
raisons d'être que dans le passé. Les Chinois voient loin et ne se
pressent pas; eux ne raisonnent pas au jour le jour et voient les.
problèmes avec vingt-cinq ans d'avance.

« Ainsi face à ces réalités appelées à évoluer, convient-il d'adopter
une altitude compréhensive qui sera le meilleur encouragement à
l'évolulian. Si l'ostracisme occidental n'enserrait pas la Chine dans
son isolement, elle aurait depuis longtemps déjà marqué davantage
son autonomie. »

Modération et mesure politique rejoignent ainsi chez le pandit
Nehru un goût naturel de la mesure verbale. Nous avons tout lieu
de penser que l'homme d'État indien goule peu la véhémence du
style et des interventions fracassantes de tels, hommes d'État amé
ricain, soviétique ou égyptien et qu'il préfère un style beaucoup plus
calme: « la voix de l'Inde est douce », a-t-il dit.

Un Français lui signalera-t-il, pour expliquer la légitimité de notre
exaspération, les outrances verbales du colonel Nasser? Le premier
ministre indien ne les conteste pas, mais se borne à dire que la
nervosité des hommes politiques de certaines nations s'explique par
l'histoire même de celle-ci.

« Les Russes ont connu l'invasion allemande et auparavant, en
1921, l'intervention alliée. On a sottement repris la même politique
de procédure inefficace à rencontre de la Chine. L'inde lient de sa
géographie qui la protège et de son histoire, un privilège de modéra
tion dont elle entend se servir. » Déjà, elle se trouve encouragée
dans celte voie par la modération de la Chine; celle modération est
pour tous les Asiatiques un sujet de fierté par ce qu'elle est un
exemple do- maîtrise de soi que donne un cousin asiatique, engagé
dans une autre voie sans doute, mais demeuré parent tout de même.

Ainsi, le neutralisme asiatique s'alimente à plusieurs sources: la
réserve, sinon la répugnance à l'égard des deux grandes idéologies
occidentale et soviétique affrontées; la crainte d'un conflit dont les
pays voisins seraient des victimes, alors qu'il n'y sont pas inté
ressés; un goût naturel pour la modération que permet le neutra
lisme, l'idée d'une mission des « tiers » qui, grâce à leur existence
et l leur pratique conciliatrice pourraient faciliter les évolutions
inévitables, notamment dans le camp communiste, évolutions que la

1« guerre froide » n'accélère pas, mais contrarie.La réaction de l'inde aux événements de Hongrie constitue une
illustration du concours de ces différentes influences. Sans doute
les événements de Hongrie ont-ils laissé indifférentes les grandes
masses de la population; mais ils ont heurté profondément les
éléments intellectuels et le choc fut d'autant plus considérable que
ces éléments intellectuels étaient précisément, nous l'avons noté,
ceux qui soutenaient le plus le mouvement communiste de leur
sympathie.

Le premier ministre Nehru lui-même nous a dit:

« Les événements de Hongrie ont porté au prestige international du
communisme une dure atteinte.

« S'il a réussi en Chine où il pouvait paraître sortir du sol natio
nal, il a échoué en Europe où il était imposé, tant il est vrai que le
besoin d'indépendance nationale est Je plus fort ibesoin des

I hommes. •
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On s'est, il est vrai, étonné que les déclarations du premier
ministre indien aient été aussi modérées sur les événements de
Hongrie et beaucoup lui ont lait grief de cette réserve.

Ses amis, interrogés, répondent en faisant observer que si la mode-
Talion de la condamnation a étonné l'Occident, le fait même de la
condamnation de l'intervention russe a frappé les Soviétiques; si lu
pandit Nehru n'a pas été plus ferme, c'est à la fois parce que
l'excès des propagandes occidentales, leurs attaques jugées jnjus-
tiliées contre la Chine, l'impérialisme soviétique, etc., ont suscité
un certain scepticisme général à l'égard de toutes les accusations
occidentales; qu'enfin, le pandit Nehru entendait par sa modération
même se ménager la possibité d'agir sur les dirigeants soviétiques
pour obtenir d'eux certaines concessions.

Le propos de ce rapport n'est nullement de blâmer ou de louer une
attitude donnée, mais seulement de la faire comprendre. Nous rap
procherons donc cette ambition de l'Inde de la rumeur qui voudrait
qu'après le séjour aux Indes de Chou-En-Laï, le pandit Nehru se
renflant peu de temps après aux Etals-Unis ait espéré pouvoir jouer
un rôle de médiateur entre « le grand américain » et le « grand asia
tique », comme aussi de son attention à ce qui pourrait amener en
Europe même « une relance de la détente »...

Celle ambition diplomatique de l'inde lui est sans doute particu
lière; seule entre les puissances asiatiques, par sa population et son
volume même, elle peut avoir l'ambition d'être un médiateur et une
grande puissance dans la médiation.

De ce fait, sa polilique et la mise en œuvre de ces principes,
peuvent se nuancer d'opportunisme.

Parce qu'elle est le leader-né du bloc afro-asiatique, l'Inde envi
sage à l'égard de ceux qu'elle entend conduire les ménagements
nécessaires pour garder leur confiance. 11 n'y a pas d'ambassade
d'Israël en Inde et il est difficile d'expliquer cette attitude d'une
puissance en grande majorité non musulmane autrement que par le
désir de ménager les suffrages asiatiques de 10. N. U.

Plus faible, moins ambitieuse de ce fait même, la Birmanie s'oflre
plus de iidélité à ses principes et à ses goûts; fidélité qu'avive la
solidarité des dirigeants tsirmans avec le socialisme international.

C'est à Rangoon qu'on trouve la seule ambassade israélienne
d'Asie, en dehors de Tokio; c'est la Birmanie qui avait insisté pour
qu'lsraël fût invité à la conférence de Banda-ng ; l'amitié avec
Israël et l'assistance technique donnée par Tel-Aviv tiennent une
place importante dans la politique birmane; l'autre allié, celui qui
fournit les instructeurs de l'année birmane étant la Yougoslavie,
puissance à la situation politique également originale.

Interrnge-t-nn les dirigeants birmans sur les raisons de cette alti
tude parliculière de leur pays à l'égard d'élals non limitrophes et
qu'ils n'étaient pas obligés de distinguer? L'explication est curieuse
et révèle ce que peut fait, pour le rayonnement d'Étals même
pauvres, l'exploita lion intelligente et active des circonstances.

« .Nous n'étions pas particulièrement prévenus en faveur d'Israël,
m'ont dit aussi bien II Telio Nien qu'U Ba Swé, nous étions plutôt
influencé par les Etats arabes mais nous sommes passés en Israël
pour y voir les créations socialistes.

« L'expérience des « kibboulzim » (communautés agricoles volon
taires), réalisant le plus pur esprit socialiste, nous a frappés. Nous
nous sommes intéressé S Israel comme à une réalisation ocialiste
et c'est par là que nous avons appris à mieux le juger.

« C'est alors que furent établies des relations diplomatiques nor
males entre Rangoon et Tel-Aviv... »

Israël mesurant l'intérêt que présentait pour lui l'amitié d'un
pays asiatique, envoya à Rangoon un ambassadeur de qualité qui
sut mettre en valeur son pays, proposa ses services, ses experts,
des échanges cullurels, des visites réciproques. M. Yacohel rendit
Israël utile à la Birmanie et fit de la Birmanie un allié d'Israël, mon
trant ce que peut une diplomatie de présence, même si rien ne
la favorise au départ. .

Israël avait eu pour lui l'attrait de ses réalisations socialistes; la
Yougoslavie a pour elle, à la fois la qualité révolutionnaire et hau
tement anticolonialiste de son socialisme et son goût de l'indépen
dance nationale. Elle aussi fut servie par l'attention qu'elle sut
prêter à la Birmanie (le maréchal Tito est venu à Rangoon) et son
désir de se faire un ami en pleine terre d'Asie.

Le neutralisme birman est ainsi le même dans son essence nue
le neutralisme indien, mais c'est un neutralisme à la fois plus
affirmé dans ses doctrines de polilique internationale et plus désin
téresse, faute de pouvoir prétendre à un rôle de grande puissance
Il prend donc la liberté de témoigner sa sympathie et son appui à
ceux qui ont eu soin de se faire apprécier de ce nouvel État par
1 attention qu ils lui ont témoignée.

Si le Cambodge est neutre et refuse, par conséquent, de s'affilier
a 1 un des deux grands systèmes de puissances, il y a peut-être
davantage de similitude pratique entre son attitude et celle de
i Inde, ou de la Birmanie, que d'identité d'inspiration.

Le Cambodge est expressément neutre. il y a des Cambodgiens
neutralistes, mais le Gouvernement cambodgien et le prince Silia-
nouk précisent que leur politique est la neutralité et non le neu
tralisme. La motivation de l'attitude adoptée est empruntée non pas
a des considérations générales sur l'évolulion des choses à l'inté
rieur de I un ou l'autre des « blocs », ou encore au rôle des puis
sances asiatiques, mais à l'intérêt et à la situation particulière du
CamDocige.

« Dans l'O. T. A. S. E., nous a dit le prince Sihanouk, mon pays.
Et-, P e i lt > .sC ra JÎ. fatulument sacrifié à des voisins plus forts, la
lhailande et le \iet-Nam, avec lequel nous avons déjà eu des diffé
rends; au sein d'une même alliance, comment les autres aliiés et
en premier lieu, les Américains ne préféreraient-ils pas l'aillé lé
plus puissant ? 1

« C'est seulement en demeurant en dehors des coalitions nue le
Cambodge peut s'imposer au respect de tous. De plus, le peuple

cambodgien est nationaliste. Même si l on pense qu'il l'est à l'excès
comment ne pas tenir compte de son état d'esprit ? Il n'accepterait
pas aujourd'hui d'être commandé par des tiers. A quoi servirait
donc de soumettre ses forces au commandement d'un général
étranger, ce qui ne pourrait que démoraliser l'armée ? Si le Cam
bodge est attaqué, alors, d'eux-mêmes, les Cambodgiens compren
dront la nécessité de se ranger aux côtés de ceux qui les proté
geront. »

La neutralité adoptée a évidemment déplu aux Américains qui
préfèrent les positions du président Diem, et le prince Sihanouk a
certainement gardé un souvenir irrité de l'incompréhension qui lui
a été témoignée. « En réalilé, dit-il, il s'agit de savoir ce qui
importe, les pactes ou la réalité ? Je n'ai, pour ma part, rien oublié
de mon orientation. J'entends sauvegarder l'indépendance du Cam
bodge. J'y ai réussi. Je vient de recevoir M. Chou-En-Laï, mais per
sonne ne peut contester que le Cambodge soit demeuré le Cambodge*
alors que la conclusion de pactes inconsidérés attire les colères et
émeut le peuple qui croit à ce moment qu'on veut transformer son
pays en arsenal de l'un quelconque des blocs. Nous sommes à peine
sortis d'une nuit, où nous ne connaissions pas lindépendance natio
nale. Nous avons accédé au grand jour de cette indépendance. Nous
ne voulons pas la perdre. En déclarant que le Cambodge ne se
battrait que s'il était attaqué, j'ai refait l'uniié nationale et, en
même temps, j'ai consolidé la paix. L'O. T. A. S. E. a souvent attiré
l'orage, tandis que la politique de neutralité facilite la détente. Regar
dez l'évolution des relations entre le Cambodge et la Chine, évolu
tion qui s'est, je le répète, produite sans que le Cambodge aliène
son indépendance et cela, personnellement. »

Neutre, pour des mobiles d'égoïsme légitime et sacré, le Cam
bodge n'agit « pour les beaux yeux de personne ». Son altitude ne
présuppose pas qu'il accepte les opinions de tel ou tel autre «grand»
neutraliste. Peut-élre pense-t-il même que, parfois, ses opinions
sont des illusions. 11 est neutre pour des raisons particulières; il
n est pas neutraliste parce qu'il se refuse à adhérer comme partie
intégrante à un troisième bloc et a fortiori à a-lopler une polilique
commune avec ce bloc Le prince Siiianouk a tenu à nous faire
observer qu'il n'avait pas modelé son attitude sur les autres puis
sances afro-asia tiques dans les questions algériennes. « Nous n'en
tendons pas, dit-il, sacrifier à un autre bloc la qualité de nos
relations avec la France. Il y a un problème des relations franco-
algériennes, .mais comment pourrions-nous demander que la France
soit Irainée devant une juridiction internationale devant laquelle
nous n accepterions pas de comparaître nous-mêmes pour nos
propres affaires ? »

« L'expérience que nous avons des relations avec la France et
de la possibilité de résoudre avec elle pacifiquement tous les pro
blèmes pourrait nous faire suggérer notre entremise, si nous ne
savions que seraient acceptés nos bons avis, mais pas autre
chose... »

On commettrait cependant une erreur en croyant que le Cam
bodge est isolé en Asie, à cause de la motivation particulière qu'il
donne a son attitude internationale. Dans cetle partie du monde,
où la neutralité, quels que soient les motifs qui en sont donnés,
est à l'ordre du jour, l'attitude du Cambodge lui vaut des atten
tions: au mois de novembre 19Ô0, est arrivé à Pnom-Penh, le
premier ambassadeur de l' :J. R. S. S., ancien chargé d'affaires
soviétiques à Paris, diplomate de qualité, possédant d'ailleurs fort
bien notre langue ; dans le même mois de novembre, M. Chou-
En-Laï, premier ministre de la Jliine populaire, a fait un séjour
d une semaine au Cambodge.

Pendant plusieurs jours, on vit ainsi cote à côte sur l'aérodrome
de Pnom-Penh, les avions de la mission militaire américaine et les
avions de fabrication soviétique portant cocarde chinoise, qui trans
portaient M. Chou-En-Laï et sa suite; la chose ne fut pas, dit-on,
sans provoquer quelques réactions parmi les Américains, mais elles
demeurèrent sans conséquence. L'extériorité du Cambodge par rap
port a tous les blocs, d'une part, et d'autre part sa position géogra
phique entre le Sud-Vietnam et la Thaïlande, commandant un
accès aux mers du sud lui valent finalement une attention géné
rale. Des diplomates parlent volontiers, à propos du Cambodge,
d une Suisse asiatique et de grandes puissances paraissent toutes
disposées a traiter le Cambodge en conséquence, comme la Suisse,
qui elle n appartient à aucun bloc, n'est pas neutraliste, mais sert
une neutralité appréciée de tous; il manque encore au Cambodge
•pour jouer un rôle équivalent la richesse, le personnel, l'équipe
ment intellectuel et matériel, que l'on reconnaît à Genève, comme
a Berne...

Mais s il doit y avoir en Asie pour le rendez-vous des homrres,
pour leur rapprochement, pour une libre confrontation des idées,
un petit pays qui tienne, dans cette partie du monde, l'office que
tient la Suisse en Europe, la France a pen.sons-nnus, intérêt h es
que ce petit pays soit un pays d'imprégnation et d'amitié Iran-
taises comme le Cambodge.

JV. Les données et les perspectives d'une politique française.

Nous nous sommes jusqu'ici surtvjt attachés à résumer de?
impressions et à analyser des situations; mais ce rapport ue rem
plirait pas. son objet et ne répondrait pas à la mission qui nous a étl
impartie s il ne comportait pas des suggeslions concernant cet-#
partie de la réalité asiatique sur laquelle nous pouvons avoir une
nfluence directe: la présence de la France.

Comment se pose le problème ? Que devons-nous faire pour main»
enir, et si possible accroître, l'influence de notre pays dans eell»
lanie du monde ? On distinguera ici, pour des raisons bien com
préhensible, le cas du Cambodge d'une parl. et celui des autres
pays du Sud-Est asiatique visités, d'autre part.
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A Les JMI/s du Sud-Est asiatique (en dehors du Cambodge).

Nous avons pari;', dans la troisième partie de cet exposé, de la
présence française à i'O. T. A. S. E.

Quelle que soit 1 opinion que l'on doive avoir sur celle-ci, opinion
qui variera nécessairement avec révolution de l'O. T. A. S. E., ;4
faut apprécier j instrument tle présence française que constitue
nolie participation et souhaiter qu'il soit possible a nos représen
tants d y faite eniin prévaloir pour notre langue un statut peut-êtri>
contraire ^atux ambitions anglo-saxonnes de monopole linguistiuu^
mais contorm» à la tradition diplomatique comme à l'équité... * et
ce qui pourrait être l'amitié entre alliés. 11 appartiendra au surplus
à nos représentants d'utiliser leur rôle dans la commission culturelle
de 1 O. i. A. S. E. pour faire connaître la civilisation française dans
cette parue du monde.

Pa ai.leuis, sur le plan culturel, une observation générale s'Im
pose tians tous les pays visités l'influence <-nliure!le enetaise v est
incontestablement prépondérante. Du temps de la domination an
glaise, 1 ang.ais était naturellement la seule langue étranaère étudiée
et la connaissance du français y était exceptionnelle"" (réservons
momentanemenl le cas des cinq « Comptoirs de l'Inde ») ; on peut
compter les Birmans qui connaissent le français; uns conférence
(faite français à la Nôuvelie-Delhi ou à Calcutta risque fort de
manquer d auditeurs capables de la suivre.

Depuis les proclamations d'indépendance, une évolution s'est des-
since : à Rangoon, un cours de français a élé ouvert à l'université;
grâce a la diligence de plusieurs de nos compatriotes, notamment
de femmes françaises qui, même lorsqu'elles ont épousé des étran
gers, entendent témoigner leur tidélité à leur pays d'origine en
répandant sa langue, nombreux sont actuellement les Birmans qui
étudient le français.

Anx Indes, une curiosité incontestable se manifeste pour notre
cu.ture. A Ca.cutla, le nombre des élèves de français de l'Alliance
française a triplé en quelques année?, passant de à (iif.

De nombreuses personnalités indiennes nous ont indiqué leur
ir , .voir I' 0 Pailclre davantage la connaissance de la civilisation

et de la langue françaises.

Les raisons de cet intérêt sont diverse?. Elles vont depuis des
avantages pratiques consentis aux fonctionnaires et aux officiers
connaissant plusieurs langues étrangères (cas de la Birmanie, notam
ment) jusqu a des aspiration# philosophiques, en passant par une
sympathie fi 10 fonde pour notre pays. Le premier ministre birman de
l'époque, V Ha Sv.é, évoquant un voyage qu'il avait fai! avant la
guerre, nous a dit combien i! avait été frappé de voir que dans notre
pays les hommes de couleur avaient effectivement accès à tous les
toleiS, restaurants, lieux puiblics...

« La France que nous souhaiterions connaître davantage,nous
disait-il, demeure pour nous le pays du droit de l'homme sans dis
tinction de race. »

« La curiosité des habitués de notre cercle qui s'est ainsi étendue
nous disait le directeur du centre culturel français de Calcutta né
«explique pas par la recherche d'avantages pratiques nouveaux
sauf exception; les Indiens qui apprennent le français n'imaeinent
pas qu'il en résultera pour eux une bonification de leurs qualités
techniques commerciales, mais ils souhaitent acquérir la familia
rité ou a tout le moins le pressentiment d'une autre civilisation et
la notre les intéresse d'autant pins qu'ils y devinent un humanisme
un culte des valeurs non lechnitjnes qui dans leur tradition et
qu i,s aiment à retrouver chez un pavs plus évolué techniquement
et adapté au monde contemporain, c est-à-dire moi-as notre tradition
littéraire chimique que nos recherches et nos diciplines humaines
et techniques. » -

Les Indiens regardent vers noire pays avec l'espoir d'v trouver
l exemple du maintien des valeurs snirituelles, dont ils ont la tradi-

d1/1 * 1« possession, qu'ils cherchent de la technique et de la
civilisation moderne. Notre pays- peut aider à cet intérêt spontané en
faisan! apparaître aux pays devenus indépendants qu'une des mani
festations de celte indépendance peut, précisément, être l'aJiandon
de ce que nous appellerons le régime de monoculture dans le
domaine culturel.

Les pays colonisés ne partent, naturellement, qu'une langue inter
nationale: celle <Je leurs anciens maîtres; il {aut leur montrer que
leur indépendance s'accomplit dans la mesure même ou ils viennent
à communiquer avec, l'ensemble du monde autrement encore que
par leurs seuls anciens mailres.

Celle suggestion doit naturellement être prolongée par lent ce qui
peut accroître la curiosité pour la France; il faut dans la vie de
notre pays montrer ce qui est le plus propre à intéresser l'oninion
asiatique.

Pour rendre vivante cetle France presque inconnue, des initiatives
doivent être prises. Signalons celle que constituerait dans une ville
comme Rangoon la création d'une Alliance française et l'intérêt
d une utilisation du concours de nos quelques compatriotes établis
généralement par mariage dans celle ville; nul doute que la situa
tion ne soit pas exceptionnelle et qu'on puisse faire Beaucoup, à
relativement peu de frais, avec fa bonne volonté de Français et sur
tout de Françaises, fixés en ces lieux. ** '

A Bangkok, la situation est plus favorable an français. L'indépen
dance ancienne du pays, le voisinage de l'Indochine font que la con
naissance du français y est beaucoup plus répandue qu'en Birmanie
■et meute aux Indes. On se trouve ici plus près du cas normal d'un
pays indépendant, dans lequel le français n'est pas la langue prépon
dérante mais où ses positions de second plan peuvent être renforcées.
II est d autant plus important de les entretenir que les positions du
français en Indochine même seraient vile menacées si ses Asiati
ques francophobes devaient, aussitôt sortis de chez eux,avoir l'im
pression d'avoir appris une langue européenne qui ne les mène i

r riul'e part... La place du Français en Indochine se défend aussi en
dehors de noire ancienne Indochine.

Mais le plus important est évidemment, à raison même des dimen
sions du pays, le cas de l'Inde.

Il faut ici distinguer la situation générale de l'Inde et le cas
particulier d? nos anciens établissements. Entre ces deux points
d'application de l'influence française, il n'y a naturellement aucune
contradiction. lléias, la restriction des crédits financiers crée sou
vent une nécessité de choix, on aimerait pouvoir à la fois maintenir
notre présence dans les cinq- anciens « comptoirs » — et les déve
lopper ailleurs; la pénurie de crédits oblige malheureusement sou
vent à choisir.

a) Situation générale de l'Inde.
Nous avons, h Calcutta, un centre culturel et une Alliance fran

çaise, fréquentés par 700 élèves; à Bombay, une Alliance, fréquen
tée par 250 à 300 étudiants, est dirigée par deux instituteurs el un
lecteur de français; à Madras, une petite Alliance française, qui
pourrait trouver un appui dans le voisinage de Pondichéry. A la
Nouvelle-Delhi, t'Al'iarce française compte luO membres, un centre
culturel est fréquenté par JK) élèves. il y a quelques lecteurs fran
çais dans diverses universités: des religieux français sont actifs
dans te Sud et dans des collèges universitaires; on signale un
accroissement du nombre de techniciens qui apprennent le français.

Notre politique doit tendre à aider les universités indiennes à
ouvrir des enseignements de français, les Français à accepter des
postes de lecteurs dans des établissements d'enseignement indiens,
à envoyer des professeurs de français enseigner dans des universités
indiennes; l'intérêt pour l'enseignement du français augmentera si
l'on accroît le nombre de bourses d'éludes en France. Mais il

conviendrait que le nombre des bourses offertes fût connu suffi
samment à temps (cela n'a pas toujours été le cas) pour que nos
représentants puissent vraiment faire choisir les meilleurs et pour
que la publicité faite autour d'elles détermine une curiosité chez
les étudiants indiens (22 bourses ont été offertes au litre des rela
tions culturelles et 30 au tilre de l'assistance technique, l'année
dernière: on l'a su malheureusement trop tard et toutes n'ont pu
être utilement réparties).

S'agissant des enseignements spécialisés, nous avons une école
de contremaîtres, à Hungalard: on souhaiterait qu'elle reçoive davan
tage de matériel technique. L'objet des expositions françaises mérite
aussi réflexion; nos représentants se félicitent de pouvoir exposer
des documents sur Benjamin Constant — comme cela leur est
arrivé — mais croient qu'ils intéresseraient davantage les popula
tions à la France s'ils pouvaient montrer plus de matériel concer
nant nos routes. nos ponts i-t nos barrages hydroélectriques...

Par delà des démarches particulières, deux observations générales
doivent être faites:

1° Les enseignements à donner par des Français devront sans
doute l'être, au moins au départ, en anglais. l'n enseignement de
civilisation française, donné en français dans des universités
indiennes, a toutes chances, à l'heure actuelle, de n'avoir pas d'au
diteurs capables de le suivre. Sans doute. ce'a peut-il nous être
douloureux, mais dans des pays où l'usage de noire langue est
si faiblement pratiqué, s'obstiner à n'enseigner la France qu'en
français serait se condamner à ne pas faire- connaître la France. Il
faut donc souhaiter que notre pays et nos disciplines soient repré
sentés par des Français capables d'enseigner en anglais, ce qui pose
évidemment des prob'èmes de recrutement;

2" 11 y a, d'autre part, des enseignements répondant particulière- "
ment aux curiosités et aux besoins de l'Inde et par lesquels il y
aurait intérêt à voir affirmer l'attrait de la France. Au lendi.Taain

de l'abandon de fait des cinq « comptoirs », un des meilleurs spé-
cia'iMes des questions asiatiques, M. Tibor Mende, avait suggéré
la création d'un institut français des pays sous-développés, de pré
férence à Pondichéry. L'idée a été retenue dans les plans relatifs
à Pondichéry (voir infra), mais on peut se demander si le meilleur
endroit pour attirer les nouvelles élites indiennes vers la France
est la petite ville provinciale de Pondichéry et si l'effort que néces
site la création d'un tel institut ne serait pas mieux placé à la
Nouvelle-Delhi.

C'est, on le voit, en même temps qu'un renforcement des
moyens d'action, un double effort d'adaptation à la langue euro
péenne la plus connue et aux curiosités asiatiques les plus pres
santes qui doit être fait.

b) Les anciens Établissements français.

Il reste, hélas! peu de chose de l'implantation culturelle française
dans 4 sur 5 de nos anciens Établissements (signalons, toutefois,
une bibliothèque à Mahé). Il en va autrement à Pondichéry.

On y trouve:
1® Un lycée français avec cycle complet qui, jusqu'à présent,

conduisait au baccalauréat français. Mais ce lycée ne continuera
d'être fréquenté, ce baccalauréat ne continuera d'être recherché
que s'il ouvre l'accès à des carrières non seulement dans la petite
enclave de Pondichéry mais encore dans l'ensemble de l'Inde;
l'équivalence du baccalauréat français et indien, objet de longues et
délicates conversations entre les deux gouvernements, devient ainsi
pratiquement une condition de l'attrait de notre lycée;

2° Un institut français comportant plusieurs sections:
a ) Section d'indologie et de recherches (les travaux de l'établisse

ment de la carte du Sud de l'Inde sont particulièrement appréciés) ;
b) Une section de sciences agricoles;
c) Une section de civilisation française comportant un enseigne

ment de base du français (inft élèves), un cours d'interprétariat
(i) élèves) et un cours de civilisation française;

3» Un enseignement en français à l'école de médecine semble se
heurter à des difficultés. Cet enseignement ne pourrait reprendre un
essur que si une université indienne venait s'établir à Pondichéry.
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Des à présent, l'école de médecine a été remise aux au ton le 3
indiennes; ôO étudiants la fréquentent ; quatre médecins mi itaires
français assurent les soins à l'hôpital et quelques travaux pratiquer;,

i°'|jne école de droit lrançais. .
Quel en est l'avenir, dans un pays où le droit français est destine

à ne plus s'appliquer qu'exceptionnellement; ne conviendrait-il pas
de reconvertir cette école de droit français en un établissement
d'enseignement de la civilisation française et des disciplines sociales
françaises ? ' , , , , ,

Mais nous nous trouvons ici devant un problème déjà évoque,
celui de savoir où doit être fait le principal elïort de présence, cu.lu-
xe Ile française, dans les anciens « Comptoirs » ou dans les villes les
plus importantes. Est-ce à Pondichéry ou à la Nouvelle-Delhi qu un
centre d'études des pays sous-développés serait le mieux venu'.'...

La brève évocation que nous en avons faite montre que la pre-
gience culturelle française aux Indes ne se sépare pas de l ensemble
des relations diplomatiques franco-indiennes. Notre opinion connaît
surtout le problème des positions de l'Inde à l'O. N. U. el, celui des
« cinq Comptoirs ». 11 ne rentre évidemment pas dans l'objet de ce
rapport de traiter ni de l'un, ni de l'autre.

ou'il nous soit simplement permis, avec la discrétion qui convient
à l'égard des Assemblées françaises actuellement saisies de ces
problèmes, de faire observer que, sur place, la cession à l'Inde des
« cinq comptoirs » apparaît aujourd'hui comme irréversible, quel
ques critiques qu'il y ait lieu de faire sur les circonstances dans
lesquelles elle est intervenue, personne n'imagine que le refus de
ratification des accords intervenus puisse entraîner le retrait des
Indiens des « Comptoirs » où ils se sont en fait installés et le retour
des autoi ités françaises. N'est-il pas dès lors à craindre que des
dhllcultés apportées à la ratification des accords, sans rendre les
cinq « Comptoirs », ne nous fassent seulement perdre la contrepartie
escomptée de cette cession, au moment où elle a été, à tort ou à
raison, consentie ?

Dans nos entretiens avec le président du groupe parlementaire
franco-indien et avec le vice-ministre des affaires étrangères, ceux-ci
ont tenu à nous affirmer l'intérêt pris dans leur pays pour la culture
française, la reconnaissance qu'éprouve l'opinion indienne pour la
solution apportée au problème de Pondichéry et le désir d'une coopé
ra lion avec la France. On entend regretter à la Nouvelle-Delhi l'évo
lution qui a autant amoindri la présence française en Indochine, si
l'on se félicile d'avoir pu y voir arrêter la guerre. On ne regretterait
certes pas que l'influence française s'exerce en Asie dans le sens
d'une coexistence pacifique.

Les efforts de la France à la commission du désarmement de
l'O N. U. (l'Inde s'intéresse attentivement à celle que.slion comme
à tout ce qui pourrait favoriser l'évolution pacifique de l'énergie
atomique) sont reconnus et appréciés; la technique des solutions
proposées par exemple dans les différents plans dus l l'initiative de
M. Jules Moch n'est sans doute pas suffisamment connue; elle
pourrait l'être davantage.

Nous ne proposons pas de modeler la politique internationale
de la France sur les goûts de l'Inde afin de pouvoir « réussir » dans
ce pays mais il n'est certainement pas impossible de mettre davan
tage en lumière les efforts particuliers de la France en vue de provo
quer une détente internationale.

Si notre « publicité » était mieux faite ,nous croyons que l'opinion
indienne apprécierait de trouver ses propres inclinations pacifiques
illustrées et mises en œuvre par la France qui, notamment dans le
domaine du désarmement, dispose de ressources de confiance, de
traditions diplomatiques, de tecnnicité, différentes de celles de
l'Inde.

Sans doute les événements de Suez ont-ils amené une crise
dans les relations franco-indiennes mais les Indiens, tout comme
les observateurs étrangers, pensent qu'il ne s'agit là que d'une crise
et relèvent que, jusqu'à Suez, l'Inde avait ' gardé beaucoup de
réserves, compte tenu de sa qualité de grande puissance asiatique,
dans la question algérienne.

On rappelle que M. Pineau, au printemps de 1051, a été l'objet
d'un accueil enthousiaste à la Nouvelle-Delhi; on rappelle également
qu'il n'y a pas de litige particulier entre la France et l'Inde. Dans
une conjoncture internationale quelque peu modifiée, il y a, il faut
qu'on le sache, pour la France une possibilité de présence diploma
tique et culturelle dans un pays dont-la population est égale à celle
de toute l'Europe, et bien supérieure à celle de toute l'Europe non
communiste.

L'importance de l'Inde justifiait ces observations particulières.

B. — La politique française au Cambodge.

Nos relations avec le Cambodge appellent naturellement des
observations particulières. Jusqu'à une époque très récente, ce pays
a tait partie de l'Union française — il était représenté à l'Assemblée
de Versailles; son retrait s'est effectué dans des conditions discrètes
qui réservent la possibilité d'autres liens dans d'autres circonstances.

Du fait de cette histoire commune, l'effort de présence française
au Cambodge a une importance particulière.

Examinons brièvement les problèmes qui se posent dans les
domaines culturel, militaire, économique, politique et juridique.

1° Dans le domaine culturel.

Ajoutons qu'à côlé de l'enseignement cambodgien proprement
dit, il existe un enseignement français constitué par le lycée Des-
caries avec 500 élèves du secondaire, 7X) dans le.s classes primaires
et un cours d'enseignement préparatoire à la médecine.

Dans l'enseignement primaire, malgré une récente khmèrisalion,
le français est enseigné à partir du cours moyen, c'est-à-dire dans
les trois dernières années à la cadence de 10 à 12 heures par
semaine. Cet enseignement, est assuré par i. 000 maîtres cambod

giens; il faut regretter que, seuls, G d entre eux puissent être
envoyés chaque année en stage en France.

Dans l'enseignement secondaire cambodgien, le lrançais est la
langue véliiculaire de 10.00) entants repartis en 13 établissements.
knlln, un collège technique comporte i professeur et 2 moniteurs
français et 3UO~ élèves et ouvriers spécialisé»

Le français est la langue d'enseignement dans le secondaire, non
seulement dans les établissements français, ma;s encore dans les
établissements cambodgiens eux mêmes.

L'enseignement supérieur qui est entièrement donné en fran
çais; dans la mesure où les Cambodgiens connaissent une langue
autre que leur parler national, c'est le français, tout progrès de l'ins
truction dans ce pays se traduit ainsi par une diffusion du français.

L'école royale d'administration est organisée par un fenction-
taire français détaché, M. Hargnes, et l'école de médecine, par des
professeurs français. L'institut de Pnom-Penh comporte un enseigne
ment français complet. et des professeurs de qualité. il est dirigé
par une femme agrégée, Mme Bougert; le professeur Capitant, de !a
faculté de Paris, y a récemment donné, pendant le premier tri
mestre de l'année, un enseignement remarqué.

Sans doute constate-t-on certaines tentatives tendant, non seule
ment à faire connaître l'anglais, ce qui est. légitime, mais encore
à lui faire prendre une position prééminente; l'Amirîque offre de
nombreuses bourses, encourage l'ouverture de cours. Cependant, les
bourses françaises, l'enseignement français gardent dans l'esprit du
Cambodgien une priorité incontestée (signalons, pour marquer l'ef
fort de pénétration dans les milieux les plus divers, J 'orgi nisa lion
de cours de français et de cours d'anglais dans les pagodes knu-
dhiques) .

La défense et la diffusion de notre culture posent cependant des
problèmes :

«) Nos crédits, là comme ailleurs, ne sont malheureusement pas
suffisants;

b) Il y a difficulté à trouver pour l'enseignement les candidats les
plus valables, compte tenu des médiocres conditions de logement:
le recrutement des maîtres français serait grandement facilité si
le Gouvernement français pouvait entreprendre la construction dune
centaine de logements pour nos compatriotes;

c) On ne trouve plus de livres français dans le commerce; il y
a là un manquement dont la gravité ne pourra qu'apparaître davan
tage encore au fur et à mesure du développement de la culture: BU
ne trouve pour ainsi dire pas de livrets français dans les librairies
de Pnom-Penh! Les anciens élèves des lycées, désireux de se tenir
au courant de notre littérature doivent pas-er comtnanle à Paris;
pour lire des « classiques », ne trouvent que des éditions scolaires
médiocres ;

dt) La presse française n'est accessible qu'aux abonnés: nos jour
naux ne sont pas vendus à Pnom-Penh.

On répond à la constatation de ces lacunes, que le gnfit de la
lecture est encore peu développé au Cambodge ! Il est vrai. Mais
chaque génération qui sort des lycées devrait fournir un nouveau
contingent de lecteurs pour peu que le goût de la lecture soit encou
ragé par des facilités. Et si les anciens lycéens perdaient l'habitude
de la lecture, faute de l'entretenir, il serait à craindre que la
connaissance du français ne survive pas longtemps à la période
scolaire — ou que l'on voit s'installer la concurrence d'autres lan
gues permettant plus de lectures.

Les difficultés viennent ici surtout d'une attention insuffisante
des autorités cambodgiennes à ces préoccupations: dans le cadre
des accords militaires et économiques, les autorités khmères ne
font, en effet, pas une place suffisante à l'importation des livres,
mais il convient, pour nous, d'y songer et d'oh'enir les solutions
permettant l'introduction de livrés et de journaux français. Car on
nous permettra de rapprocher de ce problème culturel celui te
l'information. Les crédits affectés au service français de l'information
à Pnom-Penh sont faibles. Et faute de crédit, nous n'exposons p"
assez de photographies; nous n'avons pas assez d'a tl rac lions pour
retenir l'attention publique. Il convient d'y veiller. d'autant pins
que l'Amérique, mieux dotée, ouvre des halls d'inîormalions; la
proportion de films français sur l'ensemble des films projetés risqne,
si l'on n'y veille, d'éfre par trop insuffisante.

Concluons sur ce point: la priorité du français est ineonstestée
et l'attachemcnt des populations certain; notre langue et notre
culture ont ici une situation très satisfaisante; agissons pour éviter
qu'elle soit jamais remise en cause.

2° Le domaine militaire.

L'armée cambodgienne est forte de 35.ÏOO hommes, dont les trois
quarts constituent l'armée de terre, formée u concurrence de
80 p. 100 par l'infanterie. Il s'agit d'une année loyale, aux ambi
tions limitées, qui est essentiellement une force dé police suscep
tible de recevoir des missions locales. Son budget est de 20 milliards
de francs, dont un quart seulement devrait être supporté par le
budget khmer (en fait, la contribution khmère au budget de fonc
tionnement n'atteint pas tout à fait i milliards}.

L'Amérique fournil le matériel, le carburant et une partie Je
l'alimentation.

L'effort français consiste essentiellement en:
1° Une livraison du matériel de l'ancien corps expéditionnaire

d'Indochine, aide donnée une fois pour toutes et très importante ;
2° Une dépense de près d'un milliard pour la création de centres

d'instruction et dune académie militaire;
3° La formation de 250 stagiaires kluners en France, dans des

écoles militaires spéciales;
i° La présence d'une importante mission militaire. ,
Sans entrer dans des détails qui n'ont sans Coûte pas leur

dans un rapport destiné à la publicité, indiquons qu'au Diiinoo?»
la France conserve toujours le monopole de la formation el oe
l'instruction des unités militaires de toutes armes.
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Qu'il s agisse des écoles de pilotage, Ce mécaniciens, d'observa
teurs de l'aviation, de la formation des officiers et -«ous-oin-ciers de
marine, de l académie royale militaire, correspondant à notre école
de guerre, de l'école militaire klitrièro qui forme les jeunes officiers,
de lécole des carres pour les sous-ofTiciers, du cenlre d'instruclion
d inianterie pour les hommes de troupes, le^ caporaux cl les capo-
raux-clicîs ou des centres d'insirucimn «jvVinluVs pour les autres
armes, partout les instructeurs sont exc'usivemenl kbrners ou fran
çais. C'est la seule armée a?ialh|iic vis-à-vis de la juelie la France
joue ce rôle, possède ce monopole.

.Nous n'ignorons pas que les crédits dc la mission militaire fran
çaise sont exposés aux compressions que commande la nécessité
d'économies et il ne nous appartient pas d'cnlrer dans le détail (les
discussions auxquelles donnent lieu ces problèmes. Indiquons foule-
fois que, si les économies devaient taire descendre les effeclils de

■la mission militaire française an-dessins d'un certain chiffre, la
France perdrait le monopole qui est actuellement le sien au moment
ou nous pouvons regretter qu'il nous ait été ravi ailleurs; nous
serions donc impardonnables de l'abandonner nous-mêmes ici et
d'ouvrir la porte à d'autres influences. Mililaires et diplomates fan-
çais nous ont paru très conscients de ces nécessité*. soucieux d'évi
ter tout gonflement artificiel des besoins mais allaches à conserver
le « minimum vital » de leur exclusivité; l'opinion parlementaire
se {doit de soutenir leur cause.

3° Les relations économiques.

La balance commerciale du Cambodge s'élève acluellement A
10 milliards cl 'exportations et 17 milliards d'importations; sur ce
total, comme déjà dit, le commerce avec la France représente
à 0 milliards d exportations cambodgiennes à destination de noire
pays et & milliards en provenance de celui-ci.

On notera qu'avec une population Ires inférieure à celte du Sud-
Vietnam, les importations du Cambodge en provenance de la France •
sont comparables à celles du Sud-Vietnam.

Indépendamment de ces liens commerciaux importants, comme de
l'activilé des entreprises françaises établies au Cambodge et qui
continuent d'y travailler, nous fournissons au ltoyaume khmer une
assistance technique apprécia. bic.

Plusieurs sortes de travaux sont envisagées dans ce pays:
a ) Le plus important est la créa lion du poi l de Kompong-Som.

Il s'agit là d'un ouvrage imporianl. dont la réalisation aura des
conséquences non seulement économiques. mais politiques, puisqu'il
donnerait au Cambodge sa première possibilité pratique d'accès
direct à la ruer: actuellement, les marchandises importées doivent
passer soit par Saigon, soit par la Thaïland el, protilant de cette

.situation, la Thaïland construit des voies ferrées susceptibles d'ame
ner jusqu'aux centres cambodgiens les marchandises arrivées chez
elle.

Si ces voies devaient être les seules voies d'accès au Cambodge,
nul doute que les relations économiques n'entraînent l'allraclion
politique et ne vouent ce pays plus petit à la prépondérance d'un
voisin plus puissant dont les entreprises passées sont connues.

Si, au contraire. Kompong-Som est réalisé dans des conditions
salisfaisantes, le Cambodge aura la possibilité d'une politique propre
d'échanges décidée par lui-même. La réalisatioii des travaux du
port (les crédits prévus doivent permettre l'accoslage de 4 bateaux
du tonnage « -liberty ship ») fera que le < lainbodge liendra de la
France son indépendance économique ov devra la perdre: on
mesure par là l'importance de la partie enaagée.

Il faut donc louer particulièrement nos cornpatriotes qui, h
Kompong-Som, poursuivent des travaux d'autant plus méritoires ( qu e
nos moyens techniuues d'exécution sonl, hélas! inférieurs à ceux
dont disposent auprès d'eux les Américains qui con-IruNent la roule
qui doit relier Kompong-Som à Piiom-f'enh. L'cITel moral que notre
pays peut attendre de la réalisation de ce travail ne doil pas être
compromis par un retard dans l'aclièvemenl.

Les crédits prévus assurent certainement la réalisation des
dragages, appontements. .passerelles, etc. Il est permis de craindre
qu'ils ne couvrent pas les terre-pé-in. les magasins généraux, qui
ne font peut-être pas partie de l'inslallnlion porluaire slricte, mais
qui sont pratiquement indispensables à l'usage du porl.

Sans doute nourra-t-on faire observer que telle ou telle de ces
inslallations n'était pas comprise littéraleiuent -dans le plan prévu
du port ? 11 n'en resterait pas moins que, face à la munificence de
certaines aides étrangères, la France apparaîtrait, même si elle
livrait tout ce qui est conforme à la lettre de ses promesses, comme
ayant donné moins que ce rmi en élail attendu. Sans doute encore
peut-on penser qu'il sera 1emps. à ce moiornl. d'oblenir des crédils
supplémentaires, et d'entreprendre la réalisation de ce qui man-
querail. mais la passation des marchés, nécessairement postérieure
A l'oblenlion des crédils, l'exéculion des Irnvaux comporteraient de

'longs délais et, par voie de conséouence, un relard qui nous serait
reproché. Il vaut mieux prévoir, dès à nrésenl. ce qui est nécessaire
pour que l'assistance française soit efficace; ne nous mêllons pas
dans le ras d'être politiquement cl moralement moins efficients par
imprévoyance ou par avarice;

h) Un second projet de l'assistance française est constitué par
l'aménagement de l'aérogare et de l'aérodrome de Pochenlong, près
de Pnoni-l'enti (achèvement prévu pour le milien de 1057) ;

c) t'n Iroisième projet concerne l'alimentalion eu eau de ville de
Pnom-Penli.

L'inlérél de ce projet est de devoir êlre réalisé h concurrence
de moitié (soit 4Ô0 millions) par des crédits français et, pour l'autre

•moitié, grâce à des crédils cambodgiens. L'exécnlion de ce projet
est actuellement retardée par le déTaul de crédils français; regret
tons que tout ne soit pas mis en œuvre pour celle nouvelle coopé-
ralion franco-cambodgienne ;

ffi D'autres opérations portent sur l'hôpilal de Pnom-Penh
Ci 10 millions). les services de géographie. le logement des experts
et les techniciens, du matériel de travaux publics, des postes et

télécommunications, des bourses et des slaves pour le nouvel insti
tut médical destiné à affirmer la qualité de la science iis'iif's'e
française en regard des îéalisations de i'oiiice médical de smié
sous l'influence siamoise.

Le coût de l'ensemble devant s'élever, comple tenu des deux
premières tranches. à 0 milliards et demi, c.u respoiid à des cicuils
déjà adoptés, auxquels viendraient s'ajouier. pour une tranche de
3 milliards et demi étudiés mais non encore réalisés, «."jo millions
de travaux d'aménagement liydi aulique. l.ilio millions de travail*
d'éuuipemenls publics. dont lin pont sur le Tonlé-.san. 1 aiinmage--
ment Uu port en eau profonde de Pnon-l'enli sur le Mékong, 300 mil
lions d'équipement cullurel...

Au lotal. le programme, français pourrait s'élever à une dizaine
de milliards: il convient de rapprocher ce programme, qui pourra
paraître important, des 7 milliard'- annuels prévus .par^ les Ll ;l ls-
l'nis pour leur aide,, de la fourniture par T.. 1'. S. S. d'un hopiial
moderne pourvu do* derniers perfcclionnemcnls, des 7 ou K mil
liards d'installations imiuslriclles récemment offerles par la Chine.;

La confronlalion de ces dispenses appelle trois observations :
a) Si l'aide de noire pays venait à descendre au-des>ous d'un

cerlain niveau, il serait vile oublié dans la compétilion itilct na
tionale, dont nous venons d'tndiqmr les niveaux; nous ne pouvons
cependant pas espérer l'emf>orlt'r datjs une surenchère de crédits
avec plu-icurs voisins résolus à être très généreux;

0) Il faut donc pour assurer le succès de notre influence faire
un bon usage des crédits français. Puisque nous ne pouvons pas
espérer l'emporter par la masse, sachons nous assurer le succès par

'l'emploi & l'endroit je (dus judicieux.
Nous sommes moins riches que Ici voisin, mais nous avons sur

lui 1 avantage d'avoir les eoulacls humains, de. correspondre auîC
habitudes du pays et de pouvoir poursuivre avant tout la réalisation
de l'indépendance économique, chère aux l'.amnodgiens.

Il convient donc, de « soigner » l'emploi de notre aide, en faisant
porter noire cifort sur des secteurs-clés ; la sympaihie naturelle- des
Cambodgiens nous y aidera. Tojjt ce qui peut contribuer à 1 indépen
dance du llambodae, à des transformations voyantes de son niveau
de vie. à la forma lion de ses cadres devra ain.-i relenir noire atlen-
tion. Nous pourrions nous y consacrer d'iiutant dus que nous aurions
laissé à d'au Ires des secteurs dans lesquels nous ne rechercherons
pas la compétition.

Un aménagement valable de Kompong-Som et de Poclienlong,
une réalisation rapide de la dislribulion d'eau potable, des travaux
d'équipement cullurel, la formalion technique de la main-d ouivre,
enfin cerlains- travaux d'hydraulique paraissent ainsi s'inscrire ea
priorité dans l'aide française.

Sachons fi la fois discriminer et concentrer sur les secleurs-clés
pour éviter de gaspiller nos efîorls; le principe de notre aide étant
décidé el sa rentabilité humaine et politique certaine, gardons-nous
de perdre le bénéfice du lout par trop de parcimonie et de lenteur;

c) Objet de faveurs et d'aides Internationales, le Cambodge verra,
l'assistance teclinique' française confrontée avec d'autres assistances.

Si les grands équinements industriels de Jà Chine sont débarques
dans uniiort de construction française, maniés par des techniciens,
des ouvriers qualifiés formés par la France, le Cambodge verra
s'instituer indirectemeni une coopération franco-chinoise; la Chine,
de son coté, nous jugera sur la qualilé de nos réalisations. L'aide
française- au Cambodge peut êlre ainsi « la carte de visite » ds.
noire pavs pour l'immense marché chinois, qui, tôt on tard, sera un
des marchés décisifs de l'Asie. Celte observation prouve — s'il en
était besoin — qu'an Cambodce ce n'est pas seulement une partie
locale, niais une partie asiatique quf joue la France.

4» Politique de la France au Cambodge.
« Nos lions avec la France, nous a dit le prince Sihanouk, sont

des liens importants. Ils nous sont chers; notre attachement 'pour
elle est profond. ' Volrj culture «.'lait ici naguère subie; elle est
aujourd'hui non seulement acceptée, mais désirée.

« Nous xoiilons continuer nos rapports acluels. Nous vous sommes
reconnaissants de l'aide que vous nous apportez el que nous appré-

A la question: « Comment voyez-vous les perspectives d'une
union entre nos pays succédant à l'I iiion française / », le prince
nous a renvoyé à l'interview donnée par lui au Monde, le 13 juiu
l'Jâij. lors de son dernier séjour à Paris:

« Nous 'acceptons toule procédure de conciliation mutuelle, toute
conférence de table ronde. N'imaginons pas pour autant des votes
comportant à l'avance l'obligation de suivre la majorité. De telles
règles ne peuvent aujourd'hui êlre introduites en Asie. Mais échan
geons des informations, tirons des conclusions de liens particuliers
donl nous avons conscience.

ci Ne tentons pas de toul piévoir dans les textes. Ne cédez pas,
me disait familièrement le prince Sjhanouk, à voire goût cartésien'
des règles juridiques. Laissons agir et sachons que nous voulons
les uns et les aulres une coopération particulière de nos pays. »

11 n'est pas douteux que l'exemple du Coinmonweallh — institiH
tion souple s'accommodait I de divergences d'actions et d'attitudes
des divers membres et maintenant cependant, sinon une conver»
gence, au moins une certaine intimité — que cet exemple, disons-
nous, fait école en Asie el permet difficilement à des dirigeants
de paraître vouloir être moins indépendants que le voisin.

Il y a en Inde une grande ma.jorilé pour s'opposer aux propo
sitions extrémisles de retiait du Conmionweallh et nous avons pu
nous-mêmes mesurer à la Nouvelle-Delhi, dans certains entretiens,
la réalité subtile des liens du -Coimnonweallh ; il n'est plus ou ^as
encore possible Je viser à autre chose mais il est possible de viser
à cela.

C'est pai • rmn port à res perspectives que doivent être pensés les
moyens de noire aclion diplomatique à Pnom-l'euli.

ll faut y concevoir notre reppésenlalion selon le. type diploma
tique. Une ambassade de France à l'uom-Pcnh et des consulats en
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province la constituent. C'est dans la mesure même où nous affi
cherons le respect de l'indépendance cambodgienne que nous
pourrons avoir une influence politique et morale dans ce pays et
donner à noire représentation une densité, une importance et une
qualité tjute diiïérente de celle des autres pays.

Notre ambassade doit être autrement importante, autrement
étofïOe que ne l'est lia<hiluellement l'ambassade de France dans un
pays lointain de 4 millions d'habitants.

liier haut commissaire, aujourd'hui ambassadeur, M. Pierre
r.orce fait l'unanimilé. 1l a la confiance et la sympathie de tous:
français et Cambodgiens se rencontrent dans son éloge. 11 incarne
avec bonheur la nouvelle présence. Aussi faut-il approuver son efîort
pour obtenir d'autres ressources, d'autres moyens, d'autres effectifs,
que ceux dont il dispose; il faut, en même temps, donner à celle
ambassade des techniciens de qualité, qui pourront apporter à la
représentation française une influence morale consentie, qu'elle ne
peut plus demander, comme autrefois, à des liens juridiques pré
établis.

il n'est guère possible d'imposer aujourd'hui entre Paris et
iPiloii-Penh " une diplomatie commune, mais il est possible à des
représentants français bien choisis, adaptés à noire nouvelle
situation, comprenant la situation particulière du Cambodge,
d'acquérir — grâce à la qualité cie leur influence individuelle —•
l'influence humaine propre à une étroite coopération, notre réussite
au Cambodge pouvant et devant faire de ce pays non seulement
une oasis d'imprégnalion française au milieu de l'Asie, mais un pays
armé par noire concours intellectuel pour un rôle de qualilé.

Le concours français doit être tel que l'indépendanct juridique
Tl'alAolisse pas les liens iparliculiers, mais tasse accepter une réalité
désirable, parce que, désormais, non imposée.

Une réliexion générale doit ici être présentée en conclusion: elle
Vaut pour tous les pays parcourus et sans doute pour beaucoup
d'autres.

Une politique de présence et d'influence françaises dans celle
partie du monde pose le problème général de l'emploi des ressources
de la France et même de l'orientation de son effort.

Nous n'avons pas, dans le Sud-lît asiatique — l'Indochine mi«e
à ipart — les positions traditionnelles que nous pouvions avoir au
Moyen-Orient ou en Amérique du Sud. Même en Indochine, les posi
tions anciennes ne peuvent indéfiniment concurrencer l'allrait d'une

^technique el d'une aide correspondant mieux aux besoins actuels
les populations et des nouveaux Ktats.

Nous ne pouvons pas non plus espérer concurrencer par la
richesse des moyens mis en o uvre et l'abondance des bienfaits
répandus, l'influence américaine ou, même, lorsqu'elles se manifes
teront avec toute leur intensité, l'influence soviétique et l'influence
chinoise.

C'est dans une revision des moyens d'action de la France et dans
l'emploi judicieux, au bon endroit, d'un effort limilé, que résident
les moyens de succès de noire action.

Notre influence culturelle s'est trop souvent exercée sous des
formes desuèles. Des pays s>ms-développés, aux élites sans tradition,
aux besoins pressants, sont plus pressée d'apprendre ce que sont
les techniques françaises en matière d'agriculture, de travaux publics,
de médecine de base que de connaître les raffinements de notre bis.
toire lilleraire; nos méthodes sociologiques, l'aide intellectuelle que
nous pouvons donner à 1 Asie pour mieux se comprendre elle-même
allireront davantage, au moins au début, que nos grands moralistes.

i Plus généralement, nous n'intéresserons l'Asie que dans la mesure
où nous développerons chez nous des' élites se plaçant à l'avant-garde
des techniques modernes, capables d'en répandre la connaissance et
la pratique, et a la pointe de l'analyse sociologique et économique des
pays sous-développés.

Nous devons être capables de fournir ici, à une humanité sous-
développée, pressée de rattraper une part au moins de son retard. la
possibilité de trouver chez nous autant d'avancement des disci
plines scienlifiuuo.s que celui qu'elle trouve dans d'autres grands
pays modernes... et davantage encore de libéralisme inteliecluel.

L'initiative du (lonseil de la Hépudilifjue tendant à en'ourauer la
création 0 un cadre d'assi.-lance technique pour l'application du
nouveau régime rie nos territoires d'outre-mer est un exemple de
ce qui peut être fait — dans les sciences humaines comme dans les
autres pour le k'\ eloppement d un cadre d'assistance technique
aux pays sous-développés, en dehors même de ceux qui possèdent
«es liens juridiques particuliers avec la France.

?" ute ' Pour faire face à cet effort, pour avoir un nombre de
jeunes Français suifisanl, convient-il d'envisager de. nouvelles orien
tations, une nouvelle organisation des éludes dans notre propre ensei
gnement; c est presque une i econversion de l'effort d'enseignement
irançais qui doit être ici envisagée, mais notre cause en \sie n'est
pas seule a recommander une telle reconversion.

Ce qui vient d être dil .des honimss intéresse aussi noire produc
tion, le temps d'une représentation française par la vente de pro

n/dee r!' t '"oB et d. <!kr" ,iee est ou plutôt, dans cette
par Ue de l Asie, il ne viendra pas.

C'est dans la mesure où nos entreprises s'avéreront capables de
réaliser de grands travaux, de monter des usines modernes, de fournir
le* équipements dont ont besoin les pays sous-développés qu'elles
jiikiesseronl ; d'.v certains des grands travaux confiés à des entre
«,ven françaises °"i t <Us d !' s s uccès el notamment des succès humains
ju on a hautement apprends : nos moyens techniques sont.hélas'
parfois înfoneiiis a ceux de nos concurrents angîo-saxons on a'ie-
nianos, mais les autochtones ont apprécié noire attitude à l'é"ard
r,m, n ,' nl1 dans ,. nos entreprises, ainsi que la manière dont
nous associoit, la main-d œuvre autochtone à l'effort collectif.

Réussir davantage encore, enlever d'autres commandes — vendre
plos requiert une spécialisation de certaines de nos entreprises
lin encouragement a leur orientalion. voire des modification* dans
la forma lion des jeunes Français. Sans doute faul-il aussi parier d'une

modification de l'orientation de certaines de nos industries, car les
activités économiques qui conferent le plus d'influence dans le momie
varient d'un siècle à l'autre. 11 nous faudra retirer quelque chose à
ces productions traditionnelles afin d'eq promouvoir d'autres, nou
velles et caractéristiques du monde moderne. — Maintenir et étendre
l'influence française n'est possible que par une certaine reconversion
de la France elle-même: l'objet de ce rapport n'est pas de traiter
ce dernier problème, mais nous souhaitons avoir pu nvmlier que
celle reconversion, si nous savons la faire, a ses chances et aurait
sa pleine eîficacilu.

ANNEXE N ° 5 7 0

(Session ordinaire de 195G-1907. — Séance du 2 avril 19:,7.)

R APPORT, fait au nom de la commission de la marine et des pêches,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tend,mt j
autoriser le Président de la République à ratifier la convention
internalionale pour la prévention de la pollution des eaux de la
mer par les hydrocarbures, signée à Londres le 12 mai l'JOi,
M. i ves Jaouen, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le proje t de loi qui nous intéresse a été voté
sans débat le 21 février 1957 par rassemblée nationale.

Voire commission de la marine et des pêches a jugé utile de
vous présenter certaines suggestions et aussi certains regrets.

C'est^ la résolution n° 1 annexée au document de Londres qui
déclare: « La conférence estime qu'il y aurait lieu de convoquer
d'ici trois ans une nouvelle conférence, chargée de revoir la question
à la lumière de l'expérience acquise à la suite de l'application des
dispositions qu'elle reccommande ».

Il est évident qu'aucune expérience n'a été acquise puisque
i'é''héance des trois ans survient le 12 mai prochain.

Ce retard qu'est le délai écoulé depuis la conférence (12 mai 19ôii
jusqu'à la ratification (avril 19ô7) est infiniment déplorable.

Il n est pas douteux que la convention constitue un pas important
vers la solution recherchée. 11 est donc regrettable qu'en dépit d'une
aggravation constante des dommages causés au littoral français par
les déchets d'hydrocarlures rejetés par les navires, en dépit de l'ac
tion qui a pu être la nôtre, il ait fallu attendre près de trois ans.

I n deuxième regret que nous devons exprimer, c'est l'insuffi
sance de la limite de protection du littoral telle qu'elle a été définie
par la convention de Londres de 19r>i.

La zone d'interdiction aibsolue de dé-azage h la mer, si elle recouvre
très lar<!cment les eaux du Nord de l'Europe, ne protège le littoral
de l'Atlantique que par une bande de ôfl milles. Aussi, par le jeu
des couianls et vents dominants, se poursuivra l'arrivée d'innom-
hrables produits qui infestent actuellement nos plages, nos exploita
tions de pêche et engluent ton nombre d'oiseaux de nier et de pois
sons voués à la mort par paralysie et par asplnxic. Ce fut une erreur
d'accepter celle limitation.

II importe à cet égard que le problème soit revu en s'orientant vers
l'interdiction absolue du rejet à la mer des déchets pétroliers el hui
leux.

Celte modificatirn !i la convention — soit par l'extension de la
zone île protection des côtes, soit par l'interdiction absolue — sera
possible dès la ratification, par un acte immédiat du Gouvernement.
L'acte est rendu possible par le paragarphe 3 de l'annexe A de la
convention de Ce paragraphe stipule que « tout Gouvernement
contractant pourra proposer l'extension de toute zone jusqu'à line
largeur maximum de InO milles à partir d'une des cûles de l'un quel
conque de ces territoires en faisant une déclaration à cet effet.

L extension entrera en vigueur à l'expiration d'une période de
six mois après la déclaration — à moins qu j l'un quelconque des
gouvernements contractants ne fasse, deux mois au moins avant
l'expiration de ladite période, une déclaration stipulant que ses inté
rêts sont affectés directement ou indirectement par celle extension.

Certaines dispositions de ie convention de Londres (article Vltlj
prévoient que les navires seraient appelés à rejeter leurs décbels, à
épurer leurs eaux de nettoyage des soules on leurs eaux de lest pol
luées dans des séparateurs dont .l'installation serait prévue dans les
ports principaux de chaque pays contractant.

L interdiction de dégazer à la mer entraine donc la création de
station de dégazage. L'une de celles-ci est en voie de création dans
un port français de i'Alianlique : Brest, jusé le mieux placé sur un
passage très fréquenté de la navigation maritime.

Enfin, voire commission de la marine et des pêelics souhaite vive
ment que la délégation française à la prochaine conférence inter
nationale comprenne, o 1 1 r; les membres dé'à désignés en
S délégués des commissions parlementaires intéressées 3 de l'Assem
blée nationale. 2 du Conseil de la République).

En priant le Gouvernement français de tenir compte des réserves
ci-dessus mentionnées, votre commission de la marine et des pgi'hei
vous demande d'approuver le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
Président de la République est autorisé à ratifier la convention inter
nationale pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par
les hydrocarbures, signée à Londres le 12 mai 1054, dont un exem
plaire est annexé à la présente loi.

(11 Voir: Assemblée nationale (> législ.), n°« Wf, 4010 et in-8" 487;
Conseil de la République, n» 430 (session de 19D6-1957).
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ANNEXE N° 571

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 2 avril 1057.)

>VIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modiller l'article 23
du livre Ier du code du travail, par M. Henri Cordier, sénateur (1 ; .

Mesdames, messieurs, l'article 23 du livre Ier du code du travail
a fixé l'existence et la durée du délai-congé dans les contrats de
travail à durée indéterminée.

Cet article établit le droit, pour la partie qui subit la rupture de
contrat, d'être prévenue un certain temps à l'avance par la partie
défaillante au contrat de travail.

L'existence et la durée du délai de préavis résultent des usages
pratiqués dans la localité ou la profession eu, à dé 'aut, des conven
ions collectives et, en agriculture, des règlements de travail pris en
application des articles 989 à 991 du code rural.

La durée du délai est souvent fixée en fonction de la périodicité
du payement des salaires; elle est très variable, allant de une ou
quelques heures (Travaux publics, Seine) à ou ou quelques jours,
line semaine, quinze jours, un mois, trois mois et plus parfois.

Le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale uniformise celte
durée à un mois et soumet l'application de la mesure nouvelle
i une ancienneté de services dans l'entreprise de trois mois au
jninimum.

Le projet tel qu'il avait été déposé par le Gouvernement, fixait
l'ancienneté requise à un mois.

Votre commission des affaires économiques, saisie pour avis,
formule sur ce projet les observations suivantes:

f° Le projet rompt la réciprocité des obligations patronales et
ouvrières: délai de préavis d'un mois en cas de licenciement, délai
de préavis de huit jours en cas de départ volontaire. Or, celte
notion de réciprocité est traditionnelle dans les contrats.

Sans méconnaître la lourde incidence d'un licenciement sur la
famille ouvrière, la rupture du contrat de travail par l'ouvrier lui-
même, quand cet ouvrier est « qualifié », peut porter nn coup sen
sible à certaines entreprises et notamment à l'entreprise artisanale.

L'économie du pays ne peut trouver son équilibre que dans la
Jus te et égale protection des employeurs et des salariés.

M. le ministre des affaires économiques a dit à l'Assemblée
nationale que « la démission volontaire du salarié était, dans cer
tains cas, un moyen de promotion ouvrière et que l'on ne saurait
empêcher le salarié de courir sa chance en l'oibligeant. à observer
les délais d'un préavis prolongé ».

Mais la première chance lui a été donnée par l'entreprise qui l'a
engagé et par celles qui ont ensuite assuré ou complété sa forma
tion. Ne peuvent-elles espérer une certaine fidélité ou prétendre tout
au moins à un préavis dont la durée ne soit pas différente de celle
du préavis auquel elles sont elles-mêmes tenues;

2° Le projet de loi accroît les charges de l'entreprise.
Le licenciement donne souvent lieu à payement d'indemnités

par l'employeur: en majorant la durée du délai-congé, on aug
mente dans la même proportion le montant de ces indemnités.

11 y a des cas où il peut être nécessaire, pour la bonne marche
de l'entreprise, de se séparer rapidement d'un ouvrier dont le com
portement, nuisible à l'entreprise, y rend indésirable sa présence
prolongée.

La charge financière à supporter du fait de semblables licencie
ments sera le salaire d'un mois; cette charge venant dans un
moment où les entreprises subissent un blocage des prix rigoureux,
peut être de nature i leur causer de graves difficultés.

Dans le cas où le licenciement est une mesure d'ordre écono
mique prise dans le cadre de l'entreprise, l'indemnité de préavis
d'un mois apporterait une gêne supplémentaire considérable i l'éta
blissement déjà contraint à restreindre son activité par des événe
ments, souvent indépendants de sa volonté;

3° Le projet de loi pose une question d'opportunité.

A la veille de l'institution du marché commun, 11 apparaît assez
Inopportun d'accentuer par de nouvelles mesures la disparité déjà
grande qui existe entre le régime social de la France et celui des
autres membres de la Communauté économique européenne.

Le traité insinuant ladite commun,inlé vient d'être simé et sera
soumis (bientôt à la ratification du Parlement. Il prévoit notam
ment que le Gouvernement qui désirera accroître ses charges fis
cales, financières ou sociales, devra conculier ses partenaires, afin
de ne pas augmenter les disparités existant actuellement dans ces
domaines.

Or, la réglementalion des autres pays du marché commun est
très en deçà des dispositions du code du travail français et les délais-
congé varient de trois à huii jours.

Il eût été souhaitable que le Gouvernement français prit contact
avec les autres Gouvernements pour savoir s'ils s'entendent bien,
en ce domaine, harmoniser leur réglementation avec la nôtre.

i" Le projet ne donne pas une importance suffisante à l'ancienneté
de l'ouvrier dans l'entreprise.

Selon le texte voté par l'Assemblée Nationale le même traitement
sera appliqué à celui qui aura trois mois et un jour de présence et
à celui qui comptera une ou plusieurs années de présence, et qui
peut être considéré comme faisant partie définitivement du per
sonnel. I n accroissement de la durée ^ d'ancienneté requise pour
bénéficier du délai-congé d'un mois parait nécessaire.

5° Le projet ne tient pas un compte su'fisant des besoins et du
mode de fonctionnement des entreprises à effectif varitfble qui
recourent au contrat de travail à duive indî-lcimince. telles Que les
entreprises saisonnières dont l'activité est largement subordonnée
aux conditions atmosphériques, et notamment les entreprises du
bâtiment.

L'exposé des motifs dit que tous les chefs d'entreprise doivent
être en mesure de prévoir une mois à l'avance leurs mouvements
de personnel. A la vérité il ne tient pas un compte suffisant des
réalités à savoir: les nécessités du métier, la situation de la main-
d'œuvre dans telle ou telle industrie et région, ainsi que les condi
tions d'exploitation des branches d'activité pour lesquelles une cer
taine mobilité de la main-d'œuvre est indispensable.

Une certaine discrimination des entreprises paraîtrait raisonnable
pour la fixation de la durée du délai-congé; plusieurs d'entre elles,
en effet, requièrent pour leur plein rendement une mobilité néces
saire des éléments de production et toute mesure de caractère res-
tricif ne peut que nuire à leur plein développement.

En conclusion, votre commission estime que la question du
délai-congé devrait être réglée par le jeu des conventions collectives.

Ces conventions, dont la généralisalion est grandement souhai
table, présentent, outre le mérite d'être librement discutées, celui
d'adapter pour chaque cas particulier la durée du délai-congé aux
conditions d'exercice de chaque profession.

Cette solution répondrait an double souci que prétend traduire
le texte qui nous est soumis: stabilité de l'emploi et stabilité de
l'entreprise; c'est dans la synthèse de ces deux notions réalisée
dans le cadre des conventions collectives que se trouve la voie la
plus sûre de la justice et de la paix sociable.

Subsidiairement, votre commission estime qu'un allongement de
la période d'ancienneté de services rendrait moins sensible l'inadap
tation de la durée rigide du délai-congé aux conditions d'exploitation
des entreprises.

Cet allongement établirait un peu plus d'équité entre les ouvrier»
qui travaillent depuis longtemps dans un établissement et ceux qui
dépassent juste le temps nécessaire pour (bénéficier du délai-congé.

Les autres observations formulées dans cet avis seraient, dans
ce cas, moins fondées, notamment en ce qui concerne le poids des
charges en cas de licenciement.

C'est pourquoi votre commission, qui reconnaît l'aspect humain
de la question et le drame qui peut se jouer au foyer de l'ouvrier en
cas de licenciement, estime répondre aux préoccupations à la fois
sociales et économiques en exprimant l'avis qu'à défaut de règle
ment par les conventions collectives, la durée de l'anciennelé de
services nécessaire, pour prétendre au bénéfice du délai-congé d'un
mois, soit fixée à un an.

Sous réserve de ces observations, votre commission des affaires
économiques émet un avis favorable au projet de loi qui vous est
soumis.

ANNEXE N ° 572

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 avril 1957.)

AVIS présenté, au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre, sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant A modifier l'article 23 du livre lar du
code du travail, par M. Plazanet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise aujourd'hui i
vos délibérations et tendant à modifier l'article 2:3 du livre l°r du

code du travail ne pouvait, dans la conjoncture actuelle, et après
la discussion de la loi-cadre sur la construction, laisser indifférents
votre commission de la reconstrnciiun, consciente de l'importance
que présente ce projet pour l'industrie du bâtiment.

C'est donc sur l'incidence que pouvait avoir le texte sur l'avenir
de la constuction et la situation particulière des professions du
bâtiment que voire commission a été appelée à se pencher et à
émettre son avis.

Après l'audition de M. le ministre des affaires sociales, nous
aurions pu prévoir des dispositions spéciales, parfaitement adaptées
à leur objet, mais qui auraient pu créer des difficultés d'application
aux industries fournissant les matières premières nécessaires à la
construction.

C'est donc dans un désir de synthèse et pour ne pas alourdir I#
texte déposé par la commission du travail, saisie au fond, que votre
commission de la reconstruction donne un avis favorable au projet
de loi tel qu'il vous est soumis.

(1) voir: Assemblée nationale (3» légM.1, n°» 3149. 3687 et in-S°
45i; Conseil de la République. n°» 369 et 560 (session de 1950-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n« s 3149, 3087 et in-t®
451 ; Conseil de la République, n°« 309, 501) et 571 (session de 1950-
1957).
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ANNEXE N ° 5 7 3

(Session ordinaire de 1050-1957. — Séance du 2 avril 1957.)
RAPPORT fait, au nom de la commission des finances, sur la pro

position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant harmo
nisation de la législation relative aux rentes viagères, ame uora-
tion des taux de majoration appliqués, et _ comportant certaines
dispositions financières, par M. Courrière, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 avril

1057. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de lu Répu-
Jjli>XLie du i avril 1957, page 919, 1™ colonne.)

ANNEXE N 574

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 1 avril 1957.)

AVIS présenté, au nom de la commission de l'agriculture, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à mobilier
l'article 23 du livre 1« du code du travail, par M. Houdet, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'agriculture est saisie
pour avis du projet de loi tendant u modifier l'article 23 du livre 1er
ilu code du travail.

Le délai-congé ou préavis est fixé, en agriculture':
a) Soit par arrêté préfectoral pris en application de l'ordonnance

du 7 juillet 1915; ces arretés préfectoraux reprennent le plus géné
ralement les délais fixés par l'arrêté lype établi par le secrétariat
«l'État à l'agriculture, à savoir: un délai-congé de huit jours pour
les ouvriers payés à la journée ou à la semaine et d'un mois pour
les ouvriers payés au n<>is;

b) Soit par des conventions collectives de la loi du 11 février 1950;
res conventions collectives sont peu nombreuses; elles ont, en géné
ral, des délais de préavis d'une durée inférieure à ceux prévus
par rarrêlé-type.

L'exposé des motifs du projet indique que tous les chefs d'entre
prise doivent être en uieMire de prévoir leurs mouvements de per
sonnel un mois à l'avance. Cette possibilité n'est malheureusement
pas donnée aux exploitants agricoles dont les travaux dépendent des
conditions climatiques et particulièrement aux exploitations fami
liales qui ne disposent souvent que d'un ou deux ouvriers.

S'il est souhaitable d'assurer aux ouvriers la plus grande sécu
rité d'emploi, en agriculture, il est non moins souhaitable d'assurer
à l'employeur la sécurité du travail, dont peut dépendre la sauve
garde d'une récolte.

Dans son rapport, la commission du travail et de la sécurité
sociale de l'Assemblée nationale « considère que la réciprocité du
délai-congé ne se justifiait par aucun argument valable et qu'au
contraire il était équitable et humain de prévoir un préavis plus
long pour le licenciement que pour la démission. Il n'y a, en effet,
dans les grandes entreprises industrielles ou commerciales, aucune
commune mesure entre la gène causée à l'employeur par le départ
d'un ouvrier et le draine que constitue pour ce dernier la perte de
son emploi ».

Pour les exploitations agricoles familiales si « le drame » persiste
pour le salarié, le départ de l'ouvrier peut causer au paysan
employeur une perte financière considérable.

Votre commission de l'agriculture souhaiterait donc qu'aucun
changement ne fût apporté aux durées actuelles des délais-congéâ
et que la réciprocité lût maintenue.

Toutefois, estimant- que les salariés agricoles doivent bénéficier
de conditions de travail semblables à celles des salariés de l'industrie
et du commerce, et rappelant que les charges sociales en résultant
devraient pouvoir être intégrées dans les prix agricoles, votre com
mission «propose d'adopter les conclusions développées par le rappor
teur, M. Abel-Durand, et donne un avis favorable à l'adoption du
projet de loi dans la rédaction proposée par la commission du travail
et de la sécurité sociale.

ANNEXE N° 575

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du -i avril 1957.)'
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'A ««emblée nationale tendant à

instituer un nouveau mode de calcul du prix du lait, transmue par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (3). — (Renvovée à la commission de
1 agriculture.)

„ Paris, le 3 avril 1957.
Monsieur le président,

T)ans sa séance du 2 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à instituer un
nouveau mode de calcul du prix du lait.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de «die
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir la Conseil
de, la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
do deux mois de session à compter du dépôt de celte proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRE LE THOQUER

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposition
de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les prix du lait et les produits laitiers sont déterminés
danti les conditions fixées par la présente loi.

Art, 2. — Pour la détermination du prix de campagne du lait a
la production titrant a1 grammes de matières grasses, ce prix, ayant
valeur légale, tout au moins pour un ciillre minimum, il est fait
application au prix de référence, prix moyen des campagnes li«:.o-
l'A'.t à 1955-1950 (du 1«' octobre 1950 au 30 septembre lOO), du
cu'fJicient moyen de majoration ou de réduction des trois indies
suivants établis par l'institut national de la statistique et des éludes
économiques, pondérés respectivement à M) p. 1W), 40 p. 100 e(
10 p. KM):

a) Indice d'ensemble du prix des produits industriels nécessaires
à l'agriculture;

b) indice des prix de détail à Paris des produits manufacturés et
des services;

e) Indice des taux des salaires horaires (temps), toutes activités
(France entière).

Le coetlii-ient moyen de majoration ou de réduction visé au para
graphe précédent est élabli en rapprochant de la moyenne, <lu
1« octobre 1950 au 30 septembre 1950, des trois indices ci-dessus vi«- s
les mêmes indices établis ou publiés en dernier lieu avant la cam
pagne dont il s'agit.

A partir du prix de campagne, il est déterminé des prix saison
niers. Ces prix saisonniers sont établis de telle sorte que la suniiie
moyenne des prix des six mois d'hiver pondérée à raison de 40 p. M
et de la moyenne des prix des six mois d'été pondérée à raison de
HO p. loO soit comprise entre le prix de campagne minoré de 2 p. 10O
tt le prix de campagne majoré de 2 p. 100.

Art. 3. — A partir des prix saisonniers du lait à la production
déterminés selon les prescriptions de l'article 2, sont fixes par arrêté
conjoint du ministre des affaires économiques et financières, du se
crétaire d'État à l'agriculture et du secrétaire d'État aux affaires
éi onomiquee, après avis du comité national consultatif interprofes
sionnel du lait, des prix saisonniers « plancher » et « plafond » pour
le lait de consomma 1 ion, le beurre, la poudre de lait écrémé, les
fromages (cantal, laguiole et bleu).

i'ar arrêté conjoint du ministre des affaires économiques et finan
cières, du secrétaire • d'Etat i l'agriculture et du secrétaire d'État
aux affaires économiques ,eur avis du comité national con<ullalif
interprofessionnel du lait, les dispositions de l'alinéa précédent
pourront être étendues à d'autres produits laitiers que ceux visés
ci-dessus.

Par arrêté prie dans les mêmes conditions, des prix « plancher »
et « plafond » majorés ou diminués en fonction des conditions locales
pourront être fixés pour des régions déterminées en ce qui concerne
le lait de consommation et certains produits laitiers.

Pour chaque produit ces prix « plancher » et « plafond » seront
respectivement égaux à moins 5 p. 100 et plue 5 p. 100 des prix
moyens établis à parti: des prix saisonniers du lait et compte tenu
des coûts de traitement et de distribution constates au moment de
l'établissement saisonnier de ces prix.

Art. 4. — En fonction des prix saisonniers « plancher » et « pla
fond » fixés conformément aux prescriptions de l'article 3 seront
mises en œuvre des mesures de régularisation du marché du lait et
des produits laitiers prises sur l'avis du comité national consul I a lit
interprofessionnel du lait, conformément aux lois et règlements en
la matière..

Let> prix du lait de consommation devront s'inscrire entre les
prix « plaicher » et les prit « plafond » définis à l'article 3. Ils
pourront être fixés par arrêtés préfectoraux ou s'établir librement
dans la mesure où ils demeureraient dans les limites fixées.

Les cours des produits laitière visés au premier alinéa de l'ar
ticle 3 seront maintenus entre les limites des prix saisonniers
« plancher » et •< plafond ».

Dans le cadre de conventions passées avec l'État, conformément à
la réglementation en vigueur, la société interprofessionnelle du lait
et de ses dérivés (lnlerlait) définira et mettra en. œuvre les moyens
propres à assurer le maintien des cours dans les limites risées i
1 alinéa précèdent.

Art. 5. — Chaque année sont fixé?. -avant le 15 septembre le prit
ne campagne et les prix saisonniers d'hiver, et avant le 15 mars les
prix saisruniers dété.

•^ r [- 6. ~• I- 11 présente loi sera applicable à partir du l tr août 1 f>57.
Art. i. Un décret pris sur proposition du ministre des affaires

économiques et financières, du se rélairè d'État à l'agriculture et du
seeré taire <1 État aux affaires économiques fixera, dans un délai d un
mois suivant la promulgation de la présente loi, les conditions de son
applicalion.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 avril 1957.
Le président,

' 4ÎHM1É LE THO0US&.

(1) Voir Assemblée nationale (.!« législ.), n«« 118, 287 170 (rectifié)
m, 1389, 1670, 1073, 2111, 2100, 21il, il :3693, 4if I , 3953 /151 et
iil-H» 523; Conseil de la République, u» -178 (session de 1950-1057).

(2) Voir: Assemblée nationale (.)* législ.), no» 3M;), ;JH»;7 P | jn-go
t'A; Conseil de la République, n»« 309," 500, 571 et 572 (session de
1950-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n«» 1954, 2005, 364S, 4322
et in-8« 003.
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ANNEXE N° 576

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

K VPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi, nodilié
pir l Assem blee nationale, iuoijin,Hi( tus articles 25, 30 et 35 de
la loi du 2!» juillet lwJl sur la liberté de la presse, par M. ilarc]-
lhacy, sénateur (1). 1

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a approuvé les termes
du présent projet de loi déposé en premier lieu sur le bureau du
Conseil de la République et que nous avions adopté If
27 octobre 1955.

Elle a simplement remplacé, à l'article 3, le mot: « Togo » par
les mois: < République autonome du Togo », pour tenir c impie du
nouveau régime institutionnel de cet ancien territoire associé.

Sous réserve de celle modification, la loi nouvelle semblait, en
effet, devoir -être étendue à la République autonome, la législation
pénale et celle relative aux libertés publiques continuant, aux
termes mêmes de l'article 26 du statut du Togo, de relever des
organes centraux de la République française.

Or, depuis l'examen du texte par l'Assemblée nationale, un fait
nouveau est intervenu, en ce sens que il. le Président de la Répu
blique a demandé, conformément à l'article 36 de la Constitution,
au Parlement, de délibérer à nouveau sur un projet de loi modifiant
l'article 198 du code pénal (»» 620, session 1SKM-l'Ciii) , de tacon pré
cisément à supprimer toute mention relative à l'application de M»
texte au Togo.

Le Gouvernement a estimé, en effet, qu'en raison de l'entrée en
vigueur du statut du Togo, il n'était pas souhaitable de taire figurer
parmi les territoires auxquels le projet de loi précité était applirahle,
la République autonome du Togo, un texte législatif particulier
devant régler la question ullérieurement.

La même position doit, semble-t-il, être prise en ce qui concerne
le présent projet de loi.

Nous vous proposons, en conséquence, de modifier l'article 3,
le seul qui reste en discussion, de manière supprimer toute
illusion à l'application de la loi dans la République autonome
du Togo.

C'est dans ces conditions que nous soumettons i votre agrément
lu texte modifié qui suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er (adopté conforme par les deux Chambres). Les mots:
« à des militaires des années de terre, de nier ou de l'air » sont
remplacés par « à des membres du personnel militaire des forces
armées » dans l'article 25 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté
de la presse.

Art. 2 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les mois:
« armées de terre, de mer ou de l'air » sont remplacés par « forces
armées » dans les articles CO et 25« de la loi du 29 juillet 1881 sur
la liberté de la presse

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — La per- ,
sente loi est applicable dans les territores d'outre-mer et au Came
roun.

ANNEXE N ° 5 7 7

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi,
modifié par l'Assemblée nationale, modifiant les articles 28, 29 et
36 du code pénal, par M. Gaston Charlet, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, saisie en première
lecture du projet de loi adopté par le Conseil de la République
dans sa séance du 21 juin l''Sii, en a continué l'essentiel, se bor
nant à modifier l'article 0 par l'introduction d'une nouvelle formule
à propos de l'application du texte l la République autonome du
Togo.

Votre commission se serait volontiers ralliée h ce point de vue,
si, ces derniers jours, et à l'occasion d'un iprojel de loi modifiant un
a rl ic le du code pénal (l'article 1!>8 pour être précis), M. le Président
de la République n'avait, en vertu des pouvoirs qu'il tient de l'ar
ticle 36 de la Constitution, demandé au Parlement de délibérer à
nouveau, de façon précisément à supprimer toute mention relative
à l'application du texte au -Togo.

Le Gouvernement a pensé, en effel, qu'en raison de l'enlrée en
vigueur du nouveau statut de celle République autonome, un texle
particulier devait régler la question, pour éviter de porter atteinte
aux prérogatives rie "l'Assemblée législative togolaise.

La même position parait devoir être prise relativement au pré
sent projet de loi.

Votre commission vous propose donc de modifier l'article G, le
seul qui restait en discussion après le vote de l'Assemblée nationale,
de manière à supprimer ton le allusion à l'application de la loi dans
la République autonome du Togo.

Le texte que nous soumettons à votre appréciation apparaît donc
ainsi libellé :

PROJET DE LOI

"Art. 1er (adopté conforme par les deux Chambre?). — Le premier
alinéa de l'article 2<J du code pénal est rédigé comme suit:

« Art. 2t. — La condamnation à. une peine criminelle emportera la
dégradation civique. »

(Le reste sans changement.)
Art. 2 (adopté conforme par les deux Chambres.) — La première

phrase de l'article 21) du code pénal est rédigée comme suit:
* « Art. 29. — Quiconque aura élé condamné à une peine affliefive
et infamante sera, de plus, pendant la durée de sa peine, en état
d'interdiction légale;"

(Le reste sans changement.!
Art. 3 (adopté conforme par les deux Chambres). — L'article 36

du code péial est abrogé.
Art. 4 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les articles 3

et 4 de la loi du 3i. mai INI! portant abolition de la mort civile
deviennent les alinéas l'' r et 2 de l'article 36 du code pénal,.qui
reçoit la rédaction suivante:

« Art. 3G. — Le condamné à une peine atflielive perpétuelle ne
peut disposer de ses biens, en tout ou partie, soit par donation enlie
vifs, soit i ar testament, ni recevoir à ce litre, si ce n'est pour
cause d'aliments. Tout testament par lui tait antérieurement à sa
condamnation contradictoire, devenue définitive, est nul. Les dispo
sitions ci-dessus ne sont applicables au condamné par contumace
que cinq ans après l'exécution par effigie.

« Le Gouvernement peut relever le condamné à une peine offlic-
tive perpétuelle de tout ou partie des iniapaeiles prononcées par
l'alinéa précédent. il peut lui accorder l'exercice, dans le lieu
d'exécution de la peine, des droits civils ou de quelques-uns de ces
droits, dont il a été privé par son état d'interdiction légale. Les
actes fails par le condamné dans le lieu d'exécution de la peine
ne peuvent engager les biens qu'il possédait au jour de sa condam
nation, ou qui lui sont échus à titre gratuit depuis celte'époque. »

Art. 5 (adopié conforme par les deux Chambres*. — Les articles 2,
3 et i de la loi du 31 mai 1 35 1 portant abolition de la mort civile
sont abrogés.

Art. G (nouvelle rédaction proposée par la commission). —La pré
sente loi est applicable aux territoires d'outre-mer et au Cameroun'

A N N EXE N ° 578

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du i avril 19ë7.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de la législation civile,
criminelle et commerciale, sur le projet de loi tendant à étendre
aux déparb'iuents de la Guadeloupe, de la Guyane française, de
la Martinique et de la Réunion la loi du 2 avril 19.12 relative à la
plaidoirie, par M. Jean Geoffroy, sOna'eur (ll.

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi, déposé par le
Gouvernement sur le bureau du Conseil de la République, a pour
objet de combler une lacune de notre législation en déclarant
applicable, dans les départements d'outre-mer, la loi du 2 avril 11/12
qui réserve, en règle générale, le monopole de la plaidoirie aux
avocats en matière correctionnelle.

La loi du 9 mars 19io qui a érigé en départements les colonies
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martiniue et de la Réunion
n'a pas, en effet, étendu aux nouveaux départements les textes qui
régissent, en France métropolitaine, l'exercice de la profession d'avo
cat et la discipline du barreau.

Le décret n» 51-WHJ du 10 avril 195i qui a modifié ces textes a,
certes, déclaré les nouvelles règles applicables aux départements
d'oulre-mer, mais aucune décision relative i» l'extension des dispo
sitions de la loi précitée du 2 avril 19i2 n'a jusqu'à maintenant été
prise.

La mesure envisagée est trop justifiée pour que votre commis
sion n'ait pas entièrement approuvé l'initiative gouvernementale.

Elle vous demande. -en conséquence, de vouloir bien adopter sans
modification le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi du 2 avril 1912 validée
par l'ordonnance du 9 octobre IM5 relative à la plaidoirie, sont ren
dues applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion.

(1) Voir: Conseil de la République, n" 427 (année 1955) et 55
(session de 1955-1950) , 450 (session de 1950-1957); Assemblée natio
nale (3e lésisi.i, n° s 63, 10 i 2 et in-S» 5on.

(2) Voir: Conseil de la République, n» 8 45-2 et 523 (session de
1955-1950), 477 (session de 1950-1057) ; Assemblée nationale
(3e législ.), n"' 2289, 4231 et in-8» 519.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 259 (session de 195C-1907).
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ANNEXE N ° 5 7 9

(Session ordinaire de 1U5G-1957. — Séance du 4 avril 1v57.)

PROPOSITION DE LOI sur les marques de fabrique et de commerce,
présentée par M. Armengaud, sénateur. — (Renvoyée. à la com
mission de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs: I. — Les marques de fabrique et de com
merce sont régies encore aujourd'hui par la loi du 23 juin 1857.

Cette loi n'avait subi, avant 1920, qu'une très légère modifi
cation, celle que la loi du 3 mai 1890 avait introduite dans l'article 2
qui imposait l'obligation de déposer d'une part trois exemplaires au
lieu de deux exemplaires du modèle de la marque et, d autre part,
un cliché typographique de celle marque.

La loi du 26 juin 1920 insti tuant des taxes spéciales pour le
service de la propriété industrielle, a modifié encore les formalités
du dépôt qui a élé assujetti au payement d'une taxe de dépôt et
d'une taxe d'enregistrement par classe de produits auxquels la
inarque doit s'appliquer, et elle a réglé les conditions de publicité
des mutations de propriété de marques et des concessions de droit
d'exploitation qui doivent être inscrits au registre spécial des
marques.

II. — Toutefois, à l'épreuve, cette loi modifiée s'est avérée pré
senter certains inconvénients en raison du développement considé
rable du commerce. Tout d'abord, le nombre de marques déposées
n'a fait que croître sans arrêt et les registres officiels sont encombrés
d'une quantité impressionnante de marques non exploitées ou ne
correspondant à aucune activité commerciale.

Le caractère purement déclaratif du dépôt, mais qui, à défaut
d'appropriation par usage, constitue un acte de prise de possession,
permet de constituer des réseaux de marques de barrages qui
s'apposent à un développement normal du commerce par le fait de
l'obligation pour les nouveaux déposants de rechercher un nombre
incalculable de dénominations de fantaisie avant d'en trouver une
bonne.

Autant l'existence d'antériorités se justifie comme titre à opposer
h un nouveau venu dans le commerce, autant par contre l'opposition
de marques, valables en droit mais sans valeur commerciale, parce
que ne correspondant à aucune exploitation (c'est-à-dire de marques
de barrage), présente des inconvénients. D'oft la nécessité de per
mettre la caducité de marques déposées mais non exploitées après
un certain délai.

Ce faisant l'on éviterait l'inconvénient majeur découlant de
l'accord franco-italien du 8 mars 1955. En effet, tel qu'établi et à
défaut de la déchéance que nous proposons d'introduire dans la loi
française, cet acjowl donne aux Italiens en France des droits en
matière de marques déposées qu'ils ne possèdent pas dans leur
propre pays et retire aux Français en Italie les droits qu'ils y détien
draient du seul fait du dépôt en France de marques lion exploitées.

III — Par ailleurs c'est, si l'on peut dire, dès qu'un produit est
ronnu sous une marque ou un nom donné que les imitateurs sont
excessivement nombreux. Tant qu'il s'agit d'un nom de fantaisie,
la défense du premier usager est facile, tandis que lorsqu'il s'agit
d'un nom patronymique devenu célèbre en rappliquant sous une
f«rnie ou sous une autre à des produits commercialisés, la défense
du créateur du nom commercial considéré devient difficile.

Fn effet: les lois relatives aux sociétés anonymes s'opposent à ce
que lesdites sociétés soient désignées par le nom d'un de leurs
«.«sociés ; et la loi du 23 juin 1857 s'oppose a ce qu'un nom palro-
uvmique puisse faire l'objet d'une marque à moins d'être présenté
sous une forme « distinctive », ce qui a créé des controverses inter
minables, loin encore d'être réglées.

Fn effet. le nom patronvmique du fondateur d'une société ano-
nvme. laquelle est une personne morale, distincte de la personne
physique du fondateur, est, vis-à-vis de la société anonyme, le nom
d'un tiers, et par conséquent serait, suivant la loi de 1857, suscep
tible d'être approprié comme marque. Certaines décisions l'ont
reconnu; d'autres, par contre, bien plus nombreuses, ont déclaré que
le nom patronymique ne pouvait en aucun cas constituer une
marque. à moins d'être pris sous une forme particulière : graphisme,
combinaisons avec un autre nom, tel que celui du produit, dispo
sition dans une vignette. Le résultat en est que le nom sous lequel
le produit est connu et nui s'identifie à la marque verbale sous
lanuelle le produit est commercialisé, est protégé de façon discu
table.

nés lors tons les homonvmes postérieurs se défendent .aisément,
les réglementations ani leur sont imposées n'ayant aucun effet pra-
tinue dès lors ou'iî s'acit d'une sollicitation, d'une commande ver
bale: et î'on (Ui arrive à l'absurdité suivante: dès lors qu'un nom
est connu et a permis d'identifier le produit de son créateur ou
fabricant, ce nom ouvre la porte à toutes les imitations et contre
façons. sans pouvoir être défendu, s'il est un nom patronymique et
non pas un nom de fantaisie.

D'où un évident arbitraire. Par exemple, si le fondateur d'une
maison X..., société anonyme, et s'appelant lui-même X. ., fait
lancer un produit par la société anonyme X... sous le nom de X...,
il est plus mal placé que s'il constitue sa société sous le nom X
et prend le nom Y.., qui est le nom d'un tiers, pour désigner ses
propres produits.

Ce qui veut dire que c'est seulement lorsque la société anonyme
utilise comme marque verbale le nom d'un tiers qui n'est pas-son
fondateur, lequel est pourtant un tiers par rapport à elle, qu'elle
est bien placée pour se défendre contre les homonymes.

Dans la plupart des autres pays, la situation est inverse, les légis
lations considérées estimant que la meilleure marque pour lancer
un produit, c'est le nom du créaleur, quelle que soit la forme de
son entreprise.

La présente proposition de loi permet donc de remédier à cet
inconvénient, en adaptant la loi française aux dispositions inter
nationales.

IV. — Les marques collectives n'avaient pas non plus été visées
dans la législation -française, alors que de nombreux syndicats pro
fessionnels révèlent les produits de leurs adhérents d'une marque
caractéristique, qui est en quelque sorte une marque de qualité.

Ces questions ayant été résolues au cours de conventions inter
nationales, notamment celle de Londres de 193i, ratifiée par la
France en 11)39, il nous est apparu nécessaire d'introduire dans la
loi française des dispcsitions sur ce point. lin premier effort avait
d'ailleurs été fait dans ce sens par des textes récents, à savoir les
lois sur la marque artisanale et sur la marque de normalisation.

V. — En ce qui concerne les formalités, il nous est apparu oppor
tun également de les simplifier. Au temps ort les moyens de transport
et de la circulation n'étaient pas aussi perfectionnés, il était normal
que le déposant n'ait pas à aller jusqu'à Paris pour déposer sa
marque; par contre, maintenant que les transports et les commu
nications sont excessivement rapides et qu'il ne faut que quelques
heures pour se rendre d'une capital à une antre, il est normal que
les dépôts soient eirectnés soit directement, soit par poste, auprès de
la direction de la propriété industrielle qui les centralise depuis 1857,

Le dépôt du projet de loi n® 4169 (A. N. du 12 mars 1957) avant
été effectué, maleré les recommandations du conseil supérieur de la
propriété industrielle avant qu'aient été prises les dispositions flai
rant dans la présente proposition, tout au moins en ce qui concerne
la déchéance pour défaut d'exploitation et la protection du nom
patronymique, il serait souhaitable que la discussion de la pré
sente proposition intervienne avant celle du projet de loi considéré.

PROPOSITION DE LOI

TTRE Ifr

, Du droit de propriété des marques.

Art. 1er. — La marque de fabrique ou de commerce est facul-
talive.

Toutefois, les décrets rendus en la forme de règlements d'adntl-
nistration publique peuvent, exceptionnellement, la déclarer obli
gatoire pour les produits qu'ils déterminent.

Sont considérés comme marques de fabrique et de commerce
les noms, pris en eux-mêmes ou sous une forme distinctive, carac
térisée notamment par leur arrangement, leur tracé spécial, le type
et la disposition des caractères, leur ornementation, ou par l'adjonc
tion d'un mot quelconque; les dénominations particulières, arbitrai
res ou de fantaisie; la forme caractéristique du produit ou de son
conditionnement; les étiquettes, enveloppes, emblèmes, empreintes,
timbres, cachets, vignettes, lisières, liserés, combinaisons ou dispo
sitions de couleurs, dessins, reliefs, lettres, chiffres, devises, pseudo
nymes et, en général, tous signes matériels servant à distinguer
les produits d'une fabrique ou d'une industrie ou d'une exploitation
agricole, forestière ou extractive, ou les objets d'un commerce.

Art. 2. — La propriété de la marque s'acquiert par le prem'er
usage et sous les réserves ci-après:

Nul ne peut revendiquer la propriété exclusive d'une marque
en exerçant les actions prévues par la présente loi, s'il n'en a
effectué le dépôt dans les conditions déterminées à l'article 4
ci-après.

Lorsqu'une marque régulièrement déposée et effectivement exploi
tée n'a donné lieu, pendant cinq ans au moins, à aucune action
reconnue fondée, la propriété exclusive de cette marque ne peut
plus être contestée, du chef de la priorité d'usage, au premier
déposant, à moins qu'il soit établi qu'au moment du dépôt, le
déposant n'ignorait pas l'appropriation de la marque par un premier
usager.

Le premier usager qui aura laissé écouler le délai susvisé sanî
introduire sa revendication en justice devra cesser l'exploitation
de la marque trois ans au plus tard après la mise en demeure faite
à la requête du déposant.

La priorité d'usage ne peut être prouvée que par des écrits,
imprimés ou documents contemporains des faits d'usage qu'ils ten
dent à établir.

Art. 3. -- Le dépôt d'une marque de fabrique ou de commerce
n'a d'effet que pour quinze ans, mais la priorité de la marque peut
être conservée sans limitation de durée par des dépôt» succesôiis
indéfiniment renouvelables.

Le dépôt ou le renouvellement de dépôt d'une marque donna
lieu au payement: 1« d'une taxe fixe de dépôt de 3.000 F perçu»
au profit de l'État; 2° d'une taxe d'enregistrement de 2.000 F par
classe de produits auxquels la marque doit s'appliquer, perçue au
profit de l'institut national de la propriété industrielle.

Le renouvellement de dépôt doit élre effectué avant l'expiration
du dépôt d'expiration, ou au plus tard dans les six mois qui sui
vent celle expiration, mais dans ce cas, l'intéressé devra verser, en
outre, à l'État, une taxe supplémentaire de 100 F par mois de
retard

.Le versement de ces taxes 6'efTeolue, soit directement auprès de
l'institut de la propriété industrielle, qui doit en donner le i*!f<^
pissé, soit par mandat-carie.
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Art. 4. — Quiconque veut déposer une marque doit déposer sous
enveloppe _ cachetée, à l'Institut le la propriété industrielle, 26 bis,
rue de Leningrad, à Paris, ou, à défaut du dépôt direct, envoyer
sous pii recommandé et sous enveloppe cachetée :

1° Une notice contenant l'énumération des produits ou classes
de produits pour lesquels la marque doit être employée et toutes
indications utiles au sujet de la marque et de son emploi;

2° Trois exemplaires du modèle de la marque et, en plus, un
nombre d'exemplaires supplémentaires égal à celui des classes de
produits auxquels la marque doit être appliquée ;

3° Le cliché typographique de cette marque et line épreuve en
noir, certifiée conforme, obtenue à l'aide de ce cliché -

4" A peine de refus du dépôt, les pièces justificatives du paye
ment des taxes fixées l'article 3;

5° Un bordereau des pièces déposées.
Les pièces doivent être signés par le demandeur ou son manda

taire, dont le pouvoir, dispensé de toute formalité de législation
et comportant l'adresse complète du demandeur, restera annexé à
la demande.

Art. 5. — Ne peuvent conslituer une marque déposée ni faire
partie, à titre d'éléments d'une marque de fabrique déposée:

1° Les reproductions ou imitations de décorations nationales ou
étrangères, dénominations, drapeaux, armoiries, emblèmes ou
insignes officiels français ou étrangers dont l'usage serait interdit
par les pouvoirs compétents;

2° Les signes et poinçons officiels de garantie ou de contrôle ou
leurs imitations, lorsque les marques qui les comprendront s'appli
queront à des marchandises du même genre que celles qui doivent
en être revêtues ou d'un genre similaire;

3° L'emblème de la Croix-Rouge sur fond Mans et les mots
* Croix-Rouge » ou « Croix de Genève »;

4° Les images, mots ou signes quelconques, contraires à l'ordre
public ou aux bonnes mœurs.

Art. 6. — Il est dressé lors du dépôt des pièces un procès-vcrbal
timbré et enregistré reproduisant les indications spéciales contenues
dans la demande et énonçant le jour et l'heure de la remise des
pièces.

Pour les dépôts faits par correspondance, le jour et l'heure indi
qués sur le cachet postal seront inscrits sur le procès-verbal dressé.

La portée de la marque déposée est limilée aux produits et indi
cations portés sur-le procès-verbal de dépôt.

Art. 7. — L'institut de la propriété industrielle, après avoir cons
taté la régularité matérielle du dépôt et vérifié si la marque déposée
n'est pas contraire aux prescriptions de l'article 5, insère dans les
registres du dépôt central des marques de fabrique et de commerce
un exemplaire de la marque déposée avec toutes les indications
relatives à la marque et à son emploi, et à chaque classe les exem
plaires correspondants.

Il retourne au déposant deux des exemplaires déposés avec les
Indications figurant sur la demande, revêtus du visa et du sceau
de l'institut de la propriété industrielle.

Les clichés sont rendus aux déposants après la publication offi
cielle des marques par l'institut de la propriété inciustirelle.

Lorsque la marque déposée contiendra des indications prohibées
par l'article 5, le dépôt sera rejeté par un arrêté ministériel, après
que le demandeur ou son mandataire aura été préalablement invité
à fournir des explications écrites et après avis du conseil supérieur
de la propriété industrielle.

En cas de rejet du dépôt, la moitié du montant des taxes versées
à l'État et à l'institut de la propriété industrielle sera restituée aux
intéressés.

Art. 8. — Seront nulles et de nul effet les marques déposées dans
les cas suivants:

1» Si la dénomination constitue la désignation nécessaire ou géné
rique du produit; v

2° Si la marque porte des indications propres h tromper l'ache
teur sur la nature, les qualités substantielles, la composition ou la
teneur en principes utiles, l'espèce ou l'origine du produit;

3° Si les marques déposées sont en contravention des dispositions
prévues à l'article 5.

(Art. 9. — Lorsqu'une marque, régulièrement déposée, n'aura donné
lieu, pendant cinq ans au moins, à aucune exploitation, soit telle
quelle, soit sous forme d'un ou plusieurs de ses éléments caractéris
tiques, la propriété exclusive de cette marque peut être contestée
par tout tiers qui y aurait intérêt et qui pourra en demander la
nullité.

Art. 10. — L'annulation du dépôt des marques contraires aux pres
criptions prévues à l'article 8 ou 9 sera prononcée par les tribunaux
civils à la requête, soit du ministère public, soit de toute personne,
/société ou syndicat professionnel intéressé.

Art. ll. — Les marques déposées peuvent faire l'objet en totalité
ou eir'parlie, soit isolément, soit concurremment avec l'industrie
ou le fonds de commerce dont elles servent à distinguer les produits,
de transmissions, de cessions ou de concessions de droits d'exploita
tion ou de gage.

Aucune transmission de propriété, aucune cession ou concession
de droit d'exploitation ou de gage, relativement à une marque
déposée, ne sera valable à l'égard des tiers qu'après avoir été ins
crite sur le registre spécial des marques de fabrique et de com
merce tenu à l'institut de la propriété industrielle et oi sont men
tionnés les noms et adresses des déposants, cessionnaires ou conces
sionnaires de marques, ainsi que toutes les indications et notifica
tions relatives aux actes affectant la propriété des inarques.

Toute inscription concernant la transmission de propriété, la
cession ou la concession d'un droit d'exploitation ou de gage concer
nant une marque déposée donne lieu, au profit de l'État, à la
perception d'une taxe fixe de 1.000 F et au profit de l'institut de
la propriété industrielle d'une taxe de 500 F par classe de produits
auxquels la, marque est applicable. En cas de transfert par succes

sion, la taxe perçue par l'État est fixée à 3.000 F, quel que soit
le nombre des marques comprises dans la déclaration. Toute autre
inscription et toute radiai ion effectuées sur le registre des marques
sont soumises à la perception d'une taxe de 500 F par inarque au
profit de l'État.

L'institut de la propriété industrielle sera tenu de délivrer 5 tous
ceux qui le requerront, moyennant l'acquittement à son profit d'une
taxe spéciale, une copie des inscriptions portées sur le registre
précité, comme aussi des inscriptious subsistant sur les marques
données en gage ou un certificat constatant qu'il n'en existe aucune.

Il n'est en rien dérogé aux dispositions de la loi du 17 mars 1909
et du règlement d'administration du 29 août 1909, en ce qui con
cerne l'inscription à l'institut de la propriété industrielle du pri
vilège résultant de la vente ou du nantissement des fonds de com
merce comprenant les marques de fabrique ou de commerce.

Art. 12. — Tout créancier d'un propriélaiie d'une marque dépo
sée peut faire procéder à la saisie de la marque appartenant à son
débiteur, dans les conditions définies pour la saisie-arrêt et la saisie-
exécution par le code de procédure civile et sous réserve des dis
positions de l'article 20 de la loi du 17 mais 1909.

La procédure prévue à l'égard du tiers saisi est applicable à
l'institut de la propriété industrielle, à l'exception des dispositions
relatives à la déclaration affirmative.

Toute saisie frappant une marque doit être notifiée à l'institut
de- la propriété industrielle et inscrite sur ses registres, ainsi que
le procès-verbal de l'adjudication publique de la marque à laquelle
il serait procédé à la suite du jugement validant la saisie.

TITRE II

Dispositions relatives aux étrangers.

Art. 13. — Les étrangers qui possèdent en France des établisse
ments d'industrie ou de commerce jouissent, pour les produits de
leurs établissements, du bénéfice de la présente loi, en remplissant
les formalités qu'elle prescrit.

Art. ll. — Les étrangers et les Français dont les établissements
sont situés hors de France jouissent également du bénéfice de la
présente loi pour les produits de ces "établissements, si, dans les
pays où ils sont situés, des conventions diplomatiques ou la légis
lation intérieure ont établi la réciprocité pour les marques fran
çaises.

Dans ce cas, le dépôt des marques d'origine étrangère régulière
ment déposées ou enregistrées dans leur pays d'origine a lieu, sui
vant les prescriptions de l'article i de la présente loi, à l'institut
de la propriété industrielle, sauf conventions particulières ou traités
internationaux raliliés par le Parlement.

Tout déposant, résidant à l'étranger, doit désigner pour le repré
senter un mandataire, domicilié en France, A qui sont adressées les
communications de l'administration.

TITRS fil

Pénalités.

Art. 15. — Sont punis d'une amende de 5.000 à 150.000 F et d'un
emprisonnement de trois mois à trois ans, ou de l'une de ces deux
peines seulement:

1° Ceux qui ont contrefait une marque ou fait un usage quel
conque d'une marque sans autorisation de l'intéressé, même avec
l'adjonction des mots « formule », « façon-», « système », « imita
tion », « genre », etc. ou de toute autre indication;

2° Ceux qui ont frauduleusement apposé sur leurs produits ou
les objets de leur commerce une marque appartenant à autrui;

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu
sieurs produits revêtus d'une marque contrefaite ou frauduleuse
ment apposée ;

4° Ceux qui ont livré sciemment un produit autre que celui qui
leur a été demandé, sous une marque déposée.

Toute atteinte portée, même de bonne foi, aux droits du pro
priétaire d'une marque, déposée, pourra donner lieu à une action
civile contre l'auteur du préjudice.

Toutefois, l'utilisation par un homonyme d'un nom patronymique
déposé ne constituera pas un délit, aux termes de la .présente loi,
à condition que l'utilisation soit faite à simple titre de raison
sociale et non pas à titre, ou comme élément, de marque.

Art. 10. — Sont punis d'une amende de 5.000 F h 150.000 F et
d'un 'emprisonnement d'un mois à un an, ou de l'une de ces peines
seulement :

1° Ceux qui, sans contrefaire une marque déposée, en ont fait
une imitation frauduleuse de nature à tromper l'acheteur ou ont
fait un usage quelconque d'une marque frauduleusement imitée;

2» Ceux qui ont sciemment fait un usage quelconque d'une
marque déposée, portant des indications propres à tromper l'ache
teur sur la nature, les qualités substantielles, la composition ou
la teneur en principes utiles, l'espèce ou l'origine du produit;

3" Ceux qui ont détenu sans motif légitime, vendu ou mis en
vente un ou plusieurs produits qu'ils savaient revêtus d'une marque
fra u d u 1 e u s em e n t imitée.

Art. 17. — Sont punis d'une amende de 5.000 à 150.000 F et d'un
emprisonnement de quinze jours u six mois, ou de l'une de ces
peines seulement:

1° Ceux qui n'ont pas apposé sur leurs produits une marque
déclarée obligatoire;

2° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plusieurs produits
ne portant pas la marque déclarée obligatoire pour cette espèce de
produits;
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jo Ceux qui ont contrevenu aux dispositions des décrets rendus
en exécution de la présente lui:

4o Ceux qui ont fait figurer dans leurs marques, déposées, les
signes prohibés par l'article 5.

Art. 18. — Les peines édictées par la présente loi ne peuvent être
cumulées: la peine la plus forte est seule prononcée pour tous les
faits antérieurs au premier acte de poursuite.

Art. 19. — Les peines portées aux articles 15, 1G et 17 peuvent
Cire élevées au double, en cas de récidive. 11 y a récidive lors
qu'il a été prononcé contre le prévenu, oans les cinq années
antérieures, une cuiidamnulion pour un des délits prévus par la
présente loi.

Art. 20. — L'article 10?, du code pénal peut être appliqué aux
délits prévus par la présente loi. . ,

A rt. 21. — Les délinquants peuvent, en outre, cire prives du
droit de participer aux élections dos tribunaux et des chambres
de commerce, des chambres consultatives des ails et manufactures,
des chambres d'agriculture et des conseils de prud'hommes, pen
dant un lemps qui n'excédera pas dix ans. Le tribunal peut

.ordonner l'affichage du jugement dans les conditions prévues a
l'article 7 de la loi du 1" août 1905, et son insertion intégrale ou
ipar extraits dans les journaux qu'il désigne, le tout aux frais
du condamné.

Art. 22. — La confiscation des produits dont la marque serait
reconnue contraire aux dispositions des articles 15 et 10 peut,
même eu cas d'acquittement, être prononcée par le tribunal, ainsi
que celle des instruments et ustensiles ayant spécialement servi à
commettre le délit.

Le Iribunal peut ordonner que les produits confisqués soient
remis au propriétaire de la marque contietaile ou frauduleusement
apposée ou imitée, indépendamment de plus amples dommages-
intérêts, s'il y a lieu.

tl prescrit dans tous les cas la destruction des marques recon
nues contraires aux dispositions des articles 15 et 10 et du dernier
paragraphe de l'article 17 et notamment sur les registres ie l'ins
titut de la propriété industrielle.

Art. 23. — Dans le cas prévu par les deux premiers paragraphes
de l'article li, le tribunal prescrit toujours que les marques décla
rées obligatoires soient apposées sur les produits qui y sont assu-
f jei lis.

Le tribunal peut prononcer la confiscation des produits si le
prévenu a encouru, dans les cinq années antérieures, une coïKiam-
iation pour un des délits prévus par les deux premiers paragraphes
dc l'article ll.

TITUE IV

Juridictions.

Art. 2'i. — Les actions civiles relatives aux marques sont portées
devant les tribunaux civils; «lles sont inscrites et jugées connue

.Matières sommaires, Elles sont dispensées du préliminaire de

.conciliation.

En cas d'action intentée par voie correctionnelle, si le prévenu
Isouléve pour sa déîense des questions relatives à la propriété de
la marque, le tribunal de police correctionnelle statue sur l'excep
tion.

Art. 25. — Le propriétaire d'une marque est en droit de faire
procéder par tous huissiers de son choix à la description détaillée,
avec ou sans saisie, des produits qu'il prétend marqués ou livrés
u son préjudice en contravention de la présente loi, en vertu d'une
ordonnance du président civil de première instance, à défaut du

[tribunal dans le lieu où se trouvent les produits à décrire ou à
saisir.

L'ordonnance est rendue sur simple requête et sur la justifica
tion du dépôt de ta marque. Elle contient, s'il y a lieu, la nomi
nation d'un expert pour aider l'huissier dans son" opération.

Lorsque la saisie est remise, le juge peut exiger du requérant
lin cautionnement qui devra être consigné avant qu'il soit procédé
i la saisie.

Le cautionnement doit être toujours imposé lorsque la saisie est
requise par un étranger.

11 est laissé copie, aux détenteurs des objets saisis ou décrits,
de 1 ordonnance et de l'acte constatant le dépôt de cautionnement,
te cas échéant, à peine de nullité et de dommages-intérêts contre
l'huissier.

Dans le cas prévu par le n° 4 de l'article 15, l'huissier instru
menta ire n'est tenu d'exhiber l'ordonnance qu'après livraison du
produit autre que celui qui aura été demandé et, si l'ordonnance
autorise plusieurs constatations de la substiultion, qu'après la der-
ruère livraison.

Les délits prévus par les articles 15 (2°, 3°, 4°) et 16 de la pré
sente loi peuvent être constatés par le service de la répression des
fraudes.

Les délits sont poursuivis à la requête du ministère public ou de
toute partie intéressée, qui aura la faculté de faire la preuve du
fait délictueux par tout moyen de droit commun. '

Art. 26. — A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par
Jà voie civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai d'une
quinzaine, outre les délais de distance prévus par la loi, la des
cription ou saisie est nulle de plein droit sans préjudice des dom-
mages-mteretsqui peuvent être réclamés s'il y a lieu.

Sont considérées comme actions civiles, toutes actions relatives
a ta propriété d une marque soulevées à propos de l'alinéa 3 de
1 article 2. Toutes les actions mettant en jeu à la fois la question
des marques de fabrique déposées et la question de concurrence
aeioyate connexe, sont portées exclusivement devant les tribunaux '
civils dans les conditions prévues à l'article 21.

TrriiK V

Des marques collectives.

Art. 27. — I.es personnes morales, Etats, départements, corn»
mimes et établissements publics, ainsi que les syndicats, unions
de syndical-, associations, groupements ou collectivités de prodn,;-
t e rs", d'induslrie.s et de commerçants, pourvus d'une administra
tion légalement constituée et de la rapacité juridique, peuvent,
dans un but d'intérêt général industriel, commercial ou agricole
ou pour favoriser le développement du commerce ou de i'indus'
trie de leurs membres, posséder des marques de fabrique ou de
commerce.

Ces marques peuvent être apposées, soit directement psr la ..er -
sonne morale ou coller I iv i 1 6 u litre de poinçon ou de contrôle sur
certains produits ou objets, soit sous sa surveillance et à des condi
tions déterminées par ses membres, sur les produits de leur fabri
cation ou do leur industrie ou sur les objets de leur commerce.

Les prescriptions générales de la présente loi s'appliquent sux
marques collectives, sous réserve des uispostiiwis particulières pré
vues ci-après.

Art. 28. — La taxe de dépôt d'une marque collective est fixée à
5.000 E et lu taxe d'enregistrement à 2. ou) E par classe de pro
duits.

Art. 29. — Quand une marque est déposée par une personne
morale ou une collectivité, la demande de dépôt doit être accom
pagnée du règlement en triple exemplaire déterminant les condi
tions auxquei'es est subordonné l'emploi de la marque.

En cas de moditcation apportée à ce règlement, le nouveau texte
doit être déposé dans le délai d'un mois.

La règlement est mis à la disposition du public à l'institut de
la propriété industrielle, qui est tenu d'en délivrer une copie à
foules les personnes qui le requerront, moyennant l'acquittement
d'une taxe spéciale qui sera fixée par décret rendu sur le rapport du
ministre du commerce et de l'industrie et du ministre des finances.

Arf. 30. — La marque déposée par l'une des personnes morales
01 des collectivités énumérées à l'article 27 ne peut faire l'objet
ni de cession totale ni de concession de gage, ni d'aucune mesure
d'exécution forcée.

Art. 31. — L'annu'ation du dépôt d'une marque collective peut
être prononcée à la requèle du ministère public ou de toute personne
ou collectivité intéressée :

1° Lorsque la personne morale ou la colleclivité cesse d'exister;
2° Lorsqu'elle a négligé de se conformer aux prescriptions spé

ciales imposées par la présente loi;
3° Lorsqu'elle a employé ou sciemment laissé employer sa marque

contrairement au règlement d'emploi.
En cas d'annulation du dépôt, la marque collective ne peut plus

êlre appropriée pour les mornes produits par un nouveau dépôt, ni
être employée à un titre quelconque. Toutefois, à l'exniralion d'un
délai de dix ans, une marque collective annulée pourra êlre reprise
et faire l'objet d'un dépôt régulier par une collectivité de mime
nationalité.

Art. 32. — La collectivité qui a effectué le dépôt régulier d'une
marque peut seule, à l'exclusion de ceux qui sont autorises à on
faire usage, exercer les droits afférents à la marque.

La collectivité peut, dans toutes les procédures ou instances,
faire état de l'intérêt particulier de ceux qu'elle représente et
comprendre dans sa demande d'mdemniié pour cause d'emploi non
justifié de m marque collective le dommage subi par un ou plusieurs
de ses membres.

Art. 33- — Les, pénalités prévues par le titre 111 de la prétente
loi sont applicables en matière de marques collectives. En outre,
sont punis des peines portées à l'article 15 de la présente loi:

1° Ceux qui, sciemment, ont fait un usage quelconque dune
marque collective dans des conditions autres que celles prescrites
au règlement d'emploi accompagnant éon dépôt;

2° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu
sieurs produits revêtus d'une marque collective irrégulièrement
employée ;

3° Ceux qui, sciemment, ont fait un usage quelconque, dans un
délai de cinq ans à compter de la date d'annulation d'une marque
collée, tive, d'une marque reproduisant ou imitant ladite marque
collective;

i» Ceux qui; dans un délai de cinq ans à compter de la date
d'annulation d'une marque collective, ont sciemment vendu ou
mis en vente un ou plusieurs produits revêtus d'une marque repro-
dMwant ou imitant ladite marque collective.

Par application de l'article 18 de la présente loi, les peines édic
tées ne peuvent être cumulées; la peine la plus forte est feu'0
prononcée pour tous les faits antérieurs au premier acte de pour
suite.

Art. 31. — Les personnes morales ou collectivités étrangères
habiles à ester en justice dans leur pays d'origine ne p01 vent
invoquer les dispositions de la présente loi qu'à la co'idiiion:

1° De justifier qu'elles rentrent dans une des catégories visées
à l'article 27 et que la marque qu'elles entendent faire j;iotéger
a été accepiée au dépôt dans leur pays d'origine;

2° Qu'une protecion effective équivalente soit accordée dans U'«r
pays d'origine, par des convention» diplomatiques ou par la légis
lation intérieur, aux marques des personnes morales f U t'I.lec-
tivilés françaises.

Art. 35. — Les dispositions du présent titre sont appliÇfW4 ®
aux marques ou labels prévus par les alinéas 12 à 14 de rarllçle 5
de la loi sur les syndicats professionnele, modifié fiar la loi du
12 mars 1920.
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TITnK VI

Dispositions générales ou transitoires.

Art. S6. — Sans préjudice de l'application des dispositions ao
l'article 15 de la loi du 11 Janvier 1892, tous .produits- étrangère
portant soi! la marque, soit le nom d'un fabricant résidant en
France, suit l'indication du nom ou du lieu d'une fabrique fran
çaise .sont prohibés à l'entrée et exclus Jû transit et de l'entrepôt
et peuvent être saisis en quelque lieu que ce soi t, soit à la dili
gence de l'administration des douanes, «oit par lM soins du ser
vice de la répression des fraudes, soit à la requête du ministère
public ou de la partie lésée.

Dans Te cas où la saisie est faite à la diligence de l'adminis
tration des douanes ou par le service de la répression des fraudes,
le procès-verbal de saisie est immédiatement adressé au ministère
public.

Le délai dans lequel l'action prévue par l'article 26 devra êlre
intentée, sou» peine de nullité de la saisie, soit par la partie
lésée, soit par le ministère public, est porté à deux mois.

Les dispositions de l'article 22 sont applicables aux produits
saisis tant en vertu du présent article, qu'en vertu des dispivi-
tions des conventions inlernationales, sur la protection de la pro
priété industrielle et sur la .répression des fausses indications de
provenance.

Art. 37. — Des décrets rendus après avis du conseil supérieur
de la propriété industrielle fixeront la classification officielle des
marques de fabrique ou de commerce et détermineront les forma
lités à remplir pour le dépôt, la publicité et le transfert des
marques, la restitution partielle des taxes versées, ainsi que toutes
les autres mesures nécessaires pour l'exécution de la présente loi,
notamment pour la répression des fraudes visées par celle-ci.

Art. 38. — La présente loi n0 sera exécutoire que six mois après
sa promulgation, sauf en ce qui concerne les taxes prévues à
l'article 3, alinéa 2, et à l'article lt, qui seront applicables dès
sa promulgation.

Art. 29. — Un délai d'une année à partir de la promulgation de
la présente loi est accordé aux intéressés pour supprimer de leurs
marques déposées les signes prohibés par l'article 5 qui y figu
raient.

Art. 40. — Les collectivités qui auraient déposé des marques mu
qui utiliseraient des marques collectives, sans les avoir déposées
devront, pour bénéficier de la présente loi, effectuer le <lépAt
desdites marques, conformément a la présente lui, avant l'expi
ration d'une année à partir de la promulgation.

Art. ll. — Sont abrogées la loi du 23 juin 1857 et toutes autres
dispositions contraires à la présente loi relatives aux marques de
fabrique et de commerce.

Les dispositions de la présente loi sont applicables aux marques
déposées avant sa mise en vigueur.

Les formalités et sanctions <lo la présente loi sont substituées 1
celles de la loi du 23 juin 1857 dans toutes les dispositions légales
qui renvoient à ladite loi.

Art. 42. — La présente loi est applicable aux territoires d'Outrc-
mei.

ANNEXE N°580

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant,
à titre exceptionnel, à réduire les fermages, à accorder un mora
toire pour leur payement et à a «11 rer aux métayers le droit de
prélever la quantité de produits nécessaires ir leur subsistance,
avant tout partage, par M. Edmond Jollit, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 15 février 1957,
l'Assemblée nationale a adopté, après l'avoir modifiée, une pro
position de lui de M. Waldeck Rochet tendant, à titre exception
nel, à réduire les fermages, à accorder un moratoire pour leur
payement, à assurer aux mélayers le droit de prélever la quantité
de produits nécessaire à leur subsistance avant tout partage.

C'est un fait incontestable que les geiées de février 1956 ont
causé à l'agriculture un préjudice considérable. Ce préjudice s'est
traduit par des pertes qui ont atteint jusqu'a 100 p. KXi de la
récolte en terre, détruisant le travail de l'automne, obligeant à
recourir à de nouveaux ensemencements pour tenter de rétablir
un équilibre très gravement compromis.

Les pertes n'ont pas affecté seulement la récolle annuelle; elles
ont également porté sur le capital dans les cas de gels de vignes, de
vergers, d'oliveraies, etc...

Face aux caprices de la nature: gelées, orages, inondations,
grêles..., les cultivateurs se trouvent le plus souvent totalement
désarmés. Ils travaillent sans trêve du commencement à la fin de
l'année, supportent courageusement ies épreuves, s'emploient avec
ardeur à les réparer.

Il en fut ainsi en 195G. Une production exceptionnelle de céréa
les de printemps devait récompenser cet effort.

Que faut-il penser, dans ces conditions, des dispositions de le
proposition de loi nous est soumise ?

La première constatation qui s'impose, c'est qu'elle semble très
difficilement applicable.

Le premier alinéa de l'article premier donne an preneur la possl-
bililé d'obtenir une réduction de fermage s'il subi, du fait de la
gelée, des perles supérieures à 20 p. bX) de « la récolte consi
dérée ». Que faut-il entendre par ces derniers termes ? Comment
les tribunaux devronl-ils les interpréter ? Le débat de l'Assemblée
nationale ne 'nous éclaire qu'imparfaitement sur la portée de cette
expression qui présente cependant une certaine importance puis
qu'elle doit permetire de déterminer la recevabilité de la demande
de réduction.

Par ailleurs. comment pourra-t-on établir un pourcentnse da
perte par rapport à l'ensemble de la production 'normale de l'exploi
tation ? Sur quels critères de base faudra-t-it s'appuyer ?

Il est à craindre que de mauvaises interprétations ou d'illusoires
prétentions ne soulèvent de nombreuses et inextricables difficultés
entre bailleurs et preneurs.

Certains articles du code civil et du code rural semblaient cepen
dant suffisants pour résoudre celte question.

L'article 1709 du code civil que reprend l'article SI i du code
1 ural stipule que si la totalité ou la moitié d'une récolle est détruite
par cas fortuit le preneur peut demander une remise du prix de s»
location, à moins qu'il ne soit indemnisé par les récoltes précé
dentes. Les mêmes articles précisent également que le juge peut
dispenser provisoirement le preneur de payer une partie du prix en
raison de la perle subie.

Les articles 1772 et 1773 du code civil et les articles S17 et 818
du code rural disposent, d'autre part, que le preneur peut être
chargé des cas fortuits par une stipulation expresse, cette stipula
tion ne s'entendant que des cas fortuits ordinaires, tels que grêle,
leu du ciel, gelée ou coulure.

En remettant en cause des contrats librement conclus, le texte
qui nous est soumis porte atteinte au caractère de bail à ferme,
convention basée sur le payement d'un prix ferme, indépendant de
l'importance et de la qualité de la récolte, tenant compte de ce
que, sur une période de 9 ans, il y a de bonnes et de mauvaises
récoltes qui se compensent. Pourquoi, en effet, le prix du bail ne
serait-il lié au rendement de l'exploitation que clans les seules
années mauvaises ? (

Le législateur, ainsi que je le mentionnais plus haut, a prévu
des clauses de sauvegarde en retenant les risques mm compensés
pendant la durée du bail. L'article 12U du code civil qui permet au
juge d'accorder des délais de payement, en considération de la
position du débiteur et compte tenu de la situation économique,
apporte au fermier d'autres éléments de sécurité. tle même la loi
du 17 juillet 105« qui stipule que les retards de payement ne peu
vent faire encourir aux bailleurs la résiliation de leur bail sils
sont molivés par des raisons sérieuses et légitimes.

Sur le plan économique. l'Elat est intervenu dans les conditions
que l'on connaît pour venir en aide aux sinistrés. Ue plus, dans
de nombreux déparlernenls des mesures ont été prises pour com
pléter celle aide et faciliter les réensemenccments. Comment sera
t-il tenu compte, dans le calcul des pertes, déjà très difficiles à
déterminer, des efforts consentis par les collectivités ?

Dans sa réunion du 21 novembre 195f, la commission consulla-
tive des baux ruraux d'Indre-et-Loire, sur la proposition de M. Lam
bert, président des' fermiers, avait émis la recommandation sui
vante sur le payement des fermages de l'année 19-Vi: « En raison
des conditions climatiques catastrophiques qui ont détruit la tota
lité des cultures d'automne et qui ont occasionné des frais sup
plémentaires de réensemencement. la commission consultative
unanime, pour tenir compte des diffcultés de trésorerie de cer
tains preneurs, rcommande aux deux parties de s'entendre sur
un échelonnement des fermages venant à échéance en automne
1956. Cet échelonnement pourrait comprendre trois échéances dont
la dernière ne devrait toutefois pas être postérieure au
lor août 1957 ».

En matière d'impôt foncier, de nombreuses demandes d'exoné
rations ont été présentées. S'il y est satisfait, les bailleurs devront
eu tenir compte il leurs fermiers sur le moulant des fermages.

Enfin, nous ne pouvons perdre de vue que nous nous trou vont
début avril, 1 quelques mois à peine de la lin de la périodu
envisagée par la proposition de loi.

La plupart des fermages et des métayacres ont élé réglés saris
qu'il y ait eu, à leur sujet, de contestations sérieuses. Les bail
leurs seront-ils tenus de rembourser une partie des l-vtrs déjà
perçus ?

En ce qui concerne le, baux à mélayage su à colonat parliaire
visés au second paragraphe de l'arlicle il est bien évident que
la mesure envioagée « pour assurer aux mélayers leur subsis
tance » ne pourra intervenir que vers la lin de la période à
laquelle «'applique le texte de loi. Les baux conlienuent des clauses
très variables suivant les régions ou suivant les exploitations U
v a généralement prélèvement avant partage, au profit d'U me laver,
d'une part nécessaire à sa subsistance et à celle de sa famille.
Il y a également prélèvement pour les semences et la nourriture
du bétail. Ce dispositif a joué sans que l'on ait attendu ces der
niers mois II n'apparaît pas que des mesures législatives nou
velles — au reste bien tardives — soient nécessaires pour rtsler
cette i situation. "

Le dernier paragraphe de l'article 1« nous paraît également
inutile. Il ne fait que confirmer l'ordonnance du i décembre ltil-i

(t) voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 779, 1111, 2674
2091, 33.18 et in-8® 470; Conseil de la République. n° 407 (sessicu
de
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donnant compétence aux tribunaux paritaires jour toutes arres
tations entre bailleur et preneur en mali.V.'e de baux r.iraux.

En définitive, cet article, s'il était vote fi dans .a meure ou il
ne viendrait pas trop tard, pourrait être la cause de ccntlits dtn-
cats et placerait les tribunaux dans des situations très aiinciles.

L'article 2 stipule qu'un moratoire sera accordé aux Icimiers
dont les pertes ne seront pas intérieures i 25 p. 100 de leur récolte.

Votre commission estime que l'article 1244 du code civil ■■t la
loi du 17 juillet 1956, que nous avons déjà ir.' i, lionnes, protègent
efficacement les preneurs et rendent inutile .interversion de nou
velles dispositions sur ce point.

Enfin, le dernier paragraphe oréiuit l'octroi de prêts Ou crédit
agricole aux bailleurs pour un monlant représentant les fermages
non réglés à l'échéance. Une telle me«'i.'s serai; II .unfesleraeiit
contraire h la vocation et an statut des caisses de crédit agruoie
qui, si elles peuvent consentir aux a.riculteurs des préls pour la
réparation des dommages résultant de calamités publiques, ne
peuvent en é'endre le bénéfice aux propriétaires _ non exploitants
pour compenser les effets d'un moratoire accordé i leurs l'nr.iers.

Ce projet à caractère exceptionnel, discuté très tardive n nt,
est-il opportun ?

A la quasi unanimité votre commission s'est prononcée pour
son rejet.

S'il doit y avoir indemnisation des pertœ, c'est iVnsemble de
la collectivité nationale qui doit faire cet effort de solidarité. C'est
par des mesures d'ordre général que les sinistrés doivent être
secourus. De telles mesures ont été prises sur le plan national;
sur le plan de certains départements, elles lurent ce tes insufli-
santes.

Ceci nous conduit à regretter, une fois do plus, qu'une solution
d'ensemble du problème des calamités agricoles ne soit pas encore
intervenue. Des solutions partielles ont été rises en teuvre dans
le cas des planteurs de tabac, par exempt, qui donnent satisfac
tion aux intéressés. Nous insistons pour qu'une caisse nationale
de solidarité contre les calamités agricoles soit rapidement créée.
Nous éviterons ainsi la recherche de lois d'exception qui frappent
aveuglément des petits propriétaires aux ressources souvent très
modestes.

En conclusion, votre commission de l'agricnilure eMime ne pou
voir donner son approbation aux dispositions adaptées par l'As
semblée nationale et elle vous demande de rejeter la proposition
de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — A titre exceptionnel pour la campagne 1956-1957, lors-
nue du fait de la gelée, des pertes supérieures à 20 p. 100 de la
récolte considérée auront été subies par les preneurs de tbaux
ruraux, le montant des fermages, soit en nature, soit en espèces,
venant à échéance entre le 1 er juillet 1956 et le i" juillet 1957 sera,
sur leur demande, réduit d'un pourcentage égal à celui que repré
sente la perte de récolte par rapport à l'ensemble de la production
normale de l'exploitation.

Dans, les mêmes circonstances, pour la campagne 1950-1957, en
cas de bail à métayage ou à colonat partiaire, le partage des produits
n'aura lieu qu'après le prélèvement de la part de produits nécessaires
à la subsistance du métayer et de sa famille lorsque le contrat ou
les usages locaux ne le prévoient pas.

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal paritaire sera
compétent, conformément à l'article 08 du code rural.

Art. 2- — Outre les dispositions ci-dessus, un moratoire sera
accordé aux fermiers dont les perles ne seront pas inférieures à
25 p. 100 de leur récolte; il sera au moins égal à 50 p. 100 du fer
mage dû et jouera pour les fermages à échoir du 1er juillet 1956
au 1« juillet 1957.

Le payement des fermages ayant fait l'otbjet d'un moratoire sera
échelonné sur les trois campagnes suivant le 31 juillet 1957.

Le crédit agricole prêtera aux bailleurs en faisant la demande
les sommes représentant les fermages non réglés à l'échéance, au
taux d'intérêt des prêts à court terme.

ANNEXE N ° 5 81

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant reva
lorisation des retraites minières et aménagements financiers du
régime de sécurité sociale dans les mines, par M. Vanrullen, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 avril
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du i avril 1957, page 921, 2e colonne.)

ANNEXE N' 582

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 avril .1957.)

AVIS présenté au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier de nouveau l'article 6 de la loi n" 52-813 du 19 juillet 1jr.J
relative à l'amélioration de la situation d'anciens combattants et
victimes de la guerre, par M. de Bardonnèche, sénateur (1).

NOTA, — Ce document a été publié au Journal nflicirl du 5 avril
1957. (Compte rendu in erterisn de la séance du Conseil de la Répu-
tblique du 4 avril 1957, page 91S, lre colonne.)

ANNEXE N ° 5 8 3

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 avril 1957.) '

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, tendant: 1» \
autoriser le Président de la République à ratifier la convention
d'établissement entre la France et l'Italie, le protocole et réchnnga
de lettres signés ii Paris le 23 août 1951; 2° à confirmer les lettrcs
échangées entre le ministre des affaires étrangères et le clisr.'é
d'affaires d'Italie les 17 mai 1916, 28 octobre et 2 novembre 19i8,
17 et 21 janvier. 1919, par lme Jacqueline Thome-Patenôtre,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs: I. — Nos relations avec les pays voisins, et
plus particulièrement avec 1'Ilalie, doivent être des rapporte de bon

.voisinage et tendre vers un accroissement constant des échanges,
économiques, financiers, scientifiques et culturels.

Afin de favoriser ces échanges, chacun des Étals doit reconnailre
aux ressortissants des autres Etats les droits les plus étendus; il va
de soit que cette reconnaissance de droit doit être réciproque.

Les accord d'établissement existant entre la France et l'Italie
ayant été rompus par la guerre, les ressortissants italiens n'avaient,
en France que les droits limités reconnus aux étrangers, et il en
était de même pour le« ressortissants français en Italie.

Cette situation était fort préjudiciable, notamment en ce qui
concerne les rapports économiques et les activités culturelles; c'est
pour remédier à ce regrettable état de choses que les Gouverne
ments français et italien ont signé, le 23 août 1951, une convention
qui comprend en annexe un protocole et un échange de lettres,
dont la ratification fait i'objet de l'article 1er du projet de loi qui
vous est soumis.

L'article 2 du projet de loi concerne la confirmation d'un accord
par échange de lettres entre le ministre des alfaires étrangères,
d'une part, et le chargé d'affaires d'Italie, d'autre part, en date (la
17 mai 1946, ainsi que les lettres interprétatives de cet accord en
date des 28 octobre et 2 novembre 1918, 17 et 2â janvier 1949.

En effet, c'est pour pallier les innombrables inconvénients de
l'absence de convention d'établissement que les gouvernements
français et italien, en attendant la conclusion d'une nouvelle
convention, avaient, dès 1910, pris certaines mesures provisoires.

Afin d'éviter que l'application des dispositions de ces lettrej
puisse présenter des difficultés devant les tribunaux français, il est-
nécessaire de soumettre ces textes à votre confirmation, bien qu'ils
deviendront caducs dès la ratification de la convention du 23 août
1951 faisant l'objet de l'article 1 er du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté, dans sa séance du C février 1957,
sans débat et en première lecture, ce projet de loi qui a été trans
mis au Conseil de la République le 12 février dernier.

Il appartient donc- au Conseil de la République d'en décide{
maintenant.

ll. — L'émigration italienne en France étant considérablement
plus importante que l'émigration française en Italie, les disposi
tions de la convention du 23 août 1951 et de son protocole sont
moins avantageuses pour la France que pour l'Italie.

En ce qui concerne la législation du bail à ferme et du contrai M
métayage, les ressortissants italiens sont assimilés aux citoyens
français, à l'exception du droit de préemption en faveur de l'exploi
tant français; l'assimilation aux nationaux est réciproquement adop
tée pour les dispositions de la législation relative à l'iia'bitalion et
aux activités commerciales, industrielles et agricoles, l'accès nul
tribunaux, l'expropriation ou la réquisition, les charges fiscales tant
pour les personnes morales qua pour les personnes physiques; paf
contre, pour les dispositions de la législation relative aux droits pri
vés et civils, les activités lucratives^ l'acquisition et la disposition
des biens, c'est le régime de la nation la plus favorisée qui est
réciproquement adopté.

Les sociétés sous contrôle français, italien ou mixte Wnéfic'.enf
du traitement national, alors que les autres sont soumises au trai
tement de la nation la plus favorisée.

La convention du 23 août 1951 est applicable à la France mi'.ro-
poli Ià ine et aux déparlements d'Algérie.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®« llïï, 2705, 391: «
in-S'j ini; Cunspil de la II « '• 1 1 1 iU> 1 i < 1 1 1 e , "n os 128 et 562 (session
195.'M9.">7). il.

_2) Voir- Assemblée nationale (3« législ.), n<" tom. 3T.'7 et in-'"
417; Conseil de la République, n» 363 (session de 1950-1357).

(1) Voir: Aïsennbloe nationale (3 e législ.), n»' aY77, f i 10, 1275,
1710. 1141,3:199, 3009, 3^05, mi (rectifié). tl in-3" 471: Conseil de
la République, n» iOt (session de 1950-1957 1.
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III. - L échange de lettres du 17 mai 19J6, ainsi que les lettres
interprétatives des 28 octobre et 2 novembre 19i8, 17 et 2i janvier
llii'l. sont soumis à votre approbation.

L'échange de lettres du 17 mai I9i0 a fait l'objet d'un décret
en date du 25 août 1947.

Incontestablement, ces textes doivent être respectés par nos
Iri'iunaux.

toutefois, pa 1r suite d une série de confusions administratives
exposées, analysées et critiquées de façon magistrale par M. de Men-
tliun dans son rapport devant l'Assemblée nationale et qu'il serait
s ; 1 1 >e rfl u de rappeler, afin d'éviter toute incertitude, il est nécessaire
de faire confirmer par le Parlement ces textes qui constituent des

.accords internationaux que nos tribunaux doivent respecter
IV. — L'Italie a ratifié la convention du 23 août 1951 le

12 mars 1953.
Il est déplorable qu'une convention signée par le Gouvernement

français en t9ol ne soit pas encore ratifiée en 1957.
L'incertitude de la situation ainsi créée constitue sans aucun

doute un obstacle an développement normal de l'immigration ila-
lienne en France; cette équivoque juridique aurait pu être préjudi
ciable aux rapports italo-français en générât, mais il faut reconnaître
toutefois que notre administration et nos tribunaux, par l'applica
tion large et compréhensive de ces textes, ont heureusement remédié
à celte situation, en créant un état de fait qu'il est de l'intérêt géné
ral de régulariser au plus tôt par la ratification de la convention
signée par le Gouvernement français.

C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1** (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le Prési
dent de la République est autorisé à ratifier la convention d'établis
sement entre la France et l'Italie, le protocole et l'échange de
lettres signés à Paris le 23 août 1951.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nalinnalel.— Sont confir
mées les lettres échangées entre le ministre des affaires étrangères,
d'une part, et le chargé d'affaires d'Italie, d'autre part, le 17 mai
l'iifi, ainsi que les lettres interprétatives de cet accord en date des
28 octobre et 2 novembre 19i8, 17 et 24 janvier 1949. '

ANNEXE N° 584

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée naliona'e
relatif au contrat d'apprentissage, par M. Tharradin, sénateur (i)'

Mesdames, messieurs, nous sommes en présence d'un texte oui
ne semble pas devoir entraîner de discussion.

Il s'agit tout d'abord, lors de l'établissement d'un contrat d'appren
tissage sous signatures privées, de porter le nombre d'exemplaires
du contrat à quatre au lieu de trois.

L'article 2 du livre 1" du code du travail prescrit en effet, dans
son quatrième: alinéa, que le contrat rédigé sous signatures privées
doit tire établi en trois exemplaire», don» le premier est destiné à
1 employeur le second à l'apprenti (ou, s'il est mineur, à son repré
sentant légal), et le troisième au maire qui le fait parvenir soit
ai secrétariat du conseil des prud'hommes ou, à défaut,au greffier
re la justice de paix du canton du maître. On a voulu, par le dépôt
de ce troisième exemplaire donner une garantie, tant à l'emnloveur
qn a l apprenti. Mais la loi du 20 mars 1928 qui a introduit cette
disposition, prescrit aussi aux services départementaux du travail
de vérifier si les apprentis reçoivent exactement la formation prévue'
et ne sont pas victimes d'abus graves. Ceci a d'ailleurs été con-
Jlrmé aux inspecteurs du travail par la circulaire M. O. n« 3i.'5i
du 12 juillet 1951.

11 parait donc normal que, pour exercer un contrôle systéma
tique, les services locaux du travail disposent d'un exemplaire de
chacun de ces contrats. Ceci constitue une garantie supplémentaire
que rend obligatoire le projet de loi qui nous intéresse et à laquelle
votre commission du travail donne son adhésion.

Mais on peut toutefois regretter qu'une nouvelle formalité pape
rassière s ajoute à tant d'autres, car normalement deux exemplaires
devraient suffire.

La seconde modification que comporte ce projet de loi à l'article 2
du livre I»r du code du travail, concerne les honoraires des officiers
publics qui enregistrent les contrats. Les tarifs étaient, en effet
fixés h des chiffres déterminas (10 F et 5 F). Cette modification à
pour but d adapter ces honoraires aux « tarifs en vigueur ». C'est
normal. ° t

En conséquence, votre commission du travail vous propose d'adon-
ler sans modification le projet de loi qui vous est présenté.

PROJET DE LOI

Art lep (adoption du texte de l'Assemblée nationale ) — 1 es
troisième et quatrième alinéas de l'article 2 du livre 1er du code
du travail sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes

Lacté authentique d ap|.renlissa«e peut être re'.-u par les notaires*
les seci claires des conseils de pruo'lioiunics el par les greffiers des

justice de paix; les honoraires dus à ces officiers sont conformes
aux tarifs en vigueur.

« Si le contrat d'apprentissage est rédigé par acte sous signatures
privées, il le sera en quatre exemplaires au moins, signés des

. deux parties: un pour le maître, un pour l'apprenti ou, s'il est
mineur, pour son représentant légal, un pour la direction départe
mentale du travail et de ia main-d'œuvre, le quatrième devant être
obligatoirement remis au maire qui l'adressera en franchise au
secrétaire du conseil des prud'hommes, à défaut, au greffier de la
justice de paix du canton du maître. Ces derniers percevront, à
l'occasion eu dépôt de ce contrat, un émolument conforme au tarit
en vigueur. Ls pourront en délivrer expédition au tarif habituel sur
papier libre. »

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale.). — Les pré
sentes dispositions sont applicables à l'Algérie.

ANNEXE N ° 5 8 5

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 5 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur la proposition de résolution de M. le général Béthouart, ten
dant à inviter le Gouvernement à remédier par tous les moyens
aux difficultés que rencontre la diffusion de la presse et du livre
français à l'étranger, difficultés qui mettent en péril le rayonne
ment français à l'étranger et l'expansion économique de la nation,
par M. Georges Portmann, sénateur .(1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution présentée par
M. le général Béthouart évoque un problème d'une gravité excep
tionnelle. La diffusion de la pensée française dans le monde, qui a
toujours été l'un des éléments essentiel du rayonnement universel
de notre pays, est de plus en plus menacée. L'exportation de fa
presse et du livre français connaît à l'heure actuelle des difficultés
qui, faute d'être surmontées rapidement, risquent de porter un
coup fatal à notre position, déjà fort ébranlée. Le prestige tradition- ;
nel de la France dans le domaine culturel, qui reste encore considé
rable, à malheureusement fortement diminué dans certains pays qui
n'ont plus besoin de nous dans d'autres domaines ou sont en
proie à des passions nationalistes aveugles.

La diffusion de la presse et du livre français représente peut-être
le suprême moyen de maintenir notre influence, non seulement sur
le plan culturel, mais aussi sur les plans politique et économique.

Sur le plan politique, tous nos diplomates, tous nos compatriotes
qui vivent à l'étranger sont unanimes à constater que la France est
incomprise parce que nos véritables pensées et les mobiles de notre
action sont à peu près totalement ignorés. Nous avons pu mesurer
les conséquences internationales de cette incompréhension et re
cette ignorance dans les affaires d'Algérie et du Moyen-Orient. Si
noire presse, si nos livres avaient pu être lus dans le inonde entier,
on nous aurait incontestablement mieux compris et peut-être suivis.

Sur le plan économique, la presse et le livre ouvrent la voie à nos
produits. Nos débouchés sont avant tout fonction de la connaissance
que peut avoir l'étranger de nos techniques, de nos productions, de
nos méthodes, de nos possibilités. Nos exportations et l'arrivée des
devises qui nous font tant défaut en dépendent direciement.

J'ai déjà eu l'occasion de vous décrire l'étonnement des Colom
biens visitant une exposition française à Bogota, il y a cinq ans. U.s '
ne pouvaient pas croire que les produits et le matériel 'exposés
puissent venir de celle France dont ifs. avaient admis la déchéance
comme un fait accompli. Pour combattre.ce sentiment répandu dans
le monde par des propagandes subversive.s, qui se trouvent appa
remment confirmées par notre silence, il faut utiliser le moyen le
meilleur que nous ayons à noire disposition: l'exportation de -la
presse et du livre, véhicules indispensables de la pensée française.

Or, si l'année 195G a marqué une augmentation .sensible de nos
exportations de livres et surtout de Journaux, il suffit d"analyser la .
situation pour constater que cette évolution masque en réalité une
crise inquiétante. Cette augmentation est en effet très faible par
rapport à celle qu'ont enregistrée nos principaux concurrents, les
pays de langue anglaise, qui menacent de nous ravir nos meilleurs
marchés. «

Il faut, d'autre part, constater que cette amélioration très récente,
bien qu'assez générale par rapport aux dernières années, n'a permis
de dépasser les meilleures années que pour une infime minorité de
pays: Pays-Ras, Canada, Suisse et Tunisie, pour le livre, auxquels
s'ajoulenl, pour les périodiques, la Grande-Bretagne, l'Italie, l'Es
pagne, la Turquie, le Portugal, le Liban et la Suifde.

Il est vraiment inquiétant que sur la plus grande partie du globe
nos envois soient encore inférieurs à l'année la plus favorable,
dans des proportions, pour le livre surtout, parfois considérables:
p us de 80 p. 100 au Chili, en Argentine, an Mexique et en Syrie,
pus de 70 p. 100 en Uruguay, Colombie, Grèce et Chine,
plus de aO p. 100 en Turquie et en Autriche, près de 50 p. 100
aux Llals-t nis et en Grande-Bretagne.

La diminution de t'inlluence française, qui n'est pas toujours la
cause de celte chute de nos exporta tions. en sera inévitablement la
conséquence la plus grave.

Les obstacles à nos exportations.

exoori-[ïhuw S ^ p^ de la diminution de nos
5 ! ' i 1 ^ vaiMhles se.on les pays. Pour les uns, elles sont
essentiellement politiques : «J est le cas, notamment, des pays de/i)Voi r: nationale (•> nos > j 7 . AUVt et in 8°

UIJ; Conseil de la Uûpublhque, n° 473 (session de llftO-iaoî).
U) Voir; Conseil de la République, n° iC2 (session de 19JC-1957J.



546 DOCUMENTS PARLEMENTA IRliS — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

l'Est européen, de la Chine et du Moyen-Orient. l'our (1 autres, on
les trouve 1a n s le Ion} isolement où nous a placé la dernicie guerre.
c'est ainsi que l'Amérique latine s'est trouvée sous l influence des
Etats-Unis, qui eurent toute tacilité pour prendre notre place.

Mais l'obstacle essentiel à la reconquête de nos positions, et
même au maintien de celles qui subsistent, est d ordre financier. En
eifet, la rentabilité de l'exportation de la presse et du livre, incalcu
lable' à lonaiie échéance, est irréalisable dans l'immédiat. Ce tait est
suilout sensible pour la presse, qui, pour conserver toute la valeur
(inc lui confère essentiellement l'aclualilé, doit être acheminée rapi
dement et vendue à un prix raisonnable. Or, ces deux conditions
sont d'autant plus inconciliables que le pays destinataire est pms
élogné, en raison du coût du transport aérien. l'.elui-ci atteint jus
qu'à 91 p. lnO du pris français pour les quotidiens cl 23 p. 100 pour
les périodiques. . .

SI l'on vend a l'étranger nos journaux à leur prix de revient
réel, celui-ci est trop souvent prohibitif. On peut aussi les expédier
en utilisant les voies maritime et ferroviaire, pour lesquelles il n'y
a pas de surtaxe, mais on arrive à ce résultat inadmissible que ces
publications sont olîerles au public dans certains pays de t'Lnion
française avec plus d'un mois de retard.

D'autre part, les exportateurs se heurtent, dans les pays a mon
naie faible, à des difficultés de payement. A la fin de 195i, les
retards atteignaient i» mois pour l'Argentine, 21 mois pour la
Turquie, 18 pour la Colombie et l'Iran, 11 pour le Chili, 10 pour
l'Allemagne et l'Uruguav. 9 pour le Mexique et le Brésil. Le montant
des créances atteint 2î0 millions de francs pour la Turquie et
3",7 millions pour l'Argentine. Il est impossible pour les éditeurs
français de poursuivre leurs envois dans de telles conditions.

Devant l'importance nationale du problème, l'État doit néces :
sairement intervenir car il possède seul les moyens financiers qui
permettraient d'apporter des solutions devenues urgentes.

L'aide à l'exportation privée..

Depuis 1952, les exportateurs de presse et de livres bénéficient,
comme les exportateurs d'autres produits français, d'un système
d'aide à l'exportation institué par le Gouvernement sous la forme
du remboursement d'une partie de leurs charges sociales et fiscales,
ainsi que de celles de leurs façonniers.

Toutefois, celle méthode a été, dès l'origine, violemment com
battue par les autres pays membres de l'0. E. C. E., qui accusent la
France d'avoir mis en cruvre une sorte de dumping. C'est ainsi que
le Gouvernement français a di' réduire progressivement le taux de
remboursement aux exportateurs.

L'arrêté du 29 août 1953 réduisait ce taux de 4,20 p. 100 à
2,50 p. 100.

Cependant, grâce à l'action vigoureuse du Conseil supérieur des
messageries de presse et plus spécialement de sa commission de la
diffusion de la presse française à l'étranger, composée de représen
tants des ministères intéressés (information, altaires économiques,
finances, industrie et commerce, affaires étrangères) et de repré
sentants des organisations professionnelles, l'application aux expor
tateurs de presse et de livres de la réduction du taux de rembourse
ment a été reportée au 1er janvier 1957.

Ce sursis était surtout destiné à permettre l'élude et l'organisa
tion d'un système d'aide spécialement adapté aux conditions et aux
nécessités de diiîusion de la presse et du livre.

1l n'était pas possible de continuer à considérer la presse et le
livre comme des produits ordinaires d'exportation, tant en raison de
leur importance nationale pour la France que de l'intérût trop limité
que leur portent les pays étrangers.

Ceux-ci, du reste, né manquent pas de favoriser par tous les
moyens la diffusion de leurs propres publica lions sur les marchés
mondiaux. M. le général Béthouart cite, en particulier, dans sa pro
position, le système américain « I. M. G. » (Information Media Gua
rani}) qui comprend essentiellement l'allocation aux éditeurs d'un
contingent d'exportation non limité et leur payement direct en
dollars" par l'administra tion américaine, après versement du prix en
monnaie locale dans les ambassades des Etats-Unis.

En France, différentes études ont abouti à l'idée de créer un
fonds culturel qui devait se substituer, à partir de 1957, à l'aide à
l'exportation devenue, impossible. Une telle institution pourrait
apporter aux exportateurs une aide indirecte très importante dans
dillerents domaines :

Prospection et animation des marches par le moyen d'inspec
teurs et de chargés de mission spécialisés, afin de détecter dans les
pays étrangers et l'Union française les meilleurs postes de vente et
d'établir une liaison suivie avec les vendeurs pour développer sans
cesse leur rayonnement.

Intéressement des vendeurs étrangers par des rémunérations
substantielles, au moins aussi importantes que celles consenties par
des pays étrangers soucieux de favoriser la dilfusion de leurs propres
publications ;

Mise en œuvre de procédés publicitaires puissants afin d'influencer
les milieux de vente;

Utilisation de procédés d'acheminement rapides et peu coûteux,
par le moyen de subventions compensatrices accordées aux com
pagnies aériennes.

Un tel programme, particulièrement séduisant, avait été admis
par les différents ministères intéressés et devait être financé par une
triple inscription budgétaire:

so0 millions an service juridique et technique de l'information
de la présidence du conseil, destinés à financer le fonds culturel
correspondant aux périodiques;

GuO millions au budget du ministère des affaires étrangères wnr
le fonds culturel du livre, qui devait 3tre géré par la direction
des relations culturelles;

jOii millions au budget de l'industrie et du commerce pour parti-
cipailon aux frais de port

Or, seul le premier crédit a ete inscrit dans la loi de financrç et
volé' par le Parlement. Toutefois, il a été bloqué par le décret du
au janvier 195"«-- .

Les deux autres crédits ont été « oublies » dans le projet de loi
de nuances, et la procédure budgétaire n'a laisse au Parlement que
la possibilité de protester. C'est ce que j ai fait ruoi-incine lors de
la discussion du budwl des affaires étrangères, et M. le secrétaire
d'État aux affaires étrangères a pris il m nél ia terne n t l'eiigagernent
d'ell'ec (uer un virement de crédit au profit des relations eulltirelles.
Les commissions des finances des deux Assemblées ont rappelé cet
engagement dans leur avis donné au Gouvernement sur la réparti
tion des crédits des affaires étrangères.

(Malheureusement, les difficultés techniques de cette procédure
peu orthodoxe n'ont pas encore permis au ministre de tenir ses
promesses. J1 faudra probablement attendre le vole du « collectif »,
seul texte autorisant les modifications budgétaires de cet ordre.

Il reste néanmoins qu'en a! tendant le vote de ce projet de loi,
qui n'e^t pas encore déposé, les exportateurs de presse et de livres

: supportent la réduclion du taux de remboursement des charges
sociales et fiscales, appliquée depuis le i<* janvier dernier, sans
bénéficier en contrepartie de ce fonds culturel encore inexistant.
Celui-ci ne pourra, en effel, être réalisé que lorsque la totalité d»
ces trois crédits sera disponible. Tant que ce total ne sera pas
atteint, la -situation de nos exportations de presse et de livres sera
encore plus mauvaise que sous le régime d'aide à Texportaliuii
appliqué jusqu'au 31 décembre 1956.

Celle situation préoccupante justifie la proposition de résolution
de M. le général Béthouart et un vote aussi rapide que pnssible,
afin que l'autorité du Conseil de la République incite le Gouverne
ment à prendre des mesures concrètes et urgentes pour régler un
problème dont il ne semble pas avoir mesuré toute la gravité.

La place de la presse et du livre dans les accords commercim.

L'une des Ùches les plus utiles du Gouvernement serait de faire
comprendre ?t nos services financiers et économiques l'importance de
la presse et du livre pour l'expansion française * l'étrai-ger. Il ne
suffit pas d'essayer de vendre nos produits, il faut avant tout les
faire connaître afin que les étrangers nous les demandent sponta-
nénient.

Il serait vain d'al'endre des négociateurs étrangers des demande!
i de presse et de livres français importantes. Des importations du
i ce genre, surtout lorsque les devises fortes sont rares, n'ont pis
S la faveur des gouvernements étrangers, qui ne peuvent évidemment

avoir dans ce domaine les mêmes préoccupations que nou s . Il appar
tient à nos négociateurs d'imposer des contingents intéressants pour
leur pays.

Malheureusement. le livre et la presse sont tellement négUsés
que non seulement ils représentent * toujours une proportion extrê
mement faible des échanges commerciaux, mais sont encore «aerilifc

I dans la répartition des payements. M. le général Béthouart nous
' prouve dans sa proposition que la baisse considérable de notre
! influence cuilurelie en Amérique du Sud et en Turquie est due,
! en grande partie, au moulant excessif des créances impayées, qui

décourage nos éditeurs.
Il y a, certes, des difficultés d'ordre monétaire, mais elles ne

sont pas insurmontables. Nous fournissons à ces pays beaucoup
de produits d'équipement qu'ils ne peuvent payer rapidement. Mais
ils nous envoient, en échange, leurs produits nationaux. La valeur
de ceux-ci est, le plus souvent, alfeïlée en priorité par les services
des afiaires économiques ai payement — partiel, car leur valeur
est grand — des biens d'équipement. La presse et le livre sont
délaissés et leurs créances restent en attente. Il serait pourtant
facile et de bonne méthode d'éteindre d'abord ces créances qui repré
sentent des sommes extrêmement faibles dans le volume des

- échanges.
Il y aurait là un moyen d'encourager les éditeurs qui ne coûterait

rien ' au Trésor. Sans doute dira-l-bn que ce serait favoriser les
ins au détriment des autres. Mais il faut, d'une part, soutenir tewt
qui en ont le plus besoin; d'autre part, en raison de la disproportion
des sommes engagées, la répercussion sur les créances importantes
serait proportionnellement assez faible et largement compensée par
la publicité fournie par la presse et le livre, source inépuisJW
de commandes futures.

J'insiste vivement auprès de M. le ministre des affaires écono
miques et' financières pour qu'il étudie de très près ce problème qui
nie parait d'une extrême importance.

Le système américain I. M. G., que donne en exemple M. 16
général Béthouart, pourrait, du reste, en fournir la solution.

L'acticité des services des relations culturelles avec l'étranger,

En marge de l'activilé des exportateurs (privés, les service?
relations culturelles avec l'étranger du ministère des affaires «ir. '
gères ctfectuent directement de nombreux envois de livres et peu *
diques français dans nos établissements du monde entier.

Malheureusement, ils se heurtent également à des difficuUts
financières que j'ai eu l'occasion de déplorer lors de la disco.»
budgétaire, l'our la diffusion de la presse et du livre français,

i manque de crédits est de plus eu plus inquiétant dans ses consé
j qucnces immédiates et futurei.
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Ces crédits sont, pour 1957, de l ordre de 150 millions. La même
somme de 150 millions était déjà inscrite au budget de 1VOO. Or, le
prix (les livres ayant à peu près doublé depuis cette époque, nos
possibilités se trouvent en lait réduites de moitié.

Cette politique de reconduction des crédits, catastrophique en
période d'instabilité monétaire, est également désastreuse en période
de stabilité car elle empêche toute expansion.

Nous avons des attachés culturels dynamiques, dont l'action
K'néfique se trouve anéantie par l'impossibilité de leur fournir les
moyens financiers nécessaires à l'exploitation des horizons nouveaux
eue nous ont offerts leurs activités. Celte constatation et la certi
tude de n'être jamais suivis par Paris ne peut que décourager leur
zéle.

Nous nous trouvons aussi désarmés devant les problèmes nou
veaux, qui deviennent insolubles. Au moment où les pays de l'Est
européen semblent décidés à rouvrir leurs frontières à l'influence
française, faut-il, pour faire face à cette situation nouvelle avec
des moyens inchangés, abandonner notre position actuelle dans
d'autres pays ?

Une occasion probablement unique nous est offerte aujourd'hui
de prendre une place enviée dans un pays jeune, à qui la vaillance
de son peuple promet un avenir certainement brillant. Des coitii-.
lions politiques, peut-être éphémères, ont donné à la France une
position morale de premier ordre à Israël. A l'heure où la France
îe heurte presque partout à une opposition aveugle, Israël est peu t-
ftre le seul pays au monde qui s'ouvre avec enthousiasme à l'in
fluence française. Allons-nous décevoir son attente? In institut
Irancais vient l'êlre créé et, malgré toute leur bonne volonté, nos
services des relations culturelles ne peuvent y envoyer que trop
peu de livres français. Il est évidemment impossible de réduire le
continaent déjà insuffisant destiné à alimenter bien pauvrement
les bibliothèques françaises ouvertes dans d'autres pays, et il n'y
a rien de prévu pour nos nouveaux débouchés.

Lors de l'examen du budget du ministère des affaires étrangères,
j'ai demandé, au nom de la commission des finances, l'instauration
d'une véritable politique de bourses permettant d'attirer le maxi
mum d'étrangers dans nos écoles et universités, en France, où ils
pourraient véritablement s'imprégner de culture française. M. le
secrétaire d'État aux affaires étrangères a bien voulu nous donner
l'assurance que cette question n'échappait pas au Gouvernement.

Mais pour obtenir des résultats prolongés, cette politique de
bourses devrait être complétée par une politique d'exportation des

ouvrages français. Il faut, en effet, que ces étrangers venus étudier
en France puissent, une fois rentrés dans leur pays, rester en
contact avec la culture française et la diffuser autour d'eux. M. le
général Béthouart cite dans sa proposition le cas de l'\utriche, où
de nombreux élèves qui ont fait leurs éludes en français ne peu
vent s'entretenir dans la pratique de notre langue, faute de livres
et journaux français. J'ai moi-même de nombreux élèves, dans le
monde entier, qui seraient très heureux de recevoir celte docu
mentation française dont ils sont souvent privés. 11 y a 1\ une
lacune sensible dans notre activité, principalement dans le domaine
médical où les livres sont si chers. 11 serait fort utile pourtant
d'en envoyer à nos anciens étudiants, que l'on devrait même abon
ner un certain temps à nos revues scientifiques.

Les services des relations culturelles avec l'étranger ont étudié
des projets excellents. Par exemple, pour faire coimâtUe nos tech
niques et nos travaux, ils ont eu l'idée d'abonner les principaux spé
cialistes étrangers de différentes disciplines aux publications fran
çaises susceptibles de les' intéresser. Une telle initiative pourrait
avoir des conséquences incalculables pour le développement de
l'industrie et de la science françaises. Des études très poussées ont
été faites et ont permis de chiffrer la dépense à 35 millions. Celle
somme étant évidemment impossible à distraire d'un budget de
dâo millions déjà cruellement insutlisant pour maintenir les acti
vités actuelles, le projet n'a pu être mis à exécution.

Il est également un autre domaine dans lequel nous pourrions
avoir une action d'un inlérèt capital pour la connaissance de notre
pays. A la suite de l'isolement provoqué par la guerre et les diffi
cultés qui nous ont assaillies, la langue française est en ne Ile régres
sion à l'étranger et même en voie de disparition dans certains pays
comme la Chine. C'est un fait indiscutable dont il faut tenir compte.
11 est urgent de lutter dans toute la mesure du possible contre le
courant qui nous entraîne, en envoyant à l'étranger le maximum de
publications en langue française. Mais il tant aussi être réalistes l*
comprendre que nous n'arriverons pas i taire une véritable propa
gande française en envoyant uniquement des livres qui, faute de
lecteurs capables de les lire, iront dormir dans les bibliothèques pour
i'êlre consultés que par de rares érudits.

Dans beaucoup de pays étrangers, les jeunes générations ont
comnlèlernent délaissé l'élude du français et les sentiments nationa
listes intransigeants qui animent certains d'entre eux ne peuvent
qu'accentuer cette évolution. Si nous voulons reprendre notre place,
il faut nous plier aux circonstances et diffuser la pensée française
dans la langue du pays destinataire. C'est dans bien des cas le seul
moyen de faire connaître nos idées et de lutter contre la méconnais
sance de la France, dont j'ai montré au début de ce rapport les
conséquences regrettables sur les plans politique et économique.

Que l'on ne dise pas qu'il s'agirait d'un crime contre la langue
française, puisque le but est de toucher des personnes qui ignorent
tout d'elle. Et il est même permis de croire que l'on arriverait ainsi,
en redonnant à l'étranger le goût de la pensée française, à susciter
chez beaucoup le désir d'étudier notre langue cour mieux compren
dre notre pensée.

C'est peut-être aujourd'hui le meilleur moyen d'action qui reste
au monde occidental pour conserver ou reprendre son influence dans

le monde arabe, par exemple, en utilisant les seuls moyens d expres
sion qu'acceptent les nationalistes intransigeants. Cela est lJill i"
culièrement important pour nous qui assistons, dans certains pays,

l'élimination aveugle de tout ce qui est français et plus particu
lièrement de notre enseignement et de notre langue. N ou niions pas
que le monde arabe et la Chine sont deux grandes puissances nou
velles qui détiennent l'avenir du monde. 11 est capital que la pensée
française puisse les pénétrer sous la seule forme encore possible.

Les anglo-saxons, qui bénéficient cependant du développement
considérable de la langue anglaise, ont depuis longtemps compris
cette évolution nécessaire et n'hésitent pas à traduire leurs propres
ouvrages en langue étrangère pour les distribuer dans le monde.
C'est ainsi que l'on fêlait récemment au Ktals-l'nis, comme la
preuve d'un éclatant succès, la quinze cent millième traduction
d'œuvres américaine*, diffusées en quarante langues différentes.
Pourquoi la France ne suivrait-elle pas celle voie féconde ?

II faut même aller plus loin encore et lutter avec courage contre
nos concurrents avec leurs propres armes, en utilisant nous-mêmes
celle langue anglaise qui devient — nous le déplorons, mais sommes
bien obligés de le constater — la véritable langue universelle, en
particulier dans les domaines commercial et technique. C'est à te
prix seulement que nous pourrons faire connaître la France, sa
culture, sa technique et ses produits à tous les hommes qui nous
ignorent. Le bénéfice pour notre pays serait immense et la curio
sité éveillée en notre faveur pourrait amener un retour à l'élude
de notre langue qu'il serait vain d'attendre à l'abri de méthodes
périmées.

Les éditeurs se sont, du reste, préoccupés eux-mêmes de cette
méthode de diffusion de la pensée française. Ils éditent déjà en
langues anglaise, allemande et espagnole des catalogues où sont
signalées leurs diverses i ublications avec l'indication des prix en
monnaie locale. Toutefois, ils ne peuvent supporter seuls les charges
el les aléas de tirages spéciaux de leurs ouvrages en langue étran
gère. Le problème est encore plus insoluble lorsqu'il s'agit de
langues qui n'ulilisent pas notre alphabet.

Seul, le fonds culturel alimenté convenablement permettrait à la
France d'agir efficacement dans ce domaine. N'oublions pas que les
Etats-Unis consacrent environ chaque année dix milliards à leur
propagande nationale à l'étranger, dont trois milliards pour le livre.
Comment pourrions-nous lui er avec les 150 millions qui restent seuls
disponibles dans l'état actuel d'exécution du budget ? Nos positions
acquises et les méthodes éprouvées de nos services des relations
culturelles nous permettraient d'obtenir d'excellents résultats avec
des crédils proportionnellement beaucoup plus faibles qu'aux Elats-
l: nis. Encore est-il indispensable de disposer d'un minimum rai
sonnable.

CONCLUSION

Voire commission des affaires étrangères, émue de toutes les
difficultés rencontrées par la diffusion de la presse el du livre fran
çais, vous propose d'ac.opler la proposition de résolution de M. le
général Béthouart et demande au Conseil de la République d'invi-
ler le Gouvernement à réagir contre la diminution du rayonnement
de la langue et de la pensée françaises.

Les solutions proposées par M. le général Béthouart nous parais
sent excellentes et sont en grande partie, comme nous l'avons indi
qué, une simple demande de réalisation des promesses et engage
ments ministériels;

Rétablissement des crédits du fonds culturel des périodiques au
budget de l'information actuellement bloqués;

Inscription des crédits du fonds culturel des livres aux budgets
des affaires étrangères et de l'industrie et du commerce;

Suppression de la surtaxe aérienne ou compensation par un rem
boursement des frais de port.

Le « 'collectif » devrait permettre de réaliser ces deux derniers
vœux, le prunier pouvant l'être immédiatement.

Ces crédits devaient f Ire, rappelons-le, de 6(10 millions pour l'infor
mation, ÎUO millions pour les affaires étrangères et 300 millions
pour l'industrie et le conunerce ,et former un en=emble indissolu
ble pour alimenter le grand fonds culturel dont nous avons tant
besoin.

Trois autres mesures, enfin, pourraient également être prises rapi
dement:

Adoption d'un système inspiré de la procédure américaine dite
I. M. G. pour le règlement de nos exportations de caractère cultu
rel ;

Donner une priorité aux envois de presse dont la valeur est liée
à l'actualité;

Enfin, tout mettre en œuvre pour diminuer le prix de vente des
journaux, périodiques et livres français à l'étranger et accroître
leur diffusion.

Si les six principes que nous vous proposons étaient mis en pra
tique par le Gouvernement, nous sommes persuadés que les graves
problèmes soulevés au cours de celte élu.le seraient rapidement
résolus. Les sacrifices budgétaires immédiats procureraient dans
l'avenir à l'économie française des débouchés qui lui rendraient au
centuple les investissements consentis.

On parle beaucoup trop d'une prétendue décadence française.
Nous savons qu'elle n'existe pas, car nous avons en France chaque
jour les preuves contraires. Nous le proclamons en toute occasion
à l'étranger, mais sommes trop souvent impuissants à combattre les
propagandes contraires, faute de pouvoir apporter ces preuves
concrètes que nous voyons en France. Seuls fa presse et le livre
peuvent les apporter rapidement dans le monde entier. Il faut donc
favoriser au maximum leur diffusion, car c'est lorsque le monde
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entier sera persuadé de notre décadence ou de notre redressement
que l'un ou l'autre sera prêt d f Ire réalisé.

C'est pourquoi votre commission des affaires étrangères vous
demande d'adopter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION >E RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému des difficultés rencontrées par
la diffusion du livre et des périodiques français à l'étranger et de la
diminution du rayounom-.nt de la langue et de la pensée qui en
résulte ainsi que "des conséquences qu'elles sont susceptibles d'en
traîner pour l'économie française, invite le Gouvernement:

A rétablir les crédits du fonds culturel correspondait aux pério
diques inscrits a> budget du secrétaliat d'État à l'information.

A inscrire aux budget du ministère des affaires étrangères et du
secrétariat d'État à l'industrie et au commerce les crédits d'un fonds
culturel destiné à la diffusion du livre;

A entamer d'urgence la procédure nécessaire à la suppression, au
moins sur les lignes françaises, de la surtaxe aérienne qui grève
lourdement les frais de transport des journaux et périodiques;

A adopter un système inspiré de la procédure dite I. M. G. pour
le règlement de nos exportations de caractère culturel dans les pays
qui présentent des difficultés de transjert;

A donner la priorité aux envois de presse sur le chargement des
lignes aériennes françaises;

A tout mettre en œuvre pour diminuer le prix de vente des jour
naux , des périodiques et des livres français à l #îranger et accroî
tre leur diffusion.

ANNEXE N ° 5 8 6

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, portant harmonisation de la
législation relative aux rentes viagères, améliora lion des taux de
majoration appliqués, et comportant certaines dispositions finan
cières, par M. Robert Chevalier, sénateur (1) .

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 avril
4957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 avril 1957, page 921, 2e colonne).

ANNEXE N ° 587

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 avril 1957.)'

AVIS présenlé au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant revalorisation
des retraites minières et aménagements financiers du régime de
sécurité sociale dans les mines, par M. Alric, sénateur (2).

.jf1,01»-,- document a été publié au Journal officiel du 5 avril
atoT. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 avril 1957, page 925, 2° colonne).

ANNEXE N° 588

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 avril 1957.)'
DE LOI modiftée par l'Assemblée nationale tendant à

modifier la loi n° 50-672 du 9 juillet 1956 instituant diverses
mesures de protection en faveur des militaires rappelés ou main-
Méeus n saoti'on laele P aCroM .eille lprésident de l'Assern-mee nationale a M. le président du Conseil de la République (a)
«ffsrs tasser * 11 jus "ce « *

Monsieur le président, Paris, le 4 avril 1957.

faveur des. militaires rappelés ou mainten™esounssle dsedwnteeaux.onen
'^,TmenJ aux disP«sHio us de l'artiucle 20 de la ŒiUitlon

1 honneur de vous adresser une expédition authentique de cette'

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République. ■ lse"

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Rémi
blique dispose, pour sa deuxième IcMure, d'un déiai maximum <j>
cent joure de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur Je président, l'assurance de ma haute canyon

tion. "

Le président de l'Assemblée nationale
ANDRÉ I.R TROQUER, '

L'Assemblée nationale a adopté, ave: modification, en prenïérs
lecture, la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«.— L'article 3 de la loi n» 5G-672 du 9 juillet 1936
remplacé par les dispositions' suivantes :

« Les personnes visées à l'article premier sont autorisées à w
faire représenter par avoué pour la présentation de la requête en
divorce, ainsi que pour la comparution en conciliation dans les
instances ou en séparation de corps.

« Lorsqu'une demande en divorce ou en séparation de corps est
dirigée contre une personne visée à l'article premier sans que celle-ci
ait formé une demande similaire contre son conjoint, la juridiction
saisie de l'instance doit surseoir à statuer, jusqu'au retour du défen
deur sauf si celui-ci y consent. Toutes mesures provisoires pourront
être éventuellement ordonnées. Le tribunal pourra toutefois dérider
des mesures d'instruction s'il y a lieu de craindre le dépérissement
des preuves. »

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 5 de la loi n» 5G-6;2 du
9 juillet 1956 est ainsi modifié:

« En matière civile, commerciale et administrative et nonobstant
toute stipulation contraire, les dispositions insérées dans les contrats
ou les décisions judiciaires prévoyant la résolution de plein droit
faute de payement aux échéances fixées ne peuvent être invoquées
à 1 encontre des personnes visées à l'article premier.»

Art.3. — L'article 8 de la loi n» 56-072 du 9 juillet 1936 est
remplacé par les dispositions suivantes:

_ « Aucune expulsion de locaux d'habitation ou 1 usage profes
sionnel, à l'exception de celles ordonnées en application de l'article id
de la loi n» 48-1360 du 1" septembre 1918, ne pourra être exécutée
pendant la durée de la présence en Afrique du Nord et les sis mois
suivants, à rencontre d'un militaire appartenant à un unité sta
tionnée en Afrique du Nord, ni à l'en:oritre du conjoint de celui ci,
de ses ascendants, de ses descendants et des personnes membres du
sa famille justifiant qu'ils sont à sa charge. »

Art. 4, 5 et 6. — Conformes.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 avril 1957.
Le président,

AN011K LE TllOim

ANNEXE N°589

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 4 avril 1957.);

PROPOSITION adoptée par l'Assemblée nationale, tendant i
modifier les articles 54, 55 et 56 de la loi du 29 juillet 18tSl sur la
liuerte de la presse, transmise par M. le président de l'Assemblée
n?;^na ' K , le président du Conseil de la République (1). -
(Henvoyee a la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.).

„ . , , . , Paris, le 4 avril 1957.
Monsieur le président,

S(éa nce du 3 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
ecf rr?> ,un,e proposition de loi tendant à modifier les

Met56 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de U

aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
ir,IricH ,Vie u 1' de vous adresser une expédition authentique de cette
Se Républfijue' ^ vo us p' ie de vouloir ^ien saisi^ le ^onse''

nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
ip ipiî dispose, pour sa première lecture,qd'un délai maximum
ini xmo is de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

i*™* prie de vo" ,oir bien m'accuser réception de cet envoi,
dération onSieur le président, l'assurance de ma haute consi-

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

sinnAn^rfp1'1^e)onationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit: ■

PROPOSITION DE LOI

L 'ar,ticle, 51 de la loi du 29 juillet 1881 est ainsi modifié:
jours » entre la citation et la comparution sera de trente

(Le reste sans changement.)

® aras
1956 1957) 'Conseilde la A7S et 573 (session de
471o| -n#' 3577 > m0. 1275,
la 4€8 et 'i>81 X (session de' 1956-/957°. 471; Conseil de
. Conseil de la Rdpulïiiciue n° s ' 673 t • j
WSS> ^ %

eo<i. lr ; nationale (3* législ.), n" 700, 4116 «t in-8*
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Art. 2. — L'article 55 de la loi du 29 juillet 1881 est ainsi modifié:
« Quand le prévenu voudra être admis à prouver la vérité des

faits diffamatoires, conformément aux dispositions de l'article 35 de
la présente loi, il devra, dans le délai de vingt jours après la signifi
cation de la citation »...

(Le reste sans changement.)
Art. 3. — L'article 56 de la loi du 29 juillet 1881 est ainsi modifié:
« Dans les dix jours suivants, en tout cas au moins trois jours

francs avant l'audience »...
(Le reste sans changement.)
Art. i. — La présente loi est applicable aux instances en cours.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 avril 1957.

Le président,
ANDRE LB TROQUER.

ANNEXE N ° 5 9 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'Agriculture sur la
proposition de loi de MM. Blondelle, Deguise, de Pontbriand, et les
membres du groupe du centre républicain d'action rurale et so
ciale, tendant i modifier les articles 811 et 845 du code rural, par
M. de Pontbriand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte actuellement en vigueur des arti
cles 811 et 845 du code rural prévoit qu'à l'expira lion de chaque
période triennale, le propriétaire peut reprendre, après préavis bien
entendu, une exploitation «pour y installer un fils ou une fille »
ayant atteint l'âge de la majorité.

La proposition qui nous est présentée tend & remplacer les mots
„ fils ou tille » par « descendant en ligne directe » ayant atteint
l'ase de la majorité.

^'exprimant sur le droit de reprise le conseil économique a
considéré que cette mesure était équitable et a émis un avis favo
rable à l'extension du droit de reprise au profit des descendants en
lignes directe du bailleur.

Les statistiques prouvent que les progrès accomplis par la méde
cine et les services sociaux prolongent la vie humaine; cette situa
tion rend et rendra de plus en plus fréquents les cas de jeunes
gens ou de jeunes filles désirant s'installer dans une exploitation
du vivant de leurs grands-parents. 11 n'est pas rare de trouver un
propriétaire, cultivateur ou non, n'ayant pas partagé ses biens, qui
ait un petit-fils ou une petite-tille désirant, de par ses goûts et sa
formation, se destiner à l'agriculture.

Il nous apparaît souhaitable que ces jeunes gens puissent exercer
la profession de leur choix sur des terres devant leur revenir de
droit.

C'est pourquoi nous vous proposons de modifier les articles 811
et 815 du code rural de la manière suivante:

TABLEAU COMPARATIF

Texte actuel du code rural:

Art. 811. — Nonobstant toutes clauses et tous usages contraires, la
durée du bail ne peut être inférieure à neuf ans

Toutefois, le tailleur peul, si la faculté lui en a été expressément
accordée lors de la conclusion du bail, reprendre le fonds loué à
l'expiration de chaque période triennale pour y installer un
fils ou une fille ayant htteint l'Age de la majorité, qui devra exploiter
personnellement dans tes conditions fixées à l'article 8i5 du présent
code.

Si le fonds loué est vendu, le cas du preneur, en dehors des dis
positions relatives au droit de préemption, est également régi par
l'article 1713 du code civil.

Art. 815. — Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du
bail:

1" Lorsqu'il reprend le fonds pour l'exploiter lui-même personnelle
ment d'une manière ettective et permanente, soit à titre individuel
soit comme membre d'une coopérative de culture, dans des condi
tions définies par un règlement d'administration publique, pendant
au moins neuf ans;

2° Lu application de l'article 811.
Si le bailleur est déjà propriétaire ou usufruitier d'un autre bien

quil exploite personnellement avec sa famille, il ne peut reprendre
le bien loué que pour y installer ses lils ou filles ayant atteint l'Age
de la majorité, qui devront l'exploiter aux conditions fixées à l'ali
néa précèdent. Si le bailleur n'a pas d'enfant ayant atteint l'Age
de la majorilé, il ne peut exercer le droit de reprise que pour une
seule exploitation.

Tout bénéficiaire du droit de reprise doit occuper lui-même les
ba liments_ d'habitation du fonds qui a fait l'objet de la reprise. Dans
tes cas ou par exception, la dernière condition ne pourrait être
remplie, le droit de reprise ne pourra être exercée qu'après décision
du tribunal paritaire et seulement si le demandeur est en mesure
u assurer 1 exploitation directe dans les conditions fixées au premier
alinéa, 1», du présent article.

Le refus de renouvellement motivé par l'exercice du droit de reprise
peut être déféré par le preneur, dans les quatre mois du congé, au
tribunal paritaire compétent. ° '

Le congé ne peut être validé si le preneur établit que celui qui
excipe du droit de reprise ne se trouve pas dans les conditions per
mettant l'exploitation effective et permanente du fonds prévues au.
premier alinéa, 1«, du présent article.

Texte proposé par votre commission:
Art. 811. — Nonobstant toutes clauses et tous usages contraires, la

durée du bail ne peut être inférieure à neuf ans.
Toutefois, le bailleur peut, si la faculté lui en a été expressément

accordée lors de la conclusion du bail, reprendre le fonds loué à
l'expiration de chaque période triennale pour y installer un
descendant en ligne directe ayant atteint..,

(Le reste sans changement.)

Art. 85. — Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du
bail :

1°. — Conforme.

2° En application de l'article 811.
Si le bailleur est déjà propriétaire ou usufruitier d'un autre bien

qu'il exploite personnellement avec sa famille, il ne peut reprendre
le bien loué que pour y installer un descendant en ligne directe
ayant l'Age...

(Le reste sans changement.)
Votre commission de l'agriculture vous demande de bien vouloiï

adopter, sous un titre complété, la proposition de loi suivante:
•

PROPOSITION DE LOI

fendant à modifier les articles 811 et 815 du code rural
relatifs au droit de reprise en matière de baux rurauxt

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'article 811 du code rural est
modifié comme suit:

« Toutefois, le bailleur peut, si la faculté lui en a été expressé
ment accordée lors de la conclusion du bail, reprendre le fonds loué
à l'expiration de chaque période triennale, pour y installer un descen
dant en ligne directe ayant atteint l'Age de la majorité, qui devra
exploiter personnellement dans les conditions fixées à l'article 815
du présent code. »

(Art. 2. — Le paragraphe 2° de l'article 815 du code rural est
modifié comme suit:

« 2° En application de l'article 811.
« Si le bailleur est déjà propriétaire ou usufruitier d'un autre bien

qu'il exploite personnellement avec sa famille, il ne peut reprendre.
le bien loué que pour y installer un descendant en ligne direct Q
ayant atteint l'Age de la majorité... »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 591

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier le statut des travailleurs à domicile, par M. Das
saud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi (n» 399, session 1956-1957)"
tendant à modifier le stalut des travailleurs à domicile, adopté par
l'Assemblée nationale au cours de sa séance du 13 février 1957, se
propose de mieux assurer la défense de ceux qui, pour des raisons
très diverses, recherchent le travail à domicile. Ces personnes, dans
le plus grand nombre de cas, sont loin de bénéficier des avantages
et de la protection que la législation du travail apporte à leurs homo
logues en atelier.

Les salaires payés sont parfois peu élevés et n'atteignent pas, en
général, le salaire minimum interprofessionnel garanti. Nous avons
pu constater que dans certaines régions plus particulièrement pau
vres, les dispositions prises par les préfets, souvent bien insuffi
santes, n'étaient pas respectées, la rémunération pour le travail
fourni se rapprochant davantage de l'aumône que d'un salaire
véritable.

Certes, dans les centres où la main-d'œuvre à domicile est plus
particulièrement recherchée, les travailleurs pourraient se grouper
au sein d'organismes syndicaux afin de se protéger mutuellement et
favoriser ainsi le contrôle de l'inspection du travail.

Cette forme de défense est peu appréciée et n'existe pratique-
mnt pas car il y a lieu de distinguer les conditions économiques
de \ ant lesquelles sont placés les travailleurs considérés: pour les uns,
le travail à domicile constitue la seule ressource dont dépend leur
existence ; pour d'autres, très nombreux, ce travail, même suivi,est
destiné à fournir seulement un salaire d'appoint, pour d'autres
encore le travail à domicile est saisonnier, voire intermittent et
constitue une occupation familiale le soir à la veillée.

Cependant, les plus déshérités sont certainement ceux qui, dis
perses dans les campagnes, souvent sur une grande étendue, n'ont
aucun contact entre eux, ignorent les conventions collectives ou
môme les dispositions prises par les préfets et sont ainsi sous la
dépendance totale du donneur d'ouvrage et plus spécialement de
1 intermédiaire.

_ L'immatriculation à la sécurité sociale serait l'élément le plus
important pour un contrôle possible, mais les travailleurs ne requiè-
reru pas toujours leur inscription et cela en accord avec certains

1955-19V5ti)r: Conseil de la République, n» 261 (rectifié) (session de j. IV- Voir: Assemblée nationale (2* législ.). n«« 961. 4021 5695 W>
i ni 39i3, 818, 3303, 3960, 4039 et in-8» 403; Conseil dé
la République, n» 399 (session de 1956-1957)
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employeurs, lesquels peu scrupuleux réalisent par ce fait des béné
fices frauduleux. Celle soi le de compiicité est surtout en usage
chez les ouvrières mariées, protégées par l'affiliation du mari pour
un certain nombre de risques et qui perdraient par leur propre affi
liation le bénéfice de l'allocation de salaire, unique. 11 en est de
même pour des retraités craignant les règles de non-cumul ou redou
tant que le donneur d'ouvrage cesse de les occuper et leur fasse
perdre une source de petits revenus de complément.

Ces défaillances regrettables ont encore un au tre inconvénient,
celui de constituer une concurrence déloyale, non seulement à l'égard
des employeurs honnêtes qui remplissent toutes leurs obligations,
niais encore à l'égard des ouvriers eu régie avec les obligations
légales, qui souvent se plaignent de ces pratiques appelées « travail
noir ».

Longtemps les travailleurs à domicile ont été privés de protection
légale et c'est seulement en 1915 que le législateur s'est penché,
d'un manière bien incomplète d'ailleurs, sur le sort des ouvrières
d'abord, puis sur celui des ouvriers par une loi du li décembre l>28.

Plus récemment, la loi du ler août 19U a donné une définition
du travailleur ft domicile, qui part des conditions de fait dans les
quelles le travail est exéculé et qui sont telles, en principe, que la
situation économique et sociale de ces travailleurs ne devrait pas être
différente de celle du salarié travaillant en atelier.

Cependant, malgré la bonne volonté du législateur dans sa
recherche de la protection du travailleur à domicile, il est apparu
que, par entente facile ou par manquement aux dispositions légales,
le but n'était pas encore atteint; aussi nous nous permettons d'adi
rer tout particulièrement l'attention du Conseil de la République
sur la déclaration de M. le ministre des a flaires économiques, disant
au cours de la discussion de la proposition de loi devant l'Assemblée
nationale que, si les dispositions examinées sont d'une application
difficile, c'est parce que les moyens de contrôle sont insuffisants.

L'examen du projet de loi par votre commission du travail a
amené celle-ci 1 proposer trois modifications au lexte qui nous est

. soumis.
L'article 33 de la section première, le 7» alinéa ainsi rédigé:
« Si le local où ils travaillent et le matériel qu'ils emploient,

quelle qu'en soit l'importance, leur appartiennent. »
Nous vous proposons d'ajouter:
« Sauf si la valeur du matériel excède un montant fixé par décret

pour chaque profession. »
Ainsi aucune attention n'est accordée à la propriété du matériel

sur lequel I raya il lu l'ouvrier à domicile. Ceci est parfaitement normal
pour le petit outillage dont la possession ne change pas le caractère
d*s relations entre le donneur d'ouvrage et le Travailleur à domi
cile.

Cependant, cela n'est pas toujours le cas, et il est impossible d'ad
mettre celle hypolhèse lorsqu'on se trouve en présence de maté
riel industriel coûteux et important. Les frais d'achat, d'entretien
el d'amortissement sont alors incompatibles 'avec la notion de subor
dination économique de fait, qui est à la base de ce texte.

Il convient de rappeler que, dans la région lyonnaise, les tisseurs
de soie ont connu au cours de ces dernières années des difficullés,
du fait même que la sécurité sociale prétendait les considérer comme
des salariés et les immatriculer comme tels, alors que ces derniers,
par l'importance du matériel mis en œuvre dans leurs ateliers, se
placent en dehors d'une subordination économique quelconque.

En effet, ce matériel représente une valeur importante. Un mélier
de soierie vaut, à l'heure actuelle, en état de marche, de 1 500.IXH)
à 2 millions de francs. Dans les ateliers artisanaux travaillant à
façon pour le comple des fabricants de soieries lyonnais, on trouve
en moyenne de 4 à 6 métiers, ce qui représente un matériel d'une
valeur de 6 il 10 millions.

En assimilant ces techniciens d'une industrie où l'habilelé tech
nique est un facteur primordial à des exécutants sans responsabilité
et sans défense, on méconnaît entièrement la réalité, et on menace
l'existence de toute une profession de petits artisans participant à un
travail de création délicat qui a fait la renommée des tissus français
à l'étranger comme en France.

Ce qui est vrai pour les artisans de la soierie lyonnaise peut éga
lement se retrouver pour d'autres professions.

Au mémo article nous vous proposons la suppression du 9e alinéa
ainsi rédigé:

« S'ils sont inscrits au registre des métiers. »
Cette disposition prête à confusion, elle est à la base de difficultés

et de fraudes.

.Par ailleurs, elle est en contradiction avec l'article 32 du code de
l'artisanat ainsi rédigé: « Pour requérir leur immatriculation au
registre des métiers, les artisans doivent présenter un certificat
justifiant de leur qualité d'artisan, délivré par la chambre des
ruttiers dans le ressort de laquelle est exploitée l'entreprise après
avis des organisations syndicales les plus représentatives. '

Le travailleur à domicile ne peut remplir aucune de ces condi
tions, il n'y a donc pas lieu de maintenir la possibilité d'inscription
au registre des métiers.

Enfin, à l'article 7 bis (nouveau) votre commission a éprouvé la
sensation, a la lumière de la longue discussion qui s'est instaurée
en son sein, que la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale
pouvait prêter à confusion.

En effet,l'énumération « lorsque des artisans, des travailleurs
indépendants, façonniers ou autres, travaillent pour des donneurs
d ouvrage... », peut laisser croire que les façonniers constituent une
catégorie spéciale de travailleurs ayant un statut juridique parti
culier. Or il n en est rien, et les façonniers sont simplement,soit
clés artisans, soit des travailleurs indépendants, soit des ouvriers
a domicile qui acceptent de travailler selon un système particulier
qui engage en général leur responsabilité et qui est le travail à façon!

Ce que voire commission entend, tout comme d'ailleurs l'Assemblée
nationale, c est que ce mode de travail ne fasse pas échapper

ceux qui l'utilisent aux règles générales édictées par ce projet de loi
et, en particulier, que les prix qui sont payés aux façonniers, artisans
ou travailleurs indépendants, ne soient pas inférieurs à ceux oui sont
payés aux travailleurs à domicile pour le même genre d'ouvwe
D'où la rédaction nouvelle qu'elle vous propose: 0 '

« Lorsqu'un artisan, un travailleur indépendant travaille, mime à
façon, pour un donneur d'ouvrage, les prix payés... »

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission du traviil
et de la sécurité sociale vous demande d'adopter le projet de toi
volé par l'Assemblée nationale en le modilianl comme suit;

PROJET DE LOI

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Soin
réserve des dispositions de l'article 7 ci-dessous, sont abro" ; s jj
section première du chapitre 1 er du titre, III du .ivre I er du code
du travail relative aux salaires des travailleurs à domicile,ainsi
que les textes réglementaires pris pour son application. Ladite section
première est remplacée par les dispositions suivantes;

« SECTION PREMIÈRE

« Des travailleurs à domicile.

« Art. 33. — Sont considérés comme travailleurs 4 domicile ceux
qui satisfont aux conditions suivantes:

« 1° Exécuter, moyennant une rémunération forfaitaire, pour le
compte d'un ou plusieurs établissements indu-lriels, artisanaux ou
non, commerciaux ou agricoles, de quelque nature que soient les
établissements, qu'ils soient publics ou privés, laïques ou religieux
même s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel ou de bien
faisance, un travail qui leur est confié, soit directement, soit par un
intermédiaire;

« 2" N utiliser d'aulres concours que ceux qui sont prévus ira
paragraphe 1° de l'article 3 de l'ordonnance n° 4i>-2i5» du 19 octobre
1915 fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés
des professions non agricoles.

« Il n'y a pas lieu de rechercher:
«' S'il existe entre eux et le donneur d'ouvrage un lien de subordi

nation juridique;
« S'ils travaillent sous la surveillance immédiate et habituelle du

donneur d'ouvrage;
« Si le local où ils travaillent et le matériel qu'ils emploient,

quelle qu'en soit l'importance, leur appartiennent; sauf si la vnMir
du matériel excède un montant fixé par décret pour chaque profes
sion:

« S'ils se procurent eux-mêmes les fournitures accessoires;
« Ni quel est le nombre d'heures effectuées.
« Conservent la qualilé de travailleur à domicile ceux qui. en

même temps que le travail, fournissent tout ou partie des matière)
premières mises en œuvre, lorsque ces matières premières leur sont
vendues par un donneur d'ouvrage qui acquiert ensuite l'objet fabri
qué ou par un fournisseur indiqué par le donneur d'ouvrage et
auquel les travailleurs sont tenus de s'adresser.

« Les travailleurs à domicile bénéficient des dispositions légisii-
tives et réglementaires applicables aux salariés.

« Les conventions collectives peuvent préciser le* modalités d'ap
plication des dispositions des articles 20, 21, 22, 22a, 22 6,23,2i
et 21 a du présent livre aux travailleurs à domicile. ' '

« Art. 33 a. — Sauf dans le cas prévu au paragraphe 2° de l'ar
ticle 33, la réunion de travailleurs à domicile dans in même local
pour exéculer des tâches complémentaires les unes des autres confère
a ces travailleurs la qualité d ouvriers en alelier.

« Art. 33 b. — Est soumis aut dispositions de la présente sec lion
tout chef d'établissement industriel, artisanal ou non. commercial
ou agricole, de quelque nature que soit 1 établissement Intéressé,
1 U U soit public ou privé, laïque ou religieux, même s'il a un carac
tère d'enseignement professionnel ou de bienfaisance, qui occupe
régulièrement ou non, habituellement ou non, un ou plusieurs tra
vailleurs à domicile.

« Ce chef d'établissement, dit donneur d'ouvrage, est responsable
de 1 application de l'ensemble des dispositions législatives et régle
mentaires applicables aux salariés, même s'il utilise un intermédiaire.

« Art. 33 c. — Le travailleur à domicile qui utilise le concours
d un auxiliaire est responsable de l'application à celui-ci de l'ensem
ble des dispositions législatives et réglemenlaires applicables Ml
salaries, sous réserve de l'application de l'article 30 c.

« Art. 33 d. — Tout donneur d'ouvrage doit adresser à' l'inspecteur
du travail et de la main-d'œuvre une déclaration au moment où il
commence ou cesse d'occuper un ou plusieurs travailleurs à dorni
ctle.

« Il doit, en outre, tenir un registre d'ordre indiquant:
« 1° La raison sociale et l'adresse de l'établissement ou les nom,

prénoms et adresse du donneur d ouvrage, ainsi que le numéro
a inscription au registre du commerce ou au registre des métiers;

M' s nom, prénom*, - adresse, numéro d'immatriculation à I'
securilé sociale, nationalité des travailleurs à domicile qu'il occupe
et,, le cas échéant, des personnes visées à l'article 33, paragraphe 2°,
qui travaillent avec eux;

le donneur d'ouvrage a recours à un ou plusieurs inter-
mcdiaires, leurs nom, prénoms et adresse, ainsi que la nature des
taches qui leur sont confiées.

« Les dispositions du présent article ne sont pas opposables aii!
chefs d établissements agricoles qui font effectuer à domicile,
sionnellement, un travail de courlt durée.

Art. -J3c. — Lors de la remise h un travailleur de travaux 1
exécuter à domicile, il est établi, en deux exemplaires au moins, un
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bulletin ou carnet sur lequel doivent figurer les indications sui
vantes :

« l° La rai«on sociale et l'adresse de l'établissement ou les nom,
prénoms et adresse du donneur d ouvrage;

« l" La référence de l'organisme ou des organismes auxquels le
donneur d'ouvrage verse des colisalions à la sécurité sociale et le
numéro d'immatriculation sous l_« | u e l ces cotisations s u ) 1 t versées;

« :)» Lé numéro d'inscription au registre du commerce ou du
registre des méiiers;

« 1« La nature, la quantité du travail, la date à laquelle il est
donné, les temps d'exécution, les prix de façon ou les salaires
applicables ;

« .y> La nature et la valeur des fournitures imposées au travailleur
ainsi que les frais d';ih'lier et accessoires;

« t;« Le cas échéant, la date à laquelle le travail devra êlre livré.
« Lors de la livraison du travail achevé, une mention est portée

ou bulletin ou carnet indiquant;
« 1° La ilate de la livraison;
« 2° Le montant ;

« a) ries prix dc façon acquis par le travailleur;
« (y) Des frais d'atelier qui s'y ajoutent;
« c) Le l'aMocatinu de congés pavés;
u (I) Des retenues que la loi fait obligation aux employeurs

d'opérer;
« •) l.e cas échéant, de divers frais accessoires laissés à la cbar::e

île l'intéressé par le (jnuneur d'ouvrage, dans les limites prévues par
l'anicle 50 du présent livre;

«3® La somme nette payée ou à paver au travailleur, compte tenu
(les éléments éuumérés au paragraphe 2°, alinéas «) et c) ci-dessus,
el. après déduction des frais el retenues visés au paragraphe 2°,
alinéas (1) et c) ci-dessus.

« Les inscriptions relatives k chaque travail sont portées sous un
numéro d ordre qui doit figurer sur tous les exemplaires du bulletin
eu carnet.

«In exemplaire est remis au travailleur et reste sa propriété; un
exemplaire doit, en outre, être conservé pendant au moins cinq
aimées par le donneur d'ouvrage, et le cas échéant par lïutermé-
diaire, et présente par eux à toute réquisition de l'inspecteur du
travail et de la main-d'teuvre.

« Sans préjudice, s il y a lieu, des peines plus graves prévues par
les lois eu vigueur, toute mention inexacte portée sur les bulletins
ou carnets et leur duplicata visés au présent article constitue une
contravention punie de peines prévues à l'article 99 a du présent
livre.

«Les dispositions du présent article ne sont pas opposables aux
chefs d 'établissements agricoles qui font ellectuer à domicile, occa-
Mumiel'ement, un travail de courte durée.

« Art. X) f. — '['"it donneur d'ouvrage à domicile doit tenir une
comptabilité distincte des matières premières et fournitures desti
nées au travailleur à domicile.

« Le ou les registres de celle comptabilité sont tenus à la dispo
sition de l'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre.

ii Le directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre
peut demander au service des enquetes économiques un contrôle
de celle comptabilité.

■i Les dispusili,,ns ( j u présent article ne sont pas opposables aux
chefs d'établissements agricoles qui font ellectuer à domicile, occa
sionnellement, un travail de courte durée.

« Art. 3) g. — Itans les branches professionnelles occupant des
travailleurs à domicile, le tab'eau des temps nécessaires à l 'exécu
tion des travaux en série et de ceux qui peuvent être préalablement
décrits pour les divers articles et les diverses catégories de travail
leurs est établi par les conventions collectives de travail.

«A défaut de convention collective étendue, le préfet dresse le
tableau de ces temps, après avis d'une commission composée de
six membres (trois patrons et trois travailleurs) désignés selon la
nature de l'industrie, après cnnsutlation des organisations patro
nales et ouvrières intéressées les plus représentalives et avis du
directeur départemental du travail et de la main-d'OHivre.

« I n arrêté conjoint du secrétaire d'État au travail et ft la
sécurilé sociale, du ministre rie l'intérieur et du secrétaire d'Elat au
budget déterminera les conditions dans lesquelles les membres
patronaux seront indemnisés de leurs Irais de déplacement et les
membres ouvriers de leurs frais de déplacement et de leurs pertes
de salaires. Les dépenses en résultant seront portées moitié au
budget du secrétariat d'État au travail et à la sécurité sociale et
moitié au buiyet du département intéressé.

* l.e secrétaire d État au travail et à la séeurité sociale peut,
soit spontanément, soi: à la demande d'une organisation profession
nelle, ou de toute personne intéressée,, fixer, par arrêté. pour une
partie ou pour l'ensemble du territoire, les temps d'exécution de
certains travaux à domicile, après avis, s il s'agit de plusieurs dépar
tements, des commissions départementales compétentes visées an
deuxième alinéa du présent article el, s'il s'agit de l'ensemble du
territoire, d'une commission nationale des temps d'exécution dont la
composilion sera fixée, dans chaque cas, par arreté du secrétaire
d'État au travail et à Jà sécurité sociale.

«Art. 33 h. — Les salaires fixés par les conventions collectives
de travail ayant fait l'objet d'un ariélé ministériel-d'exlension sont
applicables aux travailleurs à domicile compris dans le champ
d'application de ces conveniions, sauf indication contraire de la
convention collective ou de i'arrèlé d'extension.

«A défaut de convention collective étendue, on lorsque les
salaires pratiqués en aielier sont sensiblement supérieurs aux taux
horaires prévus par la convention collective applicable, Je préfet,
après avis de la commission prévue à l'article 33 g, constate le
salaire habiluellemenl payé dans la région aux ouvriers de la même
profession et d'habileté movenne travaillant en atelier et exécutant
les divers travaux courants de la profession.

« Dans les régions où, pour les professions visées, le travail à
domicile existe senl. le préfet, sur l'avis de la commission, fixe i.e.
taux horaire du salaire d'après le salaire des ouvriers d'habileté
movenne exécutant en atelier des travaux analogues dans la région
ou "dans d'autres régions similaires.

« l.e taux horaire de salaire ainsi fixé peut être révisé, soit
d'oflre, soit sur la demande des pa Irons ou des travailleurs intéres
sés, lorsque des variations de salaires se sont produites d'une
manière générale dans l'induslrie en cause.

« Le secrétaire d'Étal au travail et à la sécurité sociale peut,
soit spontanément, soit à la demande d'une organisation profession
nelle, lixer, par arrêté, pour une partie ou pour l'ensemble du terri
toire, les taux horaires de salaires applicables à certaines professions
après avis. s'il s'agit de plusieurs départements, des commissions
déparlementa'es compétentes visées il l'article 33 g et, s'il s'agit de
l'ensemble du territoire, d'une commission nalionale de salaires dont
la composition sera fixée. dans chaque cas, par arrêté du secrétaire
d'Ktal au travail et à la sécurité sociale, après consultation des
organisations patronales et ouvrières intéressées les plus représen
tatives.

« Art. 33 i. — Dans le cas où le salaire horaire, fixé par un arrêté
ministériel ou préfectoral pour servir de base au calcul des
tarifs d'exécution. est inférieur au montant cumulé du salaire mini
mum national inlerprofessionnei garanti fixé conformément aux
articles 3t x. et 31 j a du présent livre el des indemnités, primes
ou majorations s'ajoulaut audit salaire minimum en vertu d'une
disposition législative ou d'une disposition réglementaire prise en
Application desdils articles, les tarifs d'exécution doivent être
complétés, dès la date d'entrée en vigueur des textes modifiant ledit
salaire et sans attendre la publication d'un arrêté préfectoral ou
ministériel.

«Art. 33 }. — Les frais d'ateliers afférents notamment au loyer,
an ctiaulfage et à l'éclairage du local de travail, à la force motrice,
ainsi que les frais accessoires sont déterminés suivant la procédure
définie à l'article 33 II ci-dessus.

« /1 rt. 33 k. — Le tarif minimum applicable aux travaux exécutés
à domicile est le produit du salaire iixé conformément aux dispo
sitions des articles 33 h et 33 i par les temps d'exécution fixés
conformément aux dispositions de l'article 33 y; à ce tarif s'ajou
tent, d'une part, les frais d'atelier et frais accessoires prévus à
l'article 33 j, d'autre part, le cas échéant, les majorations prévîtes
à l'article 33 m ci-dessous.

« Il est interdit aux donneurs d'ouvrage d'appliquer aux travaux
qu'ils donnent k exécuter à domicile des tarifs inférieurs aux
tarifs minima fixés ainsi qu'il est dit à l'alinéa précédent.

« Art. 33 1. — Le conseil des prud'hommes, et à son défaut la
juge de paix, est compétent pour juger toutes les contestations
qui naîtront de l'application de la présente section et, notamment,
pour redresser tous comptes de salaires inférieurs au tarif minimum
défini plus liant.

« La différence constatée en moins entre le salaire payé et celui ■
qui aurait -du l'êlre doit être versée au travailleur, sans préjudice de
l'indemnité à laquelle le donneur d'ouvrage pourra êlre condamné.

« Le conseil de prud'hommes el, à sondéfaut le juge de paix, à
l'occasion de tout diirércnd portant sur la rémunération d'un travail
leur exécutant des travaux à domicile, rend public, par affichage à
la parte du prétoire, le tarit d'espèce résultant du jugement.

« Tout intéressé et tout groupement professionnel sont autorisés
à prendre copie sans frais au secrétariat du conseil des prud'hommes
ou au greffe de la justice de paix, de ces salaires et h les publier.

« Les réclamations. .des travailleurs touchant le tarif appliqué ait
travail exécuté par eux, les frais d'atelier et les frais accessoires, les
congés payés, sont recevables à condition d'être produites au plus
tard six mois après le payement de leur salaire.

u Art. 33 rn. — Lorsque les délais fixés par le donneur d'ouvrage
pour la remise du travail imposent au travailleur à domicile de pro
longer son activité au delà de huit heures par jour ouvrable, le tarif
d'exécution est majoré. saut disposition plus favorable d'une conven
tion collective de travail:

« Jle 25 p. 100 au minimum, pour les deux premières heures ainsi
accomplies;

« De r>0 p. tno au minimum, pour les heures suivante?.
« Le droit des intéressés, à ces majorations est apprécié sur la base

des temps d'exécution définis conformément à l'arlicle 33 h et
compte tenu, le cas échéant, des concours auxquels le travailleur à
domicile peut recourir, conformément à l'arlicle 33, paragraphe 2°.

« Lorsque le donneur d'ouvrage remet un travail à livrer dans
des délais tels que celui-ci ne peut être terminé qu'en travaillant
le dimanche ou un jour de fete légale, le travailleur bénélicie des
majorations prévues par la convention collective de travail appli
cable pour le travail exécuté le jour du repos hebdomadaire ou
les- jours fériés.

« Art. 33 n — I.a valeur des matières premières et des fourni
tures accessoires que le travailleur à domicile est tenu de se pro
curer en tout ou en partie ne peut constituer un élément du tarif
mais devra taire l'objet d'un remboursement séparé.

« Lorsque le travailleur est tenu de prendre les fournitures
accessoires chez l'employeur, celles-ci doivent lui être fournies
gratuitement.

« Art. 33 o. — Les arrêtés préfectoraux prévus aux articles 33 ),
33 h et 33 j sont publiés, dans le délai d'un mois au maximum,
après la date à laquelle ils ont élé pris et sont insérés au Recueil
des actes administratifs du déparlement.

« A l'expiration du délai d'un jour franc à compter de la publi
cation au chef-lieu du département, les arrêtés dont il s'agit sont
applicables dans l'étendue du département ou de la région auxquels
ils s'appliquent.

« Les arrêtés ministériels prévus aux articles 33 g. 33 h et 33 i
sont publiés: au Journal officiel.
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« Les temps d'exécution des travaux à domicile, les prix de façon
ou les salaires applicables à ces travaux et les frais d'atelier et
frais accessoires doivent être affichés en permanence par tout don
neur d'ouvrage dans les locaux d'attente ainsi que dans ceux où
s'effectuent la remise au travailleur des matières premières ou
objets et la réception des articles après exécution. Cette disposition
ne s'applique pas au domicile privé des travailleurs, lorsque la
remise de ces matières premières ou objets et la réception des
marchandises y sont effectuées par les soins des donneurs d'ouvrage
ou intermédiaires.

« Le préfet peut, en outre, décider l'affichage, dans les mairies
des communes intéressées, des dispositions réglementaires relatives
aux temps d'exécution, aux prix de façon, aux frais d'atelier et
frais accessoires ainsi que la remise d'un extrait à chaque travail
leur à domicile de la profession.

« Art. 33 p. — Les syndicats professionnels existant dans la région
pour les branches d'activité où se pratique le travail à domicile,
même s'ils sont composés, en totalité ou en partie, d'ouvriers
occupés en atelier, peuvent exercer 'une action civile fondée sur
l'inobservation des dispositions de la présente section.

« Les syndicats professionnels peuvent exercer les actions qui,
en vertu des dispositions relatives aux travailleurs à domicile,
naissent en faveur de chacun de leurs membres, sans avoir h
justifier d'un mandat de l'intéressé, pourvu que celui-ci ait été
averti et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé peut toujours
intervenir à l'instance engagée par le syndicat.

« Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte aux
droits reconnus par les lois antérieures aux syndicats professionnels.

« Art. 33 q. — Les attributions conférées par la présente section
au secrétaire d'Iilat au travail et à la sécurité sociale et aux direc
teurs départementaux du travail et de la main-d'œuvre sont exer
cées, en ce qui concerne l'agriculture, par le secrétaire d'ICtat ii
l'agriculture en liaison avec le secrétaire d'État au travail et à la
sécurité sociale, et par les inspecteurs des lois sociales en agri
culture. »

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 99 a
du livre 1" du code du travail est modifié comme suit:

« Art. 99 a. — Toute contravention aux dispositions des arti
cles33d, 33 e, 33 f, 33 ?, 33 le ;2® a'inéa), 33 m (1er et 3« alinéas)
et 33 o (avant-dernier alinéa) ou des règlements pris pour leur
application, est punie d'une amende de 1.800 à 9.000 F.

« Dans le cas de contravention aux articles 33 d, 33 ?, 3 k
(2« alinéa) et 33 m (I er et 3« alinéas), ou aux règlements pris pour
leur application, l'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de
personnes à l'égard desquelles les prescriptions desdits articles n'ont
pas été observées.

« En cas de récidive, pour les infractions aux articles visés &
l'alinéa précédent ou aux règlements pris pour leur application, le
contrevenant est poursuivi devant le tribunal correctionnel et puni
d'une amende de 37.500 à 75. 0o0 !•'. Il y a récidive lorsque, dans
les douze mois antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant a
déjà subi une condamnation pour une infraction identique. En cas
de pluralité d'infractions, l'amende est appliquée au'ant de fois
qu'il y a de personnes à l'égard desquelles les prescriptions desdits
articles n'ont pas été observées.

« Pans le cas prévu à l'alinéa précédent, le tribunal peut ordon
ner la publication du jugement dans un journal qu'il désignera,
aux frais du condamné. Le tribunal peut en outre. lui interdire,
pour une durée qui ne peut excéder trois ans, la faculté d'employer
des travailleurs à domicile.

« Est puni d'une amende de 75.000 à 375.000 F et de onze jours
à trois mois d'emprisonnement, ou de l'une de ces deux peines
seulement, quiconque contrevient à un telle interdiction prononcée
contre lui. »

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 100
du livre l» 1' du code du travail est modifié comme suit:

« Art. 100. — Seront punis d'une amende de 3.900 A 5.100 F:
« 1° Les contraventions aux articles 31, 31 u, 35, 37, 38, 10, 41

el 42 du présent livre; »
(Le reste sans «liangement.)

Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'arti
cle 106 b du livre Ier du code du travail est complété par l'alinéa
suivant :

« Toutefois, le présent article n'est pas applicable au délit visé
l l'article 99 a in fme de ce livre. »

Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 107
du livre l"r du code du travail est modifié comme suit:

» A-t 107. — Les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre
et les inspecteurs des lois sociales en agriculture sont chargés,
concurremment avec les officiers de police judiciaire, d'assurer
l'exécution de l'article 7 a, de l'alinéa 3 de l'article 8, des arti
cles 30 d. 32 a, 32 d, des articles 31 à 38... »

(Le reste sans changement.)
Art. 0 (adoption du texte de l'Assemblée nationale) — L'arti

cle 107 a du livre 1" du code du travail est rédigé comme suit :
« Art. 101 a. — Les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre

et les inspecteurs des lois sociales en agriculture sont chargés,
chacun dans le domaine de sa compétence et concurremment avec
les officiers de police judiciaire, d'assurer l'exécution de l'article 21,
des articles 33 c, 33 il, 33 e, 33 f. 33 i, 33 k (2e alinéa), 33 m
(1er et 3a alinéa) et 33 o (avant-dernier alinéa) du présent livre. »

Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les arrêlés
préfectoraux et ministériels qui, avant la publication de la piésenle
loi, ont été pris en application des dispositions des articles 33 et
suivants du livre Ier du code du travail, abrogés par l'article 1er

ci-dessus, restent en vigueur jusqu'à 1 intervention de conventions
collectives ou d'arrêtés pris en application des articles 33 à 33 o
nouveaux du livre 1 er du code du travail.

Art. 7 bis (nouveau) (nouvelle rédaction proposée par la commis
sion). — Lorsqu'un artisan, un travailleur indépendant, travaille,
même à façon, pour un donneur d'ouvrage, les prix pavés né
peuvent être inférieurs aux tarifs fixés pour les ouvriers à domicile
tels qu'ils sont définis par les articles 33 g à A-, 33 m et 33 o dii
livre 1 er du code du travail, majorés des charges sociales.

Les dispositions des articles 33 b, d, e. /, n et 99 u du livre I»
du code du travail sont applicables.

Art. 8 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — En tant
que de besoin des règlements d'administration publique fixeront
les modalités d'application de la présente loi.

Toutes dispositions contraires A la présente loi, et notamment
celles de l'article 4 de la loi du 1er ao ut 1911 modifiant la législation
relative au salaire des travailleurs à domicile modifiée par la loi
du 23 juin 1913 et par le décret n° 51-1265 du 21 décembre 1901,
sont abrogées. '

Art.- 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les sommes
versées par les entrepreneurs et concessionnaires, soit à l'admi
nistration pénitentiaire du c he f de l'emploi de la main-d'œuvre
pénale, soit à l'administration des établissements psychiatriques ou
des asiles de vieillards du ehef du travail de malades hospitalisés
ou de vieillards admis dans lesdits établissements ou asiles, doivent
être calculées compte tenu des tarifs d'exécution établis confor
mément à l'article 33 k du livre I l'r du code du travail.

Art. 10 (adoption du texle de l'Assemblée nationale). — La pré
sente loi est applicable à l'Algérie suivant les modalités déterminées
aux articles ci-après.

Art. 11 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les
attributions conférées aux ministres sont exercées, sur ce territoire,
par le gouverneur général.

Art. 12 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).— Les
attributions dévolues, par les articles 33 g et 33 h du livre 1"
du code du travail, aux commissions nationales des temps d'exécu
tion et des salaires sont exercées, lorsqu'il s'agit de l'ensemble du
territoire algérien, par des commissions algériennes dont la compo
sition sera fixée par arrêté du gouverneur général.

Art. 13 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — En
Algérie, le salaire minimum interprofessionnel garanti, visé À
l'article 33 i du livre 1 er du code du travail, est celui qui est fli4
par le gouverneur général, conformément aux dispositions de la loi
n° 51-215 du 27 février 1951 et de l'article 31 x a du même livre.

Art. 11 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sont
abrogées en ce qui concerne l'Algérie les dispositions contraires
à celles de la présente loi et, notamment, celles de l'article 4 de
la loi du i" août 1911, telle qu'elle a été rendue applicable 1
l'Algérie par le décret du 29 décembre 1911, modifiée par la décision
de l'assemblée algérienne no 56-003 homologuée par le décret
n» 5(î-135 du 21 janvier 1956 qui a étendu à l'Algérie la loi du
28 juin 1913 et le décret n» 54-1265 du 24 décembre 1954. ■

ANNEXE N' 592

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 4 avril 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à exonérer le vaccin antiaphteux de la taxe à la valeur ajouté»
et de la taxe spéciale temporaire de compensation, présentée'
par M. Garessus, sénateur. — (llenvoyée à la commission de
l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le problème fort préoccupant de la lutte
contre l'épidémie de fièvre aphteuse dont nous constatons depuis
quelque temps une évolution inquiétante a été évoqué récemment
d'une manière suffisamment explicite pour qu'il soit inutile d'insis
ter encore sur la nécessité d'enrayer par tous les moyens possibles
l'extension de celle épizootie.

Tant au Conseil de la République qu'à l'Assemblée nationale,
les parlementaires ont à l'unanimité demandé que tout soit mis en
œuvre pour combattre énergiquement ce fléau.

M. le secrétaire d'État à l'agriculture, compte tenu des observa
tions faites, a formellement promis de prendre toutes dispositions
utiles pour intensifier la fabrication française de vaccin anti-aplilem
et également, cette production s'avérant insuffisante, pour importer
la plus grande quantité possible de vaccins étrangers reconnus
efficaces.

Il est donc inopportun de maintenir sur ces importations de
vaccins la taxe à la valeur ajoutée qui grève leur prix de 21 p. 1®'
encore moins d'admettre la nouvelle charge de 15 p. 100 qui résj"'8
de lapplication d'une taxe spéciale temporaire de compensation
(Journal officiel du 16 mars 1957, pages 2795 et 2802).

Le vaccin anti-aphteux qui fait cruellement défaut en Frai" 6
peut être importé: mais ceux qui sont dans l'obligation de 1 utili
ser ont à payer 39 p. 100 de charges fiscales.

Il serait souhaitable d'éviter aux trésoreries paysannes Pli s011 !
déjà lourdement handicapées par les frais que provoque l'épideinie
de fièvre aphteuse, un tel accroissement de dépenses.

Enfin, le décret n» 57-312 du 15 mars 1957 relatif aux importation
de marchandises (Journal officiel du 16 mars 1957, pages 2793 et -'-.v
impose de nouvelles démarches administratives. Naguère, un cci :
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fieat d'importation suffisait pour l'entrée en France de vaccin anti-
apliteux". Depuis le 10 mars, il faut constituer un dossier à l'office
des changes. Celle procédure, qui exige au minimum un délai d'une
dizaine de jours, ne facilite pas, pour les exploitants et les éleveurs,
la mise en œuvre des moyens préconisés pour tenter d'arrêter révo
lution en cours de l'épidémie. Ce décret exige encore le dépôt à la
h,anque domieiliataire du quart de la valeur de la marchandise à
importer lorsque cette importation représente une somme supérieure
à 2H0.OU0 F.

Pans ces conditions, nous demandons au Conseil de la Républi
que d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h suspen
dic la perception de la taxe à la valeur ajoulée sur les vaccins
anti-aphteux français ou importés; ces derniers seraient exonérés
de la taxe spéciale temporaire de compensation.

Le décret' n° f>7-ri12 du 15 mars 1 957 ne s'appliquerait pas aux
vaccins anti-aphteux d'origine étrangère.

ANNEXE N ° 593

(Session ordinaire de 1900-1907. — Séance du 11 avril 1907.)

IHPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à déterminer, en raison de leur domicile. le tribunal
des prud'hommes compétent pour connaîfre des conflits intéres
sant les voyageurs, représentants et placiers, par M. Menu, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise à notre exa
men a été adoptée par l'Assemblée nationale le 28 février 1957.

L'auteur et le rapporteur devant l'Assemblée en exposent l'objet
dans les termes suivants:

« L'article 79 du livre IV du code du travail spécifie:
« Que la compétence des conseils de prud'hommes est fixée pour

le travail dans un établissement, par la situation de cet établisse
ment et, pour le travail en dehors de tout établissement, par le
lieu où l'engagement a été contracté.

« Si l'application de cet article ne souffre aucune difficulté pour
les salariés ocupant un emploi sédentaire. puisqu'ils travaillent tou
jours sur le lieu où le contrat a élé conclu, il n'en est pas de même
pour les voyageurs, représentants et placiers prospectant pour des
maisons souvent fort éloignées de leur domicile personnel.

« La question de savoir quel est. le lieu où l'engagement a été
contracté est, évidemment, une question de fait très variable. La
jurisprudence, pour déterminer en chaque espèce ce lieu, admet le
principe que le lieu de formation du contrat est celui d'où est partie
la leltre contenant acceptation de l'oiïre d'engagement (Cass. Soc,
2 novembre 1911).

« Dès lors, pour le représentant, placier ou voyageur qui a offert
ses services, le lieu d'où part l'acceptation est U; domicile de l'em
ployeur, ce qui oblige le voyageur, représentant ou placier à citer
son employeur devant un tribunal très éloigné de sa propre rési
dence. »

On mesure facilement toutes les difficultés et les frais que cela
peut représenter.

L'objet de la proposition de loi est de rendre compétents les tri
bunaux du domicile du voyageur, représentant ou placier.
' Votre commission du travail et de la sécurité sociale en a accepté
Je principe.

-■ Toutefois, elle vous propose une modification de forme dont l'une
Suggérée par M. le ministre de la justice, consiste à remplacer par
l'expression plus traditionnelle de « conseils de prud'hommes » les
inots « tribunaux de prud'hommes ».

V Ce texte complète utilement les di-posili ns de l'article 29 q
'(nouveau) de la loi du 7 mars dernier précisant le statut profes
sionnel des voyageurs, représentants et placiers.

C'est unanimement que votre commission vous demande de
bien vouloir adopter, sous un titre modifié, la proposition de loi
ainsi modifiée:

PROPOSITION DE LOI

fendant à déterminer, en raison de leur domicile, te conseil des
\ prud'hommes compétent pour connaître des conflits intéressant

les voyayeurs, représentants et placiers.

Article Unique (nouvelle rédaction proposée par la commission.
—Après la première phrase de l'article 79 du livre IV du code du
travail, il est inséré la phrase suivante:
' ...« Toutefois, seul est compétent le conseil de prud'hommes, ou
i définit le juge de paix statuant en matière prud'homale, du domi
cile du voyageur, représentant, placier; toute clause contraire est
réputée nulle et non écrite. »

ANNEXE N° 594

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1™ séance du 11 avril

DECIslON de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article 1 er de la loi n° 50-619 du 23 juin
1951', sur le décret du 2i mars 1957, portant statut du Came
roun, transmi-e par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
u la commission de la France d'outre mer.)

Paris, le 6 avril 1957

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 avril 1957, l'Assemblée nationale a exa«
miné, dans les conditions prévues par l'arlicle 1 er de la loi
n° 50-019 du 23 juin 1956, le décret du 28 mars 1957 portant statut
du Cameroun.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnéee du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDltÉ LE TIlOQUElî.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sons réserve des modi
fications ci-après,, le décret du 28 mars 1957, portant statut du
Cameroun :

« Arf. 8. — Les citoyens camerounais, aussi longtemps que l'État
sous tutelle administré par la France reste régi par le présent statut,
jouissent des droits civils, civiques et sociaux des citoyens fran
çais: ils ont notamment aces à toutes les fonctions civiles et mili
taires et sont électeurs et éligibles dans l'ensemble de la République
française.

« Les citoyens français jouissent par réciprocité au Cameroun des
droits attachés à la qualiié de citoyen camerounais. »

« Art. 9. — L'assemblée législative du Cameroun siège dans la
capital de l'État sous tutelle.

« Elle est formée de 70 membres élus v>our 5 ans au suffrage
universel direct et secret, selon les modalités assurant la repré
sentation de chaque région administrative proportionnellement au
chiffre de sa population.

« Elle élabore son règlement.
« Ses membres perçoivent une indemnité fixée par référence au

traitement d'une catégorie de fonctionnaires. »

« Art. ll. — L'assemblée législative du Cameroun a le pouvoir
législalif.

« Sa compétence s'exerce en toutes les matières d'intérêt came
rounais et notamment dans les domaines suivants:

« 1° Organisation administrative de l'État sous tutelle du Came
roun ;

« 2« Création, organisation et tutelles des communes et collec
tivités rurales, sous réserve de l'application, adaptée au présent
statut, des articles 20 à lit indus de la loi du 18 novembre 1955;

« :t° Organisation de la représentation locale des intérêts écono
miques:

« 40 Régimes électoraux de l'État sous tutelle du Cameroun;
« 5° Statut des personnes el des biens, à l'exclusion des régles

qui régissent en ces matières les •personnes soumises au régime civil
français de droit commun: consultation, rédaction, codification,
adaptation à l'évolution so'iale, des coutumes camerounaises sous
réserves des pouvons conférés en la matière aux assemblées pro
vinciales ;

« 0° Orcanisation judiciaire ii l'exception de celle de la justice
de droll français et des juridictions administratives;

«■ 7° Régime financier de lEtat sous tutelle, sous réserve du
respect des lois et règlements applicables au service du Trésor de
la République française;

« 8u Statut et régime de rémunération de la fonction publique
camerounaise ;

« 9" Co.le du travail et modalités de son application;
« 10° Affaires sociales;
« 11° Enseignement du premier degré;
« 12° Organisation de l'enseignement du deuxième degré, de

l'enseignement supérieur, de l'enseignement professionnel et tech
nique, des- sports et de l'éducation physique;

« 1!° Santé el hygiène;
« 11® Organisation et développement de l'économie de l'État sous

tutelle du Cameroun;
« 15° Agriculture ; ,
« 15» bis Élevage;
« 10° Coopération et mutualité et crédit agricole;
« 17° Eaux et forêts, chasse, pêches;
« 18° I rbanisme, travaux publics;
« 19° Transports et communications (fi l'exception de l'aéronau

tique d'intérêt général et. pour l'aéronautique d'intérêt local, de
la réglementation de caractère technique) ;

' (I) Voir: Assemblée nationale (3« législ.). n»« 2933, 3956 et in-8°
503; Conseil de la République, n» 452 (session de 1950-1957). (1) Voir : Assemblée nationale (3e législ.), il»» 4095, 1729 et

in 8° C12.



Ë54 DOCUMENTS PAIÏl.KMIsM AIP.KS — CONSEIL DE LA HEPLBL1QLE

. « 20° Domaines;

'« 21» Approbation des accords passés entre le premier ministre,
chef du Gouvernement camerounais et le haut commissaire ou- I
cernant la participation du Cameroun à les organismes com
muns. » ,

M Art. 13. — Dans les matières -relevant des compétences propres >
à l'État sous tutelle du Cameroun, rassemblée législative vole

.seule la loi. Elle ne peut déléguer ce droit. »
« Art. 19. — Le premier ministre nomme les ministres qu com-,

posent avec lui le cabinet camerounais.
Le nombre des ministres ne peut être supérieur à 9. 11 peut

être procédé à la nomination de secrétaires d'Etat dont le nombre
ne peut être supérierr h 5.

i< Le premier ministre peut mettre fin aux fonctions des
ministres.

« Le liaut commissaire de la République française au Cameroun
constate par arrété l'inveslilure du premier ministre camerounais
et la nomination des ministres choisis par ce dernier. »

« Art. 2i bis. — Le conseil des' ministres cl les membres de
l'assemblée ont l'initiative des lois caiii'U'oniia i-cs. »

« Art. 21. — Dans la limite des crédits budgétaires, le premier
ministre assure en conseil l'exécution des lois, organise les services
jiublics de l'État sous tutelle et définit la compétence et l'orien
tation générale de l'action de chacun d'eux.

« Les actes du premier ministre prévus au présent article sont
contresignés par le ou les ministres intéressés et publiés au Journal
officiel du Cameroun: ces règlements peuvent é ! re assortis de sanc
tions pénales n :exrédant pas quinze jours d'emprisonnement et
SI'.OOO F métropolitains d'amende ou de l'une de ces deux peines
seulement. »

« Art. 2f>. — Les autorisations d'aliénation et de constitution de
droits réels consenties par des autochtones à des non autochtones
sont données par le premier ministre en conseil, ainsi que les per
mis miniers de recherches et (l'exploitation. »

« Art. 27. — L'assemblée législative camerounaise met fin aux
fonctions du premier minisire .par le vote d'une motion de censure;
celle-ci entraine la démission collective du cabinet.

» La-motion de censure ne peut être adoptée par l'assemblée
qu'au scrutin public à la majorité des deux tiers. »

« Art. 30. Les régions adminislratives du Cameroun peuvent
être groupées en provinces. Ces provinces sont dotées de la person
nalité morale et jouissent de l'autonomie financière. Les provinces
sont créées el leur ressort est déterminé par décret pris dans la
méine forme que le présent statut. sur proposition du Gouvernement

-camerounais après avis de l'Assemblée législative. »
« Art. :«>. — Le haut commissaire assure la défense et la sécu

rité extérieure du Cameroun dans le cadre des lois et règlements eu
vigueur; les éléments de l'armée de terre, de mer et de l'air et des
forces chargées de la sécurité fron'alière relèvent de son autorilé.

« Il reçoit du premier ministre les renseignements intéressant la
mise en (ouvre de la défense et notamment la proteclion civile.

H il délivre les passeports et visas d'entrée et de sortie tempo,
raires. Il délivre les autorisations de séjour apres consultation d'une
commission mixte « ad hoc ». Nonobstant les dispositions de l'arti
cle ti dernier alinéa du présent statut, il peut procéder, soit d'office,
soit à la demande du Gouvernement camerounais à l'expulsion des
ressortissants non camerounais. »

« Art. ML — Conformément à l'article 3 de l'accord de tulelle, le
haut commissaire a la responsabilité de l'ordre public et assure la
sécurité des personnes et des biens.

« 11 dispose des services de s ire le et de sécurité, de la gendarme
rie stationnée sur le territoire.

« Le haut commissaire délègue par arrété ses pouvoirs de police
administrative urbaine et rurale, au premier ministre chef du Gou
vernement camerounais.

« Le haut commissaire peut, en cas d'urgence, prendre toute
mesure utile pour la sauvegarde de l'ordre ou son rétablissement.
Il en informe immédiatement le premier ministre.

« Il réglemente la délivrance et ta détention des armes. »
« Art. 48. — Indépendamment des recours contentieux de droit

commun, les lois, règlements ou actes administratifs contraires aux
dispositions du présent statut ou des conventions internationales,
ceux notamment pris à rencontre des dispositions législatives visées
à. l'article 14 ou faisant obstacle à l'exercice par la République fran
çaise des obligations qu'elle assume en vertu des accords de tutelle
du H décembre 19i(> sont soumis à une seconde délibération ou à un

nouvel examen u la demande du haut commissaire. Ils font l'objet
d'un décret d'annulation pris après avis du conseil d'Etat dans un
délai de trois mois à compter de leur date de transmission par le
liaut commissaire au ministre de la France d'oulre-mer. Suivant le
cas, le premier ministre ou l'assemblée est immédiatement informé
de ce recours qui doit être introduit dans le délai d'un mois et qui
est suspensif. •>

« Art. 53. — Les chefs de circonscriptions administratives et
3<mrs adjoints sont nommés par le haut commissaire apres accord
Ca premier ministre.

« ils animent, coordonnent et surveillent dans leur ressort l'acti
vité de 1 ensemble des services de la République française dans le
cadre des lois et règlements en vigueur et l'activilé de l'ensemble
des services de l'État sous tu el le. ;

« Ils sont dans leur ressort les représentants du haut commis
saire et du Gouvernement camerounais. )

« Ils reçoivent les instructions du haut commissaire en ce qui
concerne l'action et la coordination des sei vices de la Képihiiquc
française et du Gouvernement camerounais en ce qui concerne
l'action et la coordination des senices camerounais. ;

« Ils assument la gestion de tous les crédits délégués pour le
fonctionnement de l'ensemble des services de la circonscription et,
dans la mesure des, sous-délégations qu'ils en consentent, en cou- '
frôlent l'emploi. » l

« Art. r.s. — L'assemblée législative camerounaise peut demand-f
par voie de résolution la jnoditieat ion du présent statut. Celte -rimiii.
fica lion interviendra dans les formes qui ont présidé ii l'établisse
ment de ce statut. ••

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 avril 1957.

Le président,
. ANi'iti LE iiiogieu,

ANNEXE N 4 595

(Session ordinaire de 191G-1V17. — l r« séance du 11 avril 1%].)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tentai à
modifier el H compléter le code de la sécurité sociale en M (|iij
concerne les accidents le trajet, Iran-mise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la itépii-
tilique (I). — (ttenvoyée à la commission du travail et de lu
sécurité sociale.)

Paris, le 8 avril 1B7,
Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 avril 19.17. l'Assemblée nationale a

en première lecture, une proposiiinin de loi tendant à modifier et
à compléter le code de la sécurité sociale en ce qui concerne les
accidents de trajet

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aullieiitif|iie de rells
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Ceiieil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris aete de ce que le Conseil tle la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maxiiniin»
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proiiositioa
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de rot envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cunsi-

dération.

Le président de l'Assemblée mtimtlr,
ANIHH; LE Tiiooi fin.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. ]«\ — Le deuxième alinéa de l'arlicle 4.1.1 du code de h
sécurité sociale annexé au décret 11° UM279 du lu décembre ttli
est abrogé.

Art. 2. — Il est inséré dans le livre IV, titre Ier du code de Sa
sécurité sociale un article 41.1 a ainsi conçu:

« Art. 4)1 a. — Est également considéré comme accident du tra
vail, sous réserve des 'dispositions ci-après, l'accident snrwiii à
un travailleur visé par lu présent livre pendant le trajet d'aller fl
retour, entre:

« a, Sa résidence principale, une résidence secondaire préserdaiit
un certain caractère de stabilité ou tout autre lieu où le travailleur
se rend de façon , habituelle pour des motifs d'ordre familial el te
lieu du travail;

« hi Le lieu du travail et le restaurant, la cantine on, d'une
manière plus générale, le lieu où le travailleur prend liabiliielle-
nienl ses repas.

« Les dispositions du présent article sont applicables -da»* "
mesure oii le parcours n'a pas été interrompu ou détourné pour mi
mot if dicté par l'intérêt .personnel et étranger aux nécessités e»'11-
lieiles de la vie courante, ou indépendant de l'emploi. »

Art. 3. — Les alinéas 3 et suivants de l'arlicle 415 du code de l;l
sécurité sociale sont disjoints dudit article et réunis en im art-
cie j1l B inséré dans ledit code à la suite des dispositions prévues
à 'l'arlicle 2 ci-dessus.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 avril 1917.
Le presidev),

- Agirai LI «ss*

ANNEXE N' 596

(Session ordinaire de 1flSG-lîK57. — lrc séance du 11 avril 1?y<-)

PRO.) ET DE LOf adop-é par 1 Assemblée nationale modifiant P*J
cie 431 du code de la sécurité sociale rela! if à la provenli'M ■
aceidenis du travail, transmis par M. le président de I _
nationale à M. le président du ConseU de la l!é|Hiiijii|iie ii- r
((«envoyé à la commission du travail et de la sceurile soeia»-)

Taris, le 8 avril
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 avril 1917, l'Assemblée nationale a ad«P*j
en première lecture, un projet de loi mod i liant l'article ■»•-■

(I) Voir: Assemblée nationale (2« léi!is|.l, nos 4172, 7-il| (« l'c'
n»« m, -t2()ï. ÎS'.M, 21 17. Il !T. et in -S" «Ht.

•- (2) Voir: Assemblée nationale (3e iéaisl.l. n®* 3M$,
610.
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code de la sécurité sociale relatif à la prévention des accidents du

'' Conf.ormément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitu'ion,
j' ;ii l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
jo République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecinre, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
ÊOI bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
.Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

jation.
Le président de l'Assemhlee nationale,

ANOI'É LE T1WH)!!ER.

L'A'sembVe nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 4.31 du code de
)a sécurité sociale est modifié comme suit;

« Sur leur inilialive, la caisse nationale de sécurité sociale peut
provocnier, par arrêté du ministre du travail el de la «sécurité sociale,
{"extension à l'ensemble du territoire des mesures de prévention
édMées par une caisse régionale, soit telles qu'elles .ont été adop
tées par cet organisme, soit après modifications apportées par les
frtmlkSs techniques nationaux compétents. Elle peut également en
demander l'annulation dans les mêmes formes. >>

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 avril 1937.
te prtsifle-nt,

ANDRÉ LE TllOOUEn.

ANNEXE N° 5 9 7

(Session ordinaire de 195G-1957. — lre séance du 11 avril 1057.)

Jî APPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu-
rilé sociale sur le projet de loi, adopte par l'Assemblée nationale,
tendant à favoriser le règlement des conflits collectifs de travail,
par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, après la loi du 23 décembre 191G, « née.
inapplicable et morte inappliquée », le nouveau droit des conven
tion» collectives pourrait bien êlre une mesure pour rien, avait
JM déclarer le rapporteur' de la loi du It février l'.ijO. Et l'un de
nos plus éminents spécialistes de droit social s'exprimait plus sévè
rement encore. « Cette loi sera précieuse, écrivait-il, pour ceux qui
veulent démontrer l'impuissance des lois ou décrire la révolte des
lui I s contre les lois ».

Au 31 décembre 1955, six ans après sa promulgation, 277 conven
tions collectives seulement avaient été conclues, dont OS ciir le plan
national; sur près de dix mille conflits, 520 avaient été portés
(levant une commission de conciliation; 153 reçurent une solution,
suit un pourcentage de 1.G0 p. 100 ; 11 sentences arbitrales étaient
intervenues a;n*l que 5 arrêts de la cour supérieure d'arbitrage.

Chiffres infimes, si on les compare à ceux des accords conclus
entre 193G et 1939 -. 5.GS0 conventions collectives, dont 519 étendues;
et si on se rappelle ce que furent, à la même époque, les juridic
tions arbitrales, dont le dynamisme créateur anima .puissamment
.tout notre droit social.

La constata' ion de cet échec prévu fut à l'origine d'un certain
nombre de propositions, déposées (ant sur le bureau de l'Assemblée
nationale que sur celui du Conseil de la République et qui tendaient
à favoriser le règlement des conflits colleclils du travail. Elles firent
l'objet en mai 11155 d'un rapport unique (le M. Gazier, qui suggérait
le renforcement de la procédure de conciliation, en lui adjoignant
le concours d'un expert, et sanctionnait, par la publication du
rapport de l'expert, le refus des parties de se soumettre à sa
recommandation.

C'était, ébauchée, la procédure de médiation qu'un décret du
5 mai 1955 avait instituée, en tre temps, pour compléter les procé
dures de conciliation obligatoire et d'arbitrage facullalil prévues
par le litre 11 de la loi du 11 février 1950.

.S'inspirant à la fois des dispositions de la législation Scandi
nave et du « Fact linding Board », américain — corp* de média-
leurs chargés de vastes enquêtes en cas de graves conflits collec
tifs — la procédure de médiation a d'abord pénétré dans le droit
français par la loi du 15 décembre 1952 insinuant un code du travail
dans la France d'outre mer (irî. 5? et 210*

Pris en application des lois du H août 1951, .prorogée par celle
du 2 avril 1955, le décret l'instituant en France métropolitaine est
de porlée strictement limitée: seuls, peuvent être soumis ;i une
procédure de médiation, les conflits collectifs survenant à l'occa
sion de rétablissement, de la revision et du renouvellement sur
le plan national, régional ou local, des conventions colleclives et
«lui intéressent uniquement les clauses relatives aux salaires et.
accessoires de salaires.

Ce caractère économique de l'intervention du médiateur inscrit
bien la nouvelle procédure dans le cadre de la loi du 11 fewier 1950,

■ dont l'inspiration était beaucoup plus économique q ue socia.e. Le
législateur de 1950 eut, en effet, pour préoccupation essentielle de
réla'blir la libre détermination des salaires par voie contractuelle,
moins pour échapper à leur réglementation rigide que pour lutter
contre leur blocage et, en définissant les grandes lignes de leur évo
lution, pour procéder à une réforme protonde de leur régime, hérita
de la Pierre.

Mais° la lourdeur des clauses obligatoires et l'inefficacité des pro
cédures de règlement des conllils ne réussirent qu'à « figer » les
discussions en cours. Le décret du 5 mai 1955 avaitdonc pour pre
mier objet la « réanimation » des conventions colleclives, en rendant
possibles toutes discussions concernant les accords de salaires. Appelé
à intervenir après l'échec de la tentative de conciliation, le média
teur, délégué soit par les parties, soit par le ministre du travail, est
saisi du dossier dont il peut et doit compléter les éléments djnfor-.
ma tion. Puis, ayant à nouveau tenté la conciliation des parties, il
dépose sa « recommanda lion », qui ne devient exécutoire que si elle
reçoit l'assenliment de lous. En cas de rejet de celle recommanda
tion, le ministre du travail peut envisager comme sanction sa publi
cation au Journal o/ficiel.

En dépit de son oibjet limi!', la procédure de médialion reçut
une application rapide. La tension sociale de l'été 1955 et^ les
conflits violents qui éclatèrent inciièrenl'le ministre du travail à en
déclencher le mécanisme dés août 1955.

En une année, le nombre des médiations a été de 56, dont
50 p. 100 sur le plan régional ou local Dans une dizaine de cas, le
ministre a jugé opportun de confier à un médiateur le soin de
régler des conflits d'entreprise auxquels la nouvelle procédure
n'était pas applicable d'emblée.

La grande majorité de ces médiations sont intervenues en pleine
crise sociale et, sans doute. à cause d'elles, bien que les troubles
violents en aient rendu la pratique difficile L'initiative de la demande
revient à raison de 30 p 100 à la partie- patronale, pour le même
pourcentage aux salariés, pour 25 p. 1ui) aux deux parties et dans
5 cas seulement, sur la proposition du ministre.

Leurs résultats ont élé favorables dans l'ensemble, bien qu'inéga
lement efficaces: 36 médiations ont obtenu un succès total, soit que
les parties aient intégralement accepté la recommandation, soit
que leur accord s'en soit inspiré, 9 oni eu un succès partiel et
y ont échoué.

Moins fréquemment sollicitée que pendant la période difficile du
début, la médiation joue cependant encore un rôle important. Les
salariés font actuellement plus que les employeurs appel au média
teur, qui est invité à intervenir aillant dans les grandes entreprises
industrielles que dans de petits établissements de commerce.

Il est normal que ces résultais aient incité le Couvernement h
élargir le champ d'application du décret du 5 mai 1955 et à déposer
le projet de loi dont vous êtes aujourd'hui saisis.

Puisqu'aussi bien la médiation apparaît comme le complément de
la procédure de conciliation en cas d'échec de celle-ci el comme
le substitut efficace d'un arbitrage auquel on se refuse à recourir,
il est inutile de la comparer succinctement à l'une et à l'autre, afin
de définir son caractère original tel qu'il ressort du décret du 5 mai
1955 et, singulièrement, du présent projet.

Tous les conflits collectifs du travail et, notamment, les conflits
survenant à l'occasion de l'établissement, de la revision ou du
reii nivel'ement des conventions colleclives et des accords d'établis
sement doivent être obligatoirement soumis aux procédures de conci
liation. selon des reg ! es fixées au préalable d'une manière conven
tionnelle, ou. à défaut, dans le délai d'un mois, devant une commis
sion nationale ou régionale de conciliation.

La procédure de conciliation, telle qu'elle ressort des articles 5
et G de la présente loi, doit être obligatoirement tentée par une
commission nationale ou régionale, dont la composition est flxee
par la loi et devant laque'l;. e-t porté le différend qui doit être
examiné dans les termes mêmes où il a été soumis. Aucune enquête
n'est aubuisée; ia Conciliation a pour but de rapprocher les points
de vue sans qu'il soit possible' aux conciliateurs de contrôler la
véracité des allégations formulées par les parties.

La médialion, au contraire, est confiée à un seul homme — choisi
par les parties ou par le ministre sur une liste de personnalités
désignées après avis des organisations syndicales intéressées, 11 est
dolé de très larges pouvoirs d'enquête qui exigent, en contrepartie,
l'obligation du secret professionnel. Il doit s'informer de la situation
éeonomique et financière des enlreprises et de la situation sociale
des travailleurs; il peut s'entourer d'experts, provoquer des études,
procéder à des auditions; il doit acquérir une connaissance très com
plète de la branche d'cnlieprise el de la région pour lesquelles sera
présentée sa recommanda! ion et où peinent se faire sentir les inci
dences éventuelles de ses suggestions.

Suite logique de l'échec de la conciliatinn, la procédure de mé
diation peut élie engagée suit par le président de la commission
de conciliation, soit par les parties, soit par le ministre du travail.
Elle comporte une nouvelle tentative de conciliation. sur l'oppor
tunité de laquelle insislont particulièrement les médiateurs et qui
intervient avant le dépôt de la reconimandalion.

; .La rédaclion du document lui-même est laissée entièrement h
l'initiative du medialeur. Elle peut êlre brève ou longue, comporter
des attendus ou non, constituer un rapport ou revêtir une forme
juridique.

Mais, quelle qu elle soit. elle est liés différente par c a nature
d'une sentence arbitrale, dont cie n'a ni la valeur juridictionnelle
et jurisprudence le, ni la force exéculoire.

La i ecommanda I ion n'est obligatoire qu'avec l'assentiment des
part ies. L arbitrage facullalif de la loi du 11 février 1950 comporte,
s il a élé accédé, une sentence obligatoire. Seule, en France, la loi,

(•U voir: Assemblée nalionale (2e législ.), n»« 3"8G, G737, 8.191, 9si:i,
87G5, 10822, (3e législ.) : 2776, 1007, 2393, 2179, 2o9i, 1329, 1330, 2051,
3707 et in-8® 152: Conseil de la Ré,publique, n«» 3i9 (année 1951)
cl 3GG (session de 195G-1957).
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[abrogée et inutile, du 27 décembre 1892 prévoyait un arbitrage
idcuitatif présentant quelque analogie avec l'actuelle recomman
dation.

Celle-ci n'est pas une décision. Elle constitue une invitation aux
parties, qui demeurent les sujets actifs de la convention. à re
prendre des pourparlers momentanément rompus, selon une
orientation suggérée par le médiateur qui n'est, en définitive, qu'un
conseiller.

! Tandis que l'arbitre statue en droit et en équité et que sa sen
tence à l'autorité des décisions de justice, le médiateur peut seule
ment proposer une solution d'équité. C'est pourquoi il ne peut être
appelé à régler un conflit juridique auquel seule mettra fin une
sentence exécutoire.

Contre cette sentence, d'ailleurs, un recours est toujours possible
devant la cour supérieure d'arbitrage, alors qu'il n'est pas de recours
à une recommandation, même s'il lui arrivait de comporter quelque

-Jrpéawlarité ; aucun contentieux n'est prévu, aucune juridiction ne
isemble actuellement compétente.

La seule sanction prévue à l'inobservation par les parties des
conseils contenus dans la recommanda lion est la publication qui
peut en être décidée par le ministre; sanction grave dans les pays
anglo-saxons et scandinaves, où la pression de l'opinion publique a
une force encore inconnue en France, mais qu'elle pourra acquérir
à raison de nos moyens d'information chaque jour plus étendus.

l Le présent projet 'de loi reprend, en les étendant et en les modi
fiant à la lumière d'une expérience de deux ans, les dispositions du
décret du 5 mai 1955, complété par le décret du 11 juin 1955.

! Conformément au vœu exprimé tant sur le p'an parlementaire
que par les syndicats, le Gouvernement a étendu très largement le
champ de la médiation en ce qui concerne à la lois l'origine des
conflits et la qualité des parties en cause: sont soumis à la média
tion tous les conflits, quels qu'ils soient, - y compris ceux nés à
'propos d'accords d'établissement.

f Las pouvoirs d'information du médiateur sont accrus et s'accom
pagnent de sanctions à rencontre de ceux qui refuseraient leur
concours, s'il est sollicité par l'enquêteur. Des sanctions identiques
s'appliquent aux parties défaillantes devant la commission de conci
liation.

I La conjoncture sociale de 1955 a permis à la procédure de média
tion de gagner une importante bataille psychologique.

i A un moment où l'échec de la loi de lévrier 1950 engageait cer
tains adversaires de l'arbitrage obligatoire à infléchir leur position,
la mesure nouvelle mettait fin à un nombre important de conflits
collectifs, déterminait la conclusion d'une nouvelle vague de con
sentions et repoussait, line fois de plus, l'idée d'une remise en
œuvre de cette procédure.

| La médiation, élargie et renforcée par les dispositions récentes,
sera-t-elle efficace longtemps encore ?

I Constitue-t-elle seulement une étape dans l'évolution du règle
ment des conflits collectifs ?

I Permeltra-t-elle encore l'établissement de nombreuses conven
tions collectives auxquelles l'esprit française semble si curieuse-
iment opposé ?
| Comme ta loi du 11 février 1950 qu'elle complète et enrichit, elle
n'est peut-être aussi qu'une législation de transition... mais, pour
celle-ci, comme pour celle-là, nous pouvons dire que, dans le temps
présent, tout facteur de paix sociale vaut bien une loi.

EXAMEN DES ARTICLES

| Votre commission du travail a . eu le souci de ne point apporter
de modifications majeures au texte adopté par l'Assemblée nationale,
à l'exception d'un amendement voté à l'article li et tendant à
reprendre le texte du Gouvernement.

Mais, elle a tenu à formuler un certain nombre d'observations,
voire de réserves.

A l'article 1er, elle a'noté la précision apportée au texte de la loi
du 11 février 1950 relativement à la compétence des commissions
de conciliation pour tout différend survenu à I, 'occasion de l'éta
blissement, de la revision ou du renouvellement des conventions
collectives.

Certaines commissions, en effet, estiment injustifiable l'interven
tion d'un tiers dans la discussion d'un contrat qui requiert essentiel
lement l'accord des parties en présence.

L'un des membres de notre commission a d'ailleurs souligné la
novation que parait constituer l'application des procédures de média
tion aux accords d'établissement; en raison de la position pilote
qu'occupent certaines entreprises dans une branche d'activité ou
dans une région donnée, une recommandation susceptible de créer
une jurisprudence peut causer un véritable déséquilibre économique
dans cette branche ou cette région.

C'est ce même souci de la situation économique générale qui
devra conduire le médiateur à étudier attentivement, au cours de sa
mission d'information (art. 13), l'évolution des salaires dans la
région où il est appelé à formuler sa recommandation.

Votre commission a renoncé à modifier le texte dans ce sens,
mais elle souhaite que soit strictement respecté l'esprit qui a
inspiré ce texte.

De même, elle estime que les dispositions prévues à l'article 15,
et qui résultent d'un amendement de M. Moisan. sont indispensables,
car le médiateur, en raison même du rôle qui lui est assigné, n'est
pas compétent pour statuer en droit.

Tout en approuvant la sanction que constitue la publication de
la recommandai ion en cas de rejel par les parlies. elle a pensé que
pour des raisons politiques, économiques et psychologiques, mieux

valait reprendre le texte du Gouvernement qui laisse le ministre du
travail maître de la décision.

Enfin, votre commission a jugé légitime l'inclusion, parmi les
bénéficiaires du texte, des salariés des entreprises publiques ré™ies
par un statut particulier. °
. Elle conçoit cependant les difficultés que présente une telle pro
cédure où l'une des parties se trouve être l'État

Elle a. en tout état de cau s», estimé préférable de supprimer
toute distinction entre les conflits — qu'ils comportent ou non un
différend portant sur le montant des rémunérations.

• Tous les membres du Gouvernement étant solidaires, m seul
d'entre eux suffit à le représenter au sein de la commission de conci
liation; si un arbitrage est nécessaire entre plusieurs départements
ministériels. il doit être fait par le président du conseil, préalable
ment à toute participation à la commission dans laquelle le Gouver
nement ne saurait apparaître divisé.

Telles sont les brèves observations qu'a formulées votre commis
sion du travail qui vous demande d'adopler ce projet dans la (arme
où il vous est soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
chapitre II du litre 1l de la loi n» oO-iO5 du il février 1950 relative
aux conventions collectives et aux procédures de résument ^
r-onflils collectifs de travail. modifiée par les lois des 27 février 1551
2i mai lt951, ■ is juillet 1952 et 3 avril 1953, est remplacé par'iw
dispositions suivantes :

« CHAPITRE II

« De la conciliation et de la médiation.

« SECTIOX I. — De la procédure de conciliation.

« Art. 5. — Tous les conflits collectifs de travail et, notamment,
les conflits collectifs survenant à l'occasion de rétablissement, de la
revision eu du leticnivelleinent des convention* collectives et des
accords d'établissement prévus par la présente loi, doivent être
obligatoirement et immédiatement soumis aux procédures de conci
lia tion.

« Art. G ■ — Les conventions collectives doivent contenir des
di-qpwilions concernant les procédures contractuelles de conciliation
suivant fesquelles sont réglés les cuuiils collectifs de travail, suscep
tibles de survenir entre les employeurs el les travailleurs liés parla
convention, qu'ils soient nés de l'application, de la revision ou du
renouvellement de la convention.

' « Art. 7, § l»r. — Les conflits collectifs de travail qui. pour
quelque raison que ce soit, n'ont pas été soumis à une proe.'dw»
conventionnelle ce conciliation établie, soit par la convention col
lective, soit par un accord particulier, sont obligatoirement portés,
dans un délai d'un mois, devant une commission nationale ou régio
nale de conciliation.

« Les. commissions nationale et régionales de conciliation com
prennent des représentants des organisations les plus représenta
tives des emplojeurs et des travailleurs en nombre égal, au mini
mum de trois pour chaque catégorie, ainsi que des représentants
des pouvoirs publics au nombre maximum de trois.

« La commission nationale est présidée par le secrétaire d'Étal
au travail et à la sécurité sociale ou par son représentant, la
commission régionale par l'inspecteur divisionnaire du travail et
de la main-d'œuvre ou par son représentant.

"■ § ll. — Les conflits collectifs de travail en agriculture sont
portés dans les mêmes conditions devant une commission nationale
ou régionale agricole de conciliation, dont la composition est fiwe
conformément aux règles prévues par le deuxième alinéa du pré
sent article

« La commission nationale agricole est présidée par le secrétaire
d'État à l'agriculture ou par son représentant et la commission
régionale par l'inspecteur divisionnaire des lois sociales en agri
culture ou par son représentant.

« Le secrétaire d'Elat au travail et à la sécurité sociale et
l'inspecteur divisionnaire du travail et de la main-d'œuvre ou leurs
représentants sont membres de droit de ces commissions.

« S Hl. — Un règlement d'administration publique précisera la
composition, le fonctionnement et la compétence territoriale des
commissions de conciliation. Il pourra prévoir l'organisation, su
sein des commissions régionales, de sections compétentes Pouf
des circonscriptions départementales, dont la composition corres
pondra à celle des commissions régionales. .

« Art. 8. — Tout conflit collectif de travail est immédiateaicnt
notifié par la partie la plus diligente au préfet qui, en liaison »«•
l'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre compétent, intervient
en vue de rechercher une solution amiable.

« Les procédures de conciliation — autres que les ; rçwéaiiMj
contractuelles — sont engagées, soit par l'une des partie?, *>«
par le secrétaire d'Elat au travail et à la sécurité sociale, soit P"
le préfet ou, le cas échéant, par l'inspecteur divisionnaire du w"
vail et de la main-d'œuvre.

« Art. 9. — Les parties sont tenues de comparaître en personne
devant les commissions de conciliation ou, en cas d'empéshemem
grave, de se faire représenter par une personne ayant pouvoir pour
négocier et conclure un accord de conciliation.

« Toute personne morale, partie au conflit, doit commettre n>
représentant dûment mandaté et ayant pouvoir pour négocier
conclure un accord de conciliation.
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• Lorsque l une des partie» régulièrement convoquée ne compa
rait pas ou ne se fait pas représenter dans les conditions prévues
aux deux alinéas précédents, le président la convoque à une nou
velle réunion qui a lieu, au plus tard, huit jours après la pre
mière.

« Art. 10. — A l'fesue des réunions de la commission de conci
liation.. le président établit 'un procès-verbal qui constate l'accord
ou le désaccord total ou partiel des parties et leur est aussitôt
notifié.

« Le procès-verbal précise les points sur lesquels les parties se
sont mises d'accord, le cas échéant, et ceux sur lesquels le désac
cord persis-ie.

« L'accord de conciliation est applicable dans les conditions pré
vues par le chapitre V du présent litre.

« Art. 11. — En cas d'échec de la procédure de conciliation, le
conflit est soumis soit à la procédure d'arbitrage prévue au cha
pitre Itl du présent titre, si les deux parties en conviennent, soit
à ta procédure de médiation, dans les conditions prévues aux arti
cles ci-après.

« SECTION ll. — De la procédure de médiation.

« Art. .12. — La procédure de médiation peut être engagée par
re président de la commission de conciliation qui, dans ce cas,
invite les parties à désigner, dans un délai fixé, un médiateur aux
fins de favoriser le règlement amiable du conflit collectif.

« Celle procédure peut être également engagée par le secré
taire d'État au travail et à la sécurité sociale à la demande écrite
et motivée de l'une des parties, ou de ea propre initiative. Si les
parties ne s'entendent pas pour désigner un médiateur, ce dernier
est choisi par le secrétaire d'Etat au travail et à la sécurité sociale
apr.H consultation du ou des préfets intéressés sur une liste de
personnalités désignées en fonction de leur autorité morale et de
leur compétence économique et sociale

« 1 : n règlement d'administration publique déterminera les moda
lités de la procédure de médiation et les conditions d'établisse
ment des listes de médiateurs sur le plan national ou régional.
Ces listes seront dressées après consultation et examen des sugges
tions des organisations syndicales d'employeurs et de salariés les
plus représentatives sur le plan national, siégeant à la commission
fiipéiieure des conventions collectives dont les observations et
propositions seront présentées dans un délai d'un mois et, en
outre, en ce qui concerne les listes régionales, après avis des
préfets intéressés.

« Art. 13. — Le médiateur a les plus larges pouvoirs pour s'infor
mer de la situation économique des entreprises et de la situation
des travailleurs intéressés par le conflit. 11 peut procéder à toutes
enquêtes auprès des entreprises et des syndicats, et requérir de*
parties la production de tout document ou renseignement d'ordre
économique, comptable, financier, statistique ou administratif sus

ceptible de lui être utile pour l'accomplissement de sa mission.
Il peut recourir aux offices d'experts et, généralement, de toute
personne qualifiée susceptible de l'éclairer.

« Les parties remettent au médiateur un mémoire contenant leurs
observations. Chaque mémoire est communiqué par la partie qui
l'a rédigé à la partie adverse.

« Art. 14. — Le médiateur convoque les parties: les dispositions
des deux premiers alinéas de l'article 3 sont applicable® à ces
convocations.

« Art. 15 — Après avoir, s'il y a lieu, essayé de concilier les
parties, et dans un délai de quinze jours susceptible d'élre prorogé
avec leur accord, le médiateur leur soumet, sous Iorme de recom
mandation motivée, des propositions en vue du règlement des points
en litige.

« Toutefors, lorsque le médiateur constate que le conflit porte
sur l'interprétation ou la violation d'une disposition légale, régle
mentaire ou conventionnelle, il doit recommander aux parties de
soumettre le conflit, soit à la juridiction de droit commun compé
tente pour en connaître, soit à la procédure prévue aux articles 21
et 22 de la présente loi.

« 11 constate, le cas échéant, l'accord des parties. Cet accord
produit les mêmes effets et est soumis aux mêmes formalités que
l'accord de conciliation visé par le chapitre V du prsent litre.

« En accord avec les parties, le médiateur peut suspendre i 'éta
blissement de sa recommandation et la subordonner à la reprise
des discussions entre elles, sous une forme et moyennant un délai
qu'il précisera.

« Art. ir,. — En cas d'échec de la tentative de médiation et après
l'expiration d'un délai do quaran'e-huit heures à compter de la
conslalalion do désaccord, ou en cas de carence d'une des parties,
le médialeur' communique au secrétaire d'État au travail et à la
sécurité sociale le texte de la recommandation motivée et signée,
accompagné d'un rapport sur le différend.

« Le tex'e de la recommandation peut êlre rendu public par le
secrétaire d'Etat au travail et à la sécurité sociale dans les condi
tions qui seront déterminées par règlement d'administration publi
que.

« Ait 17. — Le médiateur, les personnes et les experts aux
offices desquels il peut recourir, en application de l'article 13 de la
préscn'e loi, sont tenus au secret professionnel, sous les peines
prévues h l'aride 378 du code pénal, en ce qui concerne les docu
ments qui leur sont communiqués et les faits qui viendraient à
leur connaissance dans l'accomplissement de leur mission.

« Art. 18. — Les conditions d'indemnisation, par l'État, des
médiateurs, des experts et des personnes qualifiées seront déter
minées par règlement d'administration publique.

« Les crédits nécessaires seront respectivement ouverts au bud
get des départements ministériels intéressés.

« SBOUJON III. — Dispositions communes aux procédures de conciliation
et de médiation.

« Aft jo — Lorsqu'une partie régulièrement convoquée ne com
parait pas," sans motif légitime, devant la commission de conci
liation, ou' ne se fait pas représenter dans les conditions fixées aux
deux premiers alinéas de l'arlicle 9 de la présente loi, rapport en est
établi par le président de la commission et transmis au parquet.
L'infraction est punie d'une amende de 18.0O0 à 36.000 F.

« Lorsqu'une partie régulièrement convoquée dans les conditions
prévues au troisième alinéa de l'article 9 ou à l'arlicle 11 ne
comparait pas, sans motif légitime, devant la commission de conci
liation ou le médiateur, ou ne se fait pas représenter, rapport
en est établi par le président de la commission ou le médiateur.
Ce rapport est transmis au parquet par le président de la commis
sion de conciliation. L'infraciion est punie d'une amende de 30.000
à 720.000 F.

« Lorsque la communication des documents visés à l'artic^ 13
est sciemment refusée au médiateur, rapport en est établi par le
médialeur et, dans ce cas, transmis au parquet par le président de
la commission de conciliation. L'infraction sera punie d'une amende
de 3(1.000 à 720.000 F.

« Art. 20 — Les attributions conférées par le présent chapitre
aux inspecteurs divisionnaires et inspecteurs du travail et de la
main-d'œuvre sont exercées par les inspecteurs divisionnaires et les
inspecteurs des lois sociales en agriculture en ce qui concerne
les professions agricoles définies par le décret du 30 octobre 1955
relatif aux associations aïricoles et aux personnes exerçant des
professions connexes à l'agriculture. »

Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Il
est inséré à la fin du titre 11 de la loi n° 59-205 du 11 lévrier 1950
modifiée, un chapitre VI nouveau ainsi rédigé:

« Cn.u'iinE VI

« De la conciliation dans les entreprises publiques visées
au deuxième alinéa de l'article 31 o du livre l T du code du travail.

« Art. 31. — Dans les entreprises publiques visées au deuxième
alinéa de l'article 31 o du livre l!r du code du travail, ainsi que
dans les établissements publics dont la liste sera fixée par décret
les dillérends collectifs de travail sont obligatoirement soumis aux
procédures de conciliation ci-après.

« Art. 32. —Laus chaque entreprise publique ou établissement
public intéressés, un protocole, établi par accord entre la direction,
les organisations syndicales les plus représentatives du personnel
et le ministre dont relève l'entreprise publique ou l'établissement
public, fixe les procédures suivant lesquelles sont examinés, aux
lins de conciliation, les différends collectifs de travail.

« Art. 33. — Cette procédure fait intervenir:
« Le ministre dont relève l'entreprise publique ou l'établisse

ment public ou son représentant, président;
« La direction de l'entreprise publique ou de l'établissement

public ;
« Les représentants des organisations syndicales les plus repré

sentatives du personnel.

« Art. 3i — Les accords établis en conciliation entre les parties
intervenues dans la procédure sont enregistrés dans les procès-
verbaux des séances et engagent ces parties.

« Art. 35. — Un règlement d'administration publique précisera
en tant que de besoin" les conditions d'application des articles 31
à 31- ci-dessus, notamment en ce qui concerne celles des entre
prises publiques visées à l'article 31 o qui exercent leur activité ou
fonctionnent en Algérie. »

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les arti
cles 9 à 13 des chapitres III, IV et V du litre Il de la loi du
11 février 1950 modifiée deviennent les articles 21 à 30 de ladite
loi.

Les articles 19, 20, 21 et 22 du titre III de la loi précitée devien
nent les articles 3fi, 37, 33 et 39.

Les articles 23, 21 et 25 de la loi du 11 février 1950, tels qu'ils
résultent de la loi n° 51-215 du 27 lévrier 195i complétant, en vue
de son application à l'Algérie, la loi du 11 lévrier 1950, deviennent
les articles 10, il et 12.

Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Est abrogé
le décret n° 55-178 du 5 mai 1955 tendant à favoriser la conclu
sion des conventions collectives et des accords en matière de
salaires.

Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les arti
cles 26 et 27 de la loi du 11 février 1950 modifiée deviennent les
articles 43 et -11 et reçoivent la rédaction ci-après:

■« Art. 43. — Lorsqu'une commission nationale de conciliation est
saisie d'un conflit de travail survenant en Algérie, il lui est adjoint
un représentant du gouverneur général qui se substitue à l'un des
«présentants des pouvoirs publics prévus à l'alinéa 3 de l'article 7
de la présente loi.

« Art. 44. — T1 est institué en Algérie une commission régionale
de conciliation dans les professions non agricoles et une commission
régionale de conciliation dans les professions agricoles. L'arrêté du
gouverneur général qui précisera leur composition et les conditions
de leur fonctionnement appliquera, en les adaptant à la situation
particulière de l'Algérie, les règles édictées par l'article 7 de la pré
sente loi. Il pourra prévoir l'organisation, au sein de ces commis
sions, de sections compétentes pour des circonscriptions départemen
tales dont la composition sera analogue à celle des commissions
régionales. »
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Art. 6 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Il est ajouté
à la loi du 11 février 1950 modifiée un article 45 rédigé ainsi qu U

S « t y Art. 55. — Les listes de médiateurs seront dressées, en Algérie,
après consulta lion des organisations syndicales les plus represenla-
tive d'employeurs et de salariés siégeant l la commission supericuie
algérienne des conventions collectives.

« Des arrêtés du gouverneur général de l Algérie fixeront les
modalités d'application à ce territoire des règlements d'administra
tion publique prévus à la section II du chapitre U du titre II de la
présente loi. »

ANNEXE N 0 598

(Session ordinaire de 195C-1957. — l rc séance du 11 avril 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission dc l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à favoriser
le règlement des conflits collectifs de travail, par M. Delrieu,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de l'intérieur, pour les seuls
articles concernant l'Algérie, a tenu à donner son avis sur le projet
de loi tendant u favoriser le règlement des conflits du travail. 11
s'agit des articles 30, 43, 51 et 45.

Ce projet de loi tend à modifier et compléter la législation de
base sur les conflits du travail.

Celle-ci s'appliquait déjà fi l'Algérie par le jeu de la loi du
27 février 1951 qui ajoutait à la loi du 11 lévriei 1950 des mesures
de déconcentralinn.

Les articles 2:5 A 27 de cette loi concernaient les pouvoirs du
gouverneur général, la constitution des commissions algériennes des
conventions collectives et de conciliation.

Le projet de loi actuel modifie, en les augmentant, le nombre des
articles, ce qui entrame l'obligation d'une nouvelle numération et
des aménagements de pure forme.

Article 2.

Art. 30. — Le chapitre VI nouveau du projet de loi édicle des
règles spéciales en ce qui cmeerne la conciliation dans les entre
prises publiques.

Cette procédure de conciliation met en jeu les ministères de tutelle
dont relèvent les entreprises. 11 est indispensable que le gouverneur
général participe également au déroulement de cette procéduie,
lorsqu'elle concerne des entreprises publiques algériennes.

L'article 36, qui renvoie à un règlement d'administration publique,
répond à cette préoccupation.

Article 3.

Cet article vise, entre autres, les anciens articles 21, 21 et 25 qui
demeurent sans changement et deviennent respectivement les arti
cles 10, 41 et 42.

Article 5.

Les anciens articles 2G et 27 deviennent les articles 43 et 45.
Le projet a du modifier le libellé des anciens articles parce qu'ils

contiennent une référence devenue inexacte (7 au lieu de 8).

Article C.

Cet article ajoute un article nouveau — l'article 45 — à la loi,
mais celui-ci reprend l'esprit de l'article 10 du décret du 5 mai 1955
sur la médiation et donne pouvoir au gouverneur général pour fixer
les modalités d'applicalion à l'Algérie des règlements d'administra
tion publique prévus à la seclicnll du chapitre 11 du titre 11 de la
présente loi.

Votre commission de l'intérieur a attentivement examiné le projet
de loi, à l'adoption duquel elle émet un avis favorable.

ANNEXE N° 599

(Session ordinaire de 1950-1957. — séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblé'e nationale relative à
la composition et à la formation de l'assemblée territoriale de la
Côte française des Somalis, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2j. — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 8 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi relative à la composition
et à la formation de l'assemblée territoriale de la Côte française des
Somalis.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu-
liliq Lie dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, M. le président, l'assurance de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ASDIli LE TUOQUEIl.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'assemblée territoriale de la Côte française des Soma
lis dénommée précédemment «conseil représentatif »- est comptée
de trente membres élus pour cinq ans et réébgiblcs.

L'assemblée territoriale se renouvelle intégralement.
Elle se réunit au chef-lieu du territoire.

Art. 2. — Le territoire de la Côte française des Somalis tonne
quatre circonscriptions électorales, à savoir :

Nombre des conseillers à élue.

Djibouti, 18; Tadjourah-Obock, 5; Dikhil-Ali-Sabieh, 5; Yobokl-
Cobaad, 2. Total, 30.

Un arrêté du chef de territoire délimite les circonscriptions élec
torales.

Art. 3. — Le collège électoral est unique et comprend dans chaque
circonscription électorale, et sans distinction de statut:

1° Les personnes régulièrement inscrites sur les listes électorales
à la date de la promulgation de la présente loi, ou poinait jusliiier '
qu'elles devaient y être inscrites;

2o Tous les citoyens français des deux sexes âgés de 21 ans
accomplis et non happés d'une incapacité Olecturale prcHie par la
loi.

Les peines entraînant la non-inscriplion sur les listes électorales
sont celles fixées par les lois en vigueur dans la métropole.

Sous réserve de l'application des dispositions de la loi n» i6-Midu
28 août 19 10 relative au contrôle des inscriptions sur les listes élec
torales et à la procédure des inscriptions d'urgence, tout électeur ou
électrice, en cas de changement de domicile hors de sa circons
cription de vote, reste inscrit sur les lisles électorales de la circons
cription d'origine et ne peut être inscrit sur celles de la circonscrip
tion de son nouveau domicile qu'en justifiant de six mois de rési
dence.

Les listes électorales sont dressées et révisées dans les formes,
délais et conditions de la législation en vigueur.

Les commissions administratives prévues ti l'article 5 de la loi
n» 51-580 du 23 mai 1951 devront opérer la révision des listes électo
rales en prenant pour base des travaux de confection et de révision
des listes les registres d'élat civil des citoyens de statut civil et des
citoyens de statut personnel.

Tous les citoyens des deux sexes de statut civil et de statut per
sonnel, âgés de 21 ans accomplis, seront inscrits de droit sur les
listes électorales de leur circonscription de vole à la diligence de la
commission administrative compétente, à la plus prochaine révision
annuelle des lisles électorales et, de toute façon, lors de la révision
exceptionnelle des listes électorales qui doit précéder les élections.

Les commissions administratives délivreront A chaque électeur
inscrit un récépissé portant son numéro d'inscription sur la liste
électorale, la désignation de sa circonscription et l'indication 4® 9
localilé de résidence dans la circonscription.

Art. 4. — Les élections se font au scrutin de liste majoritaire, sans
panachage ni vote préférentiel et sans qu'il soit possible de présen
ter des listes incomplètes.

Art. 5. — Ne pourront être inscrits sur les listes électorales que les
militaires et marins ayant au moins un an de présence dans le te»
toire.

Art. f. — Les élections h l'assemblée territoriale auront lieu da»
les soixante jours qui suivront la promulgation de la présente loi-
La date de ces élections sera fixée par décret. Le mandat des nv™'
bres du conseil représentatif élus sous le régime de la loi n° 50-lWi
du 19 août 1950 expire le jour les élections à l'assemblée territoriale.

Art. 7. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi et, notamment, celles des articles premier, 2, 3, 4, 5 de la i|>'
ri° 50-1001 du 19 août 1950 et celles de l'article 13 de la loi n» aM"
du 23 juin 1950. . !

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 avril 1957.
le président,

ANDRÉ LE ÏHOQl®.

(1) Voir: Assemblée nationale 12e législ.). no» 3086, 6737, 8391, 9813,
8705, 10822, (3» législ.). 2776, 2393, 2179, 2691, 1329, 1330, 2051, 1007,
3707 et in-8» 452; Conseil de la République, n»» 319 (année 1951), 36G
et 597 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e léaisl.), n» 3 3075, 1701, 4090 et
in-3o 013.
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ANNEXE N* 6 0 0

(Session ordinaire de 1956-13G7. — 1« séance du 11 avril 1957.)

J>ROPO>ITTON )E LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative à
la 1 ii-un et à la lormation de l'assemblée territoriale de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances, traiiMiiise par M. le prési-
dn n t de l Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la Itépublique il). — (Renvoyée à la commission de la France
d'ouUc nier) .

Paris, le 8 avril 1057.
Monsieur le président,

Dans sa séance d u 4 avril 1957, l'Assemblée nalionale a adoptée,
en première lecture, une proposilion de loi relative à la ^omposi -
tion et à l a formation de l'Assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances.

conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'A<seniblée nationale a pris aete de ce que le Conseil de la.
Ilcpiibiique dispose, pour sa prenière lecture, d'un délai maximum
ide deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
AJJW'CS, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assetnbêe nationale,.

ANDRE LE TUOyi.Ell. ~

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions de l'article premier de la loi n° 12-1310
du 10 décembre 1952 relative à la formation et ,t la composition du
con&'il général de la Nouvelle-Calédonie et dépendances sont abro
gées et remplacées par les suivantes:

» Art. 1«. — L'assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie

et dépendances, dénommée précédemment conseil général de ta
jNimvcHe-Calédonie et dépendances, est composée de 30 membres
'Il us pour cinq ans et rééligibies.

« L'Assemblée territoriale se renouvelle intégralement.. »
Art. 2. — Les dispositions de l'arliele 2 de la loi n» 52-1310 du

.10 décembre 1IK52 sont abrogées et remplacées par les suivantes:
« Art. 2. — Le territoire forme quatre circonscriptions électorales,

i savoir:

Nombre de conseillers à élire.

1™ circonscription: Sud (Nouméa, Dumbéa, Mont Dore, Yate, Ile
des Pins), 10; 2» circonscription : côte Ouest (Ouégoa et Helep), 8;
U» circonscription: côte Est, 7; 4e circonscription: iles Loyauté, 5.
{Total. 30.

« rn arrêté du chef du territoire délimite les circonscriptions
électorales. »

Art. 3. — Les ■ dispositions de l'article 3 de la loi n° 52-1310 du
dO décembre 1152 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Art. 3 — Le collège électoral est unique et comprend dans
(Chaque circonscription électorale, et tans distinction jde statut:

« 1« Les personnes régulièrement inscrites sur les listes électo
rales à la date de la promulgation de la présente loi, ou pouvant
justifier qu'elles devaient y être inscrites;

« 2° Tous les citoyens français des deux sexes Agés de 21 ans
accomplis, et non frappés d'une incapacité électorale prévue par la
loi.

« Les peines entraînant la non-inscription sur les listes électorales
Bout colles Usées par les lois en vigueur dans la mélropole.

« Les listes électorales sont établies par circonscription muni
cipales ou régionale.

« Sous réserve de l'application des dispositions de la loi n° 46-1R89
du 2» août lJiO relalive au contrôle des inscriptions sur les listes
Électorales et k la procédure des inscriptions d'urgence, tout élec
teur ou éWtrice, en cas de changement de domicile liors de sa
C'iu'ousrïipfum de vole, reste inscrit sui> les listes électorales de la
*irci)iiscri|ilion municipale ou régionale <le son ancien domicile et
it» peut être inscrit sur les listes électorales de la circonscriplion de
ton nouveau domicile que s'il justifie de six mois de résidence. »

Art. -i. — Les dispositions <le l'article 5 de la loi n° 52-1310 du
if) décembre 1052 sont complétées ainsi qu'il suit:

« Les commissions administratives prévues ci-dessus devront
opérer la revision des listes électorales en prenant pour base des
travaux de confeclion et de revision des lis les, les registres d'état
civil des citoyens de statut civil et des citoyens de statut personnel.

« Tous les citoyens des deux sexes de slalut civil et de statut
personnel, âgés de 21 ans accomplis, seront inscrits de droit sur les
listes électorales de leur circonscription de vote à la diligence de
la commission administralive compétente, à la plus prochaine revi
sion annuelle des listes électorales et, de tonte façon, lors de la
revision exceptionnelle des listes électorales qui doit précéder les
Élections.

« Le? commissions r.dministralives délivreront chaque électeur
inscrit un récépissé portant son numéro d'inscription sur la iists

électorale, la désignation de sa circonscription municipale ou régio
nale et l'indication de sa localité de résidence dans la circonscrip
tion (village de tribu, district, centre rural ou commune). »

Art. 5. — Les dispositions de l'article 7 de la loi n° 52-1310 dit
10 décembre 1952 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Art. 7. — Dans chaque circonscription électorale, les élections
se font au scrutin de liste avec représentation proportionnelle sans-
panache, ni vote préférentiel et sans liste incomplète.

« Les sièges sont attribués entre les diverses listes suivant ta
règle de la plus forte moyenne. Cette règle consiste à conférer suc
cessivement les sièges à celle des listes pour laquelle la division du
nombre des suffrages de listes recueillis, par le nombre de sièges
qui lui sont conférés, plus un, donne le plus fort résultat ».

Art. 6. — Ne pourront être inscrits sur les listes électorales que les
militaires et marins ayant au moins six mois de présence dans le
territoire. *

Art. 7. — Les élections à l'assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie auront lieu dans les quatre-vingt-dix jours qui suivront
la date de promulgation de la présente loi. La date de ces élec lions
sera fixée par décret. Le mandat des membres du conseil général
de la Nouvelle-Calédonie élus sous le régime de la loi n° 52-1310 du
10 décembre 1952 expire le jour des élections à l'assemblée
territoriale.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 avril 1957. '
Le président,

ANDIÎK LE TROQUER.

ANNEXE r 601

(Session ordinaire de 1Ô5G-1957. — I''« séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative
à la composition et à la formation de rassemblée territoriale de
la Polynésie française, transmis* par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1)...
— (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer).

Paris, le 8 avril 1957.
Monsieur le pésident,

Dans sa séance du 4 avril 1957, l'Assemblée nationale a adoplé,
en première lecture, une proposition de loi relative à la composi
tion et à la formation de l'assemblée territoriale de la Polynésie
française.

Conformément aux dispositions de' l'article 20 de la Constitution,,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la:
République dispose, pour sa première leclure, d'un délai maximum,
de deux mois de session à compter du dépôt de celte proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi

dération..
Le président de l'Assemblée nationale,

ANUrilî LE TUOUUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo-
silion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions de l'arlicle I er de la loi n° 52-1175 du
21 octobre 1952 relative à la formation et à la composition de l'as
semblée territoriale des Elablissements français de l'Océanie sont
abrogées et remplacées par les suivantes:

« Art. 1er . — L'assemblée lerritoriale du territoire de la Polynésie
française, dénommée précédemment Établissements français de
l'Océanie, est composée de 30 membre élus pour cinq ans et rééli
gibles.

« L'assemblée se renouvelle intégralement.
« l.e territoire est divisé en 5 circonscriptions électorales et les

sièges sont répartis conformément au tableau ci-ayrfts:
Des <lu Vent, 10; lles-Sous-le-Vent, 6; îles Australes, 2; îles

Marquises, 2; iles Tuamolu et Gambier, i. Total, 30.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 2 de la loi n® 52-1175 du
21 octobre 1952 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Art. 2. — Dans chaque circonscriplion électorale, les élections
se font au scrutin de liste avec représentation pru.iortionnelle sans:
panachage ni vole préférentiel et sans liste incomplète.

« Les sièges sont attribués entre les diverses listes suivant la
règle de la plus forte moyenne. »

Art. o. — Les dispositions de l'article 9 de la loi n° 52-1175 du
21 octobre 1952 relative à la formation et à la composition de l'as
semblée territoriale des Établissements français de l'Océanie sont
abrogées et remplacées par les suivantes:

«• Art. 9. — Les collèges électorair: sont convoqués par arrêté du
chef' de territoire; la date des élections est fixée par décret.

Il) voir Assemiik'e nationale (3e legisi.), n"» ii/1, 2l».9, 2127 (rcc-
îitlé), 2532, 2017, 1501, 2511, 2701, 1800, 40£$ et in-à° 014.

(1) Voir: Assemblée nationale (3» lécnsl.), n°» 1171, 2169 2127
(rectifié), 2532, 20.17, 1561, 2514, 27W. 29S2, 1087 et in-8» 015.
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« Il doit y avoir un intervalle de qualre-vingt-dix jours francs
«ntre la date de la convocation et le jour de l'éleelion. La période
électorale sera ouverte soixante jours avant le jour du scrutin qui
sera toujours un dimanche.

« Le scrutin ne dure qu'un jour. Il est ouvert et clos aux heures
fixées par l'arrêté de convocation des électeurs. Le dépouillement
du scrutin a lieu immédiatement. »

Art. 7. — Ne pourront être inscrits sur les listes électorales que
les militaires et marins ayant au moins six mois de présence dans
le territoire.

Art. 8. — Les élections à l'assemblée territoriale de la Polynésie
française auront lieu au plus tard quatre mois après la promulgation
de là présente loi. La date de ces élections sera lixée par décict.

Le mandat des membres de l'assemblée territoriale ?lus sous le
régime de la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 expire le jour de»
élections à l'assemblée territoriale.

Art. 9 (nouveau). — Dans le titre de la loi n» 52-1175 du 21 octo
bre 1952 les mots « des Établissements français de l'Océanie » sont
remplacés par les mots « de la Polynésie française ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le i avril 1957.
Le président,

AMHtji LE TROQl'KR.

ANNEXE N ° 602

(Session ordinaire de 195G-1957. — lre séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à demander au Gouver
nement la publication d'un Livre jaune sur la situation des Fran
çais disparus au Maroc, présentée par MM. René Dubois, Abel-
Durand, Aguesse, Alric, Louis André, Philippe d'Argenlieu, Armen
gaud, Robert Aubé, Augarde, Bataille, Beaujannot, Georges Ber
nard, Jean Bertaud, général Béthouart, Biatarana, Blondelle, Bois
rond, Raymond Bonnefous, Bonnet, Boudinot, Georges Boulan
ger, Bouquerel, Bousch, André Boutemy, Boulonnât, Brizard, Mar
tial Brousse, Bruyas, Capelle, Mine Marie-Hélène Cardot, MM. Jules
Castellani, Cerneau, Chamaulte, Chambriard, Chapalain, Maurice
Charpentier, Robert Chevalier, Paul Chevallier, Clerc, Colonna,
Henri Cordier, Henri Cornat, André Cornu, coudé du Foresto,
Courroy, Cuif, Michel Debré, Delalande, Claudius Delorme, Des
cours-Desacres, Deutschmann, Mme Marcelle Devaud, MM. Jean
Doussot, Driant, Charles Durand, Durand-Réville, Enjalbert, Yves
Estève, Fléclnit, Bénigne Fournier, Gaston Fourrier, Jacques
Gadoin, Etienne Gay, de Geoffre, Hassan Gouled, Robert Gravier,
Jacques Grimaldi, Louis Gros, lloetlel, Houcke, lloudet, Jézéquel,
Josse, Jozeau-Marigné, Kalb, Lachèvre, de Lachomette, Ralijaona
Laingo, Robert Laurens, Le Basser, Le Bot, Lebreton, Le Digabel,
Lelant, Le Leannec, Le Sassier-Boisauné, Liot, André Litaise,
Longchambon, Marcilhacy, Jacques Masteau, de Maupeou, Henri
Maupoil, Georges Maurice, de Menditte, Menu, Metton, Edmond
Michelet, Marcel Molle, Monichon, Claude Mont, de Montalembert,
de Montullé, Motais de Narbonne, Ohlen, Hubert Pajot, Parisot,
François Patenôtre, Pellenc, Perdereau. Georges Pernot, Peschaud,
Ernest Pezet, Piales, Pidoux de La Maduère, Raymond Pinchard,
Plait, Plazanet, de Pontbriand, Georges Portmann, Gabriel Puaux,
Quenum-Possy-Berry, Rabouin, Radius, de Raincourt, Joseph
Raybaud, Repiquet, Restat, Paul Robert, de Rocca Serra, Roche
reau, Rogier, Marc Rucart. François Ruin, Marcel Rupied, Sahoulba
Gontchomé, Schiaffino, François Schleiter, Schwartz. Raymond
Susset, Tardrew, Teisseire, Gabriel Tellier. Tharradin, Thibon,
Jean-Louis Tinaud, Trellu, Vandaele, François Valentin, Verneuil,
de Villoutreys, Michel Yver, Joseph Yvon et Zussy, sénateurs. —
(Renvoyée ii la commission des affaires étrangères.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'opinion française vient d'être profondé
ment bouleversée par la découverte du martyre subi au Maroc par
le capitaine Moureau.

Les Français ont été stupéfaits d'apprendre que, dans ce pays,
un officier de leur armée pouvait être impunément enlevé et tor
turé sans que, neuf mois plus tard, on ne sache encore exactement
ce qu'il est devenu et sans que, s'il est mort, son corps ne nous
soit rendu.

Certes, le Maroc est aujourd'hui un État indépendant; mais il
est encore uni à la France par quantité de liens; son économie
repose presque uniquement entre des mains françaises; il ne vit
que grâce aux subsides que nous lui versons; enfin, des forces
françaises considérables y demeurent stationnées.

Le gouvernement du Maroc ne cesse d'ailleurs de proclamer sa
volonté de coopération et d'amitié avec noire pays.

On comprend, dans ces conditions, la stupéfaction de l'opinion!
On la comprend d'autant plus qu'il lui apparaît mainlenant avec
évidence que c'est sa réaction unanime seule qui vient d'aboutir
à ce qu'un autre officier, le lieutenant Perrin, soit enfin libéré.

Comment ne pas penser alors que ce qui a été possible pour le
lieutenant Perrin eût également été possible pour le capitaine Mou
reau, le sauvant à temps d'un atroce martyre?

Comment ne pas craindre qu'il travers mensonges et démentis,
tout n'ait pas été tenté? 11 y allait de l'honneur de l'armée fran
çaise. Le pays l'a bien compris. Il est des situations où les considé
rations politiques, quelles qu'elles soient, sont sans importance; la
honte et le déshonneur ne payent jamais!

Mais cette affreuse révélation, si longtemps, si scandaleusement
étouffée, a maintenant attiré l'attention sur le sort de nombreux

autres Français, enlevés dans les mêmes conditions. l : n commu
niqué récent en a donné le nombre. Parmi eux ligurent mfmV
femmes. On tremble à la pensée du sort qu'ils ont pu subir yu'iis
subissent peut-èlre, ou qu'ils subiront demain. .. ' 4

A celte inquiétude, i! faut ajouter ceile que causent, en doiiit
de démentis embarrassés, les nouvelles annonçant la création -,II
Maroc, et peut-être en Tunisie, de camps où seraient déten'es
des Français enlevés par les rebelles algériens.

11 n'y a pas un instant à perdre. Il faut que, sans délai,no ,
compatriotes nous soient rendus. Faute de rela, pie vaudraient '«
protestations d'amitié que l'on nous prodigue actuellement'

Le pays attend de ses dirigeants une action immédiate. Il ne se
satisfera pas des phrases de communiqués plus ou moins énersiwe<
11 veut savoir et entend que le Gouvernement le renseigne anr
clarté sur les démarches qu'il .a entreprises el sur les ^ré<nll:ils
qu'il a obtenus. Rien ne serait plus néfaste que la prolongation <iu
silence qui entoure actuellement ces douloureux problèmes, préju
diciable a la fois au moral de la Nation et de l'année, à la cônliame
qu'elles portent à ses dirigeants et à l'avenir îles relations franco^
marocaines.

Aussi nous vous proposons de demander au Gouvernement titi
publier sans délai un Livre jaune précisant le nombre et les noms
des Français enlevés, el retraçant les démarches entreprises et les
résultats obtenus. Ce Livre jaune constituerait .1 la fois une répons;
aux inquiétudes de la Nation et une manifestation de notre volonté
de ne plus tolérer de tels scandales.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii publia
sans délai un Livre jaune yrrcisant le nombre et les noms dis
Français enlevés sur le territoire du Maroc et retraçant les démar
ches entreprises et les résultats obtenus.

ANNEXE N° 603

(Session ordinaire de 195G-1957, — lre séance du 11 avril 1057).

RAPPORT portant au nom de la commission de la France l'outre
mer proposition de décision sur le décret du 28 mars l'Xû examiiv;
en première lecture par l'Assemblée nationale, en application ifc
l arlicle lr de la loi n° 5G-GUI du 23 juin li''iii, portant statut du
Cameroun, par M. Jules Castellani, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 23 juin I95G autorisant le Gouver
nement à mettre en œuvre les réformes et â prendre les mesures
propres à assurer l'évolution des territoires relevant du ministère de
la France d'oulre-mer, dispose, en son article 9, que le Gouvernement
pourra, par décret pris après avis de l'assemblée territoriale el *
l'assemblée de l't'nion française, procéder, pour. le Cameroun, à des
reformes institutionnelles ainsi qu'à des créations de provinces, d'as
semblées de provinces et de conseils provinciaux. Le même article
dispose, en son dernier alinéa que ces décrets entreront en vigueur
à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de leur présenta
tion au Parlement.

Celte dernière disposition appelle quelques éclaircissements. En
effet, bien que sa rédaction soit différente de celle de l'article 1r,
on doit cependant considérer que la procédure envisagée est la même:
les textes pris en vertu de l'article 9 deviendront définitifs si les
deux chambres se sont mises d'accord dans le délai de quatre mois
indiqué; dans le cas contraire, il sera lait application du M
gouvernemental.

Une lois le projet de statut établi par le Gouvernement, la pre
mière consultation qui devait être effectuée concernait l'assemblés
territoriale du Cameroun. Or l'assemblée territoriale en exercice au
moment du vote de la loi-cadre avait été élue le 20 mars 1952 au
double collège et au suffrage restreint. Ses pouvoirs venaient i
expiration le 30 mars 1957.

, Afin de procéder à une consultation valable des élus locaux. le
Gouvernement a entendu faire examiner le projet de statut par uns
assemblée élue selon les dispositions de la loi-cadre: au suffrage
universel et au collège unique. c'est ainsi que l'assemblée territoriale
en exercice a été dissoute à la date du S novembre ÎWI et qu'il a été
procédé à la date du 23 décembre 195G à l'élection d'une nouvelle
assemblée territoriale. Celle assermblée, élue au suffrage universel
et au collège unique, représente donc fidèlement la position des
populations camerounaises à l'égard du statut.

Le projet de statut étathli par" le Gouvernement lui n été sou®'
le 23 janvier 1957. Le 22 février 1957, l'assemblée territwWf f>
Cameroun faisait connaître son avis en proposant d'apporter m
certain_ nombre de modifications au projet gouvernemental.

Le15 mars 1957, l'assemblée de l't'nion française, accepté'®
procédure d urgence demandée par le Gouvernement, se penetaij
son tour sur le nouveau projet gouvernemental qui reprenait a
plupart . des modifications proposées par l'assemblée territorial8 du
Cameroun.

Enfin, le 23 mars 1957, après consultation du Conseil d'EM j®
Gouvernement déposait- sur le bureau de l'Assemblée nationale i«
texte intitulé « décret du 28 mars 1957 portant statut du Cameroun >.

Ce texte a été- examiné par l'Assemblée nationale au cours de -J-
séance du 4 avril.

Le Gouvernement n'a pas caché qu'il était très désireux (je wf
te Parlement adopter le statut du Cameroun le plus rapidement
possible.

(i) Voir: Assemblée nationale lOgisl.) , n 08 WW, 4729 fil
G12; Conseil de la Rénubliuu-e. n° 5'.)i (session de 1foG-lK)") -
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En effet, si la situation politique da Cameroun s'est considérable
ment clarifiée depuis quelques mois et s'il y a tout lieu de croire
que ne se renouvelleront pas les événements dramatiques qui ont,
dans la Sun,aga maritime, marqué les élections de décembre 1900,
il ne faut cependant pas se dissimuler qu'il ne s'agit là que d'un
calme relatif. Certaines des passions politiques, exacerbées en décem
bre, ne se sont apaisées que parée qu'elles ont été employées à
l'étude du projet de statut. Il importe que ces passions puissent
rapidement s'exprimer, selon les conceptions démocratiques, dans le
gein de Rassemblée législative camerounaise.

11 paraît certain qu'en raison des espoirs qu'ont fait naître au
Cameroun la loi-cadre d'abord, la discussion du projet de statut
ensuite, on se trouve devant une sorte de « vacance du pouvoir »
qui ne saurait se prolonger sans risquer de provoquer de sérieux
troubles.

Votre commission de la France d'outre-mer partage donc h ce sujet
entièrement les soucis exprimés par le Gouvernement et forme le
souhait que le texte qui vous est soumis soit' définitivement adopté
avant les vacances parlementaires.

J)isposilions générales.

Ainsi qu'il l'a été souligné à l'Assemblée nationale, le statut du
Cameroun, qui porte création de l'État sous tutelle du Cameroun,
n'est pas un statut octroyé mais un statut négocié, le Gouvernement
ayant accepté la plus grande partie des modifications proposées par
l'assemblée territoriale.

Ce statut s'inspire, dans ses grandes lignes, du- statut de l'État
autonome du Togo défini par le décret du 21 août 19G6-et le décret
récent du 22 mars 19Ô7.

On y relève cependant quelques différences:
Alors que, dans le statut du Togo, sont seules énumérées limilative-

rnent les atlriibutions propres de la République française, le statut
du Cameroun comporte une énumération non limitative des pouvoirs
lr-'islatifs de l'Assemblée camerounaise (art. lt) et une énumération
limitative des pouvoirs des organes centraux de la Itépublique fran
çais (art. 1 i) ;

Il est prévu au Cameroun, conformément aux dispositions de la
Irii-cadre, toute une organisation provinciale dont le premier élément:
la province du Nord, est défini par l'article 31;

Enfin, d'une manière générale, le statut du Cameroun est plus
détaillé et plus complexe que le statut du Togo.

Le nouvel 'IMat sous tutelle du Cameroun est doté d'un pouvoir
législatif: l'assemblée législative du Cameroun, et d'un pouvoir exé
cutif: le Gouvernement camerounais, présidé par le haut commis
saire de la République au Cameroun ou son suppléant légal.

Alors que les populations togolaises avaient demandé d'être affran
chies de la tutelle, les populations camerounaises ont exprimé le
souhait de rester, dans une première étape, soumises à cette tutelle.
C'est pourquoi, pour permettre à l'administration française d'assumer
les obligations résultant de la charte des Nations-Unies, le haut com
missaire est appelé à exercer une tutelle sur le fonctionnement des
institutions camerounaises (art. 46, 47 et i8).

11 est notamment prévu que les lois et règlements camerounais
et les actes administratifs du Gouvernement camerounais seront
communiqués au haut commissaire qui a la possibilité- de demander
Soit à l'assemblée législative une seconde délibération, soit au Gou
vernement camerounais un nouvel examen des textes.

Dans certaines conditions, ces textes peuvent faire l'objet d'un
décret d'annulation pris après avis du conseil d'État.

Analyse des principales dispositions.

Le statut du Cameroun comporte six titres traitant respecti
vement :

De l'organisation particulière du Cameroun;
Ue la citoyenneté camerounaise;
lus institutions camerounaises;
Du haut-commissariat de la République française au Cameroun;
Des chefs de circonscriptions;
Des dispositions diverses et transitoires.

1° De l'organisation particulière du Cameroun.

Ce titre fixe les lignes générales du statut du Cameroun.
L'assemblée territoriale du Cameroun a demandé que le terme

« territoire sous tutelle » soit remplacé par le terme « État sous
tutel'e »; modification acceptée par le Gouvernement.

Elle a, en outre, demandé que soit ajouté un article précisant
que la République française garantit l'intégralité des limites terri
toriales de l'Étal sous tutelle du Cameroun; c'est l'objet de l'ar-
iicle 3 du texte qui vous est soumis.

2° De la citoyenneté camerounaise.

l'assemblée territoriale du Cameroun a demandé que les citoyens
camerounais aient la possibilité d'accéder à toutes les fonctions
militaires comme ils avaient, d'après le projet initial, la possibilité
d'accéder à toutes les fonctions civiles; modification retenue par le
Gouvernement.

Un amendement adopté par. l'Assemblée nationale a modifié le
premier paragraphe de l'article 8 en spécifiant que « les citoyens
camerounais jouissent des droits civils, civiques et sociaux ' des
citoyens français ».

Ou peut regretter que ne soit pas inclus dans ce titre 2 l'ar
ticle introduit à la demande de l'assemblée camerounaise spéci
fiant que: « le français est la langue officielle de l'État sous tutelle
du Cameroun ».

Cette disposition qui fait l'objet de l'article 57 se trouve ainsi
placée dans le titre concernant les dispositions diverses et transi
toire^.

3» Des institutions camerounaises.

L'article 9 traite de la composition et de l'élection de l'assemblée
'législative camerounaise.

Un amendement, adopté par l'Assemb'ée nationale, précise que
cette assemblée siège dans la « capitale » de l'État sous tutel ! e,
modifiant ainsi le texte gouvernemental: a au clief-lieu » de
l'État sons tutelle.

L'article lu traite de l'immunité des membres de l'assemblée
législative.

Le projet soumis à l'assemblée territoriale ne prévoyait pas
d'immunité particulière; l'assemblée représentative a demandé l'ad
jonction d'un alinéa prévoyant que les membres de l'assemblée
législative « jouissent de l'immunité parlementaire dans les condi
tions des articles 2t et 22 de la Constitution ».

Le Gouvernement n'a pas retenu celte modification et propose
une rédaction aux termes de laquelle « aucun membre de l'assem
blée législative du Cameroun ie peut être poursuivi, recherché,
arrélé, "détenu ou jugé à l'occasion des opinions ou votes émis
par lui dans l'enceinte de rassemblée »

Voire commission vous propose de vous rallier au texte gouver
nemental, adoplé i ar l'Assemblée nationale

L'article 11 traite du pouvoir de l'assemblée législative et énu
mère non limilalivement les domaines de ce pouvoir.

L'assemblée territoriale a apporté les modifications suivantes qui
ont été retenues par le Gouvernement:

Para graphe 4°: à la place de:
« régimes électoraux des collectivités publiques »,
« régimes électoraux de l'État sous tutelle du Cameroun »;
Paragraphe 9°: à la place de:
« modalités d'application du code du travail »,
« Code du travail et modalités de son application ».
Par contre, le Gouvernement n'a pas voulu retenir la modifi

cation proposée pour le paragraphe 17° (à la place de « eaux et
loréts, etc. », « mines, eaux et forets, etc. ») estimant, à juste
titre, que le régime des substances minérales devait relever des
organes centraux de la République française.

Au cours de sa première lecture, l'Assemblée nationale a apporté
les modifications de forme suivantes:

Paragraphe 8° : à la place de :
« régime de solde de la fonction publique »,
« régime de rémunération de la fonction publique »;
Paragraphe l">° : à la place de « agriculture et élevage »:
Paragraphe 15°: agriculture,
Paragraphe 15° lis: élevage.
L'article 12 dispose que l'État sous tutel'e continuera à bénéficier

du K. I. D. E. S.; il a été ajouté à. la demande de l'Assemblée terri
toriale

L'aiticle 11, également ajouté à la demande de l'assemblée terri-
feriale. dispose que l'assemblée législative camerounaise vote seule
la loi et qu'elle rie peut déléguer ce droit.

Celle disposition, reprise de l'article i'i de la Constitution fran
çaise, ne paraissait pas s'imposer au Cameroun puisqu'il est éga
lement prévu d'accorder aux provinces futures une certaine nilo-
romie. Il pourrait paraître, en effet, souhaitable que l'assemblée
législative ait pouvoir de déléguer, sans qu'il lui en soit fait
obligation, une partie de son 'pouvoir législatif aux assemblées
provinciales

L'article li énumère limitativement les matières qui continuent
ii relever des organes centraux de la République française 11
s'agit:

Du régime des libertés publiques;
Des affaires extérieures et de la défense;
Du régime monétaire et des changes, du crédit, du commerce

extérieur et du régime douanier, du régime des substances miné
rales;

Du programme et des examens de l'instruction publique du second
degré et de l'enseignement supérieur;

Du code pénal, du contentieux administratif, de la législation
commerciale et de la procédure pénale.

A la demande de l'assemblée territoriale, le Gouvernement a
supprimé de l'énumération initiale la législation et la réglemen
tation relative:

A la protection de l'exercice des libertés publiques;
Au code d'instruction criminelle.

Également à la demande de l'assemblée territoriale, le Gou
vernement a ajouté au cinquième alinéa une disposition prévoyant
que « rassemblée législative camerounaise pourra apporter ii la
procédure pénale des simplifications et des adaptations pour tenir
compte des conditions locales ».

Par contre, comme il a été indiqué plus haut, le Gouvernement
n'a pas retenu la proposition de l'assemblée territoriale d'inclure
dans le domaine de son pouvoir législatif le régime des substances
minérales.

■ L'article 17 traite de la dissolution de l'assemblée législative.
Le texte initial portait que « l'assemblée législative peut élre

dissoute par décret pris en conseil des ministres de la République
française, sur proposition du liant commissaire ».

L'assemblée territoriale a demandé que la proposition émane
non du haut commissaire, mais du conseil des ministres camerou
nais, après consultation du haut commissaire.

Le Gouvernement, retenant que la « proposition » émane bien
du conseil des ministres camerounais, n'a pas cru devoir conserver
l'obligation de consultation du haut commissaire qui, en tant que
président du conseil des ministres camerounais, a ainsi la possibilité
de faire connaître au conseil son fipinion.

Le chapitre II traite du Gouvernement camerounais.
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L'article 18 a pour objet de définir le mode de désignation du
premier ministre, chef du Gouvernement camerounais. A l'initia
tive de rassemblée territoriale du Cameroun, il est précisé que
l'investiture doit être acquise par la majorité simple et au scrutin
|JÛ blic.

L'article 19, qui traite de la composition du cabinet camerounais,
a donné lieu à une controverse.

Le texte initial prévoyait que le cabinet se compose de six
ministres. L'assemblée territoriale a porlé ce nombre à neuf. Dans
un souci de compromis, le Gouvernement a admis: le nombre des
ministres ne peut être supérieur à neuf et celui des secrétaires d'État
à cinq.

L'article 20, qui a pour objet la responsabilité collective et .
individuelle des ministres, est du à l'initiative de l'assemblée terri
toriale, ainsi que l'article 21.

Sur demande de l'assemblée territoriale, l'article 22 prévoit que
le haut-commissaire peut être remplacé par son suppléant légal
dans le rôle de président du conseil des ministres.

L'Assemblée nationale a ajouté un article 23 bis disposant que
le conseil fies ministres et les membres de l'assemblée ont l'ini
tiative des lois camerounaises.

Dans l'article 2i, qui a pour objet les pouvoirs du premier
ministre, l'Assemblée nationale a adopté un amendement suppri
mant les deuxième et troisième alinéas, Je second étant devenu
sans objet à la suite de l'adjonction de l'article 23 bis et le premier
apportant une précision qu'il n'a pas faru utile de retenir.

Au sein de l'article 2l>, l'Assemblée nationale a ajouté une
disposition précisant que le premier ministre en conseil donne les
permis miniers de recherches et d'exploitation.

En effet, le régime des substances minérales relevant des organes
centraux de la République française, l'attribution des permis
miniers appartient normalement au pouvoir exécutif camerounais.

Les articles 27 et 28 traitent de la motion de censure et de la
question de confiance.

Un désaccord subsiste à ce sujet entre le projet de l'assemblée
territoriale et le projet gouvernemental: l'assemblée territoriale
propose que le vole sur Sa motion de censure ait lieu dans les
mêmes conditions et sous les mêmes formes que le scrutin sur la
question de confiance, soit à la majorité des deux tiers. Au contraire,
le projet gouvernemental, si il a retenu la majorité des deux tiers
pour la motion de censure, prévoit que la majorité absolue est
seulement requise pour la question de confiance.

L'article 29 est du A l'inilialive de l'assemblée territoriale.

Le chapitre III traite de l'organisation provinciale et prévoit qu'il
peut être créé au Cameroun des provinces dotées de la person
nalité morale et jouissant de l'autonomie provinciale.

Ces provinces sont créées par décret pris dans la même forme que
le statut lui-même, sur proposition du Gouvernement camerounais
après avis de l'assemblée législative.

Les institutions provinciales sont, d'une part, un chef de pro
vince nommé par le haut commissaire après accord du premier
ministre et, d'autre part, une assemblée provinciale qui gère les
intérêts patrimoniaux et financiers de la province.

D'ores et déjà, l'article 31 dû à l'initiative de l'assemblée terri
toriale prévoit la création d'une province du Nord camerounais
groupant cinq régions administratives et « celles qui viendraient
ultérieurement à leur être rattachées ».

Il eût certes été souhaitable que la province du Nord-Cameroun
Roit dès maintenant définitivement définie.

Toutefois, il a été signalé que l'assemblée territoriale tiendrait &
celte rédaction qui vise le cas particulier du pays Bamoun.

Par ailleurs, on peut remarquer que l'organisation donnée au
Cameroun reste à mi-chemin d'une véritable organisation fédérale,
d'abord parce qu'il n'est prévu actuellement la création que d'une
seule province, ensuile parce que l'article 13 précise que l'assemblée
législative ne peut déléguer son pouvoir de voler seule la loi.

Votre commission de la France d'outre-mer a retenu qu'il était
envisagé à bref délai la créalion de nouvelles provinces, ce qui
vonlribuera à rétablir l'équilibre de l'organisation proposée,

4° Du haut commissariat de la République française au Cameroun

Ce titre est divisé en trois chapitres:
Chapitre lor : du haut commissaire;
Chapitre 2: de l'exercice de la tutelle*

Chapitre 3: des services de la République française.
L'article 38, qui n'a été modifié ni par l'assemblée territoriale,

ni par l'Assemblée nationale, n'appelle aucun commentaire parti
culier.

L'article 39 a pour objet les pouvoirs du haut commissaire en
matière de défense et de sécurité extérieure.

Le Gouvernement a retenu une modification de l'assemblée
territoriale disposant que le haut commissaire ne délivre les visas
d'entrée et de sortie que temporaires et les autorisations de séjour
qu'après consultation d'une commission mixte ad hoc.

S'agissant de l'expulsion des ressortissants camerounais, l'Assem
blée nationale a introduit un amendement précisant que le haut
commissaire procède à ces expulsions « soit d'office, soit à la
demande du Gouvernement camerounais ».

L'article -10 traite des pouvoirs de sûreté et de sécurité intérieure
du haut commissaire. La question de la délégation des pouvoirs
du haut commissaire en matière de police administra live urbaine
et rurale fait l'objet d'un conflit avec l'assemblée territoriale. En
effet, le projet initial disposait que le haut commissaire « peut délé
guer » ses pouvoirs au premier ministre, chef du Gouvernement
camerounais; l'assemblée territoriale a introduit un amendement
disposant que lesdits pouvoirs « sont délégués ».

Le Gouvernement étant revenu à son texte initial, l'Assemblée
nationale a adopté une formule qui semble devoir être acceptée.

Cette formule dispose: « le haut commissaire délègue par arrêté ses
pouvoirs... ».

Cette rédaction apparaît absolument satisfaisante puisqu'elle donne
au haut commissaire la possibilité de choisir les cas où il pourri
déléguer ses pouvoirs en cette matière.

Chapitre 11. — Exercice de la tutelle: Ainsi qu'il "a été indiqué
cette tutelle s'exerce non seulement sur les lois et règlements came
rounais, mais aussi sur ies actes administraufs du Gouvernement
camerounais.

Les trois articles de ce chapitre, qui n'ont pas été modifiés par
l'assemblée territoriale, n'appellent pas de commentaires particuliers
Il est seulement signalé que l'AssemMée nationale a adopté 'une
nouvelle rédaction de l'article if: nouvelle rédaction qui n'est qu'un»
remise en forme et qui parait supérieure A la rédaction primitive

Le chapitre lit, qui traite des services de la République française
n'appelle pas de commentaires particuliers. '

il est signalé qu'il y est fait référence au décret n° 56-1228 du
3 décembre 1950 portant définition des services de l'État.

5° lies chefs de circonscrvjtt'on.

Ce titre ne comporte qu'un seul article, l'article 53. Au premier
alinéa, l'assemblée territoriale a proposé une modification, retenue
par le Gouvernement: les chefs de circonscription sont nommés
après accord du premier ministre et non plus après consultation du
premier ministre.

Dans le texte initial, le dernier alinéa disposait que « les chefs
de circonscription assument la gestion et contrôlent l'emploi de tous
les crédits.. ».

L'assemblée territoriale a demandé la suppression de « assument
la gestion ». Le Gouvernement a repris le texle initial. L'Assemble
nationale a adopté un amendement qui parait donner satisfaction.
Aux termes de cet amendement., les chefs de circonscription assument
la gestion... et contrôlent l'emploi des sous-délégations consenties
par eux.

6° Dispositions transitoires et diverses.

Parmi ces dispositions, deux seules ont retenu notre attention.
L'article 57, nu à l'initiative de l'assemblée territoriale, dispose

que le français est la langue officielle du Cameroun. Ainsi qu'il a
été indiqué, il semble que cet article eût été mieux placé dans un
autre titre, le titre II par exemple, traitant de la citoyenneté came
rounaise.

L'article iS, dû également à l'initiative de l'assemblée came
rounaise, dispose:

« Le présent statut susceptible d'évolution peut être modifié i
la suite d'une résolution de l'assemblée législative camerounaise. ■>

Cette rédaction pouvait prêter à confusion. Certains, en effet,
ont déjà avancé l'interprétation que toute résolution de l'assemblée
législative entraînait l'obligation de modifier le statut.

L'Assemblée nationale a adopté un amendement, supprimant
toute possibilité de confusion, puisqu'il précise que les modifications
interviendront dans les termes qui ont présidé à l'établissement du
statut.

Position de votre commission de la France d'outre-mer.

Votre commission a examiné attentivement l'ensemble du statut.
Son attention a été retenue particulièrement par les points suivants,
qui ont été longuement discutés:

Article 11-9°.

Tt est apparu à certains commissaires que la définition des prin
cipes généraux et des garanties générales de la législation du travail
devaient continuer à relever des organes centraux de la République
française. Sans redouter que recevant dans ses attributions tout le
code du travail, l'assemblée législative se laisse entraîner à un»
certaine démagogie, le danger de l'instauration en Afrique d'une
législation disparate a été souligné. Et ce, d'autant plus qu'à l'occa
sion du débat sur le code du travail outre-mer, c'est la thèse de
l'unification de cette législation qui avait triomphé. Toutefois, il t
élé remarqué, d'autre part, que l'assemblée législative recevait
compétence sur toutes les matières d'intérêt camerounais et qu'en
outre, responsable de l'économie camerounaise, elle devait étr»
compétente en matière de législation du travail.

11 a été enfin fortement exprimé que la confiance ne se partage
pas et qu'il fallait savoir oser faire confiance au Cameroun, qui, en
ce domaine, particulièrement délicat, revendiquait à la lois risque!
et responsabilités.

Votre commission s'est, A la majorité, ralliée à cette thèse et
vous propose donc d'adopter sans modification l'alinéa 9° de laf
îicle 11.

Article 26 et article 8.

Votre commission a relevé qu'il existait entre ces deux articles
une légère contradiction. L'article 8 dispose en son dernier alinéa'
« Les citoyens français jouissent par réciprocité au Cameroun, ®s
droits attachés à la qualité de citoyen camerounais. »

L'article 26 fixe: « Les autorisations d'aliénation et de constitu
tion de droits réels consenties par des autochtones à des non-autocB;
tones sont données par le premier ministre en conseil... ». 11s®?:
là d'une réglementation imposée par l'article 7 de l'accord os
tutelle et qui a pour objet de protéger les intérêts des autochtones
vendeurs de droits immobiliers aussi bien que les non-autochtones
acquéreurs. Précédemment, les autorisations étaient consenties
le haut commissaire au conseil. 11 est donc normal que ce pouW
soit maintenant dévolu au premier ministre en conseil. .

Il n'en reste pas moins qu'il est dérogé au principe de récnwjw
posé à l'article 8. Toutefois, votre commission, sensible àlintcru
qu'il y a d'entourer de garanties sérieuses les transactions imrnoDj-
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Hères entre autochtones et non-autochtones, estime devoir vous
proposer de maintenir la rédaction de l'article 5.0, adoptée par l'Assem
blée nationale.

Organisation provinciale. — Comme il a été remarqué, il eût été
Souhaitable que les limites de la province du Nord, définies à
l'article 31, eussent été définitivement fixées. Votre commission a
remarqué que les propositions actuelles aboutissaient à une orga
nisation « boiteuse », puisque la partie Nord du pays est administrée
au moyen d'une province et la partie sud directement. Elle souhaite
que la création rapide de nouvelles provinces pallie ce déséquilibre
momentané. Il lui a semblé, en outre, que les compétences des
assemblées provinciales et de l'Assemblée législative se chevau
chaient, notamment en matière de constatation et codification des
coutumes.

Conclusion.

Cependant, en conclusion, votre commission de la France d'outre-
mer, faisant sien le souci du Gouvernement de voir le statut du
Cameroun entrer en vigueur au plus vite afin de remédier au « vide
politique » actuel, vous propose d'adopter intégralement le texte
transmis par l'Assemblée nationale.

Votre commission a souligné certaines contradictions, elle a relevé
certaines maladresses de forme. Elle n'ignore pas que certaines
dispositions devront être revisées. Mais elle est persuadée que rien
ne vaut les leçons de l'expérience et qu'il est préférable d'attendre
que les institutions nouvelles se soient rodées pour procéder à des
modifications, qui actuellement ne pourraient être inspirées que
par des considérations abstraites.

Votre commission tient à rappeler l'exemple rassurant de la
République autonome du Togo, et à répéter que le texte qui vous
est soumis répond au vœu des populations camerounaises, qui
attendent avec impatience le résultat des délibérations du Parlement.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de la
France d'outre-mer soumet à vos suffrages la proposition de décision
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE DÉCISION

Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le décret du 28 mars 1957, portant statut du
Cameroun :

Art. 8 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les citoyens camerounais, aussi longtemps que l'État sous tutelle
administré par la France reste régi par le présent statut, jouissent
des droits civils, civiques et sociaux des citoyens français; ils ont
notamment accès à toutes les fonctions civiles et militaires et sont
électeurs et éligibles dans l'ensemble de la République française.

Les citoyens français jouissent par réciprocité au Cameroun des
droits attachés à la qualité de citoyen camerounais.

Art. 9 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale V —
L'assemblée législative du Cameroun siège dans la capitale de l'État
sous tutelle.

Elle est formée de soixante-dix membres, élus pour cinq ans au
'suffrage universel direct et secret, selon des modalités assurant
la représentation de chaque région administrative proportionnelle
pient au chiffre de sa population.

Elle élabore son règlement.
Ses membres perçoivent une indemnité fixée par référence au

traitement d'une catégorie de fonctionnaires.

Art. 11 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
L'assemblée législative du Cameroun a le pouvoir législatif.

Sa compétence s'exerce en toutes les matières d'intérôt came
rounais et notamment dans les domaines suivants:

1° Organisation administrative de l'État sous tutelle du Cameroun;
2" Création, organisation et tutelle des communes et collectivités

rurales, sous réserve de l'application, adaptée au présent statut,
des articles 26 à 31 inclus de la loi du 18 novembre 1955;

3' Organisation de la 'représentation locale des intérêts écono
miques ;

4» Régimes électoraux de l'État sous tutelle du Cameroun;
5° Statut des personnes et des biens, à l'exclusion des règles

qui régissent en ces matières les personnes soumises au régime civil
français de droit commun; constatation, rédaction, codification,
adaptation à l'évolution sociale des coutumes camerounaises, sous
réserves des pouvoirs conférés en la matière aux assemblées
provinciales;

0° Organisation judiciaire, à l'exception de celle de la justice de
droit français et des juridictions administratives;

7» Régime financier de l'État sous tutelle, sous réserve du respect
des lois et règlements applicables au service du Trésor de la
République française;

8° Statut et régime de rémunération de la fonction publique
camerounaise;

9» Code du travail et modalités de son application;
10» Affaires sociales;
lt» Enseignement du premier degré;
12° Organisation de renseignement du deuxième degré, de l'ensei

gnement supérieur, de l'enseignement professionnel et technique,
des sports et de l'éducation physique;

13» Santé et hygiène;
li» Organisation et développement de l'économie de l'État sous

tutelle du Cameroun;
15° Agriculture;
15° bis Élevage;
Kj° Coopération et mutualité et crédit agricole;
17» Eaux et foréts, chasse, pêche;
18» Urbanisme, travaux publics; ,

19» Transports et communications (f 1 exception de l'aéronau
tique d'intérêt général et, pour l'aéronautique dinlérêt local, de
la réglementation de caractère technique) ;

20» Domaines ; .
21» Approbation des accords passés entre le premier ministre,

chef du Gouvernement camerounais, et le haut-commissaire concer
nant la participation du Cameroun à des organismes communs.

Art. 13 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale. —
Dans les matières relevant des compétences propres à l'État sous
tutelle du Cameroun, l'assemblée législative vote seule la loi. Elle
ne peut déléguer ce droit.

Art. 19 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le premier ministre nomme les ministres qui composent avec lui
le cabinet camerounais.

Le nombres des ministres ne peut être supérieur 9. Il peut être
procédé à la nomination de secrétaires d'État dont le nombre ne
peut être supérieur à 5.

Le premier ministre peut mettre fin aux fonctions des ministres.
Le haut-commissaire de la République française au Cameroun

constate par arrêté l'investiture du premier ministre camerou
nais et la nomination des ministres choisis par ce dernier.

Art. 23 bis (adoption intégrale du texte de l'Assemblée najjonile).
— Le conseil des ministres et les membres de l'assemblée ont l'ini
tiative des lois camerounaises.

Art. 24 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).
— Dans la limite des crédits budgétaires, le premier ministre assure
en conseil l'exécution-des lois, organise les services publics de l'E'at
sous tutelle et définit la compétence et l'orientation générale de
l'action de chacun d'eux.

Les actes du premier ministre prévus au présent article sont
contresignés par le ou les ministres intéressés et publiés au Journal
officiel du Cameroun; ces règlements peuvent êlre assortis de sanc
tions pénales n'excédant pas 15 jours d'emprisonnement et
30.000 francs métropolitains d'amende ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Art. 26 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les autorisations d'aliénation et de constitution de droits réels
consenties par des autochtones à des non-autochtones sont données
par le premier ministre en conseil ainsi que les permis miniers de
recherches et d'exploitation.

Art. 27 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale)'.
— L'assemblée législative camerounaise met fin aux fonctions du
premier ministre par le vote d'une motion de censure; celle-ci
entraine la démission collective du cabinet.

La motion de censure ne. peut êlre adoptée par l'Assemblée qu'au
scrutin public et à la majorité des deux tiers.

Art. 30 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).
— Les régions administratives du Cameroun peuvent être groupées
en provinces. Ces provinces sont dotées de la personnalité morale
et jouissent de l'autonomie financière. Les provinces sont créées
et leur ressort est déterminé par décret pris dans la même forme
que le présent statut, sur proposition du Gouvernement camerou
nais après avis de l'Assemblée législative.

Art. 39 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).
— Le haut-commissaire assure la défense et la sécurité extérieure

du Cameroun dans le cadre des lois et règlements en vigueur; les
éléments de l'armée de terre, de mer et de l'air et des forces char
gées de la sécurité frontalière relèvent do son autorité.

Il reçoit du premier ministre les renseignements intéressant la
mise en œuvre de la défense et notamment la protection civile.

Il délivre les passeports et visas d'entrée et de sortie tempo
raires. Il délivre les autorisations de séjour après consultation d'une
commission mixte « ad hoc ». Nonobstant les dispositions de l'arli-
cle 8 dernier alinéa du présent statut, il peut procéder, soit d'office,
soit à la demande du Gouvernement camerounais à l'expulsion des
ressortissants non camerounais.

Art. 40 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).
— Conformément à l'article 3 de l'accord de tutelle, le haut-
commissaire a la responsabilité de l'ordre public et assure la sécurité
des personnes et des biens.

Il dispose des services de sûreté et de sécurité, de la gendarmerie
stationnée sur le territoire.

Le haut-commissaire délègue par arrêté ses pouvoirs de police
administrative urbaine et rurale, au premier ministre chef du Gou
vernement camerounais.

Le haut-commissaire peut, en cas d'urgence, prendre toute mesura
utile pour la sauvegarde de l'ordre ou son rétablissement. 11 en
informe immédiatement le premier ministre.

Il réglemente la délivrance et la détention des armes.
Art. 48 (adoplion intégrale du texte de l'Assemblée nationale).

Indépendamment des recours contentieux de droit commun, les
lois, règlements ou actes administratifs contraires aux dispositions
du présent statut ou des conventions internationales, ceux notam
ment pris à l'encontre des dispositions législatives visées à l'arti
cle Il ou faisant obstacle à l'exercice par la République française
des obligations qu'elle assume en vertu des accords de tutelle du
13 décembre 1916 sont soumis à une seconde délibération ou i un
nouvel examen à la demande du haut commissaire. Ils font l'objet
d'un décret d'annulation pris après avis du conseil d'État dans un
délai de trois mois à compter de leur date de transmission par Va
haut commissaire au ministre de la France d'outre-mer. Suivant le
cas, le premier ministre ou l'Assemblée est immédiatement informé
de ce recours qui doit être introduit dans le délai d'un mois et qui
est suspensif.

Art. 53 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les chefs de circonscriptions administratives et leurs adjoints sont
nommés par le haut commissaire après accord du premier ministre.

Ils animent, coordonnent et surveillent dans leur ressort l'activité
de l'ensemble des services de la République française dans le
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cadre des lois et règlements en vigueur et 1'activité de 1'ensemble
des services de l'État sous tutelle.

Ils sont dans leur ressort les représentants du haut commissaire
et du gouvernement camerounais.

Ils reçoivent les instructions du haut commissaire en ce qui
comerne l'action et la coordination des services de la^République
française et du Gouvernement camerounais en ce qui concerne
tionet la coordination des services camerounais.

Ils assument la gestion de tous les crédits délégués pour le '"p®"
tionnement de l'ensemble des services de la clr,:f!"*V riPl!0" ntrôlentla mesure des sous-délégations qu ils en consentent, en contrôlent
l'emploi.

Art. 58 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).
L'assemblée législative camerounaise peut demander vocie de
résolution la modtification du présent statut. Cet h; modifie a-tion
interviendra dans les formes qui ont présidé à l établissement de
ce statut.

ANNEXE N ° 604

(Session ordinaire de 195G-1957. — 1"> séance du 11 avril 1957.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer

sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
il la composition et à la formation de 1 assemblée territoriale de
la Côte française des Somalis, par M. Hassan Gouled, sénateur Kl).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi que votre commission
de la France d'oulre-mer m'a chargé de rapporter devant vous
fait partie de l'ensemble des réformes institutionnelles, actuellement
entreprises dans les territoires d'outre-mer.

Le texte qui nous occupe aujourd'hui vise la composition et le
mode électoral de l'assemblée de la Côte française des Somalis.

Conformément à ce qui a déjà été fait pour les autres territoires,
cetie assemblée anciennement dénommée conseil représentatif,
prend désormais l'appellation de « assemblée territoria'e ». t>es
attributions font l'objet d'un décret pris en application de la loi-
cadre, décret qui est actuellement en discussion devant 1 Assemblée
nationale.

Le texte concerne uniquement: <
1» La fixation du nombre des membres de la future assemblée;
2° La détermination des circonscriptions, du collège électoral et

du mode de scrutin;
3° La date des élections.

Le conseil représentatif était composé de 25 membres. L'assem
blée qui doit le remplacer aura un rôle tout différent, analogue
à celui qui est déjà prévu pour les assemblées d'Afrique occidentale
française, d'Afrique équatoriale française et de Madagascar. Sa com
pétence et ses pouvoirs seront considérablement étendus. Aussi, pour
lui permettre, d'une part de former le conseil de gouvernement
qu'elle doit désigner, et d'autre part pour qu'elle ait un caractère
plus représentatif, il nous est proposé de porter de 25 à 30 le nombre
de ses membres. Votre Assemblée, sur mon initiative, avait déjà,
à l'unanimité, le 13 décembre dernier, demandé qu'il fût procédé
à celte augmentation.

Maintenant cette position, votre commission est donc bien évi
demment favorable à cette modification.

Pour ce qui est du découpage des circonscriptions, l'Assemblée
nationale propose un système nouveau qui ne .tient pas compte du
découpage administratif. Le territoire de Djibouti est découpé en
trois cercles :

Djibouti-Ville, Nord-Tadjoura'-Obock, Sud-Dikkil, Ali-Sabiet.
L'Assemblée nationale propose qu'il y ait quatre circonscriptions

électorales:

Djibouti, Tadjoura-Obock, Dikkil, Yobocky-Gobaad.
Aucune raison n'a été donnée qui justifie cette augmentation du •

nombre de circonscriptions, et ce nouveau découpage du cercle-Sud.
On a sous-entendu que des raisons ethniques pourraient jouer. Votre
commission pense d'une part qu'il n'en est rien, et d'autre part,
meme s'il en était ainsi, il ne serait pas judicieux de cristalliser et
d'augmenter l'hétérogénéité ethnique du territoire.

D'ailleurs, le Gouvernement, à l'Assemblée nationale, s'est opposé
sans succès à ce nouveau découpage.

Reste le nombre des conseillers attribués à chaque circonscription.
Le système de l'Assemblée nationale donnait le résultat suivant:

Habitants: 30.000; circonscriptions: Djibouti, 18 conseillers.
Habitants: 17.000; circonscription: Tadjoura, 5 conseillers.
Habitants: 13.000; circonscription Dikkil, 5 conseillers.
Habitants: 5.000; circonscription Yobocky, 2 conseillers.
Le rapporteur de l'Assemblée de l'Union française a proposé, lui,

un système basé sur les cercles actuels et qui donnait le résultai
suivant:

Djibouti, 16; Tadjoura, 7; Dikkil-Yobocky, 7.
Votre commission ne voyant pas les raisons qui militent en faveur

d'un nouveau découpage, vous propose de maintenir l'actuel, mais
d'attribuer à chaque circonscription le nombre suivant de conseillers
qui lui parait plus adapté:

Djibouti, 18; Tadjoura-Obock, 0; Dikkil-Ali-Sabiet-ïobocky-Gotîaid,

6- NOUS adoptions, ainsi, dans un but de conciliation, le rapport 18-12
qui est celui retenu par l'Assemblée nationale pour la proportion
entre les conseillers représentant la vil e et les conseillers repré
sentant la campagne. , . .

La composition du corps électoral ainsi que le mode électoral,
adoptée par l'Assemblée nationale, nous parait satisfaisante. Voire
commission s'y rallie. 11 s'agit d'un scrutin majoritaire de iisies sans
panachage ni vote préférentiel, les listes devant être complètes.

ii est cependant un point important sur lequel votre commission
est en désaccord avec l'Assemblée nationale. 11 s'agit du vote des
militaires.

Contrairement aux principes de la loi-cadre et, par conséquent,
à ce qui se passe dans les autres territoires, l'Assemblée nationale i
décidé que les militaires ne seraient électeurs qu'après un an de pé-
sence dans le territoire. Une telle disposition, contraire à tous les
principes démocratiques, contraire à ce qui a été adopté pour les
Comores et l'Océanie, aboutit à faire des militaires des eSecteurs
mineurs et à ce résultat ridicule, que les femmes de ces militaires
pourront voter, alors que leurs maris ne le pourront pas.

11 a été avancé que par des mouvements de troupes opportuns,
le corps électoral de Djibouti pourrait être modifié. Mais il est facile
de répondre que ce raisonnement est valable pour tous les terri
toires. De plus, les militaires étant des citoyens comme les autres,
pourquoi penser que leur participation au scrutin pourrait fausser
celui-ci ! Sous le régime antérieur où le corps électoral de Djibouti
était très restreint, les militaires constituaient une partie Importante
de celui-ci. Maintenant qu'est institué le suffrage universel celte
discrimination est absolument dénuée de fondement.

Dans ces conditions, votre commission, favorable à l'égalité démo
cratique et au suffrage universel, toujours dans un but de concilia
tion, vous propose que les militaires puissent prendre part au scrutin
lorsqu'i's justifieront six mois de présence dans le territoire. Ce
délai lui parait très suffisant, à la fois pour qu'ils puissent avoir
pris part et connaître la vie de ce dernier, et pour éviter d'éven
tuelles influences sur le scrutin.

lîntin, pour ce qui est du report de la date des élections, ce
dernier est rendu obligatoire par le dépôt retardé devant le Parle
ment des décrets d'application de la loi-cadre, retard qui rend impos
sible la consultation à la date prévue.

Aussi, votre commission vous invite-t-elle à retenir la nouvelle
date fixée.

Sous le bénéfice de ces observations, elle vous propose de modifier
le texte voté par l'Assemblée nationale et d'adopter la rédaction
suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1" (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale),
— L'assemblée territoriale de la Côte française des Somalis, dénom
mée précédemment « conseil représentatif », est cohiposée de trente
membres élus pour cinq ans et réélicibles.

L'assemblée territoriale se renouvelle intégralement.
Elle se réunit au chef-lieu du territoire.

Art. 2 (nouvelle rédaction proposée pa» la commission). - 1«
territoire de la Côte française des Somalis 'orme trois ciiconstrip-
tions électorales, à savoir:

Nombre de conseillers à élire.

Djibouti, 18; Tadjoura—Obock, 6; Dikkil—Ali-Sabieh—'Yûbocky, S
Total, 30.

Un arrêté du chef de territoire délimite les circonscriptions élec
torales.

Art. 3 (adoplion intégrale du texte de l'Assemblée nationale). -
Le collège électoral est unique et comprend dans chaque cir
conscription électorale et sans distinction de statut :

1° Les personnes régulièrement inscrites sur les listes électo
rale à la date de la promulgation de la présente loi, ou pouvant
Justifier qu'elles devaient y être inscrites;

2° Tous les citoyens français des deux sexes Osés de vingt et un
ans accomplis et non frappés d'une incapacité électorale prévue par
la loi.

Les peines entraînant la non-inscription sur les listes électorales
sont celles fixées par les lois en vigueur dans la métropole.

Sous réserve de l'application des dispositions de la loi n"
du 28 août l'JiG relative au contrôle des inscriptions sur les liste'
électorales et à la procédure des inscriptions d'urgence, tout élec
teur ou électrice, en cas de changement de domicile hors de !»
circonscription de vote, reste inscrit sur les listes électorales de .a
circonscription d'origine et ne peut être inscrit sur celles m «
circonscription de son nouveau domicile qu'en justifiant de six nis
de résidence.

Les listes électorales sont dressées et revisées dans les forme*
délais et conditions de la législation en vigueur. ,

Les commissions administratives prévues à l'article 5 de » '
n° 51-586 du 23 mai 1901 devront opérer la revision des listes eie*
torales en prenant pour base des travaux de confection et deire
sion des listes les registres d'état civil des citoyens de statut ci
et des citoyens de statut personnel. . i.tmf-

Tous les citoyens des deux sexes de statut civil et de statut 1
sonnel, âgés de vingt et un ans accomplis, seront inscrits d® ...
sur les. listes électorales de leur circonscription de vote à
gence de la commission administrative compétente, à la pijs
chaine revision annuelle des listes électorales et. de tou t ,] 0 ii
lors de la revision exceptionnelle des listes électorales in
précéder les élections.

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n«» 3675, 4791, 4690 et
Jn-8» 613; Conseil de la République, n» 599 (session de 1956-1957) a
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Les commissions administratives délivreront à chaque électeur
inscrit un récépissé portant son numéro d'inscription sur la listu
électorale, la désignation de sa circonscription et l'indication de SP
localité de résidence dans la circonscription.

Art. 4 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale) —
Les élections se font au scrutin de liste majoritaire, sans pana
chage ni vote préférentiel et sans qu'il soit possible de présenter
des listes incomplètes.

V

Art. -5 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Ne
pourront être inscrits sur les listes électorales que les militaires
et marins ayant au moins six mois de présence dans le territoire.

Art. 6 (adoption intégrale du tex'e de l'Assemblée nationale). —
Les élections à l'assemblée territoriale auront lieu dans les soixante
jours qui suivront la or- mulgaUon de la présente loi. La date de
ces élections sera fixée par décret. Le mandat des membres du
conseil représentatif élus sous le régime de la loi n° 50-1004 du
19 août 1950 expire le jour des élections i l'assemblée territoriale.

Art. 7 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi et,
notamment, celles des articles 1 er , 2, 3, 4, 5 de la loi n» 50-1001 du
19 août 1950 et celles de l'article 13 de la loi n° 56-019 du 23 juin 1956.

ANNEXE N° 605

(Session ordinaire de 195G-195 7 . — 1"> séance du 11 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi. de M. Deutschmann tendant à modifier la loi
n« 47-1733 du 5 septembre 1917 fixant le régime électoral pour les
élections au conseil général de la Seine, par M. Deutschmann,
sénateur (J).

'Mesdames, messieurs, la loi du 29 mai 1925 indiquait que le
« conseil général du département de la Seine comprend: 1° les.
80 membres du conseil municipal de Paris; 2® 40 membres élus au
scrutin uninominal pour les cantons suburbains de la Seine ».

L'article 1" de la loi no 47-1733 du 5 septembre 1917 fixant le
régime électoral pour les élections au conseil municipal de Paris
et au conseil général de la Seine, stipule que « les membres du
conseil municipal de Paris, au nombre de 90, et les membres
du conseil général de la Seine (banlieue), au nombre de 60, sont
élus au scrutin de liste à un tour avec représentation proportion
nelle intégrale, sans listes incomplètes, avec panachage, vote préfé
rentiel, conformément aux dispositions ci-après ».

Avant de vous présenter les raisons qui ont amené votre com
mission de l'intérieur à vous proposer de porter de 00 à 90 le nom
bre des conseillers généraux de la Seine (banlieue; , te pense qu'il
est utile de rappeler comment les chiffres de 90 conseillers généraux
pour Paris et 60 pour la banlieue ont été arrêtés en 1917.

Dans le rapport fait par M. Jean Cayeux à l'Assemblée nationale
(no 2278, 1« législature), seule cette explication est donnée: « Le>-
conseillers municipaux de Paris sont, en même temps, de droit
conseillers généraux de la Seine, et ils retrouvent au conseil général
60 de leurs collègues élus par la banlieue parisienne ».

Le Conseil de la République, en donnant son avis le 22 août 1917
avait, sur le rapport de M. Grumbach, porté de 60 à 67 la 'repré
sentation de la banlieue.

M. Maranne (J. O., C. R., p. 1884) avait alors déclaré: « Main-
temnt, vous venez de corriger une injustice en votant à lpr
(>1 conseillers généraux pour la banlieue au lieu de 60. Vous vWz
de décidei que les électeurs de banlieue disposeront, pour les élec
tions de leurs conseillers généraux, d'un même pouvoir de vote
que les électeurs de Paris. C'est cela, la justice ».

La commission compétente de l'Assemblée nationale adoptait le
point de vue du Conseil de la République. Le 28 août 1917, l'Assem
blée nationale examinait en deuxième et dernière lecture le projet
de loi.

M. Edouard Depreux, alors ministre de l'intérieur (J. O., A. N.
p. 4/80) déclarait: « Le Conseil de la Itéoubliqne a modifié le nom-
lire des conseillers généraux et l'a porté de 60 à 67. Comme les
élections n'auront lieu qu'en 1953, le Gouvernement avait pensé
qu'il serait préférable de maintenir, pour le moment, le chiffre prévu
dans le texte de l'Assemblée nationale et qu'on verrait, au moment
des élections, d'après les modifications réelles du chiffre de la popu
lation, ce qu'il y aurait lieu de faire ».

Un député de l'extrême gauche s'écriait alors: « On modifiera de
nouveau le chiffre à ce moment-là »

Le ministre poursuivait: « Le Gouvernement avait pris position
sur ce point. Jl demande à l'Assemblée de reprendre son texte ».
L Assemblée nationale se ralliait au point de vue du Gouvernement.

A la lumière des travaux préparatoires, nous pouvons constater
que les explications sont insuffisantes pour justifier les chiffres rete-
?,!!•« que le Go"vernement acceptait implicitement de revoir en
1953 la représentation de Paris et de sa banlieue au conseil général.

Sur ce dernier point, rien n'a été proposé au Parlement depuis
li'il ; la proposition de loi qui vous est soumise a pour but d'amé
liorer la représentation au sein du conseil général de la Seine.

Afin d'apporter tous éclaircissements utiles à la discussion, il
est nécessaire de vous donner les chiffres de population tant à Paris
qu'en banlieue.

RECENSEMENT

de 19 16.

RECENSEMENT

de 19Si.

POPULATION

totale 1950.

POURCENTAGE

d'augmeuialioa
par rapport

à 1910.

Seine 4.775.711 ' 5. 154. 834 5.163.105 8,22

3aris 2.725.374 2.850.180 2.850.189 4,57

Banlieue .... 2.050.337 2 . 301 . 615 2.318.216 13,CC

Nous constatons que, depuis le recensement de 1951, la population
de la banlieue a augmenté officiellement de 13.571 habitants (arrêté
du 21 novembre 1956 — Journal officiel du 2 décembre 1956 —
modifiant la population to ta le des communes de Bobigny, Bondy,
Châtenay-llalabrv, Chevilly-Larue, Créteil et Fresnes, en application
de l'article 2 dû décret n® 55-731 du 25 mai 1955).

Nous constatons en outre, depuis le recensement de 1916, une
augmentation de population à Paris de 121.815 habitants et en
banlieue de 267.879 habitants.

De sorte qu'en 1957, un conseiller général de Paris représente
31.668 habitants, tandis que son collègue de banlieue en repré
sente 38.630.

La représentation théorique et équitable aurait dû jouer dès
1917; elle aurait donné à l'époque 85,0 sièges à Paris et 64,4 à la
banlieue. La loi a accordé, nous le répétons, 90 sièges à Paris et
60 à la banlieue.

En appliquant une représentation proportionnelle basée sur
150 sièges, Paris ne devrait plus être représenté que par 82,7 élus,
contre 67,2 à la banlieue.

Certains lent un autre raisonnement: du moment qu'un siège de
conseiller général à Paris représente 31.663 habitants, la banlieue
doit être représentée par 73 élus.

Ces différentes vues de l'esprit font clairement apparailro la
« spoliation de représentativité » de la banlieue parisienne, depuis
de nombreuses années, quel que soit le mode de calcul proposé.

La proposition qui vous est soumise tend à une représentation
paritaire de Paris et de sa banlieue au sein du conseil général de
la Seine.

Trois solutions s'offraient: soit une parité à 75 sièges, afin de
conserver 150 conseillers généraux; soit une parité à 80 sièges; soit
une parité à 90 sièges qui, conservant la représentation actuelle
de Paris, augmenterait de 30 sièges celle de la banlieue.

Pour le moment, tant que les raisons qui militent en faveur de
la parité ne sont pas développées, nous discutons i.niqueMint du
choix du chiffre à retenir.

La parité à 75 sièges ne paraît pas devoir être retenue en-raison,
d'une part, de la chule numérique de la représentation de Paris et,
d'autre part, des difficultés que créerait le fait qu'il existe 80 quar
tiers à Paris

Lô outre, en réduisant le nombre des «lus de la capitale, nous
sciions amenés à modifier la loi municipale, car les conseillers
rt. unitipaux de Paris sont conseillers généraux de droit.

Comme il existe 80 quartiers, plus ou moins peuoîes, à Paris et
80 communes, plus ou moins peuplées, dans ta banlieue, la parité
simple de un conseiller par quartier ou par commune p< un-ail être
retenue. Le conseil général comprendrait alors 160 membres. 'toute
fois, la commission a estimé qu'il convenait de .ie pas diminuer la
représentation actuelle de Paris.

Nous sommes donc amenés à \ous proposer 90 sièges 1 Paris et
93 sièges en banlieue; le conseil général serait donc compose de
180 membres.

L'augmentation de 30 sièges n'entraînerait pas de travaux d'amé
nagement à l'hôtel de vil'e de Paris.

La commission a eu, alors, à envisager la répartition des trente
sièges supplémentaires entre les six secteurs existants:

Trois critères pouvaient être retenus :

1° Une augmentation de 50 p. 100 des sièges Attribués h chaque
secteur,

2® l ne répartition à la représentation proportionnelle à la plus
fMi-le moyenne;

3° Une répaitition à la représentation propor-.ionneila au plus
fort reste.

Insistons sur les raisons qui ont motivé le dépôt de la proposition
de loi soumise à vos délibérations.

Tout d'abord, nous tenons à préciser que la parité s'avère .dminis -
trativcment indispensable à une bonne gestion. En effet, .Paris
bénéficie d un régime administratif et financier particulier. Ses
administrateurs locaux sont des «spécialistes». Les mains le sont
pas élus mais nommés en conseil des ministres. L'ordonnant#
n° 45-478 du 24 mars 1915 fixe d'ailleurs ce régime partii uùer

Us ne sont pas tributaires de la loi du -5 avril 1881, alors que les
élus de banlieue le sont au même titre que ceux de l'ensemble des
communes et départements de France.

Certains nous disent: votre objection est valable, mais n'oubliez
pas qu une forte proportion des conseillers municipaux cie I'ùri*
demandent à entrer dans le droit commun. A cet argument, nous
répondrons que l'abandon du régime particulier actuel rait probî
blement à rencontre de leurs propres intérêts car, sans donner
d exemples nombreux et précis, nous pouvons affirmer que le r é rr iaie
de tutelle serait vraisemblablement plus affirmé.(1) Voir: Conseil de la RéDubliaue. n® 435 (session de 1956-19571.
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La capitale bénéficie, en fonction de son rôle et de ses charges
et attributions, d'un régime de tutelle assoupli.

Chaque commune a un budgel; à Paris, il n'y a pas un budget
par arrondissement. Les maires de Paris voient leur rôle réduit à
celui d'officiers d'état civil et d'administrateurs de la caisse des
écoles. Ils ne rendent compte de leur gestion à personne, Ils
exécutent les ordres du préfet. Ils ont moins do contacts directs
avec l'habitant que les autres maires de France.

De sorte que leurs prérogatives étant réduites au minimum, leur
responsabilité l'est aussi.

Alors qu'après l'incendie du cinéma de Rueil-Malmaison, encore
présent à nos mémoires, le maire de cette commune, président de
la commission de surveillance, a été inculpé, le maire d'un arron
dissement s'en remet aux sapeurs-pompiers.

Nous pouvons affirmer que si un maire parisien représente, il
n'administre pas.

C'est en parlant de cette optique des problèmes communaux et
départementaux que les maires et conseillers généraux de banlieue
ne voient pas les problèmes qui se posent dans le département de
la même façon.

Trop souvent le poids de 00 bulletins l'emporte, alors que l'exa
men de la situation administrative el financière d"s communes de
banlieue mériterait plus d'attention. Le fait de proposer la parité
n'a d'autre but que de penne lire aux conseillers généraux de Paris
et de banlieue de discuter à part égale et entière de problèmes
intéressant le déparlement de la Seine.

N'oublions pas, et ceci est un exemple pris parmi tant d'autres,
que sur le plan scolaire on a dénombré, en 1956, dans les écoles
primaires du département 28.103 enfants de plus que l'année pré
cédente; la répartition de ce chiffre est la suivante: Paris, 11.005;
banlieue, 19.190. Quant à la population scolaire départementale pour
l'année 1955-J950, elle était de 37C.G38 enfants, à savoir: Paris,
1G8.211; banlieue, 208.427.

En outre, il convient de signaler que les budgets du département
et des communes de banlieue sont plus difficiles à équilibrer que
le budget de la ville de Paris

Ainsi, par exemple, à Paris, la taxe sur les ventes a produit
pour l'année 1956, un supplément de 3 milliards 500 millions sur les
prévisions de recettes.

Un certain nombre de membres de la commission, avant de se
prononcer sur l'opportunité de la parité au sein du conseil général
de la Seine, ont pensé à la répercussion politique de l'augmentation
de représentation de la « zone rouge de Paris ».

Nous leur répondons que ce n'est pas en se voilant la face ou
en laissant croupir les problèmes que les difficultés sont résolues.
La gestion municipale ou départementale n'est pas affaire de poli
tique mais seulement d'administration

En donnant aux administrateurs locaux de banlieue la possibilité
d'être mieux entendus, une meilleure compréhension mutuelle des
problèmes permettra un développement harmonieux du département
de la Seine.

^ En conclusion, considérant- que le rythme de la progression de
l'accroissement de la population des communes de banlieue est
supérieur à # celui de Paris (13,0o p. 100 contre 4,57 p. 100), il n'est
pas exagéré d'envisager dans un proche avenir le moment où
la parité de population se manifestera dans les deux secteurs.
Il existait, depuis 1017, une représentation favorable à Paris; pen
dant quelques -années, il en existera une pour la banlieue.

Cet accroissement rapide de la population pose un grand nombre
de problèmes très importants, car les communes ne sont pas équi
pées, comme la ville de Paris, pour satisfaire à tous les besoins.
Celle situation particulière ne peut échapper à la sagacité d'admi
nistrateurs avertis.

Elle Hislifie, à notre avis, la position prise par votre commission
de l'intérieur, qui vous propose d'adopter, sous un titre nouveau,
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

modifiant l'article 3is et le tableau n° 4 du décret n" 56-9S/
du 1<* octobre iv:c portant code électoral.

Art. 1er. _ L'article 315 du décret n° 56-981 du 1« octobre 1956
est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 315 — Les membres du conseil général de la Seine (ban
lieue), au nombre de quatre-vingt-dix, et les membres du conseil
municipal de Paris, au nombre de quatre-vingl-dix, sont élus au
scrutin de liste a un tour, avec représentation proportionnelle inté
grale, sans listes incomplètes, avec panachage, vote préférentiel,
conformément aux dispositions ci-après. »

Art. 2. — Le tableau n° 4 annexé au décret n» 50-981 du l«r octobre
1956 est modifié ainsi qu'il suit:

TABLEAU NO 4

Composition du conseil général de la Seine (banlieue).

!«• secteur. — Charenton, Ivry, Nogent-sur-Marne Saint-Maur-des-
Fossés, dix-sept sièges.

2" secteur. — Sceaux, Vanves, Villejuif, seize sièges.
3e secteur. Boulogne, Colombes. Courbevoie, Neuilly-sur-Seine,

Puteaux, dix-huit sièges.
4* secteur. — Asnières, Clichy, Levallois-Perret, Saint-Ouen, douze

Sièges-. '
5e secteur. — Aubervilliers. Pantin, Saint-Denis, douze sièges.
'>« secteur. — Montreuil, Noisy-ie-Sec, Vincennes, quinze sièges.

total, qualrc-vinet-dix sièg- s

ANNEXE N° 606

(Session ordinaire de 1956-1957. — lr» séance du 11 avril 1957).

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de lHs.
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi, adoiiié
par l'A«enïtilOe nationale, tendant à modifier l'article 23 du pyL
l«r d u code du travail, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission du travail du Conseil de la
République a adopté le projet de loi fixant à un mois au minimum
la durée du délai-congé au cas de rupture par l'employeur du contrat
de travail à durée indéterminée. Mais elle a porté à une année la
durée de l'ancienneté de services dans l'entreprise permettant au
salarié de prétendre à ce délai.

La question se trouve réglée à l'article 23, livre du code du
travail

Dans l'éta 1 actuel des textes, l'existence et la durée du délai-congé
sont fixés, aux termes de l'alinéa 2 dudit article 23, en conformité
des usages locaux et professionnels, et, à défaut, des conventions
collectives. Ces règles s'appliquent de la même façon aux salarié
et aux employeurs; elles sont d'ordre public et il ne peut y Cire
dérogé par un contrat individuel. .

Le projet de loi gouvernemental apporte une dérogation à la
fixation au délai-congé en instituant un délai minimum de un mois
par dérogation aux usages et aux conventions collectives, dans i«
seul cas où c'est l'employeur qui rompt le contrat de travail.

Le rapporteur de la commission du travail, M. Abel Durand, s'est
livré à un travail important pour rechercher la durée des délais-
congés habituellement pratiqués en France, pour les comparer à
ceux en usage dans les pays voisins, pour apprécier enfin les consé
quences économiques et sociales de la réforme projetée. Les con
clusions de son rapport soulignent les charges nouvelles que l'allon
gement du délai-congé pour les employeurs feront peser sur les
entreprises et la nécessité de réduire ces charges dans la conjonc
ture actuelle et au lendemain de la signature des traités de commu
nauté économique européenne et de l'Euratom. L'harmonisalion
nécessaire des charges sociales des pays de l'Europe occidentale ne
peut nous permettre d'accroilre les nôtres démesurément.

Néanmoins il apparaît difficile d'aller à rencontre des aspirations
sociales manifeslées dans le projet de loi. La solution consiste donc
dans l'acceptation du principe posé de l'allongement du délai-congé
au profit des salariés, mais dans la limitation de ses effets au féné-
fice de ceux qui auront été au servise de l'entreprise considérée
pendant au moins un an.

Celte solution a été acceptée également par votre commission d«
justice, qui a estimé que deux éléments devaient particulièrement
être retenus à l'appui de son avis.

D'abord, il est plusieurs branches d'activités qui, soit parleur
nature — bMiment — soit par leur caractère saisonnier -- Miel-
lerie et industries annexes — ne peuvent supporter l'obligation d'un
délai-congé d'au moins un mois, pour les salariés employés à des
taches d'une durée incertaine mais toujours limitée dans le temps.
Le personnel «fluctuant ■» de ces entreprises restera donc en dehors
de la réforme, dès lors qu'il n'atteindra pas la durée minima d'une
année de services.

D'autre part, les arguments d'ordre social mis en avant par les
défenseurs du projet sont essentiellement d'assurer la stabilité d'em
ploi des travailleurs. Il est normal de réserver le bénéfice du nou
veau préavis à ceux des salariés qui auront manifesté eux-mêmes
celte stabilité dans leur emploi en travaillant dans la même entre
prise pendant un certain temps. L'objection que l'employeur pourri
toujours faire cesser le contrat avant l'expiration de ce délai mini
mum n'est pas à négliger, mais élie n'a pas plus de valeur que le délai
soit de trois m lis ainsi que l'a voté l'A'senublée nationale ou qui
soi t d'une année. Au surplus, la conjoncture économique actuelle
est tournée vers le suremploi beaucoup plus que vers le chômage;
aussi les chefs d'entreprise ne peuvent-ils être qu'enclins à conserver
ceux de leurs employés et ouvriers qui exécutent loyalement leur
contrat de travail.

Votre commission de la justice s'est toutefois penchée sur certains
des aspects juridiques et pratiques du problème.

Elle a considéré qu'en fait de nombreux licenciements qui auraient
Justifié un renvoi immédiat pour taule grave, étaient effectués sous
le bénéfice de délai-congé, solution évitant à l'employeur de plaider
devant la juridiction prud'homale pour établir la faute du salarie.
L'allongement du délai-congé, augmentant la charge de l'indemnité
de préavis, va inciter les chefs d'entreprise à invoquer les fautes
graves de leurs salariés à l'appui d'une rupture immédiate du contrat
dans tous les cas où la faille peut être prouvée. 11 y a donc bien
intérêt à réserver l'allongement du délai-congé après un période
d'épreuves suffisamment longue.

Une autre conséquence de l'augmentation de l'indemnité da
délai-congé sera, au cas de faillite ou de règlement judiciaire, la*
croissement du passif privilégié au détriment de la masse des créan
ciers cbirograpliaires. En effet, la faillite n'élant pas une cause «
résiliation du contrat de travail dispensant de l'observation du detaj-
congé et le privilège élabli par l'article 2101, alinéa 4, du code oui
s appliquant à l'indemnité compensatrice du délai-congé, on seia
conduit à un nouveau déséquilibre entre les créances privilégiées 0»
plus en plus nombreuses et importantes et l'ensenïble des créances
chirograpliaires ; ces dernières deviennent de moins en M1115
honorées et l'application normale des solutions de la faill i t 6 58

ni voir: As.seniDiee nationale (3® législ.), n°« 314». w
"54; Conseil de Jà République. 3C9, 500. 571, 572 et 57i (session
tV5<)-J>57J.
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trouve ainsi faussée au détriment de la foule des créanciers ordi
naires.

Enfin, l'absence de réciprocité, quant à li durée du délai-congé,
entre employeurs et salariés a fait l'objet d'une étude attentive de
la commission de la justice. Il y a là une rupture de l'égalité entre
les deux parties contractantes et une atteinte au caractère tradition
nel du contrat.

L'inégalité économique entre patrons et salariés avait été invo
quée ne faveur de cette absence de réciprocité. Cette inégalité e«t
réelle dans certains cas. Mais il est difficilement concevable qu'elle
puisse dispenser le salarié de l'observation d'un délai-congé à l'égard
de son employeur. Toutefois la commission de la justice a craint
que le maintien de la réciprocité en cette matière n'apporte aux
chefs d entreprise qu'une satisfaction plus théorique que réelle et
qu'une telle position soit interprétée par les salariés comme une
hostilité de principe à la réforme; elle a donc décidé de ne proposer
aucun amendement sur ce point.

Pour conclure, si votre commission de la justice pense que les
mesures proposées sont bien rigides dans un domaine qui aurait pu
être réglé complètement, à égalité, enlre chefs d 'eni reprise et travail
leurs, par les conventions collectives; si elle constate que rallonge
ment du délai de préavis ne parait pas avoir fait l'objet de revendi
cations particulières de la classe ouvrière; elle estime néanmoins que
cette réforme présente un intérêt social qu'elle ne doit pas compro
mettre. t'est pourquoi elle émet un avis favoraible à l'adoption du
texte présenté par la- commission du travail qui a su concilier la
défense des intérêts économiques en jeu avec la défense de la
Stabilité d'emploi du travailleur.  • '

ANNEXE N ° 607

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1™ séance du IX avril 1957.)

: PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux condi
tions d application de la loi du 2 août 1K> 1 aux biens de presse
sinistrés et aux dommages de guerre y attachés, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la presse, de la radio et. du cinéma.)

Paris, le 10 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
cn première lecture, un projet de loi relatif aux conditions d'appli
cation de la loi du 2 août 1951 aux biens de presse sinistres et aux
dommages de guerre y attachés.

• Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République .

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République 'dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépùt de ce projet de loi sur
son bureau.

. Je vous prie de vouloir bien m'aocuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi- '

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDItÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationa'e a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les biens sinistrés transférés à l'F.tat et dévolus à la
Société nationale des entreprises de presse en application de la
lui -i» 46-991 du 11 mai me et les droits résultant de la législation
sur les dommages de guerre qui y sont attachés font l'objet d'attri
bution, de remise à titre de dation en payement, d'affectation au

■ secteur public, d'impression ou d'aliénation dans les conditions fixées
par la loi n° 54-782 du 2 août 19j1 ou par la présente loi.

Art. 2. — Lorsque le plan de répartition des biens de presse a
prévu l'attribution des biens sinistrés, la reconstitution desdils
biens est poursuivie par la Société nationale des entreprises de
presse dans les conditions fixées par la loi no 40-2:*<9 du 28 octobre
l!>Hi sur les dommages de guerre, les dépenses excédant l'indemnité
versée par l'État étant supportées par l'entreprise au profit et à la
demande de laquelle la reconstitution est effectuée.

Dans les contrats de vente passés conformément à l'article S de
la loi du 2 août 1951 qui interviendront postérieurement à la pro
mulgation de la présente loi, le prix des biens reconstitués compor
tera deux parts: la première égale à la valeur vénale des biens
sinistrés avant. reconstitution, la seconde à C0 p. 100 du montant de '
l'indemnité de reconstitution. Cette seconde part est également
payable dans les conditions fixées à l'article 10 de la loi du 2 août :
1951 ,1a première annuité étant exigible dès la fixation définitive
par le ministère de la reconstruction et du logement de l'indemnité
de reconstitution.

Art. 3. — Les personnes, qui étaient propriétaires à la date 03
leur transfert à l'Etat des biens visés à l'article précédent ou leurs
ayants droit, recevront à tilre d'indemnité, s'il s'agit de biens immo
biliers, la totalité des sommes versées par l'attributaire pour l'acqui
sition de ces biens, saut si la déchéance prévue à l'article 14 de la
loi du 23 octobre 19i6 est opposable. Dans ce dernier cas, elles n<>
peuvent prétendre qu'à la première part du prix déterminé dans les
conditions prévues à l'article 2 ci-dessus.

En ce qui concerne les éléments professionnels qui ont fait
l'objet d'une mesure de centralisation au nom de la Société natio
nale des entreprises de presse, il sera procédé pour chaque entre
prise transférée au calcul en pourcentage du montant des dom
mages subis par celte entreprise par rapport au montarft des dom
mages centralisés, la valeur 1939 d'estimation retenue par le minis
tère de la reconstruction et du logement servant de base pour ce
calcul. L'indemnité due à l'ancien propriétaire, non frappée par la
déchéance susvisée. sera déterminée, en fin de -reconstitution de
tous les éléments professionnels, par application du pourcentage)
précité aux soixante centièmes du montant total des indemnités
versées par le ministère de la reconstruction et du logement.

Art. 4. — La reconstitution des biens de presse sinistrés affeclés
au secteur public d'impression est poursuivie par la Société nalio-
nale des entreprises de presse ou par l'organisme chargé de la
gestion dudit secteur dans des conditions propres à en assurer UIKI
utilisation rationnelle et rentable compte tenu des dispositions du
troisième alinéa de l'article 12 de la loi du 2 août 1954.

■Art. 5. — Lorsque des biens sinistrés auront, conformément aux
dispositions des articles il, 13, alinéa premier, et 21, alinéa pre
mier de la loi du 2 août 1951, fait l'objet de remise à titre de dation
en payement aux personnes qui en étaient propriétaires ou à leurs
ayants droit, ces personnes pourront se prévaloir du bénéfice da
la loi du 28 octobre 19 1G sur les dommages de guerre sous réserv»
des dispositions de l'article 14 de ladite loi, dans la mesure où la
droit à indemnité n'aura pas été utilisé par la Société nationale
des entreprises de presse pour une reconslilnlion. Elles recevront
le cas échéant, si le droit à indemnité a été utilisé, une indemnité
calculée suivant les modalités prévues au. second alinéa .da
l'article 3 ci-dessus.

La remise à titre de dation en payement n'est pas soumise h
l'autorisation prévue à l'article 33 de fa loi du 28 octobre 1916, les
bénéficiaires étant considérés comme sinistrés d'origine.

En oas de dation en payement de biens reconstitués i des per
sonnes déchues du bénéfice de la législation sur les dommages da
guerre, la remise effective desdits "biens ne pourra avoir lieu
qu'après versement à la Société nationale des entreprises de presse
par le deslinalaire, d'une indemnité égale à la valeur des amélio
rations apportées aux biens sinistrés.

A défaut de ce règlement, les biens seront aliénés dans les formes
prévues à l'article 13 de la loi du 2 août 1954, et l'ancien propriélaiM
recevra une indemnité fixée d'après la valeur vénale des biens
avant reconstitution.

Art. 6. — Les dépenses engagées par la Société nationale des
entreprises de presse pour rétablissement des dossiers d'estimation
et de reconstruction et non prises en charge par l'État seront
déduites des indemnités dues aux anciens propriétaires auxquels la
déchéance prévue à l'article 11 de la loi du 28 octobre 191G n'est
pas opposable.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 608

(Session ordinaire de 1956-1957. — séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier le deuxième alinéa do l'article L. 4S8 du code de la santé
publique relatif aux rviasseurs-kinésithérapeutes, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la
famille, de la population et de la santé' publique.)

Paris, le 10 avril 1957,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté, en
première lecture, une proposition de loi tendant A modifier le deuxiè
me alinéa de l'article L. 188 du coué de la santé publique relatif aux
masseurs-kinésithérapeutes.

_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cella
proposition de loi, dont' je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République. ■

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépùt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'aecuser réception de cet envoi.
Agréez, M. le président, l'assurance de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDIÎ' r.E TROOUER.

il) Voir: Assemblée nationale p> lc'giel.) n»« 2503, 1111 et in-S? 613. (1). Voir: Assemblée nationale (3e législ.), il®»' 3511, 13^6 et in-S» 617.
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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article L. 488 du code
de la santé publique est modifié comme suit: .

« Ce diplôme est délivré par équivalence aux personnes qui justi
fient, soit de la possession de l'un des brevets ou diplôme d État
d'infirmier-masseur ou d'inflrmier-masseur aveugle, dél.vrés en
application du décret du 27 juin 1922 ou du décret du 18 lévrier 1938,
soit de la possession du brevet d'État de masseur médical institué
par le décret du 9 février 1941,. soit de la possession de l'autorisation
définitive d'exercer le massage médical, délivrée en application de
l'article 8 de la loi du 15 janvier 1943. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 avril 1907.
Le présitlent,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 609

(Session ordinaire de 195C-1957. — lre séance du il avril 1957.)

JUPPORT lait au nom de la commission de l'agriculture sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à instituer
un nouveau mode de calcul du prix du lait, par M. Naveau, séna
teur Cl) .

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 mai
4957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 14 mai 1957, 2® colonne.)

ANNEXE N° 610

(Session ordinaire de 1956-1957, — l™ séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à interdire à un employeur d'embau-
ilier un ouvrier lié par un contrat de travail dont le logement
ligure dans ce contrat comme une des clauses accessoires, présen
tée par MM. Bouquerel, Capelle, de Pontbriand et Michel Debré,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission du travail et de la sécu
rité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, fréquemment les petites entreprises ou les
exploitations agricoles établissent avec leurs ouvriers des contrats
de travail dans lesquels l'employeur s'engage à loger l'ouvrier.

Il arrive que l'ouvrier quitte son emploi pour travailler dans une
autre entreprise et continue à habiter dans le logement mis à sa
disposition par l'employeur précédent.

Le résultat est que les petites entreprises ou les exploitations agri
coles sont lésées dans les possibilités qu'elles ont de trouver de la
main-d'œuvre.

Il n'est pas rare de constater que des logements appartenant t
certaines exploitations agricoles sont habités" par des ouvriers qui,
ayant quitté leur emploi, travaillent dans d'autres entreprises.

Cette situation place les exploitations agricoles devant des diffi
cultés considérables pour le recrutement de leur main-d'œuvre.

C'est la raison pour laquelle nous proposons les dispositions sui
vantes faisant obligation aux employeurs qui utiliseraient de la
main-d'œuvre déjà logée par des entreprises ou des exploitations
agricoles et dont le logement constitue une des clauses du contrat
de travail, de mettre à la disposition de l'ouvrier en cause un loge
ment lui permettant de se délier totalement de son contrat de
travail:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est interdit à tout employeur d'embaucher un ouvrier
si ce dernier n'a pas justifié être entièrement libre et délié de tout
contrat de travail avec son précédent employeur.

Art. 2. — Le logement fourni à un ouvrier par l'employeur, comme
accessoire du contrat de travail, constitue un des éléments' du contrat
au premier chef.

Art. 3. — L'employeur nouveau devra s'assurer que l'ouvrier est
entièrement et totalement libéré de son contrat de travail et notam

ment que le logement a bien été restitué et rendu libre au précédent
employeur.

A défaut, il devra lui-même fournir un logement compensateur
à l'ouvrier qu'il aura embauché en vue de libérer le logement de
J'ancien employeur.

Art. 4. — L'employeur qui n'aurait pu récupérer son logement
pourra toujours faire annuler le contrat de travail conclu avec le
nouvel employeur et obtenir de celui-ci'des dommages et intérêts.

ANNEXE N° 611

(Session ordinaire de 1956-1957. — lre séance du 11 avril 1907.)
AVIS présenté au nom de la commission de la production indus.

tvielle sur la proposition de loi de MM. Marcel Plaisant, Aguesse
Auberger, Beaujannot, Boisrond, Francis Dassaud, Michel Debré'
René Dubois, Abel-Durand, Charles Durand, Jean Doussot, Cham
briard, Maurice Charpentier, Jacques Gadoin, de Geoffre, Edmond
Jollit, de Lachomette, Montpied, Perdereau, de Pontbriand
Rabouin, Reynouard, Southon et de Villoutreys tendant à abroger
le décret du 11 septembre 1931 et à modifier le décret-loi du 8 août
1935 concernant les expropriations pour cause d'utilité publique,
par M. Henri Cornat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la production indus
trielle a demandé à être saisie pour avis de la proposition de loi
n° 49 déposée par un certain nombre de nos collègues représentant
les départements du bassin ligérien.

En effet, si l'article 1er de cette proposition — tend à l'abr».
tion du décret du 11 septembre 1931 concernant le projet d'adiïnc-
tion des eaux du Val de Loire — ne justifie de sa part aucune
observation car son examen ressort de la compétence de la com
mission de l'intérieur, les articles 2 et 3, qui visent à modifier le'
décret-loi du 8 août 1935 concernant les expropriations pour cause
d'utilité publique. ont, en raison même des conséquences prévi
sibles de leur adoption sur l'exécution des travaux d'équipement
hydraulique ou hydroélectrique, retenu tout particulièrement son
attention.

L'objet essentiel de la proposition de loi n» 49 comme l'indique
l'excellent rapporteur de la commission de l'intérieur M. Gadoin,
dans son rapport n° 535 — est l'abrogation du décret du 11 sep
tembre 1931. Mais nos collègues ont eu le légitime souci d'eviier
le renouvellement de difficultés analogues dans d'autres bassins
fluviaux et, par les articles 2 et 3 de leur proposition, ils ont
voulu — je cite le rapporteur — « créer l'obligation, pour l'avenir,
d'avoir recours à un vote du Parlement pour décider de grands
travaux du type de ceux du captage des eaux du Val de Loire ».

Il a paru à votre commission de la production industrielle que
les textes qu'ils nous soumettent pour parvenir au deuxième but
de leur proposition risquaient de dépasser singulièrement leurs
ambitions, car les modifications qu'ils suggèrent d'apporter à l'ar
ticle 3 du décret du 8 août 1935 ne manqueraient pas d'avoir des
répercussions sérieuses sur tous les travaux d'équipement hydrau
lique, quelle que soit leur destination.

Les auteurs de la proposition demandent, en effet, qu'en sus des
grands travaux déjà énumérés dans le texte de l'article 3 du décret-
loi du 8 août 1935 ne puissent désormais être déclarés d'utilité
publique que par une loi:

« ... tous travaux de nature à modifier tout ou partie du cours
d'un fleuve ou d'une rivière classée navigable et flottable, et notam
ment tous prélèvements conduisant les eaux d'un bassin dans un
autre, à quelque fin qu'ils soient destinés... »

Déjà, votre commission de l'intérieur, tenant compte sans doute
des multiples interprétations possibles du membre de phrase.
« de nature à modifier tout ou partie... », a proposé de remplicer
( modifier » par « détourner », ce qui limiterait certainement le
nombre des opérations hydrauliques passibles des nouvel'es disposi
tions, et de substituer «ainsi que» à « notamment ». Et son texte
est devenu le suivant:

.« ... tous travaux de nature à détourner tout ou partie du cours
d'un fleuve ou d'une rivière classée navigable ou flottable ainsi
que tous prélèvements, etc. »

Ajoutons que la commission de l'intérieur a accepté, suivant en
cela les auteurs de la proposition de loi, d'étendre aux travaux
engagés par les collectivités publiques les dispositions du premier
alinéa de l'article 3 du décret-loi du 8 août 1935 qui ne visaient que
les travaux engagés par l'État ou par des compagnies particulières.

Votre commission de la production industrielle a estimé que l'amé
lioration apportée par la commission de l'intérieur à la proposi
tion de loi, pour certaine qu'elle soit, était encore insuffisante.

Le régime antérieur de déclaration d'utilité publique, notamment
en ce qui concerne les équipements hydroélectriques, fixé psr
l'article 3 de la loi du 16 octobre 1919 modifié par l'article 15 il"
décret-loi du 17 juin 1938, ne se trouverait maintenu qu'en faveur
des aménagements qui n'auront pas pour conséquence de « détourner
tout ou partie d'un fleuve ou d'une rivière ».

De tels aménagements sont les moins nombreux car ils n#
concernent que des usirres-barrages ou des micro-centrales utilisant
l'eau entre les rives et, par suite, sans détournement.

En vérité, les mots « détourner tout ou partie du cours » ont une
portée très générale... trop générale môme, d'autant plus qu'on M
paraît vouloir tenir compte ni de la longueur du détournement, ni d"
volume des eaux détournées.

Toutes les usines thermiques par exemple comportent une prise
d'eau située à une certaine distance du point d'utilisation.

Dans la plupart des aménagements hydroélectriques, les eaux
passent successivement dans le canal d'amenée, la conduite forcM,
l'usine et le" canal de fuite et ne sont restituées à la ^
qu'après avoir été dérivées sur une longueur qui atteint générale
ment plusieurs kilomètres.

Dans ces deux cas, il y a bien, au sens du texte proposé par »
commission de l'intérieur, détournement de tout ou partie du cour
puisque les eaux empruntées quittent leur lit naturel et çMV1"
de direction, au moins momentanément. Irf

Alors que la loi du 16 octobre 1919, et fort sagement a 1™^(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 1954, 2665, 3644 , 4322
et in-8° 6U3; Conseil de la République, n» 575 (session de 1956-1957). (1) Voir: Conseil de la Rfoublique, n<" 49 et 535 (session «

1956-1957).



DOCUMENTS PARLEMENT AIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 98 J

avis, subordonnait à la loi « la concession d'une exploitation de
production d'énergie électrique dans les seuls cas où 'les travaux
d'appropriation de la. force comportent le déversement des eaux d'un
bassin fluvial dans un autre ou lorsque la puissance normale
excède 100.000 kilowatts », ce serait désormais la presque totalité
des projets d'équipements hydroélectriques qui seraient soumis au
Parlement.

La discussion et le vote par le Parlement de la déclaration
d'utilité publique de grandes opérations du type Montpezat C et
Serre-Ponton ont exigé de longs délais.

Qu'adviendrait-t-il si vous acceptez les modifications proposées
à la procédure actuelle?

On peut — et c'est le sentiment des membres de votre commis
sion —• être assuré qu'il en résultera, en raison du nombre impor
tant de projets dont le Parlement serait saisi, des retards considéra
bles dans la mise en œuvre des ouvrages, un décalage désastreux
dans l'exécution des plans de modernisation et d'équipement, et
ce précisément au moment ou l'accroissement de la production de
l'énergie électrique est un des objectifs les plus impérieusement
urgents à atteindre.

Est-ce l'heure d'adopter une nouvelle législation qui ralentirait
sûrement — si elle ne la paralyse pas — l'action vigoureuse entre
prise ou prévue, dans le cadre des deuxième et troisième plans?

Par ailleurs. la signification du membre de phrase « ainsi que
tous les prélèvements conduisant les eaux d'un bassin dans un
autre » figurant dans le texte proposé par la commission de l'intérieur
n'apparaît pas clairement. De tels prélèvements impliquent en effet
obligatoirement le détournement de tout ou partie des eaux utilisées.

Ce membre de phrase semble donc inutile — ou alors il faudrait
reprendre le texte des auteurs de la proposition de loi qui, voulant
ajouter une précision découlant de leurs soucis, écrivent: «Et notam
ment, tout les prélèvements... »

11 convient de noter en passant que si l'article 3 de la loi du
10 octobre 1919 subordonne l'octroi de la concession à une loi lors
qu'il y a déversement des eaux d'un, bassin fluvial dans un autre, le
mot « fluvial » ne ligure pas dans la proposition de loi. Et celle
imprécision risque d'être à l'origine de difficultés supplémentaires
d'interprétation.

Mais au surplus, votre commission de la production industrielle,
qui avait tout d'abord envisagé de demander la disjonction des arti
cles 2 et 3 de la proposition de loi, pouvait aussi fort justement
basef- sa position sur les dispositions de l'article 26 de la loi-cadre
sur la construction récemment volée en première lecture par le
Conseil de la République, article dont les deux premiers alinéas sont
ainsi rédigés:

« Le Gouvernement procédera, dans les dix-huit mois qui sui
vront la promulgation de la présente loi, à la refonte et à la codifi
cation des textes relatifs à l'exproprialion pour cause d'utilité publi
que et édictera une réglementation unique valable pour toutes les
administrations, collectivités et établissements publics, prévoyant
une procédure exceptionnelle pour le cas où l'urgence peut être
légitimement invoquée et respectant les principes suivants:

« I" La déclaration d'uliliié publique ne pourra intervenir qu'après
enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère secret
d'opérations intéressant directement la défense nationale. »

Alors que le Parlement a prévu de donner au Gouvernement l»
pouvoir de répondre el de codifier la législation relative à la déclara
tion d'utilité publique et à l'expropriation, pour cause d'utilité
publique, il apparaît utile de voter de nouvelles dispositions rela
tives h la déclaration d'utilité publique, dispositions qui risqueraient
de n'être que provisoires.

Mais en fait, après discussion, et sur la proposition d'un de ses
membres, M. de Villoutreys, votre commission de la production
industrielle a pensé qu'une nouvelle rédaction de l'article 2 permet
trait à la fois:

a) de satisfaire au souci principal des auteurs de la proposition
de loi qui est d'empêcher i l'avenir l'autorisation par décret de tra
vaux comme ceux du captage des eaux du Val de Loire;

b) d'éviter une modification profonde, génératrice de' difficultés
et de retard*, de la procédure actuelle concernant les travaux d'équi
pement hydro-éleclrique.

Et c'est à l'unanimité des membres présent ou représenttés qu'elle
vous suggère de supprimer, dans le texte de l'article 2 de la pro
position de loi qui vous est soumise, les mots:

« Tous travaux de nature à modifier {texle de la proposition) ou
détourner (texte de la commission de l'intérieur) tout ou partie du
cours d'un fleuve ou d'une rivière classée navigable ou flottable
ainsi que »
en maintenant le membre de phrase:

« Tous prélèvements conduisant les eaux d'un bassin fluvial dans
tm autre. à quelque fin qu'ils soient destinés », l'adjeclit « lluvial »
lui paraissant nécessairement devoir être associé au mot « bassin ».

Votre rommissioin n'a, par ailleurs, pas fait d'objection à ce
que les travaux de cette nature engagés par des collectivités publi
ques soient également soumis à l'autorisation du Parlement.

En conséquence, votre commission de la production industrielle
vous propose d'adopter l'article 2 dans la rédaction suivante:

« Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 3 du décret-loi du
8 août 1035 est ainsi rédigé:

« Tous grands travaux public^. roules nationales, canaux, che
mins de fer, canalisation de rivière, bassins et docks, tous prélè
vements conduisant les eaux d'un basin fluvial dans un autre,
à quelque fin qu'ils soient destinés, entrepris par l'État, par les
collectivités publiques ou par des compagnies particulières, avec
ou sans péage, avec ou sans subsides du trésor, avec ou sans aliéna
tion du domaine public national, ne peuvent être déclarés d'utilité
publique que par une loi: »

Sous réserve de cette modification, votre commission de la pro
duction industrielle donne un avis favorable à la proposition de loi
qui vous est soumise.

ANNEXE N ° 612

(Session ordinaire de 1950-1957. —2« séance du 11 avril 1957).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale déc'arant sans
effet, sur une société régie par la loi française, les dispositions
d'une loi étrangère, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des atlaires étrangères.)

Paris, le 11 avril 1057.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi déclarant sans etfet,_ sur line
société régie par la loi française, les dispositions d'une loi étrangère.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée Nationale, a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANuRo LE TROQUER. i

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — La Compagnie universelle du canal mari
time de Suez régie, en ce qui concerne sa constitution comme
société et les rapports des associés entre eux, par les dispositions
de la loi française, reste soumise auxdites dispositions et à ses
statuts notamment pour tout ce qui a trait à son existence, ses
organimes et son patrimoine, sans pouvoir être atfeclée par les
dispositions d'une loi étrangère.

Sont déclarées caduques et réputées non écrites les dispositions
des statuts de la Compagnie soumettant à l'approbation du Gou
vernement- égyptien l'exécution des résolutions de l'assemblée géné
rale tendanl'à apporter des modifications ou des additions auxdits
statuts.

Délibéré en séance publique, , à Paris, le 10 avril 1057.
Le président:

ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N * 61 3

(Session ordinaire de 1950-1957. — 2* séance du 11 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi»1
modifiée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la lo®
n° 56-672 du 9 juillet 1956 instituant diverses mesures de protec
tion en faveur des militaires rappelés ou maintenus sous les dra.'
peaux, par M. Marcilhacy, sénateur (2). ;

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 avril
1957. (Compte rendu in erlenso de la 2» séance du Conseil de la
République du 11 avril 1957, page 966, 2° colonne.).

ANNEXE N' 614

(Session ordinaire de 1950-1957. — 2° séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant \ inviter le Gouvernement
à prendre certaines mesures de défense de nos agriculteurs, pré
sentée par M. Paumelle, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, ne6sieurs, il n'est pas besoin de redire la place qu«
les agriculteurs occupent dans l'économie française, la part qu'ils
ont à sa prospérité. Tout le monde sait cela. Mais ce qu'on ignore
ou veut ignorer, c'est certaines des difficultés que connaissent no«
paysans auxquelles de simples mesures de justice ou de bon sens
devraient remédier.

Nous ne nous attaquerons pas ici au problème général du malaise •
de notre agriculture et à la nécessité d'organiser les marchés et
de rationaliser — en particulier par l'enseignement et la vulgari
sation — notre production agricole.

(1) voir: Assemblée nationale (3« législ.), n»* 4029, 4758 et in-8* 622.
(2) Voir: Conseil de la République, n°« 585, 628 et 673 (session

de 1955-1956), 5S8 (session de 1956-1957); Assemblée nationale
.(# législ.), n01 2680, 4il5, 4595 et in-8» 607.
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Nous voudrions simplement demander au Gouvernement de pren
dre trois portes de mesures afin de permettre aux agriculteurs et
en particulier aux jeunes — de trouver une terme et de 1 exploiter.

Trois causes les en empêchent fréquemment: le nombre important
de fermes achetées par les étrangers, les exploitations mullipLCS, les
difficultés de logement.

A ces trois causes nous voyons trois sénés de remeues.

1» Il y a des régions de France où de nombreuses exploitations
sont achetées par les étrangers empêchant nos nationnaux de pou
rvoi" s'iualler. 11 n'est pas question d'interdire aux étrangers 1 achat
<3e propriétés en France, mais on pourrait protéger, dans une cer
taine mesure, les Français et éviter l'envahissement en faisant
payer une taxe aux étrangers. Nous la payons bien nous-mêmes
parfois, dans noire propre pays sous le nom de taxe de séjour. Il
semble équitable que ceux qui trouvent leur avantage à acheter les
terres d'un pays lui donnent en échange une contrepartie. Si leur
affaire le leur permet, ils payeront celte taxe; s'ils n'y ont pas
avantage, ils laisseront les terres aux Français. Ce n'est que jus
tice. Ni le droit, ni la morale internationale n'exigent qu'une nation
lie défende pas ses propres ressortissants. On nous dira_ que des
mesures de rétorsion peuvent être prises. A cela, nous répondrons
<1 ue le nombre des Français à l'étranger n'est que de Vj0.M.tO, alors
que les étrangers en France sont environ l.WXi.0OO. Au Gouvernement
de prendre des mesures qui ne soient pas nuisibles aux premiers*,
ni in toléra nies pour les seconds. Celle taxe' ne serait pas uniforme
in.a is adaptée à la situation de chaque redevable;

2° Nombreux sont aussi les propriétaires qui possèdent plusieurs
exploit:! lions et qui ne veulent pas les. mettre en location. 11 est
choquant d'un homme qui a peu ou pas d'enfants exploite, en même
temps que ses nombreuses fermes, ceux qui les mettent en valeur,
les pa> sans qui ne peuvent trouver de fermes à louer sont bien
obligés de travailler pour ces propriétaires, sans bail. Ce système les
prive d'une juste rémunération el de la protection que donne le
statut du fermage. 11 serait équitable que, dans une mesure à déter
miner selon le nombre d'exploitations et le nombre d'enfants, le
fystt-ine des exploitations multiples soit réglementé.
3° Enfin un obstacle et non des moindres que rencontrent nos

paysans, et en particulier les jeunes qui veulent s'installer, c'est
'impossibilité de se loger. Or, il existe de très nombreux immeubles
inoccupés et que ne servent à rien. Il nous parait intolérable que des
jeunes soient privés de la possibilité de travailler, parce que des
propriétaire égoïstes ou insouciants laissent leurs immeubles vides et
sans utilité. La propriété est un droit, certes, mais elle a aussi une
fonction sociale; lorsque l'abus de celui-là va à l'encontre de celle-ci,
les pouvoirs publics ont le devoir de prendre les mesures qui s'im
posent. Nous demandons donc que, en s'entourant des garanties
nécessaires au respect des intérêts légitimes, la réquisition d'office
Iles immeubles inoccupés soit facilitée.

C'est le souci de faire cesser certaines difficultés et certaines
Jnjuslic.es que rencontrent nos familles paysannes qui nous a inspiré
celte proposition de résolution que nous vous demandons de bien
Vouloir adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la - République invite le Gouvernement a prendre
des mesures de défense de nos agriculturs, notamment en instituant,
selon certaines modalités, une taxe payable par les étrangers, en
Interdisant, dans certaines conditions, les exploitations multiples et
en facilitant la réquisition d'office des immeubles inoccupés.

ANNEXE N 0 615

(Session ordinaire de 195C-1957. — 2e séance du 11 avril 1957.)'

PROJET DE LOI tendant à réprimer la provocation à l'abandon d'en
fants, présenté au nom de M. Guy Mollet, présiden t du conseil des
ministres, par M. François Mitterrand, ministre d'État, garde des
sceaux, chargé de la justice, par M. Gaston Defferre, ministre de
la France d'outre-mer, par M. Albert Gazier, ministre des affaires
sociales, et par M. André Maroselli, secrétaire d'État à la santé
publique et à la population. — (Renvoyée à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, certains laits scandaleux que des articles
lie presse ont qualifiés « marche noir d'enfants » tendent à se
multiplier de façon inquiétante. Des personnes morales ou physiques
n hésitent pas, en elfet, à provoquer l'abandon d'entants nés ou à
naître, en utilisant souvent des moyens de pression .tels que la
r\d act ion d'un ac te aux termes duquel les parents s'ensa"ont à
abandonner l'enfant à naître, le retrait de l'enfant à sa mère dans
in court délai après la naissance, pour éviter que la mère n'ait le
|emps de prendre conscience de l'attachement maternel oui la porte

f,01 ® 1]'? 1' rSon ® n f an ': > I invitation faite à la mère de ne pas recon
naître 1 enfant et à le faire nommer seulement de trois prénoms. ou
encore le payement de tout ou partie des frais d l'accouchement.

Les auteurs de ces manœuvres réalisent des sains importants en
ïnettant, moyennant le versement de sommes souvent très élevées
sanM&ars iienssi ad pseur*- 4 ■*

fenfance abandonnée; des enfants sont enlevés à leurs parents pour

i être remis à des personnes ne présentant aucune garantie de moralité
ou aucune aptitude a les élever convenablement et qui, souvent,

'n'ayant pas procédé à une adoption régulière, risquent d'abandonner
plus tard les enfants ainsi recueillis.

D'autre part, dans l'hypothèse la plus courante, les nouvema-
nés transportés prématurément de province à Paris, sont soumis à
une pénible épreuve physique qu'ils supportent mal, ce qui entraine
une mortalité élevée et de fréquentes maladies.

De tels agissements ne sont cependant pas réprimés par notre
législation.

La rédaction du texte qui vous est proposé présentait des difficul
tés car la provocation à l'abandon peut avoir pour but l'intérêt
exclusif de l'enfant. C'est le cas, par exemple, de l'assistante sociale
qui engage une famille incapable ou indigne d'élever des enfants à
accepter une otlre d'adoption Celle action ne peut évidemment être
sanctionnée et doit, au contraire, être encouragée. Seule doit être
prévue et punie la provocation à l'abandon dans un esprit de lucre.

La loi sanctionnerait, d'autre part, le fait d'apporter dans un
esprit de lucre son entremise pour faire accueillir ou adopter un
enfant. Le terme « entremise » ne peut évidemment viser le concours
du notaire et de l'avoué dans la mesure où leur intervention est
prévue par la loi, ni le fait de fournir de simples renseignements :

| d'ordre général.
L'appréciation de l'esprit de lucre en matière d'entremise en vue

de l'adoption est particulièrement délicate. Les personnes voulant
adopter un enfant s'adressent soinent, plutôt qu'à l'assistance
publique, à des œuvres privées. Ces dernières, dont l'activité est
certainement utile, né subsistent que grâce aux dons qui leur sont
laits par les adoptants. Le texte qui vous est proposé ne veut aucune-'
ment interdire ces sortes de dons. Mais l'opération juridique du don
lait à la personne qui a rnis en rapport l'adoptant et l'adopté ne peut
être exclue expressément du champ d'application du texte; il fau.
drait, dans ce cas, renoncer à réprimer le trafic des enfants nouveau-
nés, car alors tout versement d'argent aurait lieu sous forme de don
et l'interdiction serait systématiquement tournée.

Le projet de loi qui vous est soumis permettrait aux juges d'ap
précier dans chaque cas déterminé, si l'acceptation du don suppose
un esprit de lucre en raison des circonstances qui l'accompagnent:
promesse antérieure, automatisme, « tarifs officieux », etc.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de .

■ la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

Art. 1". — Le paragraphe premier de la section VI du chapitre
premier du titre II du livre III du code pénal est complété par un
article 353 bis, ainsi rédigé:

« Art. 353 bis. — Sera puni de quinze jours à six mois d'emiifF
sonnement et de 50.000 Fa 1 million de francs d'amende:

« 1° Quiconque aura, dans un esprit de lucre, provoqué les parents
ou 1 un d eux à abandonner leur enfant né ou a naître;

« Toute personne qui aura fait souscrire ou tenté de faire
souscrire, par les futurs parents ou l'un d'eux, un acte aux termes
duquel ils s'engagent à abandonner l'enfant h naître, qui aura détenu
un tel aele, en aura fait usage ou tenté d'en faire usace;

« 3° Quiconque aura, dans un esprit de lucre, apporté ou tenté
u apporter son entremise pour faire recueillir ou adopter un enfants.»

Art* 2. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-
mer.

Fait à Paris, le 11 .avril 1957.
(Suivent les signatures.!

ANNEXE N ° 616

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2= séance du 11 avril 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter la loi n° 56-7S2 du 4 août
1956 relative aux conditions de reclassement des fonctionnaires fi
agents français^ des administrations et services publies du Maroc et
de Tunisie, présentée par M. Léo Hamon, sénateur (ll. — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n' 50-782 du 4 août J9D6 relative au
conditions de reclassement des fonctionnaires et agents français des
administrations et services publics dti Maroc et de la Tunisie a pré
cise les conditions dans lesquelles leur prise en charge serait assurée
par le budget de l'État.

A ^ u "'-nuer Fincidence financière de ces mesures, l'article 8
? j i1? J'i? a CI^® peur les fonctionnaires métropolitains de l'État

H "es établissements publics de la catégorie A la {acuité de deman
der a faire valoir, sous certaines conditions, leurs droits à la retraite
et au bénéfice d'une pension d'ancienneté à jouissance immédiate;
l administration accepte ou refuse cette demande; si elle l'accepte
en fonction des nécessités de service, il en résulte pour le budget
une économie variant de 20 à 50 p. too du traitement et corres
pondant à la différence entre le traitement d'activité el la pension..
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Sans doute, l'économie se transformerait-elle en excédent de dépen
ses si un autre fonctionnaire devait être recruté à la place du
retraité; mais, aujourd'hui, la nécessité de reclasser les fonction
naires français de Tunisie et du Maroc modifie complètement, pour

un temps, le problème des mises à la retraite: si des départs par
abaissement des limites d'âge n'étaient pas réalisés, le reclasse
ment provoquerait un surcroît de dépenses et un arrêt total de tout
recrutement des jeunes, arrêt évidemment préjudiciable tant i la
répartition des âges dans la fonction publique qu'à la nécessaire
continuité dans l'orientation des vocations.

Avec la réglementation présente, cependant, la condition préa
lable de trente années de services valables pour la retraite se trouve
rarement réalisée en fait; un fonctionnaire comptant trente ans de
services mais ayant moins de cinquante-cinq ans ou ayant cin-
quanle-cinq ans d'âge mais comptant moins de trente ans de ser
vices ne peut pas invoquer le bénéfice des dispositions dudit article 9
qui ainsi n'atteignent pas leur effet. 11 faut donc assouplir les condi
tions.

Afin de conférer h l'article 8 une portée pratique réelle, la pré
sente proposition de loi tend à autoriser les intéressés à demander
à être fdmis à la retraite à jouissance immédiate, par un abaisse
ment et une bonification simultanés de cinq ans d'âge et de ser
vices, dès lors qu'ils réunissent cinquante-cinq ans d'âge et vingt-
cinq ans de services civils et militaires valables pour la retraite.

L'administration garde en tout état de cause le dernier mot
puisqu'elle demeure libre de ne pas donner suite à cette demande;
elle conserve ainsi le moyen de maintenir l'effectif nécessaire de
fonctionnaires, mais aussi celui de réaliser de substantielles écono
mies en reclassant au lieu et place du fonctionnaire ainsi admis
à la retraite un autre fonctionnaire provenant des cadres du Maroc
ou de la Tunisie en application de l'article l3r de ladite loi.

Par ailleurs, le texte proposé semble devoir être étendu aux
fonctionnaires des autres catégories B, C et D et trouver application
jusqu'à l'année 1966. Les .motifs ne sont-ils pas en effet les mêmes
dans tous ces cas et pour toute cette décade ?

Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — L'article 8 de la loi n° 56-782 du 4 août 1956 est modifié
comme suit:

« Art. 8. — Pourront, sur leur demande, être admis à faire valoir
leur droit à la retraite et au bénéfice d'une pension d'ancienneté
à jouissance immédiate les fonctionnaires de l'État appartenant h
la catégorie A au sens de l'article 21 du statut général des fonc
tionnaires et satisfaisant aux deux conditions suivantes:

« Compter une durée minima de vingt-cinq ans de services civils
et militaires valables pour la retraite;

« Avoir atteint un âge inférieur de cinq ans au plus à l'âge min!
mum requis pour l'attribution d'une pension d'ancienneté.

« Les agents mis à la retraite en vertu des dispositions du présent
article bénéficieront pour la liquidation de leur pension d'une boni
fication de services d'une durée égale à l'abaissement de la limite
d'âge qui leur aura été accordé en application du premier alinéa
du présent article ».

Art. 2. — L'article 9 de la loi n» 56-782 du 4 août 1956 est modifié
comme suit:

« Art. 9. — Les dispositions qui précèdent sont étendues aux fonc
tionnaires des catégories B, G et D. v

« L'application des articles 5, 6 et 8 est limitée i une période
de dix années à compter du 4 août 1956 ».

ANNEXE N ° 617

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la limite d'âge des
fonctionnaires ou employés civils et des magistrats de l'ordre
judiciaire privés de leurs fonctions par l'autorité de fait dite
Gouvernement de l'État français, par M. Marcel Molle, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi relative à la limite
d'âge des fonctionnaires ou employés civils et des magistrats de
l'ordre judiciaire privés de leurs fonctions par l'autorilé de Vichy,
votée par l'Assemblée nationale le 19 février dernier, a été soumise
pour avis à votre commission de la justice parce qu'elle s'applique
en fait surtout aux magistrats. Cette proposition a pour but de
réparer une injustice commise à l'égard de certains de ces derniers.

On sait, en effet, que les fonctionnaires relevés de leurs fonctions
par le gouvernement de Vichy et réintégrés, par la suite, ont obtenu
une prorogation de trois ans de la limite d'âge qui devait entraîner
leur mise à la retraite.

Celte prorogation a été accordée par l'article 15 de la loi du
31 décembre 1953 aux magistrats, mais, tel qu'il était rédigé, ce
texte ne s'appliquait qu'aux fonctionnaires réintégrés en vertu de
l'ordonnance du 28 novembre 1911. D'autre part, il fixait cette nou
velle limite d'âge à soixante-dix et soixante-treize ans suivant les
catégories. En effet, sous le régime antérieur à la loi du 15 février

19i6,la limite d'âge était fixée à soixante-sept ans pour les magis
trats des cours et tribunaux et à soixanle-dix ans pour les magis
trats de la cour de cassation et les juges de paix. Or, depuis le
15 février 1916, l'âge de la mise à la retraite pour tous les magis
trats quels qu'ils soient a été porté à soixante-dix ans.

Le nouveau texte fixe à soixante-treize ans d'une manière uni
forme l'âge limite et il s'appliquera non seulement aux personnes
visées par l'ordonnance du 2S novembre 1Ml, mais, aussi, à celles
réintégrées en vertu des ordonnances d'Alger.

La commission de la justice n'a pas d'objection à opposer à ces
dispositions qui sont imposées par la simple équité.

Toutefois, le nouveau texte spécifie, dans son dernier alinéa, qu'il,
a un caractère interprétatif. Il aura donc un effet rétroactif.

Par suite, les magistrats qui, en raison de la mauvaise rédaclion
de la loi de 1953, ont été mis à la retraite ces dernières années,
avant d'avoir atteint l'âge de soixante-treize ans, vont pouvoir
exiger leur réintégration.

La commission n'a rien à dire sur le principe, mais elle consi
dère que, dans la pratique, cette disposition est inapplicable.

Le magistrat que se trouvera, du fait de la nouvelle loi, bénéfi
ciaire d'une prolongation d'activité, pourra demander à être replacé
dans les fondions qu'il remplissait au moment de sa mise à la
retraite irrégulière. La décision qui l'aura déchargé de son emploi
sera, en effet, considérée comme nulle.

Qu'adviendra-t-il alors de son successeur qui occupera le poste
lui revenant ? Sa nomination sera nulle également, à moins que
le principe constitutionnel de l'inamovibilité des magistrats du siège
n'oblige à le laisser en place.

On va donc se trouver devant les conséquences suivantes:
Ou le magistrat remis en fonction occupera un poste déjà pourvu;

on aura ainsi dans une même cour deux premiers présidents ou
deux procureurs généraux, ce qui est illégal;

Ou on assistera à une série de mutations, le successeur du magis
trat réintégré devant reprendre son ancien poste, en évinçant son
successeur, et ainsi de suite, par une série de chocs en retour,
absolument inadmissibles.

On a cité à la commission des exemples précis de ce qui se pas
serait si ce texte était- voté; les conséquences en sont ridicules.

Elles le sont d'autant plus que les quelques magistrats qui béné
ficieront de leur remise en fonctions sont en très petit nombre et
atteindront l'âge de soixante-treize ans dans quelques mois.

La commission vous propose donc de disjoindre le dernier para
graphe du texte qui vous est soumis. Elle le fait avec insistance
pour éviter des difficultés sans nombre.

Il semble, du reste, qu'il est facile au Gouvernement de prévoir
pour ces magistrats qui seront en effet moins bien traités que ceux
qui ont la chance d'èlre plus jeunes et de n'avoir pas encore atteint
l'âge de soixante-treize ans, de^ compensations pécuniaires, savoir
un rappel de leur traitement, égal à la différence entre celui-ci et
leur retraite pendant trois années.

ll n'est pas possible au Conseil de la République de prendre
lui-même celle initiative, la Constitution le lui interdisant. Mais
il est souhaitable que le Gouvernement supplée à cette impossibilité.

Pour ces raisons, votre commission de la justice vous demande
de vouloir bien accueillir favorablement l'amendement qui vous est
distribué d'autre part.

ANNEXE N ° 618

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de l'inté
rieur (administration générale, départementale et communale,
Algérie) sur les travaux du congrès international des sciences
administratives? tenu à Madrid du 2 au 9 septembre 1956, par
M. Léon Hamon, sénateur.

Mesdames, messieurs, voire commission de l'intérieur m'a fa it
l'honneur de me désigner pour suivre, au nom du Conseil de la
République, les travaux du 10« congrès des sciences administratives
qui s'est tenu à Madrid du 2 au 9 septembre dernier; le présent
rapport a pour objet de rendre compte de ma mission et par
là-même d'informer notre assemblée sur les travaux du 10e congrès.

Nous rappellerons, tout d'abord, que nous avons suivi ces Ira-
vaux dans des conditions analogues en 1950 et 1953 et que noire
mission a fait l'objet des rapports n®» 531 (année 1951) et 83 (année
1954).

L'institut des sciences administratives tient, en principe, ses
assises tous les trois ans. Après l'interruption entraînée par la
deuxième guerre mondiale, il a siégé: en 1917, à Berne; en 1950, à
Florence; en 1953, à Istanbul. Dans la période qui sépare deux
congrès se tiennent des « round labiés », sortes de petits congrès:,
en 1951, à La Haye; en 1955, à Oxford, etc.

Le développement même de l'activité administrative dans les dif
férents pays et dans les services internationaux accroît partout
l'intérêt pour l'étude des questions intéressant l'administration;
l'existence d'une bonne administration a naturellement, de tout
temps, présenté pour un pays une importance considérable; mais
on peut dire qu'aujourd'hui elle devient une nécessité ressentie par
l'opinion publique tant en raison de la multiplicité des tâches
confiées à l'administration qu'en raison de l'importance de la portion
du revenu national affecté aux dépenses administratives.

On constate déjà, dans les pays qui possèdent depuis longtemps
une organisation étatique et une vie administrative propre, que les
activités administratives posent des problèmes considérables dont
les parlementaires français, plus généralement les usagers français,

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 1127, 2199, 3913 et
in-8® 475; Conseil de la République. n°* 419 et 561 (session de
1956-1957).
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sont avertis; mais que dire des pays qui ont accédé récemment
seulement à l'indépendance nationale ou qui sortent d'une exis
tence administrative primitive pour s'efforcer de pénétrer rapide
ment dans les problèmes, les moyens et les activités du monde
moderne ?

D'autre part, l'assistance entre les nations, par la voie de l'O.N.U.,
de l'U.N.E.S.C.O., etc., ou des ententes particulières (Plan de Colombo,
par exemple) est à l'ordre du jour des assemblées et des discus
sions internationales; mais l'observation de cette assistance conduit
bien vite à remarquer qu'il ne suffit pas de donner aux pays sous-
développés un certan nombre de biens matériels: (crédits, équipe
ments, médicaments, travaux publics...) il faut encore promouvoir
un progrès important de l'appareil administratif, faute de quoi
l'assistance technique perd de son efficacité, est gâchée par suite
de prévarications, dilapidations, inexpérience, d'une manière qui,
après avoir frustré les pays bénéficiaires du produit de l'effort fait
en leur faveur, a tôt fait de décourager les pays donateurs, dont
les contribuables s'irritent de participer à une prodigalité.

Il ne suffit pas de donner, il faut encore transformer les struc
tures sociales et l'appareil administratif des pays qui reçoivent.
Les observateurs attentifs le savaient depuis longtemps, mais le
nombre va croissant de ceux qui, à présent, comprennent qu'une
assistance- technique, réduite à un transport de biens et de sommes,
risque d'être un gaspillage.

Cette transformation pose évidemment des questions politiques et
sociales, dont ce n'est pas le lieu de discuter, mais elle pose aussi
des problèmes techniques, tel celui d'organiser une administration
valable où il n'en existe pas. Le problème prend ainsi une impor
tance accrue.

On en trouvera la preuve dans le nombre même des Etats
membres de l'institut des sciences administratives. Pendant "long
temps, il n'en a compté qu'une douzaine; il en comporte, à présent,
21, 9 ou 10 s'y ajouteront bientôt; près de la moitié des Etats
membres seront alors des Etats d'Amérique, d'Asie ou d'Afrique.

Les Instances internationales ne sont pas demeurées étrangères
à cette évolution: lors de sa dernière session, l'été dernier, le
conseil économique et social de l'O.N.U. a exprimé le vœu, sur la
proposition du secrétaire général de l'O.N.U. lui-même, que l'O.N.U.
s'occupe plus que par le passé de l'assistance technique en matière
administrative.

Examinant les conséquences de ce vœu, le conseil d'administra
tion de l'institut des sciences administratives, lequel est une des
organisations affiliées à l'O.N.U. et à l'U.N.E.S.C.O., réuni à Madrid,
le 7 septembre 19">6, a voté une résolution rappelant les efforts
déjà déployés par l'institut en cette matière et formulant le souhait
que se développe à l'avenir une collaboration plus étroite entre
l'O.N.U. et l'institut pour atteindre les buts communs aux deux
organisations.

À l'appui de sa demande, l'institut peut invoquer la publication,
par ses soins, mais pour le compte de l'O.N.U., d'une série de mono
graphies et du Bulletin de coopéiation tcchmque . « Les progrès
de l'administration publique ».

On doit également relever sa participation à l'organisation de
séminaires régionaux d'administration publique à New-York en 1951,
i Rio de Janeiro en 1952, à Istamhul en 1953, à Rangoon en 1951,
séminaires dont le but est de mettre à la portée des Etats sous-
développés des différentes régions la connaissance des dernières
méthodes administratives.

Fort de ces précédents, l'institut offre aux nations unies l'aide
de ses services et de ses membres pour la réalisation des program
mes envisagés à la suite du Conseil économique et social, notam
ment pour l'étude, la divulgation, l'exploitation des expériences
faites et des documents recueillis par les différents services chargés
de l'assistance technique.

Le recours aux services de l'Institut, de préférence à la création
d'une nouvelle institution de l'organisation des nations unies, per
mettrait déjà à celle-ci d'éviter des dépenses nouvelles; mais, à cette
considération budgétaire, s'en ajoute pour notre pays une autre,
d'importance politique, sur laquelle il convient d'attirer aussi l'at
tention de nos collègues. "

Trop souvent, la France a pu se plaindre de la place restreinte
qui lui était faite dans les organismes des nations unies. Notre
éminent collègue, M. Pezet, a produit à la tribune du Conseil de
la République des précisions accablantes. Trop souvent, les obser
vateurs de I II. N. E. S. C. O. trouvent, chez ceux qui la représen
tent, davantage le souci de favoriser l'influence anglo-saxonne que
celui d'assurer- un juste équilibre entre des messages culturels dont
la réunion constitue le patrimoine humain.

Mais si la culture française, les méthodes françaises, sont trop
fréquemment réduites ainsi à la portion congrue à l'U. N. E. S. C O.
et A l'organisation des nations unies, la situation est toute différente

J,v J"u '' ^ l* s méthodes françaises, ou plus généralement les
méthodes continentales, ont conservé leur place.
,»Cest Français, M. le président René Cassin, qui a présidé
1 Institut jusqu'en septembre dernier et la confiance dont il a été
honoré mérité d'autant plus d'être soulignée que c'était la première
fois que le poste présidentiel était confié à un délégué d'un grand
pays.

Dans les travaux de l'Institut, l'influence française conserve une
place prépondérante; nos délégations sont parmi les pl u s remarquées

.jur contribution et on peut même dire que le conrrès de
Madrid a comporté la réaffirmation de l'influence latine ou continen
tale, un instant contestée par nos associés anglo-saxons, mais demeu
rée prépondérante.

Le choix entre un service nouveau de l'O. N. U.,créé ad hoc
et le recours à l'Institut est donc un choix entre une institution où
i influence de notre pays conserve son importance traditionnelle et
une institution où cette influence traditionnelle est trop souvent
contestée pour ne pas dire sabotée.

Ces observations suffiraient sans doute, à elles seules, s'il était
nécessaire, pour retenir l'attention de nos collègues sur les travaux

•lon t il est ci-après rendu conipte.
Le congrès de Madrid a été marqué par une atlluence considé

rable. En dehors des Etats associés, plusieurs autres pays étaient
représentés — une soixantaine au total — avec 450 congressistes
On remarqua l'importance des pays extra-européens (environ uni
moitié des pays représentés) et parmi les pays européens,une
participation substantielle des pays de l'Est. '

Si la Yougoslavie n'avait cessé de garder un contact actif avec
l'institut, la Pologne, elle, envoyait cette fuis cinq délégués, l'U H
S. S., pour la première fois, envoyait six délégués, dont trois profes
seurs à l'académie des sciences de l'U. R. S. S. qui déposaient deux
rapports écrits sur « les domaines fondamentaux du travail admi
nistratif en U. R. S. S. » et « l'enseignement du droit adminis
tratif en U. R. S. S. ». Dans des conversations privées, les délégués
soviétiques suggéraient des échanges entre l'U. R. S. S. et" les
pays occidentaux, notamment la France, pour l'étude des sciences
administratives. (Nos collègues noteront avec intérêt que dans la
mesure où les délégations de l'Est n'emploient pas la langue russe
elles recourent davantage à la langue française qu'à la langue
Anglaise). 0

L'accueil de l'Espagne, celui de ses autorités comme celui des
membres de la section espagnole de l'institut, ont été d'une cour
toisie, d'une prévenance et d'une efficacité à laquelle c'est,pour
nous, comme pour tout congressiste, un agréable devoir de rendre
hommage. Grâce à nos hôtes espagnols, le congrès s'est déroulé
dans d'excellentes conditions et les congressistes n'ont pu ignorer
l'enchantement de l'Espagne.

11 faut en remercier ceux qui nous ont reçu et les louer de leur
réussite.

En eux, la tradition illustre de l'hospitalité espagnole se ren
forçait par la joie de prendre, ou de reprendre contact avec la vie
intellectuelle du dehors.

La diffusion de notre langue — le nombre des Français présents
— et croyons nous, la sympathie, parfois blessée niais toujours
réelle, de nos hôtes ont ménagé aux Français une place de choix
dans cet accueil.

Entre toutes les délégations étrangères, 1^ délégation française
s'est fait remarquer tant par son importance numérique que par sa
qualité.

_ Composée d'une quarantaine de délégués en regard de 37 Ita
liens, 21 Américains, 21 Belges, 21 Allemands, 9 Britanniques, etc.,
la délégation française comportait le président de l'institut, M. René
Cassin, le président du comite scientifique, M. Puget, le rapporteur
général de l'un des trois sujets mis à l'ordre du jour, M. Bourdeau
de Fontenay, le président de la réunion spéciale pour les memlirei
de l'O. E. C. £., M. Grégoire

Par ailleurs, les rapports de la section française de l'institut,
minitieusement préparés sur chacun des points mis à l'ordre du
jour, ronéotypés et distribués aux congressistes, s'imposaient à leur
attention, à savoir:

1° Le rapport sur les marchés publics, rédigé par M. Saramite,
conseiller référendaire à la cour des comptes, secrétaire général du
comité central d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics, avec le concours de M. Letourneur, conseiller d'État;

2° Le rapport sur le perfectionnement des fonctionnaires rédigé
par MM. Méjan, président du tribunal administratif de Lille,
Wurmser, inspecteur général honoraire du ministère des affaires
économiques, et Mme Menahem-Labevrie, secrétaire des affaires
étrangères.

La présence de M. Briun, premier président honoraire de la cour
des comptes, de MM. Eisenmann et Waline, professeurs à la faculté
de droit de Paris, de MM. Dehaussy, Virallv et Drago, professeurs
aux facultés de Dijon, de Strasbourg et de Lille, de M. Lefas,
conseiller d'État, de M. Braibant, auditeur au conseil d'État, etc.,
soulignait l'importance de notre contribution, à laquelle nous avons
été d'autant plus heureux de pouvoir ajouter la représentation du
Parlement français que le congrès devait recevoir la visite de
M. Gonella, membre en exercice du Gouvernement italien, chargé
de la réforme administrative, venu faire une communication sur
l'activité de son département.

Sans doute, est-ce à cette participation qu'il faut attribuer la
place exceptionnelle tenue par la France. Certes, le départ de
M. Cassin, nommé président d'honneur, a fait attribuer la prési
dence de cet organisme à M. Hvas, ambassadeur du Danemark à
Bonn, mais un Français, M. Puget, demeure président du comité
scientifique, cependant que, dans le comité exécutif, entre un
délégué brésilien, M. Louis Simoes Dopes, président de la fondation
Getulio Vargas et de l'institut brésilien des sciences administra
tives, dont l'attachement à. la France, à la culture française, nous
ont été manifestés de façon émouvante dans des entretiens parti
culiers.

Ces circonstances prennent toute leur importance, alors que se
dessinent les premiers efforts des délégués allemands pour amene/
1 institut à tenir avant longtemps ses assises en Allemagne, (]U(
1 institut est aussi invité par les délégations des pays extra-euro-
péens; cette invitation qu'il faudra certes accepter quelque jour,
pour ties raisons financières, mettra nécessairement à dure épreuve
1 importance de la délégation française.

L étude des sujets traités, elle, a fait apparaître la diversité de
expériences administratives, mais aussi une certaine similitude eritn
les phénomènes observés, similitude qui permet à chaque pays d<
tirer parti des expériences des autres, à condition, bien entendu,
(le les adapter aux conditions nationales particulières.
st rJle n.lnll 'ère générale, la limitation du nombre des questions
étudiées s est avérée profitable à la qualité du travail accompli; on
f.J1 " ^ «1er la dispersion et serrer de plus près certains sujets: les
rapports nationaux établis par écrit en lenips utile et distribués a
tous, comme le rapport français, ont retenu l'attention des délégués.
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Les sujets inscrits à l'ordre du jour étaient:
1 J Les marchés de travaux publics;
2" Les tendances actuelles en ce qui concerne le perfectionne

ment des cadres supérieurs de l'administration;
3° Les procédés employés pour la préparation des réformes admi

nistratives.

Il ne saurait être question, dans ce rapport, de se livrer à une
analyse détaillée et complète des conclusions du congrès. Elles

__ feront d'ailleurs, en leur temps, l'objet d'une publication.
Nous indiquerons, cependant, les lignes générales de ces recher

ches.

1° Marchés de travaux publics de l'administration.

. Le rapport de M Flamme, agrégé de l'enseignement supérieur
fie ige, comporte cent vingt-cinq pages. C'est un véritable peli| traité
de droit comparé des marchés de travaux publics.

11 est apparu au cours des débats que partout la notin même
d'exécution des travaux publics avait subi une évolution profonde.

Traditionnellement, le travail public constitue une collaboration
occasionnelle d'une entreprise privée avec l'administration, collabo
ration fixée par les clauses du- marché de travaux publics, et ne
s'étendant pas au delà, laissant en particulier l'entrepreneur étran
ger à la marche du service public; dans ces conditions, l'impar
tialité du choix administratif est garantie par l'adjudication, excluant,
en principe, l'appréciation de la personne du cocontractant; et le
contentieux possède un caractère rigide, même s'il est moins for
maliste que le contentieux judiciaire proprement dit.

Mais de nos jours le travail public se sépare de moins en moins
de la marche du service public dont il est destiné à être l'instru
ment. La contribution de l'entrepreneur devient ainsi une forme de
coopération temporaire à un service public; elle ne peut plus s'en
détacner; dès lors à l'automatisme et à l'impersonnalité de l'adju
dication se substituent des procédures plus souples, permettant
davantage à l'administration de faire acception des personnes.

Traditionnellement, les pays anglo-saxons laissaient à leur admi
nistration un pouvoir discrétionnaire pour le choix des cocontrac
tants, tandis que les pays continentaux s'enfermaient dans le cadre
<13 l'adjudication. •

En fait, aujourd'hui, les services anglo-saxons ont recours à une
certaine concurrence et choisissent souvent le mieux-disant. Inver
sement, des pays comme la France multiplient le champ des pro
cédures d'entente directes avec l'entrepreneur après appel limité à
la concurrence.

Dans tous les pays l'appel d'offres tend à remplacer l'adjudication
proprement dite. Là où celle-ci .subsiste elle est corrigée par des
formules permettant d'écarter celui qui a offert ou pourrait offrir
le prix le plus bas s'il apparaît qu'une telle offre n'est pas sérieuse,
que son auteur ne possède pas une compétence technique ou des
capacités financières suffisantes : le soumissionnaire sera, par
exemple, invité à justifier ses prix anormalement bas; parce que
l'entrepreneur auquel a été confié uni travail entre en coopération
avec l'administration, celle-ci accepte aussi que ses liens contrac
tuels comportent une possibilité d'adaptation aux changements sus
ceptibles d'ntervenir, comme aussi la souplesse nécessaire pour
tenir compte des nécessités pratiques de l'entreprise (avances
escomptes de traites, revision des prix en cas de mouvement géné
ral de ceux-ci sont désormais admis). Le contrat n'est plus un tout
achevé, inerte, mais un ensemble vivant,

La même évolution se marque dans le domaine du contentieux
Aux règles générales du contentieux administratif s'ajoutent, dans,
les pays de droit écrit comme le nôtre, le recours à dés procédures
d'arbitrage plus rapides, plus souples, permettant aux uns et aux
autres de tenir davantage compte des circonstances de fait, même
non mentionnées dans la lettre des conventions; cependant, pour
achever le rapprochement avec l'évolution dans les pays an alo-
saxons, qui ne connaissent pas la notion de contrôle administratif
ni même de contentieux administratif, on y voit se généraliser la
pratique d'organismes juridictionnels ou quasi juridictionnels spé
cialisés dans l'examen des marchés publics.

Partout, ainsi, l'importance croissante des travaux publics, leur
complexité, leurs relations étroites avec le service public ultérieur
ont pour conséquence la substitution à des relations rigides et
épisodiques d'une coopération temporaire" certes, mais souple requé
rant la confiance et influencée par la considération de l'équité.

Ce rapprochement entre l'entreprise de travaux publics et le
service public, en même temps qu'il met fin à la « petite guerre de
l'adjudication » et pose le problème de l'interpénétration des acti
vités, conduit certains à se demander s'il ne serait pas opportun de
former dans les mêmes écoles, selon les mêmp.s 1 i sci pl incs, les
dirigeants des services publics et ceux des entreprises appelés à
coopérer avec les services publics.

Nous voici par là conduits à des considérations analogues à celles
ju! intéressent le perfectionnement des fonctionnaires second objet
des travaux du congrès. J

2° Perfectionnement des cadres supérieurs de l'administration.

Le rapport concernant le second sujet: «Perfectionnement des
fonctionnaires » avait été confié à notre compatriote M. Bourdeau
de Fonlenay, directeur de l'école nationale d'administration et du
centre de hautes, études administratives: le choix même d'un
Français illustre l'autorité dont jouissent, à travers le monde,nos
réalisations d'après guerre en matière de perfectionnement des fonc 
tionnaires.

Le rapport de M. Bourdeau de Fontenay, de soixante-douze pages
s est maintenu strictement dans la ligne tracée par les dirigeants
UÔ l 11

Il constitue avant tout un précieux assemblage des informations
obtenues et des solutions préconisées par les uns et les autres, en
réponse à un minutieux questionnaire.

L'importance croissante du perfectionnement des cadres supérieurs
de l'administration est la conséquence, à la fois, du nombre crois- _
sant des fonctionnaires et de la rapidité des transformations sociales
et techniques des milieux contemporains nationaux ou internatio
naux; en période d'évolution plus lente, il était possible de penser
qu'un fonctionnaire supérieur remplirait ses fonctions pendant le
temps de sa carrière avec sa formation de départ; aujourd'hui,
s'il s'en tient à cette formation, il suit mal les exigences de la vie
et de l'administration dans un monde en pleine évolution. La ten
dance de l'administration à la routine a souvent été critiquée,
>aire raillée et chansonnée. Mais plus les sociétés se transforment
vite, plus cette tendance, si elle persiste, est dommageable. L'une
des tâches essentielles du chef d'une administration est donc de
pourvoir à cette réadaptation permanente. Comment l'obtenir si on

• ne tient pas à jour la culture môme de ce haut fonctionnaire ?
Partout le problème se pose. L'exposé de M. Gonella, ministre

pour l'organisation administrative et les affaires constitutionnelles
de la République italienne a porté notamment sur cette question et
montré que l'Italie s'était laorgement inspirée de notre système en
créant, au début de 1IJG, une école supérieure de l'administration
publique comprenant deux facultés «post-universitaires», l'une dite
« Faculté des sciences administratives », comparable à notre école
nationale d'administration, et une autre intitulée : « Faculté de
perfectionnement de l'organisation administrative », comparable à
notre centre des hautes études administratives.

La première a pour objet de donner l'enseignement des sciences
administratives, en le distinguant de l'enseignement traditionnel du
droit administratif. Dans la seconde, ceux qui sont appelés à
occuper des postes dirigeants dans l'administration étudient
ensemble les problèmes fondamentaux de l'organisation administra
tive: organisation, productivité, structure, gestion du personnel,
documentation, relations publiques (particulièrement importantes
dans une nation qui se veut démocratique, aussi bien avec la
population prise en tant qu'administrée qu'avec la même popu
lation prise en tant que corps électoral et avec ses représentants,
élus locaux, parlementaires), etc...

La discussion du rapport de M. Bourdeau de Fontenays a fait
apparaître plusieurs questions délicates sur lesquelles se sont
concentrés les débats: que faut-il entendre par « cadres supé
rieurs » ? S'agit-il de fonctionnaires occupant les emplois les plus
élevés, dans quelque cadre que ce soit ? Ou seulement de ceux qui
occupent les emplois les plus élevés dans les corps supérieurs ?
Avec la première interprétation, on engloberait par exemple, dans
la notion de « cadres supérieurs », les directeurs des services pré
fectoraux ou d'administrations extérieures; avec la seconde, on s'en
tiendrait pratiquement, dans un pays comme le nôtre, aux admi
nistrateurs des grades les plus élevés

Faut-il ainsi entendre par « fonctionnaires supérieurs » les agents
qui occupent les plus hautes fonctions administratives, ou sont
susceptibles de les occuper dans un temps relativement proche
— ou encore les agents quels qu'ils soient qui appartiennent aux
cadres supérieurs de l'État — ou encore tous les agents que leurs
qualités ou leur rang, quel que soit leur cadre actuel, rendent
susceptibles d'une accession relativement proche aux plus hautes
fonctions administratives ? On voit les nuances (pour ne pas dire
davantage) qui peuvent séparer ces différentes définitions.

Quoiqu'il en soit, la question posée peut s'énoncer ainsi: com
ment un État doit-il assurer le perfectionnement de ses cadres
supérieurs en vue de l'accession, dans un avenir plus ou moins
proche, des meilleurs agents de ces cadres à l'exercice des plus
hauts emplois administratifs ?

Tous les participants au débat ont été d'accord pour penser que
te premier objectif à rechercher était moins les connaissances par
ticulières qu'un renouvellement de culture générale et l'occasion
de retrouver une vue désintéressée des choses.

Fournissant une énumération non limitative des surcroîts de

connaissances à donner, M, Bourdeau de Fontenay a pu noter les
points suivants:

1° Une haute spécialisation administrative;
2» Le perfectionnement des aptitudes aux relations humaines;
3° L'apprentissage de l'exercice et de la délégation de l'autorité;
4» L'aménagement du temps;
5° L'organisation et les méthodes;
6° Le perfectionnement des personnels;
7° Les données d'administration comparée;
8° L'apprentissage des langues étrangères vivantes;
9® L'amélioration de la culture générale et des grands problèmes

mondiaux.

A quoi M. Samuel, délégué d'Israël, a ajouté les idées suivantes:
1° Entraîner le fonctionnaire dans le travail dont il s'occupe

actuellement ;
2° Le mettre au courant de la structure d'ensemble de l'État;
3° Mettre à jour sa formation universitaire, en lui enseignant les

progrès de la médecine et des sciences sociales;
4" Lui donner l'occasion de rattraper les études non faites;
5° Habituer le haut fonctionnaire aux problèmes de direction de

personnel, tels qu'ils se posent à une grande échelle;
6» Arracher l'homme à ses routines par la culture générale.
M.- Samuel a insisté sur la nécessilé de donner une formation

spéciale à ceux qui ne viennent pas du service public, qui peuvent
avoir une grande expérience des affaires privées, mais non de la
marche des services publics.

Il faut, précisait encore M. Samuel, inciter les gouvernants a
comprendre l'utilité d'un « plan de carrière », à comprendre la
valeur du temps et ajouter a l'adage « Time is money » l'adage
« tune and money », " ~
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Il faut leur faire comprendre la vertu des expériences comparées •
dans divers pays. L'affectation à des stages à l'étranger d'une partie
des sommes prévues au titre de l'assistance technique de t'O. N. U.
ne serait pas un gaspillage.

Sans doute, cela risque-t-il de se traduire par un surcroît de
dépenses: il faudra suppléer le fonctionnaire pendant son absence.
Mais n'est-ce pas là un investissement dont il appartient aux spé
cialistes des sciences administratives de faire comprendre lintérêt
et le rendement aux pouvoirs publics ?

Dans cet esprit encore, insistons sur quelques aspects des pro
blèmes Irailés:

a) le délégué yougoslave a pu proposer d'inciter les fonctionnaires
à prendre certains congés pour protiler des bourses d'études à
l'étranger qui leur étaient offertes. il a été suggéré de subordonner
certaines promotions à l'accomplissement de stages d'information, à
la participation à des recherches ou à des cycles de perfectionnement,
précisément parce que le fonctionnaire livré à lui-même, ou pris
dans les soucis et les engrenages de son service, n'a pas « le temps
de faire autre chose»;

b) faut-il, d'autre part, que la formation de perfectionnement
donnée le soit hors service, dans des centres spéciaux ou au contraire
dans le service ? La difficulté de tenir longtemps écarté de son ser
vice un fonctionnaire aux responsablitités élevées milite en faveur de
la dernière solution. C'est pourtant la première solution qui paraît
rallier le plus d'assentiments, en raison de 'a nécessilé d'arracher
pendant quelque temps le haut fonctionnaire à ses habitudes, à ses
soucis, précisément pour qu'il prenne le recul, la liberté d'esprit
nécessaires, et qu'il puisse considérer d'un oeil neuf les problèmes
mêmes avec lesquels il n'est habituellement confronté que dans le
cadre des traditions des services;

c) de la nécessité d'arracher ainsi le haut fonctionnaire à son
Service, on rapprochera la vogue dont jouit actuellement dans les
établissements d'enseignement supérieur de certains pays étrangers
la pratique dite de «l'année sabbatique », au cours de laquelle les
professeurs, pendant une année sur 5. sur 7 ou sur 10, quittent leurs
propres facultés pour se rendre dans d'autres universités, notamment
à l'étranger, afin de s'y mettre au courant des derniers progrès de
leur discipline.

Pourquoi ne pas reprendre de même à l'usage des fonctionnaires
l'idée de« l'année sabbatique », c'esl-à-dire d'un temps pendant
lequel le fonctionnaire interrompt l'exercice de ses fonctions pour
étudier et se Te tremper ?

d) les modalités de l'organisation et du fonctionnement de tels
centres et cycles ont encore posé bien d'autres questions.

Les cours doivent-ils être organisés par chaque ministère, ou par
un centre gouvernemental unique, ou par une institution proprement
universitaire, s'est demandé le rapporteur.

M. le professeur Eisenmann, de la. faculté de droit de Paris,
pour répondre à celle question, s'est attaché à préciser la signifi
cation. Le choix entre une inslilulion publique et une institution
privée, a-t-til fait observer, est au premier chef un choix politique.
Le choix entre l'université et d'autres institutions dépend, lui, de
l'élat d'esprit que l'on veut voir prévaloir dans l'entreprise. C'est
une question technique que celle de savoir s'il faut un centre
unique ou plusieurs; le nombre et l'instabilité des ministères fran
çais rendent dans notre pays impossible l'existence d'un centre par
ministère (on notera que, dans les pays où l'université apparaît
comme ayant le monopole d'une certaine hauteur de vues, il existe
une tendance ii lui confier un tel cycle) — thèse soutenue par
par le délégué de l'Inde. M. le professeur Eisenmnnn a au contraire
préconisé le concours de l'université, mais sur l'initiative de la haute
administration ;

e) enfin pour favoriser le rapprochement des universitaires et
des responsables d'administrations publiques, les délégués américains
ont fait ressortir l'intérêt d'affecter certains fonctionnaires à des

enseignements complémentaires dans l'université en même temps
que les professeurs d'université viendraient participer à la formation
de fonctionnaires, ceci étant de nature à animer l'enseignement
donné dans les universités et à lui donner un caractère plus pratique:
remarquons-le, quelque chose d'analogue est d'ores et déjà pratiqué
dans notre pays par les instituts d'études politiques.

Ainsi & propos des facilités de perfectionnement données par les
universités existantes ou par des établissements spécialisés, tel que
notre Centre de hautes études administratives, il est apparu néces
saire de prévoir la coopération de maîtres empruntés et aux univer
sités et à l'administration.

Il semble qu'en général, le rôle des institutions spécialisées, du
type Centre des hautes études administratives français ou Adminis
tratif Staff Collège anglais ait été particulièrement remarqué.

Notre système de stages, l'étude américaine de cas concrets
ont été mis en valeur. 11 a paru recommandable de mêler des fonc
tionnaires d'un certain Sge et d'un rang élevé avec des fonction
naires plus jeunes et moins avancés en grade, comme aussi de faire
participer à ces sessions de perfectionnement des fonctionnaires des
collectivités locales, des dirigeants de syndicats, des fonctionnaires
étrangers et même des dirigeants d'entreprises privées. L'association,
les échanges entre industries privées et services publics ont été
notamment recommandés par la délégation indienne.

Aussi bien, s'est-on demandé quelle devait être la part faite
aux dirigeants de l'industrie privée et plus généralement aux per
sonnalités exerçant à titre accessoire des activités privées.

M. Bourdeau de Fontenay a souligné l'intérêt de faire mieux
connaître de tous les administrations publiques et de préparer des
personnes étrangères a pouvoir entrer dans leurs cadres.

Tout en reconnaissant la valeur de ces motifs, nous avons
marqué 1 inconvénient qu'il y aurait à favoriser par un choc en retour
de trop nombreux passages de la fonction publique à l'indu trie
privée..

Les observations de M. Bourdeau de Fontenay sur le profit relire
par les futurs hauts fonctionnaires français de leur stage dans
les entreprises privées, voire même en milieu ouvrier, ont é.ô
retenues avec attention.

Enfin, il a paru utile de mélanger dans les cours de peifection-
nement des fonctionnaires d'âges et même de grade? différents;

f) Qui doit suivre les cours de perfectionnement ? Faut-il s'en tenir
à un recrutement volontaire ou, éventuellement, appeler d'office cer
tains fonctionnaires ? Le problème a été posé;

g ) On a fait ressortir l'intérêt pour les aînés de s'astreindre 4
exposer leur activité, les principes de leur direction à leurs subor
donnés et de se mettre en mesure de- répondre à un questionnaire
d'un jeune subordonné sur le sens et la raison d'êlre du service.

C'est une excellente discipline pour un homme que de s'astreindre
à exposer ce qu'il fait, a noté le délégué indien: il faudrait, a pu
dire M. Rosario, qu'un chef considère comme normal de consacrer
un quart de son temps .à la formation de ses subordonnés et
ses successeurs.

L'observation appelle d'ailleurs un complément: s'il faut accou
tumer les chefs d'administration à préparer méthodiquement leur
succession, il faut aussi se garder de leur donner le sentiment
qu'on les invite à former ceux qui les remplaceront prématu
rément.

On notera aussi l'imérét d'inviter le chef d'une administration à
prévoir la formation de ses subordonnés par la rotation dans certains
emplois ou fonctions de plusieurs de ses adjoints les plus aptes.

Il s'agit en somme, comme a pu le dire très justement noire
compatriote M. Catherine, de trouver les méthodes par lesquelles
on incitera les responsables à favoriser activement les progrès de
leurs subordonnés;

h) Le délégué indien a souligné l'intéiêt qu'il y avait à lenif
compte de la formation de départ des fonctionnaires. Il a proposé
de distinguer ensuite entre des cours communs à tous les fonction
naires (un cycle de perfectionnement requérant un enseignement
d'économie, de législation financière, de procédure législative, da
pédagogie pour la formation des subordonnés) et des cours de for
mation spéciale pour que chacun soit à même de discerner les
implications de sa tâche particulière.
. La formation des autodidactes, destinée à leur permettre d'acquérir
la culture générale qu'ils n'ont pu recevoir pendant leurs jeunes
années, l'initiation aux disciplines proprement administratives
d'hommes entrés dans l'administration à des rangs élevés, après
avoir commencé leur carrière dans les affaires privées ou dans une
profession libérale, ont été également considérée^ avec attention;

I ) On s'est enfin interrogé sur la coopération internationale pos
sible en ce domaine; le perfectionnement d'un haut fonctionnaire
ne se sépare pas pour loi de la nécessité de connaître, non seu
lement son propre pays, mais encore un milieu international qui
influe de plus en plus sur la vie intérieure d'une nation; Il y a
donc tout intérêt à ce qu'il puisse confronter son expérience avec
celle de ses homologues étrangers.

Les modalités de celte organisation et de l'aide à donner aux
fonctionnaires désireux d'acquérir un supplément de culture ou do
remettre à jour les enseignements de leur passage dans l'Université
ont été particulièrement mis en lumière.

Le but est apparu comme étant à la fois d'encourager le jeune
à « mieux faire ce qu'il fait, à mieux comprendre la structure
de l'État, à mettre à jour ses connaissances, en l'encourageant il
de nouvelles acquisitions, à lui éveiller l'esprit et à l'accoutumer à
l'administration à grande échelle ».

Exposées par le délégué israélien. M. Samuel, ces différentes
préoccupations étaient reprises par le délégué américain, M. Simpson,
qui insista sur l'intérêt d'élargir l'horizon du fonctionnaire, de le
préparer à l'exercice du leadership.

Les conclusions de toute cette discussion longue et fructueuse
ont été résumées dans l'excellent rapport de M. Samuel, insistant
sur la nécessité, pour les gouvernements, d'organiser systématique,
ment le perfectionnement des fonctionnaires du cadre supérieur ou
devant y accéder.

On peut dire que l'importance de ce perfectionnement, de cette
constante mise à jour de la formation des fonctionnaires est apparue
comme l'un des grands enseignements du congrès de Madrid.

3° Les réformes administratives.

Le troisième et dernier sujet rapporté concernait la préparation et ,
la réalisation des réformes administratives.

Ici encore, l'extension des activités administratives et la rapidité
de transformation des milieux dans lesquels opère l'administration
portent leurs conséquences.

Dans un monde où changent l'industrie, la répartition de la popu
lation, les besoins des citoyens, où leurs exigences s'accroissent légi
timement, tant en raison d'impéralifs de justice qu'en raison de
confrontations avec des expériences étrangères, l'administration doit
sans cesse se modifier.

Comment y parvenir au mieux ?
Le questionnaire de MM. Finan et Dean, hauts fonctionnaires du

bureau du budget des Etats-Unis, avait préparé le débat; le rapport
d'un délégué espagnol, M. Jordana, sur les commissions de réforme
administrative, fut particulièrement remarqué; les délégués indien
et israélien, remplaçant au pied levé le délégué américain, empêche,
ont apporté aux travaux une contribution précieuse. lune grande
similitude entre les problèmes et des ressemblances réelles entre
solutions adoptées ou recherchées sont apparues.

Ainsi qu'a pu le faire observer très justement le délégué italien,
il n'y a pas de réforme administrative en soi, il n'y a que
réformes administratives et tout ce qui peut être recherché dan-
un congrès international est l'élaboration d'une méthodologie.
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De même qu'il n'y a pas de réforme administrative en soi, il ny
a pas, avons-nous pu faire observer, de système politique idéal, la
réalisation des réformes administratives ne saurait donc être
subordonnée à. la réalisation d'un système politique idéal; il faut
seulement voir ce qui peut être tiré d'un système donné.

Partout, se créent des services, spécialisés dans les questions d'or
ganisation, de méthodes et de productivité administratives, services
rattachés, selon les cas, à la présidence du conseil ou au ministère
des finances. dont l'objet est de rappeler de l'intérieur à l'adminis
tration la nécessité de se réformer et de lui en suggérer les moyens.
Partout se manifeste le souci d'associer à l'élaboration des réformes
les fonctionnaires -eux-mêmes et les usagers: il est apparu que dans
les jeunes administrations internationales elles-mêmes, par exemple,
celle de l'0. E. C. E., la question de la mise à jour des méthodes,
de la réforme de l'administration se posait déjà et é tai t examinée
avec soin.

C'est ainsi que l'organisme chargé sur le plan des services
publics, des études relatives à la réforme administrative, le comité
central d'enquête sur le coût et le rendement des services publics
présidé par Si. Léonard, premier président de la cour des comptes,
compte parmi ses membres quatre membres des commissions des

. finances des deux assemblées.

D'autre part, nous avons eu personnellement l'occasion d'indi
quer comment, sur le plan privé, a été réalisée en France une
association de fonctionnaires et de personnalités s'intéressant aux
techniques administratives, au sein de l'institut techniaue des
administrations publiques (I. T. A. P.).

Avec des soucis et des méthodes analogues, se manifestent cepen-
' dant des différences de tendances entre les Anglo-Saxons, surtout
préoccupés de l'amélioration des méthodes pratiques (organisation
matérielle de bureau, utilisation plus grande des procédés mécano
graphiques, etc.), et les Latins, s attachant davantage aux réformes
de structures générales, à la décentralisation, au regroupement deà
services, etc.

A cet égard, le problème des relations avec l'opinion et les
instances démocratiques représentatives de l'opinion, notamment
avec le Parlement, est apparu comme essentiel: l'existence des ser
vices spécialisés O. M. (organisation-méthode) permet la réalisation
de réformes techniques, mais très vite l'aspect technique des choses
n'est plus seul en cause et il faut faire intervenir leur aspect
politique, psychologique, ce qui pose le problème des rapports de*
réformateurs avec l'opinion.

11 est apparu à tous qu'en définitive, les réformes ne pouvaient
aboutir que si elles étaient vraiment portées par un mouvement de
l'opinion, la résistance des habitudes menacées s'avérant toujours
redoutable. Car, si l'opinion veut des réformes, son premier mou
vement est d'être mécontente de celles qu'on lui apporte: les bénéfi
ciaires des habitudes troublées réagissent plus fortement que les
bénéficiaires d'un progrès à l'effet encore inconnu. On s'attend à des
économies leur réalisation est ce que l'opinion escompte par priorité
mais on s aperçoit qu'en fait des réformes sérieuses, loin d'apporter
immédiatement des économies, comportent d'abord des dépenses: il
faut dégager des cadres un certain nombre de fonctionnaires, .leur
servir des pensions, des retraites avec 'bonification, investir des
sommes pour l'achat de machines, faire des dépenses de déménage
ment pour regrouper des services: l'économie ne vient qu'ensuite.
Aussi, est-il apparu que les méthodes dites chez nous du « coupe
ret » ou de la « guillotine », consistant en un abattement forfaitaire
sur l'ensemble des services, si elles pouvaient avoir un effet stimu
lant, pour la recherche de réformes, ne réalisaient pas, par elle-
même une procédure suffisante pour répondre à la complexité réelle
des problèmes administratifs.

En tout état de cause, là où existe un parlement, son rôle est
essentiel, tant en raison de sa place dans l'organisation des pouvoirs
publics que de sa liaison avec l'opinion. Exposant les modalités de
l'intervention parlementaire dans la recherche et la réalisation des
réformes, nous avons signalé les discussions budgétaires, les débats
spéciaux, les investigations des commissions permanentes, enfin la
présence de parlementaires dans des commissions spéciales désignées
par les ministres, aux côtés d'experts, d'usagers et surtout de fonc
tionnaires.

Nous avons précisé qu'à notre avis, c'était le fonctionnement
de telles commissions qui faisait avancer les réformes plus que les

* débats publics et spectaculaires.
En résumé, l'importance prise par cette question a éclairé une

caractéristique essentielle de l'activité administrative, celle de
requérir, et à tout moment, l'association de l'opinion avec l'action
des techniciens.

4° Réunions spéciales.

Parallèlement .aux réunions au cours desquelles furent discutées
les questions inscrites à l'ordre du jour même du congrès, se sont
tenues des réunions annexes: celles des professeurs de droit, des
magistrats des conseils d'État et des cours des comptes des pays
membres de l'O.E.C.E.

Les professeurs de droit présents au congrès ont tenu deux
réunions relatives à l'étude qui a été demandée par l'U. N. E. S. C. O.
& l'Institut, sur « l'enseignement des sciences administratives
La rédaction de ce rapport a été confiée à M. Molitor (Belgique)
assisté de sept rapporteurs appartenant à des pays différents. Au
cours de leur réunion fut discutée la définition môme du concept de
sciences administratives: pour certains (délégués italiens et polo
nais notamment) ces sciences ne se distinguent pas du droit
administratif; mais, pour la majorité, elles sont, au contraire, auto
nomes et méritent recherches et enseignement spécialisés. M. le
professeur Waline a notamment délimité la science administrative
à la fois par rapport au droit administratif et par rapport à l'art
d'administrer. "

Tes sciences administratives, a fait observer M. le pry.esseur
Cavaicanti, ne se séoamit ni du droit administratif, m des anires
sciences Celles-ci doivent donc être enseignées dan* le snf.» u.kvjlu
droit, comme le droit administratif ^oit être enseigne dans les e< uk-s
d Le "droit" administratif est aux sciences administratives et^ a l'art
d'administrer ce que le droit con\stituUonnt\ e^l >L>X- '. ;
politiques et 'à l'art de gouverner, ce que. V °T' te*tlal'art de diriger l'économie, ce que la lc.unsluUon îmjiuièrt e_t a
science financière,' a pu dire M. le professeur Val™.

D'une façon plus générale, la discussion a montré la ti n in e
quasi universelle au développement d'une discipline nomvtU dis
sciences administratives, qui ne comprend pas .seulement dt s r u t-
tes pratiques (tendance américaine), mais ausM des = ju];
concernant par exemple la gestion du personnel, le olé et 1 r .
nisalion administrative de la présidence du conse:il, j;o.it. o. t ik
l'efficacité des services publics, les relations entre adm nistraHo..b
centrales et locales, la notion d'optimum de déconcentration ou de

d Unn soaucia général0 ^'d'illustrer l'enseignement des sciences adminis
tratives par la réflexion sur des cas concrets est également apparii.

Ainsi, de même que le droit constitutionnel appaïait cemme
modifié par les conséquences de la science politique, la s 'lence
administrative est influencée par l'examen des réglés sociologiques
et psychologiques: c'est, par exemple, l'étude des réactions P^ 1 ! 10 *
logiques et sociologiques qui montre comment évolue la nolatun
des fonctionnaires, selon qu'elle est ou n'est pas communiquée au

su Déc?de-?-o.n de communiquer les notes? L'expérience enseigne (et
les sciences de l'homme expliquent) que les notes subissent un pro
cessus de nivellement. C'est un inconvénient, mais la même e<|>e-
rience et la même réflexion enseignent le danger d arbitraire qui sa
manifeste si les notes ne sont pas communiquées.

Ca sera à l'homme politique de décider quelle est la règle qu il
choisit en matière de communication ou de non-communication ues
notes des fonctionnaires; il a ici une responsabilité qui ne saurait lui
être enlevée; du moins appartient-il à l'expérience des sciences admi
nistratives de la lui faire prendre en connaissance de cause, en fonc
tion d'un ensemble de connaissances où le droit est l instrument
d'un certain choix, la limite de certaines possibilités, mais non 1#
seul élément d'appréciation. . •

Renouant avec une tradition ancienne de 1 institut, les membres
des conseils d'État et des cours des comptes présents au congres se
sont rencontrés dans une réunion spéciale, consacrée au problema
du contentieux fiscal. Après avoir entendu. un exposé très général
d'un membre du conseil d'État espagnol, ils ont décide de- pour
suivre l'étude de ces problèmes et la confrontation de leurs expé
riences

Enfin, M.Grégoire, directeur général de l'agence européenne
de productivité, a réuni en marge au congrès des délégués des pays
membres de l'O. E. C. E., pour examiner avec eux les moyens
employés dans leurs pays respe<?tifs pour améliorer la productivité
administrative. M. Gaudriault, chef du service « Organisation » du
commissariat général à la productivité, y a exposé l action propre
de son service. »

Ces travaux ont eu surtout un caractère descriptif et ils ont
permis davantage de rapprocher les expériences que d'affirmer des
conclusions précises.

Tels sont, brièvement indiqués, les grands traits des discussions
qui ont marqué les travaux du X° congrès des sciences adminis
tratives.

Rapports et discussions feront sans doute l'objet d'une repro
duction intégrale dans le volume qui sera publié par les soins du
secrétariat de l'institut, camrne après chaque congrès. Aussi notre
propos n'était-il pas d'en rendre la lecture superflue — mais simple
ment d'indiquer l'objet des .travaux, la nature des préoccupations
des uns et des autres et l'intérêt de ces confrontations internatio
nales.

Notre pays y a tenu sa place. Résumant dans un article de la
Revue administrative de septembre-octobre 1956, pages 540 à 543,
les travaux du congrès et parlant de la participation française,
M. Puget, conseiller d'État, président de la commission scienti
fique de l'institut international des sciences administratives voulait
bien écrire:

« Les Français ont été actifs au cours de toutes les séances, leurs
Interventions ont été fréquentes et très remarquées. On ne peut que
relever le rOle joué au premier rang par M. Cassin et auprès de lui
notamment par MM. Bourdeau de Fontenay, Hamon, Lefas, Waline,
Milhaud, Saramite, Thiébaut et combien d'autres. La section fran
çaise avait envoyé des rapports dus à MM. Méjan, Saramite, Wurmser
et Milhaud, qui ont été fort appréciés et très lus. Notre langue a été
largement employée par beaucoup d'étrangers; l'importance de la
France en matière administrative a été nettement affirmée.. L'in
fluence anglo-saxonne quoique forte a été tenue en échec. Le
X8 congrès laisse dans son ensemble et pour nous Français qui
y avons participé, une impression satisfaisante. Il s'insère avec
grand honneur dans la chaîne des assemblées dont l'institut des
sciences administratives est le protagoniste.

Demain, l'institut continuera ses destinées. Nous n'aurons plus
la satisfaction d'y voir présider notre éminent compatriote M. Cassin.
C'est, on l'a déjà dit, M. Hvas, ambassadeur du Danemark à Bonn,
qui assurera à son tour la présidence. Mais ce n'est pas, bien au
contraire, une raison pour que la présence française se fasse moins
active.

Du 20 au 25 juin 1957 aura lieu un « Round Table » h Opatla
en Yougoslavie. L'automation, sa place et son influence dans le
domaine administratif, la déconcentration, la notation et l'avan
cement des fonctionnaires seront les su jet s abordés et nul doute
que la confrontation ne soit intéressante, l'échange des expériences
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et des réflexions fructueux. En toutes ces irinhcres, il appartient
;a noire pays d'exercer son influence, de marquer du sceau ae
Isa réflexion « l'âge administra l it » où nous sommes entrés.

r>e nouvelles techniques onT conquis droit de cité : méthodes de
' classement des documents et archive*, matériels perfectionnes, ins
truments de cybernétique, automation. soulageant le labeur de
l'homme par des machines toujours plus perfectionnées — tout
ceci a désormais sa place dans la vie adnii'nistralive ; gardons-nous
d'un conservatisme qui nous ferait laisser à d'autres le bénéfice du
progrès.

Mais tout cela n'a de sens, tout cela ne peut-être employé à bon
escient que si l'usager de ces progrès, l'administrateur, est guide
par une connaissance de l'homme et des sociétés, dont les données
contiennent l'emploi des techniques les plus perfectionnées.
• Si elles n'étaient pas replacées dans un cadre humain, si leur
usage n'était pas orienté par une attention à l'homme, les tech
niques modernes et le surcroît de puissance qu'elles confèrent
n'aboutiraient qu'à déshumaniser la vie. Aussi, de plus en plus, et
dans de multiples domaines, discerne-t-on l'affirmation croissante du
souci de l'homme; il a sa place dans l'organisation, la direction
de l'administration et c'est là, pour notre pays, l'occasion d'un
rôle intellectuel légitime.

Dans les pays techniquement les plus avancés, une place plus
'grande est faite aujourd'hui à ce que l'on appelle les sciences de
l'homme; en France même, en dépit de certaines résistances, les
sciences humaines conquièrent droit de cité.

i Aussi bien, ce souci de la connaissance de l'homme qui, aujour-
d'hui, prend la forme des sciences de l'homme, n'est-it pas une des

[traditions les plus anciennes de l'esprit français, une des traditions
qui doivent être, demain, pour notre influence, un facteur essen
tiel ?
I Ainsi, quand l'administration devient objet des sciences admi
nistratives, la France, pays de la connaissance de l'homme, ne
;saurait manquer d'y porter une gravide attention cl d'y tenir une
(bonne place.

ANNEXE N* 619

(Session ordinaire de 1950-1957. —- Séance du 12 avril 1957.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
i dans sa deuxième lecture portant ratification des décrets n» 50-351

du 5 avril 1956, n° 56-370 du 12 avril 1950, n° 50-477 du 1 1 mai
1950 et no 56-029 du 28 juin 1956 portant rétablissement total ou
partiel de droits de douane d'importation et suspension provisoire
des droits applicables aux animaux de l'espèce bovine et aux
viandes de ces animaux dans la limite de contingents tarifaires,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com
mission des affaires économiques, des douanes et des conventions
commerciales.)

Paris, le 12 avril 1957.

Monsieur le président,

I Dans sa séance du 11 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi portant
ratification des décrets n" 50-351 du 5 avril 1956, n° 50-376 du 12 avril
4950 n° 56-477 du 14 mai 1956 et n» 56-629 du 28 juin 1956 portant
rétablissement total ou partiel de droits de douane d'importation

'et suspension provisoire des droits applicables aux animaux de l'es
pèce bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de contin
gents tarifaires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

Îirojet ude loiu,e.dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil dea République.

L'Assembiée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
iBépublique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

,iE • K * • • * • ■ • • • • • • • « • • • « • • • • • • • • •

Art. 2. — Est ratifié le décret no 50-376 du 12 avril 1956, portant
suspension provisoire des droits de douane d'importation applicables
aux animaux de l'espèce bovine et aux viandes de ces animaux dans
la limite de contingents tarifaires.

A r t.3 — Est ratifié le décret n° 56-177 du 14 mai 1950 modifiant
le décret n° 50-370 du 12 avril 1956 portant suspension provisoire des
droits de douane d'importation applicables aux animaux de l'espèce
bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de contingents
tarifaires.

Art. i. — Est ratifié le décret no 50-029 du 28 juin 1956 modifiant
le décret no 50-177 du 11 mai 1950 portant suspension provisoire des
droits de douane d'importation applicables aux animaux de l'espèce
bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de contingents
tarifaires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1957.

""" Le président,
AND11É LE TROQUE,

ANNEXE N° 620

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale- tendant à étendre
aux conjoints et enfants mineurs des titulaires d'une rente, pen
sion, retraite, allocation ou d'un secours viager versés au titre
d'un régime de sécurité sociale, le bénéfice de la réduction tari
faire de 30 p. 100 accordée sur les réseaux de la Société nationale
des chemins de fer français, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission des moyens de com
munication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 12 avril 1957.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à étendre aux conjoints
et enfants mineure des titulaires d'une rente, pension, retraite,
allocation ou d'un secours viager versés au titre d'un régime
de sécurité sociale, le bénéfice de la réduction tarifaire de 30 p. 1#
accordée .sur les réseaux de la Société nationale des chemins de
fer français.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée natiDnale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter' du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prise de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ra tijn.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi n° 50-891 du 1er août 1950 est complété
par un article 3 ainsi conçu:

« Art. 3. — Le bénéfice de la présente loi est étendu également,
aux conjoints et aux enfants mineurs des titulaires d'une rente,
pension, retraite, allocation,, ou d'un secours viager, visés à l'artic.e
premier, à condition qu'ils habitent sous le même toit que le titu
laire et qu'ils ne bénéficient pas, à un -autre titre, de la réduction
tarifaire instituée par la loi.

« Par dérogation aux dispositions du ' sixième alinéa de l'article 693
du code de la sécurité sociale, la perte de recette qui résultera pour
la Société nationale des chemins de fer français de l'application du
présent article sera prélevée sur la dotation du chapitre 16-9i> du
budget des finances «charges communes» intitulé «application de
la loi instituant un fonds national de solidarité ».

« Le montant de ce prélèvement sera fixé par un arrêté contre
signé par le secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale, le
secrétaire d'Elat au budget, le .secrétaire d'État aux travaux punnes,
aux transports et au tourisme, le secrétaire d'Elat à l'agriculture. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1957.

Le président,
AKTmé LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ. ) , n°» 1501, 1504, 1852, 2392,
2548 et in-8® 228, 3284', 4116, ir.89 et in-8® 031; Conseil de la Républi
que. no' 727 (session de 1955-1956) et 65 (session de 1950-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» 3930, 843-i, ?■!:, ,
89T.3; (3® législ.) : 3936, 1097, 1129, 138, 577 , 776, 1527, 3308,
ar»7i, 4095, 4109, 4745, 2921, 4100 et in-8® 635.
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ANNEXE N° 621 .

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 avril 19J7.)

PROPOSITION DE LOI adoplée avec- modification par l'Assemblée
nationale dans sa troisième lecture relative au recouvrement de
certaines créances, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 12 avril 1957.
M. le président.

Bans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en troisième lecture, une proposition de loi
relative au recouvrement de certaines créances.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitu
tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de cette propostion de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir
le Conseil de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum
de quarante-quatre jours de session à compter du dépôt de celle
proposition de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, M. le président,- l'assurance -de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

Recouvrement de certaines créances commerciales.

Art. 2. — Le demandeur déposera au greffe du tribunal de com
merce, en personne ou par mandataire, ou adressera au président
du tribunal de commerce par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, une requête contenant les noms, prénoms, pro
fessions et domiciles des parties, l'indication précise de la somme
réclamée et sa cause.

A l'appui de la requêle, il sera joint tous documents de nature
5 justifier de l'existence et du montant de la créance et à en établir
le bien-fondé, notamment tous écrits émanant du ou des débiteurs
et visant' la reconnaissance de la dette ou un engagement de payer.

Art. 3. — Le président, au bas de cette requête, autorisera la
signification d'une injonction de payer si la créance lui parait
justifiée. Dans le cas contraire, il rejettera, sans voie de recours
possible pour le créancier, sauf à celui-ci à procéder suivant les
voies de droit commun.

La requête qui est revêtue de l'injonction de payer, reste, jus
qu'à apposition de la formule exécutoire prévue par les articles 6
e: 7 ci-après, à titre de minute, entre les mains du greffier qui peut
en délivrer un extrait sous forme de certificat mentionnant les

noms, professions et domiciles des créanciers et débiteurs, la date
de l'injonction de payer, le montant et la cause de la dette, le
numéro de l'inscription au registre prévu à l'article 10 ci-après et,
le cas échéant, la mention de l'enregistrement do l'original.

Art. 5. — Avis de l'injonction de payer accordée par le président
est notifié à chacun des débiteurs, soit par Ici Ire recommandée du
greffier avec demande d'avis de réception, lorsque la créance est
inférieure ou égale à 100.000 F, soit par exploit d'huissier lorsque
la créance est supérieure à 100.000 F en l'absence d'avis de récep
tion constatant la délivrance à chaque destinataire.

La notification contiendra l'extrait prévu & l'article 3, alinéa 2,
avec sommation & chaque débiteur d'avoir dans le délai de quinzaine
ct sons peine d'y être contraint par toutes les voies de droit, à
satisfaire à la demande du créancier avec ses accessoires en inté
rêts et frais dont le montant sera précisé.

Elle devra, à peine de nullité, reproduire le texte de l'article 6,
alinéa 1er , et de l'article 7 ci-dessous. Elle contiendra, en outre,
avertissement à chaque débiteur que, s'il a des moyens de défense
tant sur la compétence que sur le fond à faire valoir, il devra, à
peine <le nulltié, dans les quinze jours francs qui suivront celui de
la réception de la lettre ou celui de la notification, formuler son
contredit à l'injonction de payer, sinon celle-ci sera rendue exécu
toire.

Art. 6. — Le contredit se fera par line simple lettre remise au
greffier du tribunal saisi de l'injonction. Le greffier devra délivrer
récépissé sous réserve de consignation préalable des frais par le
contredisant.

Aussitôt, le greffier convoquera par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception les parties, y compris les débiteurs
non contredisants, à comparaître devant le tribunal à la première
audience, en observant enlre l'envoi de la convocation et le jour
de l'audience un délai de huit jours francs lorsque les parties sont
domiciliées dans le département ou dans les départements limitro

phes, de quinze jours lorsqu'elles sont domiciliées dans tes au 'f®®
parties de la France métropolitaine, d un mois lorsqu'elles sont
domiciliées hors de la France métropolitaine.

Dans tous les cas, le tribunal, avant de statuer, commettra un
Jut'e à l'effet de procéder à une tentative de conciliation. Le procès-
verbal de conciliation sera enregistré au droit fixe et la grosse de ce
procès-verbal sera revêtue de la formule exécutoire par le grenier.

Le tribunal saisi d'un contredit statuera, même d oliice, après
avoir constaté le retour de l'avis de réception, par un jugement qui
aura les effets d'un jugement contradictoire. En cas de rejet pur et
simple du contredit ou" de radiation du contredit par suite de désis
tement. l'ordonnance, qui sera revêtue de la formule exécutoire par
le greffier, sortira son plein et entier effet.

Art. 7. — Conforme

Art. 9. — La procédure d'injonction de payer sera de la compé
tence exclusive du tribunal de commerce du domicile du ou de
l'un des débiteurs, nonobstant toute clause attributive de Juridic
tion.

L'incompétence de tout autre tribunal de commerce pourra
être soulevée en tout état de cause et sera prononcée, même
d'office, par le juge.

TITRE II

Recouvrement des petites créances civiles.

Art. 13. — Le jugc> de paix, par une simple mention au bas de la
requête, autorisera la signification d'une injonction de payer, si-la
créance lui parait justifiée; dans le cas contraire, il rejettera sans
voie de recours possible pour le créancier, saut à celui-ci à procéder
suivant les voies de droit commun.

La requête levêtue de l'injonction de payer reste, jusqu'à apposi
tion de la formule exécutoire, prévue par les articles 16 et 17 cl-après,
à titre de minute, entre les mains du greffier qui peut en délivrer
un extrait sous forme de certificat mentionnant les noms, profes
sions et domiciles des créanciers et débiteurs, la date de l'injonction
de payer, le montant et la cause de la dette, le numéro de l'ins
cription au registre prévu à l'article 20 ci-après et, le cas échéant,
la mention de l'enregistrement de l'original.

Art. 15. — Avis de l'injonction de payer accordée par le juge
est notifié à chacun des débiteurs, soit par lettre recommandée du
greffier avec demande d'avis de réception, lorsque la créance est
inférieure au taux de compétence en dernier ressort du juge de
paix, soit par exploit d'huissier, lorsque la créance est supérieure à
ce taux ou en l'absence d'avis de réception constatant la délivrance
au destinataire.

La notification contiendra l'extrait prévu à l'article. 13, alinéa 2,
avec sommation à chaque débiteur d avoir, dans le délai de quin
zaine et sous peine d'y être contraint par toutes les voies de droit, à
satisfaire à la demande du créancier avec ses accessoires en intérêts

et frais dont le montant sera précisé.
Elle devra, à peine de nullité, reproduire le texte de l'article 16,

alinéa premier, et de l'article 17.
Elle contiendra, en outre, avertissement à chaque débiteur que,

s'il a des moyens de défense tant sur la compétence que sur le fond
à faire valoir, il devra, à peine de nullité, dans les quinze jours
francs qui suivront celui de la réception de la lettre ou celui de la
notification, formuler son contredit à l'injonction de payer, sinon
celie-ci sera rendue exécutoire.

Art. 16. — Le contredit se fera par une simple lettre remise au ,
grenier de la justice de paix saisi de l'injonction. Le greffier devra
délivrer récépissé sous réserve de consignation préalable des Irais
par le contredisant.

Aussitôt, le greffier convoquera par lettre recommandée, avec
demande d'avis de réception, les parties, y compris les débiteurs
non contredisant, à comparaître devant le juge de paix à la pre
mière audience, en observant entre l'envoi de la convocation et le
jour de l'audience un délai de huit jours francs lorsque les parties
sont domiciliées dans le département ou dans les départements limi
trophes, de quinze jours lorsqu'elles sont domiciliées dans les autres
parties de la France métropolitaine, d'un mois lorsqu'elles sont
domiciliées hors de la France métropolitaine.

S'il y a conciliation, les conditions en seront portées sur le registre
plumitif d'audience et le juge en pourra dresser, sur la demande de
l'une des parties, un procès-verbal qui sera enregistré au droit fixe
et aura force exécutoire.

En cas de défaut ou de non-conciliation, le juge de paix statuera,
même d'office, après avoir constaté le retour de l'avis de réception
sur le contredit par un jugement qui aura les effets d'un jugement
contradictoire.

En cas de rejet pur et simple du contredit ou de radiation du
contredit par suite de désistement, le jugement sortira son plein et
entier effet.

Art. 19. — La procédure d'injonction de payer sera de la compé
tence exclusive du juge de paix du domicile du ou de l'un des
débiteurs nonobstant toute clause attributive de juridiction.

L'incompétence de tout autre juge de paix pourra être soulevée
en tout état de cause. Elle sera prononcée, même d'office, par le
juge. . '

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée- nationale (2® législ.), n°®. 9496, 9859, 9989,11744
et in-80 2189; ()> législ.) : 2182, 3759 et in-8® 399, 4213, 4186 et in-8®
«il; Conseil de la République: n»> 107 et 024 (session de 1955-1950),
29J et 402 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N° 622

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 1 er lu code
des débits de boissons et des mesures de lutte contre l'alcoo
lisme (classification des boissons), par Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la santé a été saisie
de la proposition de loi votée sans débat à l'Assemblée nationale,
dans sa séance du 27 lévrier 1>57, tendant à modifier l'article pre
mier du code des débits de boissons.

La mesure proposée aurait pour effet de faire passer du 5® au
4e groupe certaines liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glu
cose ou de miel, et ce, dans des proportions déterminées législati
vement.

Votre commission de la santé n'a pas jugé opportune cette modi
fication du code des- débits de boissons -et des - mesures de lutte
contre l'alcoolisme.

Il n'est pas dans la doctrine, ni dans la jurisprudence de la
Commission sénatoriale de la santé, de la famille et de la population
de favoriser si peu que ce soit les moyens de publicité et de propa
gande déjà offerts dans le code des débits de boissons aux fabri
cants de boissons alcooliques.

Dans ces conditions, votre commission juge préférable de s'en
tenir à la législation en vigueur et vous demande de rejeter la
proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 4° de l'article premier du code
des débits de boissons et des mesures de lutte contre l'alcoolisme
est modifié comme suit :

« 4° Les rhums, les tabacs, les alcools provenant de la distilla
tion des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant aucune
addition d'essence, ainsi que les liqueurs édulcorées au moyen de
sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 grammes minimum par
litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par
litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d'un demi-
gramme d'essence par litre. »

ANNEXE N° 623

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 avril 1957.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à conférer un statut propre aux
unions internationales intergouvernementales ayant leur siège
en France, présentée par MM. Marcel Plaisant et Alexis Jaubert,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dès avant la première guerre mondiale,
notre pays eut l'honneur d'être choisi comme siège d'un certain
nombre d'unions internationales intergouvernementales, à carac
tère culturel ou scientifique-

Ce fut d'abord, en 1S75, le bureau international des poids et
mesures, puis en 1912, le bureau international permanent de chi
mie analytique, suivis entre les deux guerres, en 1919, de la com
mission internationale pour l'exploration scientifique de la mer
méditerranée, en 1920, de l'institut international du froid, en 1924,
Été l'institut international des épizooties et de l'office international

•du vin, en 1923, du bureau international des expositions, en 1934,
enfin, de la commission internationale des industries agricoles.

Depuis la dernière guerre mondiale, et malgré l'épanouissement
qu'ont connu les organisations intergouvernementales à travers le
inonde, seules, en dehors de 1' U. N. E. S. C. O., l'organisation
européenne pour la protection des plantes en 1951 et la commission
internationale de métrologie légale, en 1956, ont choisi la France
gomme lieu de siège social.

Cette désaffection à l'égard de notre pays trouve sa cause dans
1e fait que, tandis que nombre de pays étrangers réservent désor
mais aux unions intergouvernementales, et même aux organisations
internationales de droit privé, un traitement propre, le Gouverne
ment français s'est abstenu jusqu'à ce jour de fonder ses relations
officielles avec ces organisations sur des bases précises, préférant
discuter avec chacun* tout accorder aux uns, beaucoup refuser aux
autres, créant ainsi, sans y avoir un réel motif, un « climat »
générateur d'amertume, dont on peut, aujourd'hui, mesurer, hélas I
les résultats.

Sans doute, cette manière de procéder n'a-t-elle pas empêché les
organisations politiques européennes d'établir, bien souvent à
Paris, leur siège d'activité.

Mais il y a, à cette situation, des raisons majeures qui n'existent
pas en matière culturelle. Sans doute, l'organisation des Nations

Unies pour l'éducation, la science et la culture, bénéficie-t-elle d'un
traitement exorbitant du droit commun. Mais cet exemple ne lait
que plus vivement apparaître encore la différence de traitements
que nous réservons à nos hôtes, selon qu'ils sont puissants e(
exigeants ou, au contraire, modestes, amicaux et compréhensik

Et pourtant, parlant de ces derniers, M. le ministre des affaire
étrangères ne s'exprimait-il pas un jour en ces termes:

« Je considère, disait-il, qu'il y a le plus grand intérêt à maintenir
les organisations (les unions internationales) lorsque leur siège est
fixé en France...

« J'ajoute que l'absorption de ces organismes par les Nations
Unies n'entraînerait aucune économie pour la France; ils fonc
tionnent, en effet, à moindres frais que les institutions spéciali
sées... D'autre part, les cotisations françaises aux organismes inter
nationaux fixés en France se payent en francs et non en dollars ou
en francs suisses, comme les contributions aux Nations Unies ou
aux institutions spécialisées. Enfin, la disparition de ces organismes,
au sein desquels nos compatriotes jouent, en général, un rôle pré
pondérant, et dont les publications sont rédigées dans notre laneue,
causerait un grave préjudice à notre influence à l'étranger.
débats parlementaires, Assemblée nationale, 1950, 26 niai, p
3938-3939.) >•

On s'attendrait, après de telles paroles, à voir le Gouvernement
français, étendre sa sollicitude à des organismes qu'il déclare si
dignes do l'obtenir, si utiles à nos intérêts, si efficaces dans leur
action.

La réalité est tout autre. Sans doute, de très larges facilités
sont-elles accordées à l'U. N. E. S. C. O. Mais comme s'il voulait
immédiatement se dédommager, le Gouvernement discute, refuse
ou n'accorde qu'avec peine aux autres unions ce qu'il a pourtant
concédé, et combien plus largement, à l'organisation culturelle des
Nations Unies 11 semble que la « fidélité » dont il est assuré de la
part des premiers, le dispense d'avoir envers elles le moindre des
égards dont il est si prodigue par ailleurs.

«'est pour faire face à cette situation, pour donner aux gouver
nements étrangers qui nous font l'honneur de consentir à l'installa
tion, sur notre territoire, de ces organisations à caractère si émi
nemment désintéressé que sont les unions internationales inter-
gouvernementales, pour assurer au personnel qui anime ces unions
un traitement honorable, en harmonie avec celui . que notre pays
accorde si libéralement à d'autres, qu'il est apparu opportun dc
préciser, dans un texte revêtu de la sanction législative, les privi
lèges et immunités que le Gouvernement français sera désormais
en mesure d'accorder aux unions intergouvernementales lonctien-
nant sur le territoire national.

Pour l'établissement de ce texte, on aurait pu s'inspirer i la
fois : des dispositions prises, dans une matière analogue, à l'étran
ger, notamment en Italie et même en Angleterre, ainsi que des
traitements accordés, en fait, par le Gouvernement français lui-
même à certaines des organisations culturelles ayant leur siège à
Paris.

Mais le Gouvernement français ayant signé à Bruxelles le 15 dé
cembre 1950, une convention portant création d'un conseil de coo
pération douanière, convention qui, ratifiée par le décret n° 52-
l 307 du 4 décembre 1952 (J. O., 10 décembre 1952, p. 11381 à 113851,
comporte un article 13 qui règle précisément dans un annexe ad wc,
la plupart des questions concernant les rapports respectifs des organi
sations intergouvernementales et du Gouvernement français, il a
semblé plus simple, en même temps que d'une évidente logique,
do s'inspirer de cette convention qui a reçu l'approbation du Gouver
nement français, pour préciser, dans un texte de portée plus géné
rale, le régime applicable aux organisations internationales inter-
gouvernementales ayant leur siège en France.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi, dont l'article
premier détermine par ailleurs les bénéficiaires.

S'il a paru possible et souhaitable de désigner nommément les
organisations internationales intergouvernementales ayant leur
siège en France auxquelles s'appliquera de plein droit les dispo
sitions de la présente proposition de loi, il a semblé nécessaire de
laisser au Gouvernement la possibilité d'admettre par la suite, M
bénéfice de ces dispositions, les organisations internationales inter-
gouvernementales qui établiraient ultérieurement leur siège sur le
territoire français et dans une mesure quelque plus restreinte,
les bureaux établis en France par des organisations internationales
intergouvernementales ayant leur siège en pays étranger.

Enfin, il est apparu utile de donner au Gouvernement la possi
bilité d'accorder, dans les limites qu'il déterminera, le bénéfice de
certaines dispositions du statut, objet de la présente proposition
de loi, à deux unions internationales non gouvernementales, ayant
leur siège en France, et dont le caractère représentatif, de même
que la mission d'intérêt public ont été sanctionnés par l'obtention
du plus haut statut consultatif auprès de l'organisation des Nations
Unies: la chambre de commerce internationale et la fédération
mondiale des anciens combattants dont l'importance et l'autorité,
dans le domaine économique pour l'une, dans le domaine moral
et social pour l'autre, légitiment un traitement exceptionnel

La faculté ainsi donnée au Gouvernement à l'égard de cesi deux
organisations s'exercerait par la voie de décrets en conseil dïM

Aux dispositions des articles 2 à 9 qui, ainsi qu'il a été exposé
n'innovent en rien et s'inspirent autant des règles classiques ue
la courtoisie internationale que des engagements déjà souscrits, «
diverses reprises, par le Gouvernement français, il est «PPJ™
nécessaire d'ajouter, et c'est là l'objet de l'article 10 du projet, ui
disposition autorisant le ministre des finances, ainsi que les servi c
autonomes chargés, de l'application, aux fonctionnaires franc» .
des lois sociales, notamment de celles concernant la consiitiw
des retraites, à passer, avec chacune des organisations #ew>
claires du statut, une convention particulière assurant au pcrsoiw-

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.) ; n»« 3875, 4036, et in-S»
483; Conseil de la République, n° 427 (session de 1956-1957),
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de ces organisations des avantages sociaux analogues 5 ceux accor
dés en France au personnel de l'Elat, des départements ou des
communes. Cette disposition est, en effet, nécessaire si l'on veut
que les organisations intéressées puissent demeurer en France où
la législation n'assure à leur personnel supérieur aucun des avan
tagea que réservent à leur personnel d'égale qualification, soit les
services publics, soit les entreprises groupées dans la caisse natio
nale des cadres du patronat français.

Comme d'autre part et à seule exception de l'U. N. E. S. C. O.,
les unions intergouvernementales ont des ressources et un person
nel très limité, Il leur est impossible de constituer elles-mêmes ou
entre elles la cause de compensation nécessaire pour garantir à
leur personnel retraité les avantages que possèdent aussi bien les
fonctionnaires que les travailleurs de l'industrie privée. Sans qu'il
en coûte rien au budget national, puisqu'il appartiendra aux inté
ressés de faire eux-mêmes l'effort nécessaire, la disposition pré
vue permettra de remédier à une situation qui, si elle devait se
prolonger, provoquerait immanquablement le transfert à l'étranger,
du siège de toutes les unions internationales.

Afin d'assurer la parfaite indépendance des unions internatio
nales, il serait convenable que les avoirs, revenus et biens des
lirions fussent exonérés d'impôts.

Cependant, l'article 15, paragraphe 3, de la constitution déclare
que ne sont pas .recevables les proposlions de loi qui auraient pour
conséquence une diminution de recettes ou une création de dé
penses.

Ainsi aurions-nous volontiers introduit à l'article 3 de 'notre pro
position deux paragraphes complémentaires /) et g) qui pourraient
être ainsi rédigés :

/) Les unions, leurs avoirs, revenus et autres biens sont:
lo Exonérés de tout impôt direct, à l'exception toutefois de ceux

constituants la simple rémunération de services d'utilité publi-
nue.

2° Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions
et restrictions d'importation ou d'exportation à l'égard d'objets
importés ou exportés par elles pour leur usage officiel. 11 est enten
du toutefois que les articles ainsi importés en franchise ne seront
pas vendus sur le territoire français à moins que ce ne soit à des
conditions agréées par le Gouvernement français.

3° Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions
et restrictions à l'égard de leurs publications ;

g) Bien que les unions ne revendiquent pas, en règle générale,
l'exonération des droits d'accise et des taxes à la vente entrant
dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers, cependant, quand
elles effectuent pour leur usage officiel des achats importants dont
le prix comprend des droits et taxes de cette nature, les membres
des unions prendront, chaque fois qu'il leur sera possible, les
arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du
remboursement du montant de ces droits et taxes.

Dans le même esprit, nous aurions pu prévoir à l'article C deux
paragraphes ainsi conçu:

a) Seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émolu-
tions qui leur sont versés par les unions ;

b) Jouiront du droit d'importer en franchise leur mobilier et
leurs effets à l'occasion de leur première prise de fonction dans le
pays intéressé et de les réexpédier en franchise vers leur pays de
domicile -lors de la cessation de leurs fonctions.

Comme nous ne pouvons pas présenter en premier lieu ces pro
positions du Conseil de la République. nous les notons dans cet
exposé des motifs de telle sorte qu'elles puissent retenir l'atten
tion du rapporteur qui sera choisi éventuellement par l'Assemblée
nationale.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Champ d'application.

Art. 1er. — I. — Pour l'application de la présente loi sont consi
dérées comme des unions internationales intergouvernementales, les
organisations créées par deux ou plusieurs Etats, en vue de la ges
tion d'un service d'intérêt public international, disposant d'un
bureau permanent et d'un budget alimenté par des subventions
des Etats membres.

II. — Le bénéfice des privilèges et immunités prévus h la pré
sente loi est accordé aux unions internationales intergouveme-
mentales suivantes ayant leur siège en France:

Bureau internai ionaf des poids et mesures;
liuroau international permanent de chimie analytique;
Commission internationale pour l'exploration scientifique de la

mer Méditerranée ;
Institut international du froid;
Institut international des épizooties;
Office international du vin;
Bureau international des expositions;
Commission Internationale des industries agricoles;
Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection

des plantes;
Organisation internationale de métrologie légale ainsi qu'aux

représentants des Etats membres de ces organisations, aux fonc
tionnaires de celles-ci et à leurs experts.
. III. — Il peut être étendu, par décret pris sur la proposition du
ministre des affaires étrangères, aux unions internationales inter-
gouvernementales qui viendraient à établir leur siège sur le terri
toire de la République, aux représentants des Etats membres de
ces organisations, aux fonctionnaires de celles-ci et à leurs experts.

IV. — Il peut, de même, être étendu, par décret pris sur la pro
position du ministre des affaires étrangères, aux bureaux établis
sur le territoire de la République par des unions internationales
intergouvemementales ayant leur siège à 1 étranger, ainsi qu au
directeur desdits bureaux.

V. — Le bénéfice des dispositions ci-dessous peut en outre, et
dans la limite jugée nécessaire pour assurer le bon fonctionnement
de ces institutions, êlre étendu, par décret en conseil d'l'-tat, pris
sur proposition du ministre des affaires étrangères et des ministres
intéressés: '

A la chambre de commerce internationale;
A la fédération mondiale des anciens combattants;
Il peut leur être retiré selon la même procédure.

Personnalité juridique.

Art. 2. — Les unions internationales intergouvernementales aux
quelles application est faite de la présente loi, sont investies de
la personnalité civile. Elles ont la capacité:

a) De contracter;
b ) D'acquérir des biens immobiliers et mobiliers et de disposer

de ces biens;
e) D'ester en justice.
En ces matières, chaque union est représentée par son secrétaire

général ou, à défaut, par le fonctionnaire délégué à cet effet par
l'assemblée générale ou le conseil d'administration.

biens, fonds et avoirs.

Art. 3.. — I. — Ces unions, leurs biens et avoirs, en quelque
endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, jouissent
de l'immunité de juridiction, sauf dans la mesure où. elles y ont
expressément renoncé dans un cas particulier. 11 est entendu tou
tefois que la renonciation ne peut s'étendre à des mesures d'exé
cution.

II. — Les locaux de ces unions sont inviolables.
Leurs biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils se trouvent et

quel qu'en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réqui
sition, confiscation, expropriation ou de toute autre forme de
contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

III. — Les archives de ces unions et, d'une manière générale, tous
les documents leur appartenant ou détenus par elles sont invlo-
lables en quelque endroit qu'ils se trouvent.

VI. — Sans être astreints à aucun contrôle, réglementation ou
moratoire financiers:

1 e Ces unions peuvent détenir des devises de toute nature et
avoir des comptes en n'importe quelle monnaie et sur n'importe
quelle place ;

2° Elles peuvent transférer librement leurs fonds d'un pays dans
un autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque et convertir toutes
devises détenues par elles en toute autre monnaie.

V. — Dans l'exercice des droits qui leur sont accordés en vertu
du paragraphe ci-dessus, les unions tiendront compte de tontes
représenta lions qui leur seraient faites par l'un de leurs membres
ei y feront droit dans la mesure où elles estimeront pouvoir y donner
suite sans porter préjudice à leurs propres intérêts.

Facilités de communications.

Art. i. — I. — Ces unions jouiront pour leurs communications
officielles, sur le territoire de la République, d'un traitement non
moins favorable que le traitement accordé à tout gouvernement
étranger, y compris à sa mission diplomatique, en matière de prio
rité, tarifs et taxes sur le courrier, les câblogrammes, télégrammes,
radiotélégrarnmes, téléphotos, communications téléphoniques et
autres communications, ainsi qu'en matière de tarifs de presse pour
le? informations à la presse et à la radio.

ll. — La correspondance officielle et les autres communications
officielles de ces unions ne pourront être censurées.

La présente disposition ne pourra en aucune manière être inter
prétée comme interdisant l'adoption de mesures de sécurité appro
priées, à déterminer suivant accord entre les unions et le Gouver
nement français.

Représentants des membres.

Art. 5. — I. — Aux assemblées générales, réunions du conseil,
ainsi que des comités permanents, les représentants des Etats
membres de ces unions jouissent, sur le territoire de la République,
pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages
a destination ou en provenance du lieu de la réunion, des privi
lèges et immunités suivants:

i" Immunité d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs
bagages personnels et, en ce qui concerne les actes accomplis par
eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits),
immunité de toute juridiction;

2° Inviolabilité de tous papiers et documents;
3° Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents

ou de la correspondance par courrier ou par valises scellées;
4° Exemption pour eux-mêmes "et pour le conjoint à l'égard de

toutes mesures restrictives relatives à l'immigration et de toutes
formalités d'enregistrement des étrangers;

5° Mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires
ou de change que celles qui sont accordées aux représentants des
gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

6» Mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages
personnels que celles qui sont accordées aux membres des mis
sions diplomatiques d'un rang comparable.

II. — En vue d'assurer aux représentants des membres de ces
unions aux assemblées générales, réunions du conseil, ainsi que
des comités permanents, une complète liberté de parole et une
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complète indépendance dans l'accomplissement de leurs lonctions
l'immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles, les eents
ou les a c. le s émanant d'eux dans 1 accomplissement de fonction ,
continuera à leur être accordé même après que le mandat de ces
personnes aura pris fin.

H[_n Les privilèges et immunités sont accordés aux représen
tants des membres, non pour leur bénéfice personnel, mais dans
le but d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs fonctions
en ce ouf concerne les unions. Par conséquent, un membre a non
seulement le droil, mais le devoir de lever l'immunité de son repré
sentant dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empocherait
que justice ne soit faite et où l'immunité peut être levée sans nuire
au but pour lequel elle est accordée.

XV. — Les dispositions des paragraphes I et II du présent article
ne sont pas opposables aux autorités françaises à. l'égard de leurs
ressortissants ou de leurs représentants.

Fonctionnaires du conseil.

A rt.6. — I. — Les unions déterminent les catégories de fonc
tionnaires auxquels s'appliquent les dispositions du présent article.

Le secrétaire général, ou le fonctionnaire en exerçant les fonc
tions dans chaque union, communiquera au ministère des atlaires
étrangères les noms des fonctionnaires compris dans ces catégories.

II, — Les fonctionnaires des unions:
1° Jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes accom

plis par eux (y compris leurs paroles et écrits) _ dans l'exercice de
leurs fonctions et dans la limite de leurs attributions; .

2» Ne seront pas soumis, non plus que leur conjoint et les
membres de leifr famille vivant à leur charge, aux mesures restric
tives relatives à l'immigration, ni aux formalités d'enregistrement
des étrangers;

3» Jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des memes
privilèges que les membres des missions diplomatiques d'un rang
comparable; , . ,

4° Jouiront, en période de crise Internationale, ainsi que leur
conjoint et les membres de leur famille vivant à leur charge, des
mêmes facilités de rapatriement que les membres des missions diplo
matiques de rang comparable.

Hl. — Outre les privilèges et immunités prévus au paragraphe II
du présent article, le secrétaire général de chaque union, ou le
fonctionnaire de même rang en exerçant les fonctions, tant en ce
qui le concerne qu'en ce qui concerne son conjoint et ses enfants
mineurs, jouiront des privilèges, immunités, exemptions et facilités
accordés, conformément au droit international, aux chefs des mis
sions diplomatiques.

Le secrétaire général adjoint, ou le fonctionnaire de même rang
en exerçant les fonctions, jouira des privilèges, immunités, exemp
tions et facilités accordés aux représentants diplomatiques de rang
comparable.

IV. — Les privilèges et immunités sont accordés aux fonction
naires uniquement dans l'intérêt des unions et non pour leur béné
fice personnel. Le secrétaire général pourra et devra lever l'immu
nité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis,
cette immunité empêcherait que justice ne soit faite et où l'immu
nité peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'union
intéressée. Seule cette dernière aura le droit de lever l'immunité
du secrétaire général.

Experts en mission pour les unions.

Art. 7. — I. — Les experts (autres que les fonctionnaires visés
A l'article 6), lorsqu'ils accomplissent des missions pour les unions,
jouissent, sur le territoire de la République pendant la durée de
cette mission, y compris le temps du voyage, des privilèges, immu
nités et facilités nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute
indépendance, notamment de:

1° L'immunité d'arrestation personnelle ou de détention et de
saisie de leurs bagages;

2° L'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accom
plis par eux, y compris leurs paroles et leurs écrits, dans l'exercice
de leurs missions et dans les limites de leurs attributions;

3° L'inviolabilité de tous papiers et documents.
IL — Les privilèges, immunités et facilités sont accordés aux

experts dans l'intérêt des unions et non à leur avantage personnel.
Le secrétaire général pourra et devra lever l'immunité accordée à
un expert dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empê
cherait que justice ne soit faite et où elle pourrait être levée sans
porter préjudice aux intérêts des unions intéresséess

Abus des privilèges.

Art. 8. — I. — Les représentants des membres aux assemblées
générales, réunions du conseil ou comités permanents, pendant
l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages a desti
nation ou en provenance du lieu de réunion, ainsi que les fonc
tionnaires visés au paragraphes 1 de l'article 6 et au paragraphe I
de l'article 7, ne seront pas contraints, par les autorités territo
riales, de quitter le territoire français en raison d'activités exercées
par eux en leur qualité officielle. Toutefois, dans le cas où une
telle personne abuserait du privilège de résidence en exerçant sur
ce territoire des activités sans rapport avec ses fonctions officielles,
elle pourra être contrainte de quitter le pays par le Gouvernement
français sous réserve des dispositions ci-après:

a) Les représentants des membres du conseil ou les personnes
Jouissant de l'immunité diplomatique au terme du paragraphe III de
l'article 6 ne seront pas contraints de quitter le pays si ce n'est con
formément à la procédure diplomatique applicable aux envoyés diplo
matiques accrédités en France.

b1 Dans le cas d'un fonctionnaire auquel ne s'appliquent pas les
dispositions du paragraphe Ht de l'article 6, aucune décision d'expul
sion ne sera prise sans l'approbation du ministère des affaires
étrangères, approbation qui ne sera donnée qu'atMès consultation
avec le secrétaire général de l'union intéressée, et si une procédure
d'expulsion est engagée contre un fonctionnaire, le secrétaire géné
ral aura le droit d'intervenir dans cette procédure pour la personne
contre qui la procédure est intentée.

II. — Le secrétaire général de chaque union collaborera en tout
temps avec les autorités françaises compétentes en vue de faciliter
la bonne administration de la justice, d'assurer l'observation des
règlements de police et d'éviter tout abus auquel pourraient donner
lieu les privilèges, immunités et facilitées énumérés dans la pré
sente loi.

Règlement des dif/érends.

Art. 9. — Les unions internationales intergouvernementales aux.
quelles application est faite de la présente loi devront prévoir des
modes de règlement approprié pour:

11 Les différends en matière de contrats ou autres différends de
droit privé dans lesquels les unions seraient parties;

2" Les diirérends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire
de ces unions qui, du fait de sa situation ollicielle, jouit de l'immu
nité, si cette immunité n'a pas été levée conformément aux dispo
sitions des paragraphes IV de l'article 6 et II de l'article 7,

Accords complémentaires.

Art. 10. — Le ministre des finances et les services autonomes
chargés d'assurer les services de la dette publique et des pensions
sont autorisés à passer, avec les unions intergouvernementales,
une convention ayant pour objet d'assurer au personnel de ces
unions, et aux frais de ces dernieis eu de leur personnel, tout ou
partie du bénéfice des dispositions sociales édictées par h loi en
faveur des fonctionnaires de l'Elat.

ANNEXE N ° 624

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio et
du cinéma sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relalit à l'affectation des sommes provisionnées par les entre'
prises de presse locataires de la Société nationale des entrepris
de presse, par M. Le Sassier-Boisaurié.^sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi, qui vous est soumis, a été
adopté le 21 février 1U57 par l'Assemblée nationale. Il a pour objet
de légaliser une transaction intervenue entre la S. N. E. P. et les

organisations professionnelles de la presse au sujet de la réparti
tion des sommes provisionnées par les entreprises locataires de la
S. N. E. P.

Outre le prix payé par ces entreprises, une certaine somme était
versée par elles à un compte provisionnel utilisable pour le renou
vellement du matériel.

La nature du compte provisionnel n'a jamais été exactement
définie. Elle a donné lieu, au sein du conseil d'administration de la
S. M. E. P., à plusieurs discussions assez confuses. Le problème
devait nécessairement rebondir dans le cadre des opérations de
liquidation des biens de presse prévue par la loi du 2 août 1954.

Lors de la discussion de cette loi au Conseil de la République, le
9 juillet 1954, un amendement déposé par M. Gaspard, tendant à la
remise aux locataires des sommes versées par eux, au titre du
compte provisionnel lorsque celles-ci n'avaient pas été utilisées,
avait été retiré après l'intervention du ministre des finances indi
quant que la question était actuellement en instance devant le
Conseil supérieur des entreprises de presse.

Invoquant également l'article 47 du règlement, le ministre des
finances soutenait qu'une partie au moins des sommes provision
nées appartenait à la S. N. E. P.

Aucune décision du conseil supérieur n'étant intervenue à notre
connaissance, il a fallu trancher la question pour permettre les opé
rations de liquidation et la dévolution des biens de presse préus
par la loi du 2 août 1954.

Le règlement transactionnel général intervenu avec les organisa
tions professionnelles de la presse prévoit donc que la S. N. l. i.
conservera 20 p. 100 des sommes provisionnées, le reste devant être
remis aux entreprises locataires ou déduites sur le prix des MM
dévolus. ,

La clause du contrat passé entre chaque entreprise de presse et
la S. N. E. P. relative au compte provisionnel n'était pas conçu#
dans les mêmes termes dans tous les contrats. Elle variaitse on»
locataires et selon les époques. Une grande inégalité de tra 1 em«
risquait d'être appliquée aux entreprises de presse. Ce regleme
permettra donc d'éviter un grand nombre de litiges. ,.

Le deuxième alinéa de l'article stipule que le montant du w< .
provisionnel d'une entreprise ayant cessé de fonctionner sera a
tivement acquis dans sa totalité à la S. N. E. P. fl(mj

Cette disposition nous a paru exorbitante du droit commun
la mesure où elle risquait de porter préjudice aux droits des
ciers éventuels d'une entreprise en liquidation.

( l) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°" 18f7, S™ e!
48S; Conseil de la République, n° 431 (session de iwo-lwj,
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Cependant, étant donné qu'il s'agit d'une transaction qui n'a
pas soulevé d'objection de la part des organisations professionnelles
intéressées, votre commission vous demande de voter cet alinéa, de
même que l'ensemble de l'article pour mettre fln à un problème
dont la solution a été longue à trouver.

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale.)
Dans le cadre des opérations de liquidation des biens de presse

prévue? par loi n° 54-782 du 2 août 195-1, la Société nationale des
entreprises de presse conservera, dans la limite de 20 p. 100 de leur
montant total, les sommes provisionnées par les entreprises loca
taires en vue du renouvellement du matériel, que ces provisions
aient été ou non employées.

Si, à la date de la promulgation de la présente loi, "'entreprise
de presse a cessé de fonctionner, le montant de son compte provi
sionnel sera définitivement acquis, et pour sa totalité, à la Société
nationale des entreprises de presse.

ANNEXE N ° 625

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à favoriser le
règlement des conflits collectifs de travail, par M. Pellenc, séna
teur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 avril
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 avril 1%7, page 1031, 2e colonne.)

ANNEXE N° 626

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 12 avril 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer aux exploi
tants la main-d'œuvre indispensable aux travaux agricoles et
forestiers, notamment par le maintien à la terre des travailleurs
agricoles d'origine étrangère, présentée par MM. Cuif, Restat, de
Montalembert, Vandaele et les membres de la commission de
l'agriculture, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le problème de la main-d'œuvre en agri
culture se pose depuis plusieurs années avec de plus en plus
d'acuité. De nombreux jeunes gens sont partis vers les villes pour
y trouver d'autres conditions de vie et des salaires industriels qu'ils
estiment meilleurs à tort ou à raison. La mécanisation de l'agri
culture, si elle permet dans une certaine mesure de suppléer
l'homme, a des limites. Aussi s'est-on orienté vers la main-d'œuvre
étrangère. Des bureaux de placement ont été ouverts à Milan et à
Barcelone sous le couvert de l'Office national d'immigration
(0. N. l.). L'agriculteur français qui désire employer de la main-
d'œuvre italienne ou espagnole remplit un dossier comprenant les
pièces suivantes:

Dossier d'introduction nominative:

a) Trois exemplaires du contrat de travail;
b) Engagement de versement des frais de recrutement et d'intro

duction ;
c) Lettre de l'intéressé acceptant de venir travailler dans l'exploi

tation;
d) Lettre de l'employeur annulant le contrat en cas de refus de la

demande par l'O. N. l.;
e) Certificats professionnels.
Dossier d'introduction anonyme:
a) Contrat de travail (deux exemplaires) ;

b) Engagements de versement des frais;
c) Fiche d'offre d'emploi et conditions d'hébergement.
A lire cette longue liste, on pourrait croire que le recrutement

des travailleurs agricoles étrangers est fait avec suffisamment de
précautions et qu'il donne satisfaction.

Or, il n'en est rien. Beaucoup d'ouvriers étrangers dès leur arri
vée en France ne songent qu'à abandonner l'agriculture pour des
emplois plus rémunérateurs dans l'industrie où la crise de main-
d'œuvre ne se fait pas sentir avec la même acuité. Aussi, présen
tent-ils un certificat médical les déclarant inaptes aux travaux agri
coles et quittent-ils trop facilement leur emploi pour se faire embau
cher dans une des nombreuses usines qui se construisent un peu
partout en raison de la politique de décentralisation industrielle
poursuivie par le Gouvernement. Il nous est difficile d'admettre
qu'un homme physiquement incapable aux travaux des champs
puisse le lendemain être utilisé comme manœuvre dans une fonde

rie par exemple. Aussi nous demandons que la question de la main-
d'œuvre agricole d'origine étrangère soit revue à la lumière de ces
critiques. Il conviendrait que dans le dossier figure un certificat
médical constatant que le travailleur étranger est physiquement apte
à exercer la profession agricole; de plus, il faudrait, au préalable
avertir le travailleur étranger que son permis de séjour serait retiré
au cas où il désirerait changer de profession

Les exploitants agricoles qui engagent des frais assez élevés pour
introduire de la main-d'œuvre étrangère sont fondés à protester
contre des pratiques qui ne font que profiter aux entreprises indus
trielles au détriment quelquefois de la main-d'œuvre française.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République :nvite le Gouvernement à prendre
toutes les mesures nécessaires à assurer aux exploitants la main-
d 'œuvre indispensable aux travaux agricoles et forestiers, notam
ment par le maintien à la terre des travailleurs agricoles d'origine
étrangère.

ANNEXE N ° 627

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à valider les services
accomplis par les Français dans les armées alliées au cours de la
guerre 1939-1915, ainsi que ceux qu'ils ont du accomplir, sous
l'empire de la contrainte, dans l'armée et dans la gendarmerie
allemandes et les services militaires accomplis par les étrangers
antérieurement à l'acquisition de la nationalité française, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la défense nationale.)

Paris, le 12 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
aven modification, en deuxième lecture, une proposition de loi
tendant à valider les services accomplis par les Français dans les
armées alliées au cours de la guerre 1939-1945, ainsi que ceux qu'ils
ont dû accomplir, sous l'empire de la contrainte, dans l'armée et
dans la gendarmerie allemandes, et les services militaires accomplis
par les étrangers antérieurement à l'acquisition de la nationalité
française.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
AVDllÉ .E TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Conforme.

Art. 2. — Les services accomplis dans l'armée et dans la gendar
merie allemandes par les Français qui y ont été incorporés de force
entre le 25 juin 1910 et le 8 mai 1915, en raison de leur origine
alsacienne ou lorraine, sont des services militaires. Ces services
ne seront assortis d'aucun bénéfice de campagne.

Lorsque les intéressés se seront volontairement soustraits au
service dans l'armée allemande, ils seront considérés comme ayant
accompli des services militaires pendant la période durant laquelle
ils se sont trouvés, au regard de ladite armée, en état d'insoumis
sion ou de désertion. Celte période, qui ne pourra s'étendre au delà
du 8 mai 1915, ouvrira droit au bénéfice de campagne à l'égard de
ceux qui auront repris, avant cette date, du service dans l'armée
française ou les armées alliées. Dans ce cas, le décompte des cam
pagnes sera effectué suivant les règles générales posées en la
matière, les intéressés étant considérés comme des prisonniers en
cours d'évasion depuis le jour de leur insoumission ou de leur
désertion jusqu'au jour où ils ont rejoint un territoire allié ou
ontrôlé par les autorités françaises.

Art. 2 bis. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi n» 52-813
du 19 juillet 1952 relative h l'amélioration de la situation d'anciens
combattants et victimes de la guerre est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Les dispositions de l'article 23 de la loi de finances du 9 décem
bre 1927 portant attribution aux fonctionnaires anciens combattants

(1) Voir: Assemblée nationale (2e léiîisl.), n°" 3086, 6737, £391, 9843,
8765, «*22; (3* législ.), n»» 2776, 2393, 2179, 2694 1329, 1330. 2051,
*Vi7, 3707 et in-S" -552; Conseil rio la République, n»» 349 (année
1951). 366, 597 et 598 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 2651,7836, 8142 et
in-8» 1371, 9026, 10236, 11951, 11895, (> législ.) 37, 1191, 1861 et
in-8» 620; Conseil de la République, n°s 296, 446 et in-8° 184 (année
1951).
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de la guerre 1914-1918 de majorations d'ancienneté valables pour
l'avancement, complété par les articles 33 et 31 de la loi de
finances du- 19 mars 1928, sont étendues aux lone.lipnnaires,
et ouvriers de l'État, Fonctionnaires et agents des département?, de s
communes et des établissements publics départementaux et commu
naux, avant participé à la campagne de guerre îaKW?^ '.entre: es
nuissances de l'Axe, y compris ceux q\\\ étaient ofliciers d ai tive
eu servies le 1er septembre 1939 ou depuis celle date, ainsi rm aux
anciens combattants d'Indochine et aux anciens combattants dune
armé e al Liée naturalisés Français par la suite.

« Les majorations d'ancienneté ainsi octroyées le sont en tout
état de cause, m'nw si les services auxquels elles s appliquent n ont
pas tait l'objet d'un rappel pour l'avancement. La présente dispo
sition a ine valeur interprétative. »

Art 2 ter. — Supprimé.
• • «

Délibéré en séance publique, 1 Paris, le 10 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 628

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 11 mai 195 7 . )
DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première lec-

■ i me en application le l'article 1er de ta loi n» 50-619 du 23 juin
1950, sur le décret du 2i lévrier 1957 relatif aux conditions de
création et de fonctionnement des circonscriptions autonomes a
Madagascar, transmise par M- le président- de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 1G avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1«' de la lui n» 56-619 du
23 juin 1956, le décret du 21 février 1957 rela if aux conditions de
création et de fonctionnement des circonscriptions autonomes à
Madagascar.

J'ai" l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance, de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

I,' Assemblée nationale décide d'aprouver ie décret du 21 février
4<&7 reiaht aux conditions de création et de fonclionneinent des
Circonscriptions autonomes de Madagascar.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.
Le président,

AND1VÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 629

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première lec
ture de la loi il» 56-619 du 23 juin 1956, sur le décret n» 57-210 du
21 février 1957, instituant une université à Dakar, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission de
la France d'où Ire -mer.)

Paris, le 16 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 195/, l'Assemblée nationale à exa
miné, dans les conditions prévues par l'ai ticle 1 er de la loi
n» 50-019 du 23 juin 1956, le décret n° 57-210 du 24 février 1957,
instituant une université à Dakar.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ .E TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modl-
fic a tions ci-après, le décret n ° 57-210 du 21 février 1957 instituant
une université à Dakar:

« Art. 5. — Des décrets portant règlement d'administration
publique, pris après avis du conseil de 1 enseignement supérieur,
fixeront

« 1® Le* conditions dans lesquelles seront établis les budgets de
l'université et des établissements la constituant;

et 2° Les mesures spéciales et transitoires applicables aux person
nels en service à l'institut des hautes éludes de Dakar à la data
d'entrée en application du présent décnt;

« 3° Les avantages qui pourront être accordés aux personnels en
service dans les établissements de l'université de Dakar. »

Délibéré en séance publique, k Paris, le 10 avril 1957.

Le président,
ANDRÉ LE IBOQÏM,

ANNEXE N ° 630

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première lec
ture, en application de l'article 1 er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret n° 57-2-11 du 21 février 1957, relatif à l'organi
sation des chemins de fer de la France d'outre-mer, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de

. la France d'oulre-mer.)

Paris, le 16 avril 1057.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale à exa
miné, dans les conditions prévues par l'article ler de la lui
ri° 56-6 1 9 du 23 juin 1956, le décret n° 57-211 du 21 février 1M,
relatif à l'organisation des chemins de fer de la France d'outre-
mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée natioule,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret n» 57-211 du
2î février 1957 relatif à l'organisation des chemins de fer de la
France d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.

Le président,
ANDRÉ .g TROQUER.

ANNEXE N 3 631

(Session ordinaire de 195G-1957. _— Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 50-619 du 23 juin
1956, sur le décret n° 57-211 du 24 février 1957, relatif à l'émis
sion des monnaies métalliques dans les territoires d'outre-mer,
au Cameroun et dans la République autonome du Togo, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer.) -

Paris, le 16 avril 1957.
Monsieur le président;

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale à exa
miné, dans les conditions prévues par l'article 1* de la lot
n» 50-019 du 23 juin 1950, le décret n° 57-211 du 21 février W»'i
relatif à l'émission des monnaies métalliques dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et dans la République autonome du Togo.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique m
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte M
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationWi
ANDRÉ .ï TROQUER.

(t) voir: Assemblée nationale (3e legisl.), n os 4358, 4.502, 4770 et
in-S-J 02:s.

(2! Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n° s 1319, 4501, 4809 et
in-3° 624.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 4353, 4518, 4086 et
in-Ko 625. ,

(2) Voir.: Assemblée nationale (3® législ.), no« 4351, 4554, 4M es
in-S> 62t>-
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DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi-
fcations ci-après, le décret n° 57-2ii du 24 février 1957, relatif à
'émission des monnaies métalliques dans les territoires d'outre-mer,
su Cameroun et dans la République autonome du Togo:

» Art. 2. — Les caractéristiques des monnaies mélalliques ainsi
émises par les instituts et banques d'émission devront être approu
vées Par ministre de la France d'oulre-mer et le ministre des
itraires économiques et financières. La frappe des monnaies métal
liques assurée aux frais des instituts et banques d'émission sera
eifeetnées par l'administration des monnaies et médailles. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 632

(Session ordinaire de 1U5ti-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première lec
ture,en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin

sur le décret du 24 février 1957, portant institution d'un
conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assem
blée territoriale en Côte française des Somalis, transmise par
M le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la
France d'outre-mer.)

Paris, le 16 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale à exa
miné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi
H» 56-619 du 23 juin 1956, le décret du 2à lévrier 1957, portant insti
tution d'un conseil de gouvernement et extension des attributions
de l'assemblée territoriale en Côte française des Somalis.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le décret du 24 février 1957 portant institu
tion d'un conseil de Gouvernement et extension des attributions de
l'Assemblée territoriale en Cote française des Somalis:

«Arf. 1er . — En Côte française des Somalis, le gouverneur repré
sentant le Gouvernement de la République, est le chef du territoire.
Il exerce ses fonctions conformément aux textes en vigueur sous
réserve des dispositions ci-après:.

TITRE 1«

Le conseil de Gouvernement.

CHAPITRE Ier.

Formation et fonctionnement.

« Art. 3. — Le conseil de Gouvernement est compo-é de 6 mem
bres é'us par l'Assemblée territoriale dans les conditions prévues
aux articles suivants et qui portent le litre de ministre.

« Le membre du conseil de Gouvernement élu en téte de liste
prend le titre de vice-président du conseil de Gouvernement.

•< l.e conseil de Gouvernement est présidé par le chef du terri
toire ou en son absence par le vice-président du conseil de Gouver
nement.

« Le conseil de Gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la confiance de l'Assemblée territoriale.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres
sont dans l'obligation de répondre à toutes questions ou demandes
d'explication posées par les membres de l'Assemblée territoriale. »

«Art. 4 — Les ministres doivent être des citoyens français
jouissant de leurs droits civils et politiques et âgés de vingt-cinq ans
au moins. Ils sont pénalement responsables des crimes et délits
commis dans l'exercice de leurs fonctions. »

« Art. 6. — Les ministres sont désignés par l'assemblée terrilo-
j-iale, parmi ses membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste •
ii trois tours, sans panacîiage, ni vote préférentiel.

« Les électeurs ne peuvent voler que pour une liste complète,
sans radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de pré
sentation des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas
ces conditions. _ ....

« Chaque membre de l'Assemblée dispose d'un suffrage de liste
à donner à l'une des listes en présence.

« Si aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'assemblée, le troi
sième tour a lieu à la majorité relative. »

« Art. 7. — Les listes de candidats sont remises au président de .
l'assemblée au plus tard la veille du jour fixé pour le premier tour
de scrutin.

« Des listes nouvelles peuvent être constituées après chaque tour
de scrutin. Elles sont remises au président de l'assemblée au plus
tard trois heures avant l'ouverture de la séance fixée pour le
deuxième ou le troisième tour de scrutin.

« Lecture est donnée des listes en présence avant l'ouverture de
chaque tour de scrutin.

« chaque liste' comporte obligatoirement autant de noms qu'il y
a de membres à élire. »

« Art. 8 bis (nouveau). — Les ministres ne peuvent rester et
fonction au delà de la durée du mandat de l'assemblée qui les 8
élus; toutefois leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date
d'installation du nouveau conseil de gouvernement qui doit inter
venir, au plus tard, dans les quatorze jours de I'ouverturo de la
première session de la nouvelle assemblée. »

Art. 9. — Les ministres sont tenus de garder le secret sur le»
débats du conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. »

« Art. 10. — La qualité de ministre est incompatible avec les
fonctions de:

« Membre du Gouvernement de la République;
« Président de l'assemblée territoriale;
« Président et membre de la commission permanente de l'assem

blée territoriale.
« Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompati

bilité prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à
l'expiration de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est
réputé avoir renoncé aux fonctions de ministre. »

« Art. ll. — Les ministres peuvent présenter leur démission au
chef du territoire. .

« Un ministre peut être démis de ses fonctions par le chef du
territoire sur proposition du vice-président du conseil de gouver
nement. »

«Art. 12. — En cas de vacance par décès, démission ou' pour
quelque cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la.
vacance dans les conditions suivantes:

« S'il y a plusieurs sièges â pourvoir, il est procédé à une
élection dans les conditions fixées aux articles 6 et 8;

« Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin
uninominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et h
la majorité relative au troisième tour. »

«Art. d.l. — Indépendamment du remboursement de leurs frai»
de transport et de déplacement, le vice-président et les ministres ,
perçoivent une indemnité annuelle payée mensuellement, dont le
montant est fixé uniformément par délibération de l'assemblée
territoriale, par référence au traitement d'une catégorie de fonc
tionnaires servant dans le territoire. »

« Art. 14. — Les dépenses nécessaires au fonctionnement du
conseil de gouvernement, notamment celles relatives aux indem
nités de ministre, à l'installation et à l'équipement du conseil, aux
déplacements des ministres, sont à la charge du budget territorial. »

« Art. 15 — Le conseil de Gouvernement tient séance au chef-lien
du territoire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef du.
territoire.

« L'ordre du jour est établi par le président du conseil de Gou-
vernernent.

« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés
par les soins du chef du territoire.

« Ces archives comprennent celles provenant du conseil privé. »
« A rt. 15 bis (nouveau). — La dissolution du conseil de Gouver

nement ne peut être prononcée que par décret pris en conseil des,
ministres après avis de l'Assemblée territoriale.

« Ce décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
Gouvernament sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois. »

«Art. 16. — Sous la haute autorité du chef du territoire et sous-

sa présidence ou celle du vice-président, le conseil de Gouvernement
assure l'administration des intérêts territoriaux. »

« Art. 17. — Le conseil de Gouvernement délibère sur les affaires
relevant de sa compétence telle qu'elle est définie à la présente
section. Les ministres sont solidaires en ce qui concerne les mesures
arrêtées par le conseil de Gouvernement dans le cadre de ses
a t tr i bu tions collégiales.

«Tous les projets concernant les affaires d'intérêt territorial Si
Soumettre aux délibérations de l'Assemblée territoriale et de sa
commission permanente sont arrêtés en conseil de Gouverne
ment. »

« Art. 18. — Sont pris en conseil de Gouvernement tous acte»
réglementaires du chef du territoire concernant la gestion des
affaires territoriales, y compris les arrêtés qui doivent être soumis
à l'avis préalable de l'Assemblée territoriale.

« Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière pour fournir
à l'Assemblée toutes explications concernant l'application des
délibérations de cette dernière. »

«Art. 1!). — Sont pris en conseil de Gouvernement les arrêtés,
ou actes du chef du territoire concernant notamment:

« a) La réglementation économique du commerce intérieur et de*
prix ;

« b) L'organisation des foires et marchés;
« c) Les mesures d'application de la réglementation relatives au

soutien à la production;
« d) La création des organismes assurant dans le territoire la

représentation des intérêts économiques, après avis de. l'Assemblée
territoriale;

« e) L'organisation des chefferies, après avis de l'Assemblée terri
toriale ;

(f) Voir: Assemblée nationale (3* légiel.), n o! 4354» 4568, 4658 et
Jn-8° 627.
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« /) La création, la suppression, la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites
géographiques, après avis de l'Assemblée te rritoria'e ;

« o) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales, ainsi que, éventuellement, des conseils
de circonscription, après avis de l'Assemb'ée territoriale;

« h) La création des centres d'état civil;
«i) Le développement de l'éducation de hase; _ .
« j) Les statuts particuliers des cadres des fonctionnaires terri

toriaux, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites. après avis de l'Assemblée territoriale;

« le) Les textes réglementaires pris en application des dispositions
légisulives concernant le régime du travail et la condition des
travailleurs. »

„ Art 20 — Les chefs des services publics territoriaux immédia
tement placés sous l'autorité des ministres sont nommés par le
chef du territoire en conseil de Gouvernement sur la proposition au
ministre dont relève le service. »

«Art. 23. — Lorsque le chef de territoire estime qu'une délibé
ration du conseil de Gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci,
ou est de nature à porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre
public, au maintien de la sécurité ou aux libertés publiques, il en
saisit le ministre de la ï'rance d'outre-mer. Celui-ci peut annuler la
délibération par décret pris après avis du conseil d'État. Ce décret
doit intervenir dans les trois mois à compter de la date de la déli
bération. Ce délai est suspensif. »

« Art. 25. — Est nul tout acte du conseil de Gouvernement pris
hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal
ou du vice-président ou intervenu en violation des dispositions de
l'article 15.

«En ce cas, le chef du territoire, par arrèlé motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nuliilé des actes _ et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

« U en rend compte au ministre de la France d'outre-mer. »
n Art. 27. — Les ministres sont individuellement chargés, par

délégation du chef du territoire, après avis du vice-président du
conseil de Gouvernement, de la gestion d'un ou de plusieurs services
publics territoriaux. »

«Art. 28. — Les attributions des ministres sont fixées par arrêtés
du chef du territoire contresignés par le vice-président du conseil de
Gouvernement et publiés au Journal officiel »

« Art. 29. — Chaque ministre est responsable devant le conseil
du fonctionnement des services publics et de l'adminislration des
affaires relevant du secteur administratif dont il est chargé et l'en
tient régulièrement informé. »

« Art. 30. — Un ministre peut être chargé d'un secteur adminis
tratif comportant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est
confiée à d'autres membres du conseil de Gouvernement, mais dont
les activité sont coordonnées par lui. »

« Art. 31. — Le ministre chargé de la gestion d'un secteur ou
d'un sous-secteur de l'administration territoriale prend toutes déci
sions intéressant la marche des affaires de la compétence des
services publics territoriaux de son secteur ou sous-secteur, à
l'exception de celles qui relèvent du conseil de Gouvernement ou
de l'assemblée territoria'e.

« 11 peut constituer auprès de ini un secrétariat dans la limite des
crédits budgétaires votés par l'assemblée. ■

* U dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec l'assis
tance des fonctionnaires chefs de service, auxquels il donne toute
délégation utile.

■ « ll est chargé d'assurer l'exécution par ses services des décisions
du conseil dé gouvernement ainsi que des délibérations de l'assem
blée territoriale. »

« Art. 32. — Chaque ministre présente au conseil les affaires
Instruites par ses services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou
de décisions en conseil de Gouvernement.

« Il présente également au conseil de Gouvernement tous projets
et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son
sous-secteur qui doivent être soumis à l'assemblée territoriale. Il a
la charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de
l'assemblée territoriale, conformément aux. directives du conseil de
gouvernement. 11 peut, en cette occasion, se faire assister par des
fonctionnaires de ses services. »

« Art. 33. — Dans les conditions fixées par leurs statuts respec
tifs, le chef du territoire, sur la proposition du ministre dont ils
relèvent:

« Procède aux nominations et aux promotions des personnels
des cadres territoriaux;

« Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des ser
vices publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas,
toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et
agents.

« Les agents des services territoriaux sont notés successivement
par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux termes
du statut général et des statuts particuliers des cadres de fonction
naires et par le ministre dont relève le service auquel ils sont
affectés. »

• Art. ,3t. — Outre l'obligation générale prévue à l'article 9, chaque
ministre est tenu, au titre de ses activités individuelles pour le
secteur ou le sous-secteur dont il est responsable, au môme secret
professionnel que les fonctionnaires des services publics. » /

« Art. 36. — Le conseil représentatif de la Côte française des
Somalis prend le nom d'assemblée territoriale.

« Les articles 21, 23, 29, les paragraphes 1» à 9»,. 11°, 13» à 1C,
18" à 23° et 25» de l'article 33, les articles 34 et 36, l'artic'e 37, sauf,
au paragraphe 2" de cet article, les dispositions concernant les permit
généraux du type A, et l'article 52 de la loi susvisée du 19 août IKIU
sont remplacés par les dispositions du présent titre. »

« Art. 37. — L'assemblée territoriale fixe par délibération la date
d'ouverture de ses sessions ordinaires et la durée de ces sessions.
Celles-ci sont toutefois régies par les règles ci-après:

« L'assernblée territoriale tient chaque année deux sessions ordi
naires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
entre le 15 février et le 15 mai; la seconde entre le 1« août et le
31 octobre. „ , , . , ,

« Si l'assemblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverture de
sa prochaine session ordinaire, cette date est déterminée, en temps
utile, par la commission permanente Au cas où l'assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrèlé pris en conseil de gouvernement, peut modifier
la période de session et convoquer l'assemblée en session ordinaire.
La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois.

« L'assemblée territoriale doit en outre être réunie en session
extraordinaire sur convocation du chef du territoire:

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

« b) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de Gouver

ne«m eLna ' durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser
un « mLeis'' sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du
territoire en conseil de Gouvernement. »

« Art. 38. — L'assemblée prend des délibérations portant régle
mentation territoriale dans les matières ci-après:

« 1" Statut général des agents des cadres territoriaux en appli
cation des décrets sur la fonction publique pris en application de
l'article 3 de la loi du 23 juin 195U;

• 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire;
« 3° Professions libérales, offices ministériels et publics;
« 4® Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil dans 19

cadre des lois qui l'organisent;
« 5° Constatation, rédaction et codification des coutumes; adap

tation des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits immobi
liers régis par la coutume et, notamment, définition des droits
coutumiers qui seront assimilés à des droits réels susceptibles de
servir de base au crédit; d'une manière générale toute question
ressortissant au droit local ;

« 6® Domaine du territoire y compris les terres vacantes et sans
maître, lesquelles font partie du domaine privé du territoire.

« Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

« Si l'État affecte ultérieurement certains immeubles au fonc
tionnement de services publics, ces immeubles bénéficient des
servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement desdits
services;

« 7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions Concer
nant ces activités: représentants de commerce, colporteurs...;

« 8° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n° 56-1135
du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de développe
ment rural dans les territoires d'outre-mer;

« 9° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopéra
tives;

« 10® Agriculture, forêts, régimes des eaux non maritimes, pro
tection des sols, protection de la nature et des végétaux, lutte phy
tosanitaire;

« 11® Élevage, circulation, 'vente et abattage du bétail, lutta
contre les épizooties ; .

« 12° Pêche côtière, sans qu'il puisse être porté atteinte aux
dispositions de la loi du 1er mars 1888; pêche fluviale;

« 13® Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixa
tion des normes, qui demeurent réglementées par décrets;

« 14° Transports intérieurs, circulation, roulage;
« 15° Navigation sur les cours d'eau et canaux;
« 10® Police des voies de communication, à l'exception de la poliça

de l'air et des voies maritimes;
« 17® Après consultation du conseil national des assurances paf

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglera™;
tation ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance 1,1'«?"*
des personnes physiques ou morales dont la responsabilité/1 ™
est susceptible d'être engagée aux termes des articles 1382 à t™
du code civil, sans que cette réglementation puisse affecter, P«
ailleurs, la teneur de la législation et de la réglementation sur
les assurances;

« 18° Modalités d'application du régime des substances miné
rales;

« 19® Organisation des caisses d'épargne du territoire;
* 20° Hygiène publique, luttre contre les grandes endémies; Pri>'

tection de la santé publique et des aliénés; sources thermales;
« 21° Fabrication et commerce de toutes boissons, salubrité e

sécurité des débits de boissons;
« 22® Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfant

délinquante ou abandonnée;
« 23® Tourisme et chasse:
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ii 24° Urbanisme, habitat: établi-sements dangereux, incommodes,
insalubres; habitations à bon marché, loyers;

« 25° Enseignement des premier et second degrés, enseignement
professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes et
de la qualification requise pour enseigner;

« 26° Régime des bourses, subventions, secours et allocations
d'enseignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

« 27" Bibliothèques publiques, centres culturels;
« 28« Sports' et éducation physique ;
« 29° Bienfaisance, assistance, secours et allocations; loteries
« 30° Protection des monuments et des sites;
« 31° Régime pénitentiaire;
« 32° Détermination des frais compiis sous la dénomination de

'« frais de justice criminelle »; établissement des tarifs de ces
frais, modalités de payement et de recouvrement, fixalion des
conditions que doivent remplir les parties prenantes, et, d'une
façon générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de
justice en matière criminelle; tarifs de délivrance de copies ou
d'extraits d'actes publics;

« 33° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation admi
nistrative préalable ;

« 31° Formes et conditions des adjudications et marchés 5 passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le
territoire sous réserve du respect des règles générales applicables
en ces matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans les
conditions déterminées par l'article 1er de la loi du 23 juin 1956. »

« Art. 43. — En matière d'inlérêls patrimoniaux et de travaux
publics territoriaux, rassemblée territoriale délibère sur tous projets
établis par le chef du territoire en conseil de Gouvernement relatifs

- aux objets ci-après :

« a) Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire, sauf
dans le cas d'urgence, où la décision est prise en conseil de Gou
vernement; transactions concernant les droits du territoire et por
tant sur des litiges d'un montant supérieur à 10 millions de francs
Djibouti;

« b) Acceptation ou refus des dons e* legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

« Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en conseil
de Gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision de
l'assemblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du terri
toire peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons
et legs;

« c) Aliénation des propriétés immobilières du territoire;
« d ) Choix du mode d'exploitation des ouvrages publics du terri

toire; tarifs des redevances des concessionnaires de services publics
du territoire; concessions de travaux à effectuer pour le compte du
territoire. Toutefois, dans celle dernière matière, la concession ne
peut être attribuée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que
s'il y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas de

• désaccord, il est statué par décret;
« e) Octroi des concessions agricoles et forestières et des permis

, temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure à cinq
ans ;

« f) Classement, déclassement du domaine public du territoire,
et notamment des roules d'inlérêt territorial, des aérodromes à la
charge du budget territorial, des rades, cours d'eaux, canaux, lacs,
lagunes ou étangs. » -

« Art. 4G bis (nouveau). — L'assemblée est obligatoirement saisie
par le conseil de Gouvernement:

« a) Des comptes administratifs relatifs ii l'exécution du budget
. du territoire et des budgets annexes, des régies territoriales et des

établissements publics territoriaux;
« b) De la situation annuelle des fonds du territoire.

« Les observations éventuelles délibérées par l'assemblée sur les
comptes du territoire sont adressées dans le délai de trente jours
francs par le président de l'assemblée au chef du territoire qui en
transmet une copie à la Cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer. »

« Art. 51. — Il peut être créé en Côte française des Somalis par
arrêté du chef du territoire, pris après avis de l'assemblée territo
riale à la majorité absolue des membres la composant, des com
munes de plein exercice qui seront régies par:

« Les décrets relatifs à la commune de Nouméa, en tant qu'ils
ie sont pas contraires aux dispositions du présent décret;

■< Les articles 109 à 179 de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisa
tion municipale;

« Et les articles 2, 31 à 33, 50 et 58 de la loi n» 55-1489 du 18 no
vembre 1955 relative à la réorganisation municipale en Afrique
occidentale française, en Afrique équatoriale française, au Togo
au Cameroun et à Madagascar. » '

« Art. 53. — Le chef du territoire de la Côte française des Somalis
déterminera par arrêtés, en tant que de besoin les modalités d'ap
plication du présent décret. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1907.

' Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°633

(Session ordinaire de 1956-1957 — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1er de la loi n° 53-019 du 23 juin
1956, sur Je décret du 24 féwier 1957, fixant les règles générales
applicables aux marchés passés au nom des groupes de territoires,
territoires et provinces d'outre-mer, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 10 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par 1 article 1 er de loi n° 50-619 du
23 juin 1956, le décret du 24 février 1957 fixant les règles générales
applicables aux marchés passés au nom des groupes de territoires,
territoires et provinces d'outre-mer. f

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION '

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret du 24 fé
vrier 1957 fixant les règles générales applicables aux marchés passés
au nom des groupes de territoires, territoires et provinces d'outre-
mer.

Délibéré en séance publique, â Paris, le 10 avril 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°634

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1er de la loi n° 50-019 du 23 juin
1950, sur le décret n° 57-239 du 21 lévrier 1957, arrêtant la liste
dies offices et établissements publics de J'État dans les territoires
d'outre-mer, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyée à la commission de la France d'outre -mer.)

Paris. le 16 avril 1957.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1 er de loi n° ,»0-019 du
23 juin 1950, le décret n° 57-239 du 2i février 1957 arrêtant la liste
des offices et établissements publics de 'État dans les territoires
d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
. ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'appn.nver le décret n° 57-?39 du
24 février 1957 arrêtant la liste des offices et établissements publics
de l'État dans les territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»» 4357, 1570, 4660 et
jn-H° G28.

(2) Voir: Assemblée nationale (3C législ.), n«» 4311, 4519, 4600 «t
in-8° 029.
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ANNEXE N ° G 3 5

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du li mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1er de la loi n° 5G-G19 du
23 juin 1956, sur le décret n° 57-243 du 2i février 1957 instituant
dans les territoires d'outre-mer une procédure d'expropriation spé
ciale pour certaines terres acquises à la suite d'octroi de conces
sions domaniales, transmises par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 1G avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10. avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi n» 56-619
du 23 juin 195G, le décret n° 57-213 du 21 février 1957 instituant
dans les territoires d'outre-mer une procédure d'expropriation spé
ciale pour certaines terres acquises à la suite d'octroi de concessions
domaniales.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ .E TROQUER,

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret n° 57-213 du
24 février 1957 instituant dans les territoires d'outre-mer une pro
cédure d'expropriation spéciale pour certaines terres acquises à la
suite d'octroi de concessions domaniales.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 636

laessiuu ordinaire de lyyo-isK»/. — séance du 1ï mai aya/.J

DÉCISION ue l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1™ de la lui n» 50-619 du
23 juin 195G, sur le décret n» 57-246 du 21 février 1957 relatif au
recouvrement des sommes dues par les employeurs aux caisses
de compensation des prestations familiales installées dans les
territoires d'outre-mer et au Cameroun, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 1G avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1« de la loi n» 56-G19

i. du 23 juin 1956, le décret n° 57-240 du 21 février 1957 relatif au
recouvrement des sommes dues par les employeurs aux caisses de
compensa lion des prestations familiales installées dans les territoires
d'outre-mer et au Cameroun.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
Susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
AND! LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 57-2ÎG du 21 février 1957 relatif au
recouvrement des sommes dues par les employeurs aux caisses de
compensation des prestations familiales installées dans les territoires
d'outre-mer et au Cameroun:

« Art. 1 er . — L'employeur qui ne s'est pas conformé aux prescrip
tions de la réglementation locale du régime des prestations fami
liales institué dans les territoires d'outre-mer et au Cameroun appli
cable en matière de recouvrement des cotisations, est poursuivi

. devant le tribunal, de simple police ;'i la requête du ministère public
agissant seul, ou sur la plainte du directeur de la caisse de compen

sation des prestations familiales, ou encore à la demande de Tins-
pecteur territorial du travail et des lois sociales.

u il est passible d'une amende de 300 à 3G.000 F métropolitains
prononcée par le tribunal, sans préjudice de la condamnation, par
le même jugement et à la requête de la partie civile au payement
de la somme représentant les cotisations dont le versement lui
incombait, augmentée des majorations de retard.

«. L'amende est appliquée -autant de fois qu'il y a de travailleurs
pour lesquels les versements n'ont pas été ou n'ont' été que partiel»
lement effectués, sans que le montant total des amendes inilig^es
à un même contrevenant puisse excéder dix fois le taux maximum
de l'amende prévue. »

« Art. 1er bis (nouveau). — Toute action ou poursuite effectués
en application de l'article 1er ou de l'article 2 est obligatoirement
précédée d'une mise en demeure, par lettre recommandée avec avis
de réception, du directeur de la caisse de compensation des presta
tions familiales, invitant l'employeur à régulariser sa situation dans
un délai compris entre quinze jours et trois mois.

« La mise en demeure ne peut concerner que les périodes d'em
ploi comprises dans les deux années qui précèdent la date de son
envoi. »

« Art. 2. — En cas de récidive, le contrevenant est poursuivi
devant le tribunal correctionnel et puni d'une amende de 36.000 F
à 200.000 F métropolitains et d'un emprisonnement de un à quinze
jours, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice de
la condamnation, par le même jugement et à la requête de la partie
civile, au payement de la somme représentant les cotisations dont
le versement" lui incombait, augmentées des majorations de retard.

« Il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs à la
date d'expiration du délai imparti par la mise en demeure prévue
à l'article 1er bis, le contrevenant a déjà subi une condamnation
pour une contravention identique. »

« Art. 4. — En ce qui concerne les infractions visées aux arti
cles 1er et 2, les délais de prescription de l'action publique commen
cent â courir a compter du l'expiration du délai qui suit la mise
en demeure prévue à l'article 1er bis. »

« Art. 6. — Si la mise en demeure prévue à l'article 1er bis reste
sans effet, le directeur de la caisse de compensation des prestations
familiales peut exercer l'action civile en délivrant une contrainte
qui est visée et rendue exécutoire dans un délai de cinq jours par
le président du tribunal du travliil dans le ressort duquel est com
pris le siège de ladite caisse.

« Celte contrainte est signifiée au débiteur par voie d'agent admi-
nistranf spécialement commis à cet effet. Elle peut valablement être
adressée par lettre recommandée avec avis de réception. Elle est
exécutée dans les mêmes conditions qu'un jugement.

« L'exécution de la contrainte peut être interrompue par oppo
sition motivée, formée par le débiteur, par inscription au secré
tariat du tribunal du travail ou par lettre recommandée adressée
au secrétariat dudit tribunal dans les quinze jours à compter de la
signification prévue au deuxième alinéa du présent article. »

« Art. li. — L'action civile en recouvrement des cotisations dues
par l'employeur, intentée indépendamment ou après extinction de
l'action publique, se prescrit par cinq ans, à dater de l'expiration
du délai suivant la mise en demeure prévue & l'article 1er bis et
à l'article G, alinéa lor ci-dessus. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROOCin.

ANNEXE N" 637

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du li mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en premiers
lecture, en application de l'article 1« de la loi n° 56-619 du
23 juin 1956, sur le décret du 21 février 1957, portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attribuiions de
l'assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la France d'outre-mer.)

Paris, le lf avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi no 56-619 du
23 juin 1956, le décret du 21 lévrier 1957 portant institution d'un
conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assem*
blée territoriale en Nouvelle-Calédonie.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique da
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé. •

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.' in 8° 6^0"" ' 1 nationale (38 législ.), n»» 4317, 4551, 4S02 et

(2) Voir: Assemblée nationale (3' législ.), n« 4350, 4552, 4728 et
In-8» 631 (1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.). no " 4352, 45C5, 4798

Cl in-8« 632, ' l ' ~ °
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DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sons réserve des modi
fications ci-après, le décret du 24 février 1957 portant institution
<i'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie :

« Art. 1". — En Nouvelle-Calédonie, le représentant du Gouver
nement de la République est également le chef du territoire. 11
exerce ses fonctions conformément aux textes ci vigueur «oua
réserve des dispositions ci-après:

TITRE 1«

Le conseil de gouvernement.

CHAPITRE l«

Formation et fonctionnement.

« Art. 3. — Le conseil de gouvernement est composé de six
membres au minimum et huit au maximum élus par l'assemblée
territoriale dans les conditions prévues aux articles suivants et qui
portent le titre de ministre. ;

« Le ministre élu en téte de liste prend le titre de vice-président
du conseil de gouvernement.

« Le conseil de gouvernement est présidé par le chef du territoire,
ou, en son absence, par le vice-président du conseil de gouver
nement. . .

« Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner s u
estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée territoriale.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres
sont dans l'obligation de répondre à toutes questions ou demandes
d'explication posées par les membres de l'assemblée territoriale. »

« Art. 4. — Les ministres doivent être citoyens français jouissant
de leurs droits civils et politiques et âgés de vingt-cinq ans au
moins. Ils sont pénalement responsables des crimes et délits com
mis dans l'exercice de leurs fonctions. »

« Art. 6. — Les ministres sont désignés par l'assemblée territoriale,
parmi ses membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste à
trois tours, sans panachage, ni vote préférentiel.

« Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète
sans radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de pré
sentation des candidats. Est nul, tout bulletin ne remplissant pas
ces conditions.

« Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste
i donner à l'une des listes en présence.

« Si, aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'assemblée, le troi
sième tour a lieu à la majorité relative. »

« Art. 8 bis (nouveau). — Les ministres ne peuvent rester en
fonction au deli de la durée du mandat de l'assemblée qui les a
élus; toutefois leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date
d'installation du nouveau conseil de gouvernement qui doit inter
venir au plus tard dans les quatorze jours de l'ouverture de la
première session de la nouvelle assemblée. »

« Art. 9. — Les ministres sont tenus de garder le secret sur les
débats du conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. »

« Art. 10. — La qualité de ministre est incompatible avec les
fonctions de:

« Membre du Gouvernement de la République;
« Président de l'assemblée territoriale;
« Président et membre de la commission permanente de l'assem

blée territoriale.
« Lorsqu'un ministre se troùve dans l'un des cas d'incompatibilité

prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'expi
ration de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est réputé
avoir renoncé aux fonctions de ministre. »

« Art. ll. — Les ministres peuvent présenter leur démission au
chef du territoire.

« Un ministre pont être démis de ses fonctions par le chef du
territoire sur proposition du vice-président du conseil de gouver
nement. »

« Art. 12. — En cas de vacance par décès, démission ou pour
qiuelo.ie cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à
lit vacance dans les conditions suivantes:

« S'il y a plusieurs sièges à pourvoir, il est procédé à une élection
dans les conditions fixées aux articles G et 8;

• Si un seul siège est à pourvoir, l'élection à lien au scrutin
uninominal A la majorité absolue pour les deux premiers tours et
A la majorité relative au troisième tour. •

« Art. 13. — Indépendamment du remboursement de leurs frais
de transport et de déplacement, le vice-président et les ministres
perçoivent une indemnité annuelle payée mensuellement, dont le
montant est fixé uniformément par délibéarlion de l'assemblée
territoriale, par référence au traitement d'une catégorie de fonction
naire servant dans le territoire. »

« Art 14. — Les dépenses nécessaires au fonctionnement du
conseil de gouvernement, notamment celles relatives aux indem
nités des ministres. à l'installation et à l'équipement du conseil,
aux déplacements des ministres, sont à la charge du budget terri
torial. »

« Art 15. — Le conseil de gouvernement tient séance au chef-
lieu du territoire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef
du territoire.

« L'ordre du jour est établi par le président du conseil de gouver
nement.

« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés
par les soins du chef du territoire. .

« Ces archives comprennent celles provenant du conseil prive en
tant qu'elles concernent la Nouvelle-Calédonie. »

« Art. 15 bis (nouveau). — La dissolution du conseil de gouver
nement ne peut êlre prononcée que par décret pris en conseil
des ministres après avis de l'assemblée territoriale.

« Le décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois. »

« Art. 16. — Sous la haute autorité du chef du territoire et sous
sa présidence ou celle du vice-président, le conseil de gouvernement
assure l'administration des services territoriaux. »

« Art. 18. — Sont pris en conseil de gouvernement tous actes
réglementaires du chef du territoire concernant la gestion des
affaires territoriales y compris les arrêtés qui doivent être soumis
à l'avis préalable de l'assemblée-territoriale.

« Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière pour four
nir à l'assemblée toutes explications concernant l'application des
délibérations de cette dernière. »

« Art. 19 — Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés ou
actes du chef du territoire concernant notamment:

■ a) La réglementation économique du commerce intérieur, des
prix et des loyers; •

« b ) L'organisation des foires et marchés;
« e) Les mesures d'application de la réglementation relative au

soutien à la production;
« ci) La création des organismes assurant dans le territoire la

représentation des intérêts économiques, après avis de l'assemblée
territoriale ;

« e) La création, la suppression, la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites
géographiques, après avis de l'assemblée territoriale;

« /) La création, la constitution, l'organisation et le fonction
nement des commissions municipales et des commissions régionales)
après avis de l'assemblée territoriale;

« g) La création des centres d'état civil;
« h) Les statuts particuliers des cadres des fonctionnaires terri

toriaux, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale;

« i) Les modalités d'application du code du travail. »
« Art. 20. — Les chefs des services publics territoriaux immédia

tement placés sous l'autorité des ministres sont nommés par le
chef du territoire en conseil de gouvernement sur la proposition
du ministre dont relève le service. »

« Art. 23. — Lorsque le chef du territoire estime qu'une délibé
ration du conseil de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci,
ou est de nature à porter atteinte S la défense nationale, à l'ordre
public, au maintien de la sécurité ou aux libertés publiques, il
en saisit le ministre de la France d'outre-mer. Celui-ci peut annuler
la délibération par décret pris après avis du conseil d'État. Ce
décret doit intervenir dans les trois mois à compter de la date de
la délibération. Ce délai est suspensif. »

« Art. 25. — Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris
hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal
ou du vice-président ou intervenu en violation des dispositions de
l'article 15.

« En ce cas. le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement

« Il en rend compte au ministre de la France d'outremer. »
« Art. 27. — Les ministres sont individuellement chargés, par

délégation du chef du territoire, après avis du vice-président du
conseil de gouvernement, de la gestion d'un ou de plusieurs ser
vices publics territoriaux. »

« Art. 28. — Les attributions des ministres sont fixées par arrêlés
du chef du territoire contresignés par le vice-président du conseil
de gouvernement et publiés au Journal officiel. »

« Art. 2). — Chaque ministre est responsable devant le conseil
du fonctionnement des services publics et de l'administration des
affaires relevant du secteur administratif dont il est chargé et l'en
tient régiièreinent informé. »

« Art. 30. — Un ministre peut être chargé d'un secteur admi
nistratif comportant un ou pluseiurs sous-seoteurs dont la gestion
est confiée à d'autres ministres, mais dont les activités sont coor
données par lui. »

« Art. 31. — Le ministre chargé de la direction d'un secteur ou
d'un sous-secteur de l'administration territoriale prend toutes déci
sions intéressant la marche des affaires de la compétence des
services publics territoriaux de son secteur ou sous-secteur, à
l'exception de celles qui relèvent du conseil de gouvernement, ou
de l'assemblée territoriale.

« Il peut- constituer auprès de lui un secrétariat dans la limite
des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

« Il dirige les services de son. secteur ou sous-secteur, avec
l'assistance des fonctionnaires chefs de services, auxquels il donne
toute délégation utile.

« Il est chargé d'assurer l'exécution, par ses services, des déci
sions du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations de
l'assemblée territoriale. »

« Art. 32. — Chaque ministre présente au conseil les affaires
instruites par ses services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés
ou de décisions en conseil de gouvernement.

« Il présente également au conseil de gouvernement tous projets
et tous rapport d'instruction relevant de son secteur ou de son
sous-secteur qui doivent être soumis à l'assemblée territoriale. Il a
la charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de
l'assemblée territoriale, conformément aux directives du conseil
de gouvernement. Il peut, en celle occasion, se faire assister par
des fonctionnaires de ses services. »
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« Art. 33. — Dans les concluions fixées par leurs statuts respec
tifs, le chef du territoire, sur la proposition du ministre dont ils
relèvent :

« Procède aux nominations et aux promotions des personnels des
cadres territoriaux ;

« Afïecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des ser
vices publi's territoriaux et prononce ou propose, selon le cas,
toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et
agents.

« Les agents des services publics territoriaux sont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation
aux termes du statut général et des statuts particuliers des cadres
de fonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel
Ils sont affectés.

« Le chef du territoire, sur la proposition du ministre intéressé,
engage, après approbation des contra ts-types par l'assemblée terri-
toriafe, les agents contractuels rémunérés sur le budget du terri
toire. »

« Art. 34. — Outre l'obligation générale prévue à l'article 9,
chaque ministre est tenu, au titre de ses activités individuelles pour
le secteur ou le sous-secteur dont il est responsable, au même
secret professionnel que les fonctionnaires des services publics. »

« Art. 36. — Le conseil général de la Nouvelle-Calédonie prend
le nom d'assemblée territoriale. Les aiticles S et 10, l'article 11,
d» à 7», 10° à 15°, 18° à 20» et 22» à 27», et l'article 14, sauf le
18» et l'alinéa final du décret susvisé du 23 octobre 19:6, l'article 11
de l'arrêté susvisé du i :r décembre 1944 et l'arrêté n° 120 du
l»r février 1915 du gouverneur de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances sont remplaces par les dispositions qui suivent. »

« Art. 38. — L'assemblée prend des délibérations portant réglemen
tation territoriale dans les matières ci après :

« 1° Statut général des agents des cadres territoriaux, en appli
cation des décrets sur la fonction publique pris en application
de l'article 3 de la loi du 23 juin 1956;

« 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire;
« 3« Professions libérales, professions de courtiers assermentés et

agents d'affaires, offices ministériels et publics;
« 4° Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil dans le

. cadre des lois qui l'organisent;
« 5° Constatation, rédaction et codification des coutumes; adapta

tion des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits immobiliers
régis par la coutume et. notamment, définition et constatation des
droits coutumiers qui seront assimilés à des droits réels suscep
tibles de servir de base au crédit et procédure de constitution et
d'exécution des sûretés réelles correspondantes ; d'une manière
générale, toutes questions ressortissant au droit local;

i0» Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et sans
maîtres, lesquelles font parties du domaine privé du territoire;
cadastre.

« Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

« St l'État affecte ultérieurement certains immeubles de son
domaine au fonctionnement de services publics, ces immeubles
bénéficient des servitudes d'utililé publique inhérentes au fonction
nement desdits services;

« G» bis Aménagement du régime des biens et droits fonciers,
sous réserve des dispositions du code civil;

« 7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concer
nant ces activités: représentants de commerce, colporteurs, etc.;

« 8» Mutualilé, sous réserve des di-«>ositions du décret n» 16-1135 -
du 13 novembre 1956, relatif aux sociétés mutuelles de développe
ment rural dans les territoires d'outre-mer;

« 9® Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopératives;
« 10» Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, pro

tection des sols, protection de la nature et des végétaux, lutte
phyto-sanitaire ;

« 11» Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte
contre les épizooties;

« 12» Pêche dans les eaux territoriales sans qu'il puisse être porté
atteinte aux dispositions de la loi du 1« mars 1888; pêche fluviale;

« 12° bis Réglementation relative au soutien à la production;
mesures d'encouragement à la production, sans qu'il puisse être
porté atteinte 1 la législation et à la réglementation de l'État; -

« 13» Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixation
des normes, qui demeurent réglementées par décret;

« 11° Transports insulaires;
« 1^° Transports intérieurs, circulation, roulage;
« 16° Navigation sur les cours d'eau, canaux et lagunes*
« 17» Police des voies de communication, à l'exception de la

police de l'air et des voies maritimes;
« 18» Anrès consultation du conseil national des assurances par

1 intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementation
ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard des
personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile est
susceptible d'être engagée aux termes des articles 1382 à 1386 du
code civil, sans que cette réglementation puisse affecter, par
ailleurs, la teneur de la législation et la réglementation sur les
assurances ;

" J;Mod alités d'application du régime des substances minérales;
« 20» Organisation des caisses d'épargne du territoire;
« 21° Hygiène et santé publique; thermalisme;
« 22» foules opérations commerciales sur les boissons; produc

tion, circulation, conditionnement et conditions de vente de toutes
boissons ; salubrité et sécurité des débits de boissons;
. CKuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance
dblinquante ou abandonnée; protection des aliénés;

« 24® Tourisme et chasse;
. " Uurbanisme, habitat, établissements dangereux, incommodes,
insalubres, habitations à bon marché:

« 26» Enseignement des premier et second degrés, enseignements
professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes
et de la qualification requise pour enseigner;

« 27» Régime des bourses, subventions, secours et allocations
d'enseignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

« 28» Bibliothèques publiques, centres culturels;
« 29» Sports, édu-ation physique, jeunesse;
« 30° Bienfaisance, aide sociale, assistance, secours et allocations,

loteries ;
« 30» bis Sécurité sociale, sous réserve des dispositions du décret

n» 57-245 du 21 février 1957 sur la réparation et la prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles dans les terri
toires d'outre-mer et au Cameroun;

« 31» Protection des monuments et des sites;
« 32» Régime pénitentiaire ;
« 33° Détermination des frais de justice, établissement des tarifs

de ces frais, modalités de payement et recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes et, d'une façon
générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de justice ;
tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

« 34» Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation admi
nistrative préalable ;

« 35» Formes et conditions des adjudications et marchés à passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le
territoire, sous réserve du respect des règles générales applicables
en ces matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans
tes conditions déterminées par l'article 1er de la loi du 23 juin 1956;

« 36» Conventions à intervenir concernant les formes et conditions
d'utilisation des postes émetteurs de radiodiffusion et télévision dans
le territoire;

« 3 .» Établissement, aménagement, équipement et entretien des
réseaux aériens d'intérêt local;

« 39® Coordination des œuvres d'entraide et d'assistance sociale
du territoire. »

« Art. 43. — En matière d'intérêts patrimoniaux, l'assemblée terri
toriale délibère sur tous projets établis par le chef du territoire
en conseil de gouvernement et sur toutes propositions émanant
de l'un des membres de l'assemblée relatifs aux objets ci-après:

« a) Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire, sauf
dans les cas d'urgence, où, sur avis conforme de la commission
permanente et par décision prise en conseil de gouvernement, le
chef du territoire petit intenter toute action ou y défendre et faire
tous actes conservatoires.

« Dans le cas de litige entre l'État et le territoire, ce dernier est
représenté par le président de l'assemblée territoriale;

« b) Transactions concernant les droits et obligations du territoire
sur les litiges d'un montant supérieur à 4 millions de francs C. F. P.;

« c) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

« Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en
conseil de gouvernement, accepter à titre conservatoire. La déci
sion de l'assemblée territoriale qui intervient ensuite avec effet pour
compter de celle acceptation provisoire. En cas d'urerence, le chef
du territoire peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter
les dons et legs;

« d) Aliénation et échange des propriétés immobilières du terri
toire ;

« e) Destination ou affectation, changement de destination ou
d'affectation des propriétés du territoire; ,

« f) Octroi des concessions agricoles et forestières et des permis
temporaires d'exploitations forestières d'une durée supérieure à cinq
ans, conventions et cahiers des charges correspondants;

« g) Conditions d'exécution et choix du mode d'exploitation des
ouvrages publics et des services d'usage public du territoire;
conventions à passer et cahiers des charges à établir par le terri
toire ; tarifs des redevances des concessionnaires de services publics
du territoire; concessions de travaux à effectuer pour le compte du
territoire. Toutefois, dans cette dernière matière, la concession ne
peul être accordée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger
que s'il y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en
cas de désaccord, il est statué par décret;

« h) Classement, déclassement du domaine public du territoire
et, notamment, des roules et chemins d'intérêt général ou collec
tif, d'intérêt local ou régional, des aérodromes à la charge du
budget du territoire, des rades, cours d'eau, canaux, lacs, lagunes
et étangs,

« i) Construction, aménagement desdites voies de communication;
« i) Projets, plans et devis de tous travaux à exécuter pour la

construction, la rectification ou l'entretien des routes et chemins,
aérodromes à la charge du budget territorial, canaux et cours d'eau,
ordre et exécution des travaux. »

« Art. 43 bis (nouveau). — Sous réserve des conventions inter
nationales, des dispositions de l'articles 32 de la loi du 31 décembre
1953 et de la consultation préalable des assemblées consulaires
dans les matières qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère
en matière financière sur tous les projets établis en conseil de
gouvernement et sur toutes propositions émanant de l'un de ses
membres relatifs aux objets ci-après:

« a) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature à
percevoir au profit des collectivités secondaires et des organismes
publics fonctionnant dans le territoire, à l'exception des communes
régies par la loi du 18 novembre 1955;

« b) Droit d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales ;

« c) Réglementation des tarifs des prestations, des cessions de
matières, main-d'œuvre et travaux;

« d) Conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par la loi;
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« e ) Création et suppression des services publics territoriaux et
des établissements publics territoriaux;

« /) Fixation du nombre des bourses et autres allocations sco
laires attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la
réglementation en vigueur;

« g) Subventions et prêts du territoire aux budgets des autres
collectivités publiques et des établissements publics du territoire;

«/!) Contributions, ristournes, redevances aux établissements pu
blics du territoire ou de l'État:

« i) Participations du territoire à la constitution du capital de
sociétés d'État et d'économie mixte et, exceptionnellement, de so
ciétés privées qui concourent au développement économique du
territoire ;

« j) Prêts à échéance, cautionnements, avals, à des collectivités
publiques calédoniennes ou ii des entreprises privées pour l'exécu
tion des travaux d'intérêt général.

« L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires
pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut d'avis.
Ce dé'ai ne peut être intérieur à quinze ojurs à compter de la date
de notification de la demande d'avis. »

« Art. 46. — L'assemblée teritoriale est obligatoirement consul
tée sur toutes les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé
par les lois et règlements et notamment sur les projets d'arrêtés
réglementaires à intervenir en conseil de Gouvernement relatifs à:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
« b ) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services pu

blics teritoriaux. les modalités et les taux de leur rémunération, le
régime des congés, les avantages sociaux et le régime des retraites
applicables à ces agents;

« c) Le régime du travail et notamment l'application pour le
territoire des dispositions de la loi no 52-1322 du 15 décembre 1955
instituant un code du travail dans les territoires et territoires
associés relevant du ministère de la France d'outre-mer;

« il) La création, la suppression et la modifcation des circons
criptions administratives du territoire et la modification de leurs
limites géographiques;

« e) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des commissions municipales et des commissions régionales;

« /) L'agrément des aérodromes privés;
« g) L'établissement des servitudes et des obligations dans l'inté

rêt des transmissions et des réceptions radioélectriques ;
« i) La réglementation des indices des prix et le fonctionnement

de l'échelle mobile;
« i) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations de l'assemblée territo
riale, de l'échelle des peines applicables dans les conditions pré
vues à l'article 2 de la loi du 23 juin 1956.

i L'assemblée est également obligatoirement consultée sur:
« 1° La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire;
« 2° L'octroi des permis de recherches minières du type A, les

quels sont accordés par le chef du territoire, par dérogation à l'ar
ticle 9 du décret n° 54-110 du 13 novembre 1954. En cas de dés
accord entre l'assemblée territoriale et le chef du territoire, il est

statué par décret pris en conseil des ministres après avis de l'assem
blée de l'Union française;

« 3° Les missions à la charge du budget du territoire ;
« 4° Éventuellement, la nomination des administrateurs repré

sentant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émis
sion du territoire ;

« 5° Sous réserve de l'application du décret n° 56-1229 du 3 dé
cembre 1956 portant réorganisation et décentralisation des postes et
télécommunications d'outre-mer, l'homologation des tarifs postaux
et des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime intérieur,
ainsi que l'élablissement, l'aménagement, l'équipement et l'entre
tien des réseaux téléphonique et télégraphique intérieurs et du
service radioélectrique insulaire et interinsulaire ».

« Art. 46 bis (nouveauV — L'assemblée territoriale est obligatoi
rement saisie par le chef du territoire:

« a) Des comptes administratifs relatifs h l'exécution du budget
du territoire et des budgets annexes, des budgets des régies terri
toriales et des établissements publics territoriaux;

« b) De la situation annuelle des fonds du territoire.
« Les observations évenluej'es délibérées par l'assemblée sur les

comptes du territoire sont adressées, dans le délai de trente jours
lianes, par le président de l'assemblée au chef du territoire qui en
transmet une copie à la cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer. »

« Art. 46 ter (nouveau). — Les actes de l'assemblée territoriale
et de sa commission permanente sont notifiés en double exemplaire,
accompagnés d'un extrait des procès-verbaux de séance se rappor
tant il leur discussion et à leur vote, au chef du territoire, dans un
délai de trente jours francs à compter de la clôture de la session.
Le chef du territoire assure, dès réception des dossiers, la commu
nication de l'un d'eux au ministre de la France d'oulre-mer.

« Le chef du territoire rend exécutoires les délibérations de l'as
semblée territoriale ou de la commision permanente ou en saisit
soit l'assemblée territoriale aux lins de seconde lecture, soit le mi
nistre de la France d'oulre-mer aux fins d'annulation, dans les
conditions prévues aux articles 47 et 48 ci-après. Si le chef du terri
toire demande au ministre de la France d'outre-mer l'annulation
d'une délibération, il doit en aviser, soit le président de l'assemblée
territoriale, soit, dans l'intervalle de sessions de celte dernière, le
président de la commission permanente. »

« Art. 49 bis (nouveau). — Des arrêtés du chef du territoire pris
en conseil et publiés au Journal officiel du territoire doivent établir
lin code des réglementations issues des délibérations de l'assemblée
territoriale et des actes réglementaires du chef du territoire. Ces
codes seront mis à jour annuellement. »

« Art.} 50. — Il peut être créé en Nouvelle-Calédonie, par arrêtés
du chef du territoire pris après avis de l'assemblée territoriale à la
majorité absolue des membres la composant, des communes de
plein exercice qui seront régies par:

« Les décrets relatifs à la commune de Nouméa en tant qu Ils
ne sont pas contraires aux dispositions du présent décret;

« Les articles 109 à 179 de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisation
municipale; ,

« Et les articles 2, 31 t 33, 56 et 58 de la loi n 55-1489 du 18 no
vembre 1955 relative à la réorganisation municipa'e en Afrique
occidentale française, en Afrique équatoriale française, au Togo,
au Cameroun et à Madagascar. »

« Art. 52. — Le chef du territoire de la Nouvelle-Calédonie déter
minera par arrêtés en tant que de besoin les rjodalités d'applica
tion du présent décret. » x

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.
Le président,

ANDRE L8 TROQUER.

ANNEXE N ° 63 8

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du li mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première
lecture, en application de l'article premier de la loi n° 56-ii9 du
23 juin 1956, sur le décret du 24 février 1957, portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'assemblée territoriale aux Comores, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre
mer.)

Paris, le 1G avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article premier de la loi n° 56-619
du 23 juin 1906 le décret du 21 lévrier 1957 portant institution d'un
conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assemblée
territoriale aux Comores.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modl»
flcations ci-après, le décret du 2i février 19">7 portant institution d'un
conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assem
blée territoriale aux Comores'

TITRE 1«

Le conseil de gouvernement.

CHAPITRE 1er

Formation et fonctionnement.

« Art , 3. — Le conseil de gouvernement est composé de six mem
bres élus par l'assemblée territoriale dans les conditions prévues
aux articles suivants et qui portent le titre de ministre.

« Le membre du conseil de gouvernement, élu en tète de liste,
prend le titre de vice-président du conseil de gouvernement.

« Le conseil de gouvernement est présidé parole chef du territoire,
ou, en son absence, par le vice-président du conseil de gouvernement.
. « Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée territoriale.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres
sont dans l'obligation de répondre à toutes les questions ou demandes
d'explications posées par les membres de l'assemblée territoriale. »

« Art. 4. — Les ministres doivent être des citoyens français jouis
sant de leurs droits civiques et politiques et Agés de 25 ans au moins.
Ils sont pénalement responsables des crimes et délits commis dans
l'exercice de leurs fonctions »

« Art. 6. — Les ministres sont désignés par l'assemblée territoriale,
parmi ses membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste à
trois tours, sans panachage, ni vote préférentiel.

« Les électeurs ne peuvent voler que pour une liste complète, sans
radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de présen
tation des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces
conditions.

« Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste à
donner à l'une des lis tes en présence.

« Si, aux deux premiers tours de scrutin, aucun liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'assemblée, le troisième
tour a lieu à la majorité relative. »

« Art. 8, — Les élections peuvent être arguées de nullité par les
candidats et par les membres de l'assemblée territoriale. Les autres
dispositions de l'article 19 du décret susvisé du 20 octobre 1946 sont

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n«> 4355, 4540, 4567 et
in -8° 633.
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applicables au contentieux des élections au conseil de gouverne
ment. »

« Art. 8 bis [nouveau). — Les ministres ne peuvent rester en
fonction au delà de la durée du mandat de l'assemblée qui les a
élus; toutefois, leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date
d'installation du nouveau conseil de gouvernement qui doit inter
venir au plus tard dans les quatorze jours de l'ouverture de la
première session de la nouvelle assemblée. »

« Art. 9. — Les ministres sont tenus de garder le secret sur les
débals <lu conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. »

« Art. 10. — La qualité de ministre est incompatible avec les
Jonctions de:

« — memibre du Gouvernement de la République;
« — président de l'assemblée territoriale;
« — président et memibre de la commission permanente de

l'assemblée territoriale.
« Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité

prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'expiration
de ce délai, il n'a pas lait connaître son option, il est réputé avoir
renoncé aux fonctions de ministre. »

« Art. 11. — Les ministres peuvent présenter leur démission au
président du conseil de Gouvernement.

« rn ministre peut être démis de ses fonctions par le chef du
territoire sur proposition du vice-président du conseil de Gouver
nement, »

« Art. 12. — En cas de vacances par décès, démission ou pour
quelque cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la
yacanre dans les conditions suivantes:

« S'il y a plusieurs sièges à pourvoir, il est procédé à une élec
tion dans les conditions fixées aux articles 6 et 8;

« Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin
uninominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à
la majorité relative au troisième tour. »

« Art. 13. — Indépendamment du remboursement de leurs frais
de transport et de déplacement, le vice-président et les ministres
perçoivent une indemnité annuelle payée mensuellement, dont le
montant est fixé uniformément par déliitération de l'assemblée terri
toriale, par référence au traitement d'une catégorie de fonction
naires servant dans le territoire. »

« Art. 15. — Le conseil de Gouvernement tient séance au chef-
lieu du territoire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef
du territoire.

« L'ordre du jour est établi par le président du conseil de Gou
vernement.

« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés
par les soins du chef du territoire

« Ces archives compernnent celles provenant du conseil privé.
« L'adjoint au chef du territoire peut assister aux séances du

conseil de Gouvernement. »

« Art. 15 bis (nouveau). — La dissolution du conseil de Gouver
nement ne peut être prononcée que par décret pris en conseil des
ministres après avis de l'assemblée territoriale. »

« Art. 16. — Sous la haute autorité du chef du territoire et sous
sa présidence ou celle du vice-président, le conseil de Gouvernement
assure l'administration des services territoriaux. »

« Art. 18. — Sont pris en conseil de gouvernement tous actes
réglementaires du chef du territoire concernant la gestion des affai
res territoriales, y compris les arrêtés qui doivent être soumis à
l'avis préalable de l'assemblée territoriale.

« Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière pour
fournir à l'assemblée toutes explications concernant l'application
des délibérations de celte dernière. »

« Art. 19. — Sont pris en conseil de gouvernement les arrélés
ou actes du chef du territoire concernant notamment:

« a) La réglementaiton économique du commerce intérieur et des
prix ;

« b) L'organisation des foires et des marchés;
« c) Les mesures d'application de la réglementation relative au

soutien à la production;
« d) La création des organismes assurant dans le territoire la

représentation des intérêts économiques, après avis de l'assemblée
territoriale ;

« e) La création, la suppression, la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limi- '
tes géographiques, après avis de rassemblée territoriale;

« f) La création, la constitution, l'organisation et le fonction
nement des collectivités rurales, ainsi que, éventuellement, des
conseils de circonscriptions, après avis de l'assemblée territoriale;

« g) La création des centres d'état civil;
« h) Les statuts particuliers des cadres des fonctionnaires terri

toriaux, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale;

« i) Le développement de l'éducation de base;
« j) Les textes réglementaires pris en application des dispositions

législatives concernant le régime du travail et la condition.des
travailleurs. »

« Art. 20. — Les chefs des services publics territoriaux immédia- -
tement placés sous l'anitorité des ministres sont nommés par le
chef du territoire en conseil de gouvernement, sur la proposition du
ministre dont relève le service. »

« Art. 23. — Lorsque le chef du territoire estime qu'une délibé
ration du conseil de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci,
ou est de nature à porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre
public, au maintien de la sécurité ou aux libertés publiques, il en
saisit le ministre de la France d'outre-mer. Celui-ci peut annuler la
délibération par décret pris après avis du conseil d'État. Ce décret
doit intervenir dans les trois mois a compter de la date de la délibé
ration. Ce délai est suspensif. »

« Art. 25. — Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris
hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal ou
du vice-président ou intervenu en violation des dispositions de l'ar
ticle 15.

« En ce cas, le chef du territoire par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

« Il en rend compte au ministre de la France d'outre-mer. »
« Art. 27. — Les ministres sont individuellement chargés, par

délégation du chef du territoire, après avis du vice-président du
conseil de gouvernement, de la gestion d'un ou de plusieurs services
publics territoriaux. »

« Art. 28. — Les attributions des ministres sont fixées par arrê
tés du chef du territoire contresignés par le vice-président du conseil
de gouvernement et publiés au Journal officiel. »

a Art. 29. — Chaque ministre est responsable devant le conseil
du fonctionnement des services publics et de l'administration des
affaires relevant du secteur administratif dont il est chargé et l'en
tient régulièrement informé. »

« Art. 30. — Un ministre peut être chargé d'un secteur adminis
tratif comportant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est
confiée à d'autres ministres, mais dont les activités sont coordonnées
par lui. »

<e Art. 31. — Le ministre chargé de la gestion d'un secteuf ou
d'un sous-secteur de l'administration territoriale prend toutes déci
sions intéressant la marche des affaires de la compétence des ser
vices publics territoriaux de son secteur ou sous-secteur, à l'excep.
tion de celles qui relèvent du conseil de gouvernement ou de l'assem
blée territoriale.

« Il peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la limite
des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

« 11 dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec l'assis
tance des fonctionnaires chefs de service, auxquels il donne toute
délégation utile.

« il est chargé d'assurer l'exécution par ses services des décisions
du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations de l'assem
blée territoriale. »

« Art. 32. — Chaque ministre présente au conseil les affaires
Instruites par ses services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou
de décisions en conseil de gouvernement.

« 11 présente également ou conseil de gouvernement tous projets
et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son
sous-secteur qui doivent être soumis à l'assemblée territoriale. Il a
la charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de
l'assemblée territoriale, conformément aux directives du conseil de
gouvernement. Il peut, en cette occasion, se faire assister par des
fonctionnaires de ses services. »

« Art. 33. — Dans les conditions fixées par leurs statuts respec
tifs, le chef du territoire, sur la proposition du ministre dont ilJ
relèvent:

« Procède aux nominations et aux promotions des personnels des
cadres territoriaux ;

« Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des ser
vices publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas,
toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et
agents.

« Les agents des services publics territoriaux sont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
fonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés. »

« Art. 34. — Outre l'obligation générale prévue à l'article 9,
chaque ministre est tenu, au titre de ses activités individuelles pour
le secteur ou le sous-secteur dont il est responsable, au môme
secret professionnel que les fonctionnaires des services publics. »

« Art. 36. — L'article 17, les paragraphes 1° à 9°, 13» à 16°, 1S°
à 23° et 25° de l'article 33, les articles 34 à 36, l'arlicle 37, saut
en ce qui concerne, au 2°, les permis généraux de recherches
minières du type iA, et l'article 47 du décret susvisé du 25 octobre
1956 sont remplacés par les dispositions qui suivent. »

« Art. 37. —- L'assemblée territoriale fixe par délibérations la date
d'ouverture de ses sessions ordinaires et la durée de ces sessions.
Celles-ci sont toutefois régies par les règles ci-après:

« L'assemblée territoriale tient chaque année deux sessions ordi
naires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
au cours du deuxième trimestre; la seconde entre le lar août et le
30 septembre.

« Si l'assmblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverture de
sa prochaine session ordinaire, cette date est déterminée, en temps
utile, par la commission permanente. Au cas ou l'assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrêté pris en conseil de gouvernement, peut modifier
la période de session et convoquer l'assemblée en session ordinaire.
La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois.

« L'assemblée territoriale doit en outre être réunie en session
extraordinaire sur convocation du chef du territoire:

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

« b ) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de gouver
nement.

« La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser
un mois.

« Les sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du
territoire en conseil de gouvernement. »

« Art. 46 bis (nouveau). — L'assemblée est obligatoirement saisie
par le conseil de Gouvernement:

t a) Des comptes administratifs relatifs à l'exécution du budget
du territoire et des budgets annexes, des régies territoriales et des
établissements oublies territoriaux;
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« b )' De la situation annuelle des fonds du territoire.
« Les observations éventuelles délibérées par l'assemblée sur les

comptes du territoire sont adressées dans le délai de trente jours
francs par le président de l'assemblée au chef du territoire qui en
transmet une copie à la Cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer. »

« Art. 51. — Il peut être créé aux Comores, par arrêtés du chef
du territoire pris après avis de l'assemblée territoriale, à la majorité
absolue des membres la composant, des communes de plein exer
cice qui seront régies par :

« Les décrets relatifs à la commune de Nouméa, en tant qu'ils
ne sont pas contraires aux dispositions du présent décret;

« Les articles 169 à 179 de la loi du 5 avril 188i sur l'organisation
municipale;

« Et les articles 2, 31 à 33, 56 et 58 de la loi n° 55-1189 du 18 no
vembre 1955 relative à la réorganisation municipale en Afrique occi
dentale française, en Afrique équatoriale française, au Togo au
Cameroun et à Madagascar. »

« Art. 53. — Le chef du territoire déterminera par arrêtés, en tant
que de besoin, les modalités d'application du présent décret. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 639

(Session ordinaire de 1956-1957 — Séance du 11 mai 1957.)
DÉCISION de. l'Assemblée nationale après examen en première

lecture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret du 24 février 1957, portant institution d'un
conseil de Gouvernement et extension des altributions de l'As
semblée territoriale dans les Établissements français de l'Océanie,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 16 avril 1957.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi n° 56-619 du
23 juin 1956, le décret du 24 février 1957 portant institution d'un
conseil de Gouvernement et extension des attributions de l'assem
blée territoriale dans les Établissements français de l'Océanie.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l' Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 24 février 1957 portant institution
d'un conseil de Gouvernement et extension des attribut ions de
l'assemblée territoriale dans les Établissements français de l'Océanie:

Nouveau titre :

Décret portant institution d'un conseil de Gouvernement et exten
sion <!es attributions de l'assemblée territoriale dans le territoire
de la Polynésie française.

« .1,7. l* r. — Dans le territoire de la Polynésie française, le repré
sentant du Gouvernement de la République est également le chef
du territoire. Il exerce ses fonctions conformément aux textes en
vigueur sous réserve des dispositions ci-après:

TITRE 1«

Le conseil de Gouvernement.

CurnnE 1er

Formation et fonctionnement.

« Art. 2. — Il est institué, dans le territoire de la Polynésie fran
çaise. MI conseil de Gouvernement »

« Art. 3. — Le conseil de Gouvernement est composé1 de six
membres élus par l'assemblée territoriale dans les conditions pré
vues aux articles suivants et qui portent le titre de ministre.

« Le ministre élu en tète de lista prend le titre de vice-président
du conseil de Gouvernement.

« Le conseil de Gouvernement est présidé par le chef du terri
toire on, en son absence, par le vice-président du conseil de Gouver
nement.

« Le conseil de Gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée territoriale.

« Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres
sont dans l'obligation de répondre h toutes questions ou demandes
d'explication posées par les membres de l'assemblée territoriale. »

« Art. 1. — Les ministres doivent être des citoyens français jouis
sant de leurs droits civils et politiques et âgés de 25 ans au nioins.

Ils sont pénalement responsables des crimes et délits commis dans
• l'exercice de leurs fondions. » .

« Art. 6. — Les ministres sont désignés par l'assemblée territo-
rialtf , parmi ses membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste
u trois tours, sans panachage, ni vote préférentiel

« Les électeurs ne peuvent voler que pour une liste complète sens
radiation ri addition de noms et sans modifier l ordre de présenta-
lion des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces
conditions. ,, , ,. . .

« Chaque membre de rassemblée dispose d'un suffrage de liste a
donner à l'une des listes en présence.

« ti, aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'assemblée, le troi
sième tour a lieu à la majorité relative. »

« Art. 8. — Les élections peuvent être arguées de nullité par
les candidats et par les membres de l'assemblée territoriale. Les
autres dispositions des articles 20 à 23 du décret susvisé du 25 oc
tobre 1915 sont applicables au contentieux des élections au conseil
de Gouvernement. »

« Art. S bis (nouveau!. — Les ministres ne peuvent rester en
fonction au-delà de la durée du mandat de l'assemblée qui les a
élus; toutefois, leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date
d'installation du nouveau conseil de Gouvernement qui doit inter
venir au plus tard dans les quatorze jours de l'ouverture de la pre
mière session de la nouvelle assemblée. »

« Art. 9. — Les ministres sont tenus de garder le secret sur les
débats du conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. »

« Art. 10. — La qualité de ministre est incompatible avec les
fonctions de:

« Membre du Gouvernement de la République;
« Président de l'assemblée territoriale;

- « Président et membre de la commission permanente de l'as«
semblée territoriale.

« Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité
prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'expira
tion de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est réputé
avoir renoncé aux fondions de ministre. »

« Art. ll. — Les ministres peuvent présenter leur démission au
président du conseil de Gouvernement.

« tin ministre peut être démis de ses fonctions par le chef du
territoire sur proposition du vice-président du conseil de Gouverne
ment. »

« Art. 12. — Çn cas de vacance par décès, démission ou pour
quelque cause que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la
vacance dans les conditions suivantes:

« S'il y a plusieurs sièges l pourvoir, il est procédé à une élection
dans les conditions fixées aux articles 6 et 8;

« Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin uni
nominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à
la majorité relative au troisième tour. »

« Art. 13. — Indépendamment du remboursement de leurs frais
de transport et de déplacement, le vice-président et les ministres
perçoivent une indemnité annuelle payée mensuellement, dont le
montant est fixé uniformément par délibération de l'assemblée ter
ritoriale, par référence au traitement d'une catégorie de fonction
naires servant dans le territoire. »

« Art. 14. — Les dépenses nécessaires au fonctionnement du
conseil de Gouvernement, notamment celles relatives aux indem-
nilés de ministres, à l'installation et à l'équipement du conseil, aux
déplacements de ses membres, sont à la charge du budget territo
rial. »

« Art. 15. — Le conseil de Gouvernement tient séance au chef-
lieu du territoire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef
du territoire.

« L'ordre du jour est établi par le président du conseil de Gou
vernement.

« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés
par les soins du chef du territoire.

« Ces archives comprennent celles provenant du conseil privé.
« Le secrétaire général peut assister aux séances du conseil de

Gouvernement. »

« Art. 15 bis (nouveau). — La dissolution du conseil de Gouver
nement ne peut être prononcée que 'par décret pris en conseil
des ministres après avis de l'Assemblée territoriale.

« Le décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
Gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois. •

« Art. 16. — Sous la haute autorité du chef du territoire et sous
sa présidence ou celle du vice-président, le conseil de Gouverne
ment assure l'administration des services territoriaux. »

« Art. 18. — Sont pris en conseil de Gouvernement, tous actes
réglementaires du chef du territoire concernant la gestion des
affaires territoriales y compris les arrêtés qui doivent être soumis à
l'avis préalable de l'assemblée territoriale.

« Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière, pour
fournir à l'assemblée toutes explications concernant l'application
des délibérations de cette dernière. »

« Art. 19. — Sont pris en conseil de Gouvernement les arrêtés
ou actes du chef du territoire concernant notamment:

« a) La réglementation économique du commerce intérieur et
des prix

« b) L'organisalion des foires et marchés;
n c) Les mesures d'application de la réglementation relative au

soutien à la production;
« d) La création des organismes assurant dans le territoire la repré

sentation des intérêts économiques, après avis de l'assemblés
territoriale ;

« e) La création, la suppression, la modification des circonscriptions
et postes administratifs et la modificatio'n de leurs limites géogra
phiques, après avis de l'Assemblée territoriale;

(I) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 4353. 4566, 4797
et in-S° 6)7.
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« f) La création, Jà constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales, districts et, éventuellement, des
conseils de circonscription, après avis de l'Assemblée territoriale;

« o) La créai ion des centres d'état civil; ... . ...
• h) Les statuts particuliers des cari res des. fonctionnaires territo

riaux les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis de l'Assemblée territoriale;

« il Le développement de l'éducation de base:
« i) Les modalités d'application du code du travail. » _
« Art.20. — Les chefs des service* publics territoriaux îrnmédia-

tement'plaeés sous l'autorité des ministres sont nommés par le chef
du territoire en conseil de gouvernement sur la proposition du
ministre dont relève le service. » , ,

o Art. 23. —- Lorsque le chef du territoire estime qu'une délibé
ration du conseil de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci,
ou est de nalure à porter atteinte à la délïnse nationale, à l'ordre
nubiic. au maintien de la sécurité ou aux libertés publiques, il en
saisit le rninislre de la France d'oulre-mer. Celui-ci peut annuler la
délibération par décret pris après avis du conseil d'État. Ce décret
doit intervenir dans les trois mois à compter de la date de la délibé
ration. Ce délai est suspensif. »

« Art 25 — Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris
hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal ou
du vice-président ou intervenu en violation des dispositions de
l'article 15. j* , ,

« En ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

« 11 en rend compte au ministre de la France d'outre-mer. »
« Art. 27. — Les ministres sont individuellement chargés, par

délégation du chef du territoire, après avis du vice-président du
conseil de gouvernement, de la gestion d'un ou de plusieurs services
publics territoriaux. »

a Art. 28. — Les attributions des ministres sont fixées par arrêtés
du chef du territoire, contresignés par le vice-président du conseil
de gouvernement et publiés au Journal officiel. »

a Art. 29. — Chaque ministre < st responsable devant le conseil
du fonctionnement des services publics et de l'administration des
affaires relevant du secteur administratif dont il est chargé et l'en
tient régulièrement informé. »

« /l;f 30. — l'n ministre peut être chargé d'un secleur adminis
tratif comportant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est
confiée à d'autres ministres, mais dont les activités sont coordon
nées par lui. »

« Art. 31. — Le ministre chargé de la gestion d'un secteur de
l'administration territoriale prend toutes décisions intéressant la
marche des affaires de la compétence des services publics terrilo-
riaux de son secteur ou sous-secieur à l'exception de celles qui
relèvent du conseil de gouvernement ou de l'Assemblée territoriale.

« II peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la limite
des crédits lmdgélaires votés par l'Assemblée. »

« Il dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec l'assis
tance des fonctionnaires chefs de service, auxquels il donne toute
délégation utile. »

« Il est chargé d'assurer l'exécnlion par ses services des déci
sions du conseil de gouvernement .ainsi que des délibérations de
l'Assemblée territoriale. »

* Art. 32. — Chaque ministre présente au conseil les affaires
instruites par ses services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou de
décisions en conseil de gouvernement.

« Il présente également au conseil de gouvernement tous projets
et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son sous-
secteur qui doivent être soumis à l'Assemblée territoriale. ll a la
charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de l'Assem
blée territoriale, conformément aux direclives du conseil de gouver
nement. Il peut, en cette occasion, se faire assister par des fonc
tionnaires de ses services. »

« Art. 33. — Pans 'es conditions fixées par leurs statuts respec
tifs, le chef de territoire, sur la proposition du ministre dont ils
relèvent:

« Procède, aux nominations et aux promotions des personnels
des cadres territoriaux;

« Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des
services publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas,
toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et
agents.

« Les agents des services publics territoriaux sont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
fonctionnaires el par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés.

« Le chef du territoire, sur la proposilion du ministre intéressé,
engage, après approbation des contrats types par l'Assemblée territo
riale. les agents contractuels rémunérés sur le budget du territoire. »

« Art. 34. — Outre l'obligation générale prévue a l'article 9,
chaque ministre est tenu, au titre denses activités individuelles pour
le secteur ou le sous-secleur dont il est responsable, au même secret
professionnel que les fonctionnaires des services publics. »
n Art. 38. — L'Assemblée prend des délibérations portant règle-

menlation territoriale dans les matières ci-après:
« 1° Statut général des agents des cadres territoriaux en appli

cation des décrets sur la fonction publique pris en application de
l'article 3 de la loi du 23 juin 1956;

« 2» Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire;
« 3° Professions libérales, offices ministériels et publics;
« 4° Réglementation de l'état civil dans le cadre des lois qui

l'organisent;
« 5° Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et sans

maître, lesquelles font partie du domaine privé du territoire.

« Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits ir»,
mobiliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
técré t

« Si l'État affecte ultérieurement certains immeubles au fonc
tionnement de services publics, ces immeubles bénéficient des servi
tudes d'utilité publique inhérentes au fonclionnenieni. desdits ser
vices; ,

« )<> Aménagement du régime des biens et droits fonciers, sous
réserve des dispositions du code civil;

« 7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concer
nant ces activités : représentants de commerce, colporteurs;

« 8° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n° 50-1135
du 13 novembre 195G relatif aux sociétés mutuelles de développe
ment rural dans les territoires d'outre-mer;

« y° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopéra
tives ;

«10» Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, protec
tion des sois, protection de la nature et des végétaux, lutte pliyto-
sanitaire;

« 11° Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte
contre les épizooties;

« 12» Pêche dans les eaux territoriales sans qu'il puisse être porté
atteinte aux dispositions de la loi du 1er mars 1888; pèche Au-
viale;

« 13° Réglementa lion relative au soutien à la production; me.
sures d'encouragement à la proditclion, sans qu'il puisse être porté
atteinte à la législation et à la réglementation de l'État;

« 11° Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixation
des normes, qui demeurent réglementées par décret;

« 15° Transports interinslilaires ;
« 10° Transports intérieurs, circulation, roulage;
« 17° Navigation sur les ccurs d'eau, canaux et lagunes;
« 18° Police des voies de communication, à l'exception de 11

police de l'air et des voies maritimes;
« 19° Après consultation du conseil national des assurances paf

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementation
ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard des
personnes physiques ou morales dont la responsabilité civi'e est sus
ceptible d'être engpgée aux termes des articles 1382 à 1386 du code
civil, sans que cette réglementation puisse affecter, par ailleurs, la
teneur de la législation et de la réglementation sur les assurances;

« 20° Modalités d'application du régime des substances miné
rales ;

« 21° Organisation des caisses territoriales d'épargne;
« 22° Ilygiène et santé publique; thermalisme;
« 23° Toutes opérations commerciales sur les boissons; produc

tion, circulation, conditionnement et conditions de vente de toutes
boissons; salubrité et sécurité des débits de boissons;

« 21° (Euvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance
délinquante ou abandonnée; protection des aliénés;

« 25° Tourisme et chasse ;
« 26° Urbanisme, habitat, établissement dangereux, incommodes,

insalubres, habitations à bon marché, loyers;
< 27° Enseignement des premier et second degrés, enseignements

professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes et
de la qualification requise pour enseigner;

« 28° Régime des bourses, subventions, secours et allocations
d'enseignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

« 29°lfibliothèques publiques, centres culturels;
« 30° Sports, éducation physique, jeunesse;
« 31° Bienfaisance, aide sociale, assistance, secours et alloca

tions : loteries;
. « 32° Protection des monuments et des sites;

« 33° Régime pénitentiaire ;
« 31° Détermination des frais de justice, établissement des tarifs

de ces frais, modalités de payement et recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes, et, d'un«
façon générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de
justice; tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

« 35° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation admi
nistrative préalable;

« 30° Formes et conditions des adjudications et marchés à passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le terri

toire sous réserve du respect des règles générales applicables en ces
matières. Ces. règles seront fixées par un décret pris dans les condi
tions déterminées par l'article premier de la loi du 23 juin 1956;

« 37° Conventions à passer avec l'État pour l'utilisation par la
territoires des postes émetteurs de radiodiffusion et télévision établis
dans le territoire;

« 38° Établissement, aménagement, équipement et entretien des
réseaux aériens d'intérêt local. »

« Art. 43. — En matière d'intérêts patrimoniaux, l'assemblée ter
ritoriale délibère sur tous projets établis par le chef du territoire
en conseil de Gouvernement relatifs aux objets ci-après: _ t

« a) actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire sauf
dans le cas d'urgence, où, sur avis conforme de la commission per
manente et par décision prise en conseil de Gouvernement, le cnet
du territoire peut intenter toute action ou y défendre et faire tous
actes conservatoires. .

a Dans le cas de litige entre l'État et le territoire, ce dernier eai
représenté par le président de l'assemblée territoriale;

« b) transactions concernant les droits et obligations du territoire
sur les litiges d'un montant supérieur à 4 millions de irams
C F. P *

« c) acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières. . -

« Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en constu
de Gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision u
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l'assemblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du terri
toire peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons
et lecs ; , , , :

« d) aliénation et échange des propriétés immobilières du terri
toire ; .

« e) octroi des concessions agricoles et forestières et des permis
temporaires d'exploitations forestières d'une durée supérieure à
5 ans, conventions et cahiers des charges correspondants;

« /) conditions d'exécution et choix du mode d'exploitation des
ouvrages publics et des services d'usage public du territoire; conven
tions à passer et cahiers des charges à établir par le territoire; tarifs
des redevances des concessionnaires de services publics du terri
toire; concessions de travaux à effectuer pour le compte du terri
toire. Toutefois, dans celle dernière matière, la concession ne peut
être accordée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que
s'il y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas
de désaccord, il est statué par décret;

« g) classement, déclassement du domaine public du territoire et
notamment des roules et chemins construits sur les fonds du budget
du territoire, des aérodromes à la charge du budget territorial, des
rades, cours d'eau, canaux, lacs, lagons et étangs;

« h) projet, plans et devis concernant tous travaux à exécuter
par les territoires pour la construction et la rectification des routes,
chemins, digues, jetées, wharfs, chemins sur récif, aérodromes,
canaux et cours d'eau, et d'une façon générale de tous ouvrages du
domaine public du territoire. »

« Art. 43 bis (nouveau). '— Sous réserve des conventions interna
tionales, des dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décembre
1953 et de la consultation préalable des assemblées consulaires dans
les matières qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère en
matière financière sur tous, les projets établis en conseil de Gouver
nement et sur toutes propositions émanant de l'un de ses membres
relatifs aux objets ci-après:

« a ) tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature a
percevoir au profit des collectivités secondaires et des organismes
pulbics fonctionnant dans le territoire à l'exception des communes
régies par la loi du 18 novembre 1955;

« b) droit d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales:

« c) réglenientalion des tarifs des prestations, des cessions de
matières, main-d'œuvre et travaux;

« d) conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par la loi;
« el création et suppression des services publics territoriaux et

des établissements publics territoriaux;
« f) fixation du nombre des bourses et autres allocations scolai

res attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la régle
mentation en vigueur;

« H) subventions et prêts du territoire aux budgets des autres
collectivités publiques et des établissements publics du territoire;

« /!) contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics du territoire ou de l'Elat ;

« j) participations du territoire à la constitution du capital de
sociétés d'Elat et d'économie mixte et, "exceptionellement, de socié
tés privées qui concourent au développement économique du terri
toire ;

« j) prêts & échéance, cautionnements, avals, à des collectivités
publiques calédoniennes ou à des entreprises privées pour l'exécu
tion des travaux d'intérêt général.

« L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires pour
se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut d'avis. Ce
délai ne peut êlre inférieur i quinze jours à- compter de la date de
notification de la demande d'avis. »

« Art. 4G. — L'assemblée territoriale est obligatoirement consultée
sur toutes les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par
les lois et règlements et notamment sur les projets d'arrêtés régle
mentaires i intervenir en conseil de Gouvernement relatifs à:

« a) l'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
« 6 j les statuts particuliers des cadres d'agents des services publics

territoriaux, les modalités et les taux de . leur rémunération, le
régime des congés, les avantages sociaux et le régime des retraites
applicables ii ces agents;

« c) le régime du travail et notamment l'application pour le ter
ritoire des dispositions de la loi no 52-1322 du 15 décembre 19:>2 insti
tuant un code du travail dans les territoires et territoires associés
relevant du ministère de la France d'outre-mer;

« d) la création, la suppression et la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites

géographiques ;
« e) la création, la constitution, l'organisation et le fonctionne

ment des commissions municipales et des commissions régionales;
« /) l'agrément des aérodromes privés;
« g) l'établissement des servitudes et des obligations dans l'inté

rêt des transmissions et des réceptions radioéleclriques ;

« ft) la réglementation des indices des prix et. le fonctionnement
de l'échelle mobile;

« i) la détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la
réglementation résultant des délibérations de l'assemblée territo
riale, de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues
à l'article 2 de la loi du 23 juin 1956

« L'assemblée est également obligatoirement consultée sur:

« 1° La réilementation de la représentation des intérêts écono
miques du territoire;

« 2° L'octroi des permis de recherches minières du type A, les
quels sont accordés par le chef du territoire, par dérogation A l'ar
ticle 9 du décret n° 54-1110 du 13 novembre 1955. En cas de désac
cord entre l'assemblée territoriale et le chef du territoire, il est

statué par décret pris en conseil des ministres après avis de l'As
semblée de l'Union française;

« 3» Les missions à la charge du budget du territoire;
« 4« Éventuellement, la nomination des administrateurs représen

tant le territoire au conseil d'administration de l'Institut d'émis
sion du territoire:

« 5° Sous réserve de l'application du décret n» 50-1229 du 3 décem
bre 1950 portnt réorganisation et décentralisation des posies et
télécommunications d'outre-mer, l'homologation des tarifs postaux
et des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime intérieur,
ainsi nue l'établissement, l'aménagement, l'équipement et l'entretien
des réseaux téléphonique et télégraphique intérieurs et du service
radioélectrique insulaire et interinsulaire. »

« Art. 40 bis (nouveau!. — L'assemblée territoriale est obligatoi
rement saisie par le chef du territoire:

« «) des comptes administratifs relatifs à l'exécution du bu.tset
du territoire et des budgets annexes, des budgets des régies territo
riales et des établissements publics territoriaux;

« b) de la situation annuelle des fonds du territoire;
« c) des recettes de l'agent comptable de l'office administratif cen

tral des postes et télécommunications d'outre-mer en ce qui con
cerne la vente des timbres émis pour le compte du territoire, sauf
le cas où application serait faite au territoire, par décret, des dispo
sitions relatives aux offices locaux du décret du 3 décembre 1950
portant réorganisation et décentralisation des postes et télécommu
nications d'outre-mer.

« Les observations éventuelles délibérées par l'assemblée sur les
comptes du territoire sont adressées, dans le délai de trente jours
francs, par le président de rassemblée au chef du territoire, qui en
transmet une copie à la cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer. »

« Art. 40 ter (nouveau). — L'assemblée territoriale est saisie, soit
par le président du conseil de gouvernement, .soit par l'un de ses
membres, sauf pour les matières dont l'initiative revient au seul
chef du territoire.

« Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibéra
tions de l'assemblée par le conseil de gouvernement et les proposi
tions émanant des membres de l'assemblée sont déposés sur le
bureau de la commission permanenle.

« Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont
communiquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de gou
vernement, qui peut faire connaître son avis sur ces proposition-?.
L'assemblée ne peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le
demande, le renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée,
au plus tard fi sa prochaine session.

« Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre
du jour des travaux de l'assemblée et de ses commissions. Il peut
déléguer un de ses membres pour assister aux séances des commis
sions de l'assemblée et se faire entendre par elles ou s'y faire repré
senter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'assem
blée doivent être examinés par elle lors de la session au cours de
laquelle ils ont été déposés ou, au plus tard, au cours de la session
suivante, sauf délégation donnée à -la commission permanente pour
en délibérer, dans l'intervalle de ses deux sessions.

« Dans les matières qui doivent être soumises i l'avis de l'assem
blée, le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut, après
avoir averti. le président de l'assemblée, passer outre au défaut
d'avis de l'assemblée si celle dernière ne s'est pas prononcée dans
les délais ci-dessus fixés. »

« Art. 46 quater (nouveau). — Les actes de l'assemblée territo
riale et de sa commission permanente sont notifiés en double exem
plaire, accompagnés d'un extrait des procès-verbaux de séance se
rapportant à leur discussion et à leur vote, au chef du territoire,
dans un délai de trente jours francs à compter de la clôture de
la session. Le chef du territoire assure, dès réception des dossiers,
la communication de l'un d'eux au ministre de la France d'outre
mer.

« Le chef du territoire rend exécutoires les délibérations de l'as
semblée territoriale ou de la commission permanente ou en saisit
soit rassemblée territoriale, aux fins de seconde lecture, soit le
ministre de la France d'outre-mer, aux fins d'annulation, dans les
conditions prévues aux articles 47 et 48 ci-après. Si le chef du terri
toire demande au ministre de la France d'outre-mer l'annulation
d'une délibération, il doit en aviser, soit le président de l'assemblée
territoriale, soit, dans l'intervalle des sessions de celte dernière, le
président de la commission permanente. »

« Art. 49 bis (nouveau!. — Des arrêtés du chef du territoire, pris
en conseil et publiés au Journal officiel du territoire, doivent établir
un code des réglementations issues des délibérations de l'assemblée
territoriale et des actes réglementaires du chef du territoire. Ces
codes seront mis à jour annuellement. »

« Art. 50. — Le chef du territoire de la Polynésie française peut,
par arrêtés pris en conseil de gouvernement, après avis de l'assem
blée territoriale, instituer dans ce territoire des collectivités rurales,
dotées de la personnalité morale, lorsque celles-ci peuvent disposer
des ressources nécessaires à l'équilibre d'un budget.

« Ces collectivités rurales peuvent êlre constituées par des districts,
des portions de districts ou des groupements de districts.

« 'La collectivité rurale est gérée par un conseil de collectivité
rurale élu.

« Les dispositions des articles 3 h 9 du décret du 3 décembre 1950
déterminant les conditions d'institution et de fonctionnement des
collectivités rurales à Madagascar sont applicables aux collectivités
rurales du territoire de la Polynésie française. »

« Art. 51. — Il peut être créé, dans le territoire de la Polynésie .
française, par arrêtés du chef du territoire, pris après avis de l'as-
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semblée territoriale, à la majorité absolue des membres la compo
sant, des communes de plein exercice qui seront régies par:

« Les décrets relatifs à la commune de Papeele, en tant qu us ne
sont pas contraires aux dispositions du présent décret;

« Les articles 109 à 179 de la loi du 5 avril 1844 sur l'organisation

articles 2, 31 à 33. 56 et 5S de la loi n° 55-1489 du 18 novem
bre 1955 relative à la réorganisation municipale en Afrique occi
dentale française. en Afrique équatoriale française, au Togo, au
Cameroun et h Madagascar. »

« Art. 53. — -e chef du - territoire de In Polynésie française déter
minera par arnUf's, en tant que de besoin, les modalités d applica
tion du présent décret. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 640

(Session ordinaire de 19ÔC-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DECiSiON de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture. en application de l'article 1« de la loi no 50-019 du

' 23 juin 1950, sur le décret du 1 lévrier 1957, portant extension
des attributions du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale a M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la France d'outre-mer.)

Monsieur le président,
Paris, le 16 avril 1957.

Bans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi n» 56-019 du
23 juin 1956, le décret du 21 février 1957 portant extension des
attributions du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

fatioii. , ■
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION .

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret du 24 février
1957 portant extension des attributions du conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 641

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1er de la loi n» 50-019 du
21 février 1957 portant déconcentration administrative par trans
fert d'attributions des services centraux du ministère de la France

d'outre-mer, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 16 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi n® 56-619 du
23 juin 1956, le décret du 24 février 1957 portant déconcentration
administrative par transfert d'attributions des services centraux du
ministère de la France d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
«usvisô.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modl-
ficatioiis ci-après le décret du 2i février 1957- portant .déconcen
tration administrative par transfert d'attributions des services cen
traux du ministère de la France d'outre-mer:

« Art. 1er. — En plus des matières transférées à la compétence
des hauts commissaires ou chefs de territoires en application des
décrets susvisés et afin de mettre en œuvre la déconcentration
administrative par transfert d'attributions des services centraux du
ministère de la France d'outre-rner, les matières énumérées aux
tableaux ci-annexés sont dévolues respectivement dans les terri
toires d'ou tre-mer à la compétence des hauts commissaires ou
chefs de territoires- non groupés, en leur qualité de dépositaires
des pouvoirs de la République (tableau A> et chefs des territoires
groupés en leur qualité de délégués permanents des hauts commis
saires (tableau B). -

« Les matières dévolues à la compétence des chefs des territoires
groupés le sont également à la compétence des chefs de terri
toires non groupés.

« En ces matières, nonobstant toutes dispositions législatives ou
réglementaires contraires, les hauts commissaires et chefs de terri
toire pourront par voie d'arrêté, modifier ou abroser, en tant que

.de besoin, les dispositions réglementaires antérieures. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 avril 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROyUER.

Tableau A. — Matières transférées de la compétence gouvernemen
tale à la compétence des hauts commissaires et des chefs de ter
ritoires non groupés.

1° Matières d'administration générale.

Mission h la charge des (budgets des groupes de territoires ou des
territoires non groupés. — Article 01 de la loi du 2$ février 1S31
modifié par l'article 29 de la loi du 31 décembre 1913.

Fixation du taux des indemnités de déplacement des cadres régis
par décrets dans les territoires d'outre-mer dans la limite des maxima
lixés par décret. — Article 10 du décret du 13 juin 1912 modifié
par décret n° 55-1627 du i décembre 1955

2° Matières d'intérêt financier.

Remise totale ou partielle de dettes des fonctionnaires ou des
redevables autres que les fonctionnaires envers le service local (bud
get du groupe de territoires ou des territoires non groupés). —
Articles lJi et 199 du décret du 30 décembre 1912.

Décharge de responsabilité aux agents intermédiaires du service
local en cas de vol ou de perte de fonds résultant de force majeure
(budget du groupe de territoires ou des territoires non groupés). —
Article 119 du décret du 30 décembre 1912.

Remise totale ou partielle de débet des agents Intermédiaires du
service local (budget du groupe de territoires ou des territoires non
groupés). — Article 420 du décret du 30 décembre 1912.

3° Matières d'intérêt économique.

Autorisation de création de services de transports publics aériens
d'intérêt local. — Décret-loi du 10 juillet 1935.

Établissement, aménagement, équipement et entretien des roseaux
aériens d'intérêt local. — Ordonnance du 18 octobre 1915 (art. 3).

Organisation et contrôle des lignes aériennes suivantes. — Décret
du 1er novembre 1930.(art. 9) :

a) Lignes reliant entre eux les territoires d'un même groupe;
0) Lignes reliant les territoires d'A. O. F. & ceux d'A. E. F.;

c) Services français temporaires de transport d'un territoire ou
groupe de territoires à un pays étranger limitrophe à condition qu'il
n'entraine pas, en contrepartie, l'octroi de droits de trafic au pays
étranger.

Détermination des conditions d'application des lois métropolitaines
portant revision des rentes viagères.

Nomination des administrateurs représentant les territoires aux
conseils d'administration des banques ou instituts d'émission. --
A. O. F. : décret n° 55-103 du 20 janvier 1955 (art. 7) ; A. E. F.: décret
n» 55-101 du 20 janvier 1955 (art. 7); Madagascar et Comores: loi
n° 50-375 du 29 mars 1950 (art. 5).

Fixation des conditions de répartition, entre les organismes Wn&
flciaires, des ressources provenant des versements statutaires
établissements chargés du service de l'émission des billets. —
A. O. F. : décret n° 55-103 du 20 janvier 1955 (art. 4) ; A. E. F.: décret
n® 55-101 du 20 janvier 1955 (art. 4); Madagascar et Comores:
article 3 de la convention du 31 août 1950 avec la banque de Mada
gascar approuvée par décret n° 50-1125 du 16 novembre 1950; Nou
velle-Calédonie et Etablissernents français de l'Océanie: article 8 M
la loi du 31 mars 1931 et article .i de la convention du 16 novemort
1929 avec la banque de l'Indochine approuvée par la loi précitée
du 31 mars 1931.

Réglementation des distributions et transports d'énergie électrique
après avis du grand conseil ou de. l'assemblée du territoire non
groupé. — Décrets particuliers aux groupes et. territoires et loi u"
29 décembre 19 10 (art. 1er ).

Réglementation des forces hydrauliques, après avis du grand con >eJ|
ou de rassemblée du territoire non groupé. — Décrets particuliers
aux groupes et territoires.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n03 4356, 4499, 4799
et in-8° 618.

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»» 4359, 4500, 1801 et
in-8° 619,
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4° Matières d'intérêt social.

Adaptation des programmes d'études et des méthodes d'enseigne
ment des établissements du 2° degré et des écoles normales.

Modalités et programmes des examens locaux n'ayant pas la même
dénomination que les examens métropolitains.

Coordination des œuvres d'entraide et d'assistance sociale des
groupes de territoires et des territoires non groupés. — Loi n° 635
du 19 novembre 1913 (art. 5).

Tableau B. — Matières transférées de la compétence gouverne
mentale à la compétence des chefs des territoires groupés ainsi
qu'à la compétence des chefs de territoires non groupés.

1• Matières d'administration générale.

Fixation de la date d'élections partielles aux assemblée territo
riales, conseils généraux et aux assemblées provinciales de Mada
gascar. — Loi n» 52-130 du 6 lévrier 1962 (art. 15) ; loi n° 52-1175 du
21 octobre 1952 (art. 9).

Ordre de transfert en France des fonds provenant de la liquidation
de successions vacantes. — Article 33 (2e al.) du décret du 27 jan
vier 1855 étendu à tous territoires par décret du 14 «mars 1890.

(Missions à la charge des budgets des territoires. — Article 61 de la
loi du 23 lévrier 1931 modifié par l'article 29 de la loi du 31 décem
bre 1918.

Autorisation des translations de restes mortels. — Décret n» 52-1232
du 12 décembre 1952.

2° Matières d'intérêt financier.

Remise totale ou partielle de dettes des fonctionnaires ou des
redevables autres que les fonctionnaires envers le service local
(budget des territoires). ■— Articles 191 et 199 du décret du

30 décembre 1912.
Décharge de responsabilité aux agents intermédiaires du service

local en cas de vol ou de perte de fonds résultant de force majeure
(budget des territoires). — Article 419 du décret du 30 décem
bre 1912.

Remise totale ou partielle de débet des agents intermédiaires du
service local (budget des territoires). — Article 420 du décret du
30 décembre 1912

3° Matières d'intérêt économique.

Création des caisses de stabilisation des prix des produits d'outre-
mer sous réserve des attributions des assemblées territoriales. —
Décret no 54-1021 du 14 octobre 1954 modifié par décret n» 56-1138
du 13 novembre 1950 (art. 1er et 7).

Organisation, fonctionnement, compétence, ressources et nature
des opérations des caisses locales et régionales de crédit agricole,
à l'exclusion des annexes des caisses centrales de crédit agricole, et
après consultation des assemblées territoriales. — Décret n° 56-1137
du 13 novembre 1950 (art. 2 et 3).

Agrément des aérodromes privés. — Décret du 9 avril 1930.
Établissement des servitudes et des obligations dans l'intérêt des

transmissions et des réceptions radioélectriques. — Loi n® 758 du
9 juin 1919 (art. 4) ; loi n» 759 du 9 juin 1919 (art. 4).

4° Matières d'intérêt social.

Adaptation des programmes d'études et des méthodes d'enseigne
ment des établissements du premier degré de l'enseignement techni
que et des centres d'apprentissage.

Coordination des œuvres d'entraide et d'assistance sociale du terri
toire. — Loi n° 055 du 19 novembre 1913 (art. 5).

Autorisation d'exercer à titre privé aux médecins, chirurgiens-den
tistes, sages-femmes diplômés des écoles de médecine et de phar
macie de Dakar, Tananarive et Pondichéry. — Décret n° 52-935 du
28 juillet 1952 (art. 3).

Autorisation d'exercer la pharmacie à titre privé aux pharmaciens
principaux diplômés de l'école de médecine et de pharmacie de
Dakar. Décret n» 50-357 du 27 mars 1956.

ANNEXE N 0 642

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première
lecture, en application de l'article l" de la loi n» 56-019 du 23 juin
1956 sur le décret n 0 57-242 du 24 février 1957, relatif au régime
des substances minérales dans les territoires d'outre-mer, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer.)

Paris, le 16 avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article l<» de la loi n° 56-619 du
23 juin 1956, le décret n» 57-212 du 24 février 1957 relatif au régime
des substances minérales dans '.es territoires d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
là décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n» 57-212 du 24 février 1957 relatif au
régime des substances minérales dans les territoires d'outre-mer:

« Art. 4. — Les deux premiers alinéas de l'article 7 sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« L'autorisation personnelle minière est accordée par le chef du
territoire en conseil de Gouvernement, sauf les exceptions prévues
pour certaines substances minérales au titre III ci-dessous. Elle est
attribuée pour une durée limitée, pour une ou plusieurs substances
concessibles ou bien pour une ou plusieurs associations naturelles de
substances concessibles et pour un nombre limité de permis ou de
concessions. Le refus, la restriction ou le retrait de l'autorisation
personnelle n'ouvre aucun droit à indemnité ou dédommagement.
Le retrait, la restriction et l'expiration de validité de l'autorisation
personnelle sont sans effet sur les permis et concessions accordés:
les obligations qu'ils imposent et les droits qu'ils confèrent, notam
ment les droits à renouvellement et à transformation, subsistent
intégralement dans le cadre des lois et des règlements.

« Aucune société ne peut obtenir l'autorisation personnelle nt
détenir un titre minier si elle n'est pas constituée suivant les lois
françaises. »

« Art. 7 bis: — L'alinéa A de l'article 1S est modifié comme suit:

« A. — Les permis de recherches et les permis d'exploilation
institués en vertu du présent décret ainsi que les permis de recher
ches et d'exploitation en vigueur à la date de sa publication peuvent
être annulés, et les concessionnaires de mines peuvent être déchus:

« 1° Pour inactivité ou activité contraire à l'intérêt général après
mise en demeure non suivie d'effet; la procédure de cette mise en
demeure sera fixée par une délibération des assemblées compétentes;

« 2° Pour infraction aux dispositions des articles 4, 7, 11 et 10
ci-dessus, pour non-versement des taxes et redevances prévues par le
régime fiscal en vigueur et visant le permis ou la concession;

« 3° En cas de condamnation pour exploitation illicite ou pour
infraction à la réglementation sur la possession, la détention, la
circulation et le commerce des substances minérales visées à l'ar
ticle 26. »

« Art. 15. — L'article 43 est remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 43. — Des délibérations portant réglementa lion prises par
les assemblées compétentes déterminent les modalités d'application
du présent décret. En ce qui concerne les articles 12, 18 et 30, ces
délibérations se substituent à la procédure du décret simple où du
décret en conseil d'État.

« Toutefois, en Afrique occidentale française, les droits d'exploiter
par des procédés traditionnels les gites d'or et d'autres substances
minérales situés dans les zones et périmètres définis par les arrêtés
des lieutenants gouverneurs pris en vertu du décret du 22 octo
bre 1924 sont fixés comme suit:

« a) Est maintenu le droit d'exploiter par des procédés tradition
nels les gîtes d'or et d'autres substances minérales situés dans
lesdits périmètres et zones;

6) Le droit ainsi conféré doit être exercé directement par les
personnes ou communautés auquel il a été reconnu.

« A Madagascar, le droit d'exploitation des gisements de fer sui
vant les coutumes locales est maintenu.

« Dans l'ensemble des territoires d'oulre-mer, les autorisations
personnelles en vigueur à la date d'entrée en application du présent
décret restent valables pour la durée, les substances et le nombre
de permis pour lesquels elles ont été délivrées.

« Si elles ont été délivrées sans limitation de durée, elles peuvent
être restreintes à la durée fixée par les réglementations loca'es.

«Enfin, dans le cas où elles auraient été délivrées sans détermi
nation du nombre ou de la superficie des permis ou concessions
susceptibles d'être détenus, les titulaires devront, dans un délai d'un
an à compter de la date de mise en application du présent décret,
déposer une demande adressée à l'autorité compétente pour délivrer
l'autorisation personnelle, en vue de voir la fixai ion de ce nombre
ou de celte superficie. Sauf dépôt d'une telle demande dans ce délai,
les autorisations seront réputées accordées pour le nombre ou la
superficie de permis ou concessions détenus effectivement à l'expi
ration de ce délai.

« Les territoires, régions ou zones placés en zones réservées ou
zones fermées en vertu du présent décret et de toutes les réglemen
tations antérieures à la date de signature du présent décret sont
respectivement placés sous le régime des zones réservées et fermées
défini à l'article 8 ci-dessus. Tous autres territoires, régions ou zones
sont placés sous le régime des zones ouvertes prévu au même
article 8.

« Les permis de recherches, permis généraux de recherches et les
permis d'exploitation en vigueur à la date de l'entrée en application,
du présent décret conservent leurs définitions pendant toute la durée
de leur validité. Les règles spéciales imposées à certains permis
généraux A, aux permis d'exploitation ou de concessions dérivés, et
prévues lors de leur institution demeurent applicables à ces permis
généraux.

«En Nouvelle-Calédonie, les permis de recherche en cours de
validité à la date d'entrée en application du présent décret seront

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), nos 43i6, 4550, 4769
et in» 650.
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renouvelés ou transformés en permis d'exploitation ou en concession
suivant les modalités prévues au présent décret.

« A Madagascar, les permis de recherche en cours de validité à
la date de l'entrée en vigueur du présent décret seront renouvelés
suivant les dispositions du régime antérieur.

« A la déchéance du concessionnaire prévue à l'article 18 A, 1®,
pourra "être substituée l'annulation pure et simple de la concession
pour une partie des substances ou associations naturelles de sub
stances pour lesquelles elle est valable, lorsque pendant plus de
vingt années, l'exploitation n'aura pas porté sur ces substances ou
associations naturelles de substances. Cette mesure n'ouvre aucun
droit à indemnité ou dédommagement. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 avril 1957.
Le président ,

ANDRÉ LE THOQUEIÎ.

ANNEXE N ° 643

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret n° 57-235 du 24 février 1957, relatif à l'Office
anti-acridien, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 16 .avril 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi n» 56-619 du
23 juin 1956, le décret n« 57-235 du 24 février 1957 relatif à l'Office
anti-acridien.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé (1).

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-
ïation.

Le président de i' Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret n° 57-235 du
24 février 1957 relatif à l'Office anti-acridien.

Délibéré en séance publique, 4 Paris, le 12 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N' 644

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première
lecture, en application de l'article 1er de la joi n» 56-619 du 23 juin

1956, sur le décret n» 57-245 du 24 février 1957, sur la réparation
et la prévention des accidents du travail et des maladies profes
sionnelles dans les territoires d'outre-mer et au Cameroun, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission
de la France d'outre-mer.)

Paris, le 16 avril 1957.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 avril 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi n» 56-619 du
23 juin 1956, le décret n« 57-245 du 24 février 1957 sur la réparation
et la prévention des accidents du travail et des maladies profes
sionnelles dans les territoires d'outre-mer et au Cameroun.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 57-245 du 24 février 1957 sur la
réparation et la prévention des accidents.du travail et des maladies
professionnelles dans les territoires d'outre-mer et au Cameroun:

Nouveau titre:

« Décret sur la réparation et la prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles dans les territoires d'outre-mer. »

« Art. 1er. — Jusqu'à l'institution d'un régime général de sécurité
sociale, la réparation et la prévention des accidents du travail et
des maladies professionnelles sont régies par le présent décret dans
les territoires d'outre-mer. »

« Art. 6. — Sous réserve des dispositions de l'article 14 ci-dessous,
la gestion des risques définis par le présent décret pour toutes les
personnes bénéficiant de ses disposiliors à l'exception des soins de
première urgence qui sont à la charge de l'employeur dans les condi
tions fixées à l'article 17 ci dessous, est assurée par les caisses de
compensation des prestations familiales créées en vertu de l 'ar
ticle 237 de la loi du 15 décembre 1952 instituant un code du travail
d'outre-nier.

« Les caisses susvisées prennent la dénomination de « caisses de
compensation des prestations familiales et des accidents du travail «.
Leurs statuts devront être modifiés de manière à tenir compte des
nouvelles attributions qui leur sont confiées par les dispositions du
présent article. »

« Art. ll. — Il est créé un fonds général des accidents du travail
et maladies professionnelles, qui assure la surcompensation des
risques accidents du travail et maladies professionnelles et qui
garantit la solvabilité des caisses de compensation des prestations
familiales dans la limite de leurs attributions en matière d'accidents
du travail et de maladies professionnelles.

« L'organisme chargé de la gestion du fonds visé au présent article
fonctionne conformément aux dispositions de la loi du 1er avril 1898
sur les sociétés de secours mutuel. Il est investi à l'égard des caisses
de compensation des prestations familiales d'un rôle de coordination
technique dont les modalités seront fixées dans le règlement d'admi
nistration publique prévu à l'article 67 du présent décret.

« Le financement de ce fonds est assuré exclusivement par une
quote-part de la cotisation de l'employeur visée à l'article 12 ci-après,
dont le montant sera déterminé par le conseil d'administration de
l'organisme visé à l'alinéa précédent. »

« Art. 14. — Une délibération de l'assemblée territoriale, prise
après avis de la commission consultative du travail, peut confier,
dans des conditions et pour une durée de trois ans, la couverture des
risques définis par le présent décret aux entreprises régies par le
décret du 14 juin 1938 et habilitées a couvrir, sur le territoire, les
risques d'accidents du travail en vertu d'une décision d'agrément
prise en conseil de Gouvernement. Il ne peut résulter de cette déci
sion aucun droit particulier à rencontre du territoire au profit des
entreprises précitées à l'expiration de la période de gestion.

« Si le mode de couverture des risques prévu à l'alinéa précédent
est adopté, les employeurs, à l'exclusion des services et organismes
publics dont la liste est fixée par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer, sont tenus de souscrire auprès des entreprises susvisées
des contrats garantissant leur responsabilité pour l'ensemble des
travailleurs qu'ils emploient.

« Dans ce cas, seules seront habilitées à exercer leur activité dans
le territoire, les entreprises régies par le décret du 14 juin 1938 et
par la loi du 24 mai 1899 qui prendront l'engagement de laisser dans
le territoire le montant de leurs réserves, à la seule exception des
sommes nécessaires au payement des primes de réassurance. L'exé
cution de cet engagement sera contrôlé par l'administration locale.

« Les dispositions des articles 6 à 13 ci-dessus ne sont pas appli
cables dans le cas où les entreprises régies par le décret du 14 juin
1938 assurent la couverture des risques en question. »

« Art. 29 bis (nouveau). — Les* travailleurs originaires du Togo et
du Cameroun et leurs ayants droit jouissent des mêmes droits que
les ressortissants français.

« Le Togo et le Cameroun pourront, à la suite d'un vote de leur
assemblée législative et en vertu d'une convention à intervenir entre
les Gouvernements respectifs, bénéficier de l'institution du fonds
prévu à l'article 11 dans les mômes conditions que les autres terri
toires. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 avril 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 645

(Session ordinaire de 1956-1967. — Séance du 14 mai 1957.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République.

Paris, le 15 avril 1957.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, avec ses annexes,
une demande en autorisation de poursuites formée le 28 février 1957
par le sieur Pierre Alquier, demeurant 34, rue Tolosane, à Castres
(Tarn) contre M Montserrat (François), sénateur.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

NICOLiV.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 4345, 4553, 4831 et
in-8° 651.

(2) Voir- Assemblée nationale (3e législ.), n os 4358, 4569, 4S32 et
in-S° 652.
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ANNEXE N°646

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 11 mai 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale, sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant, à titre excep
tionnel, à réduire les fermages, à accorder un moratoire pour leur
payement et à assurer aux métayers le droit de prélever la
quantité de produits nécessaires à leur subsistance, avant tout
partage, par M. Delalande, sénaleur (1).

Mesdames, messieurs, M. Waldeck Rochet et les membres du
groupe communiste de l'Assemblée nationale ont déposé le
21 février 1956 une proposition de loi tendant, en raison des gelées
particulièrement graves qui venaient de sévir, à réduire les fer
mages, à accorder un moratoire pour leur payement et à garantir
aux métayers la quantité de produits nécessaires à leur subsis
tance.

Le 15 février 1957, l'Assemblée nationale a adopté cette proposi
tion de loi après l'avoir modifiée.

La commission de l'agriculture de Conseil de la République, tout
en reconnaissant les méfaits importants des gelées dé l'hiver 1955-

. 1950, a conclu au rejet de cette proposition.
Votre commission de la justice a émis un avis semblable justifié

par les raisons suivantes:
S'il est exact que l'agriculture française a souffert, dans certaines

régions plus particulièrement, des gelées exceptionnelles de l'hiver
1955-1956, les conséquences de cette calamité ont été très diffé
rentes suivant les contrées et suivant les cultures. Beaucoup de
cultivateurs ont pu réensemencer et le rapporteur de la commis
sion de l'agriculture souligne qu'une « production exceptionnelle de
céréales de printemps a récompensé cet effort ». 11 semble d'ailleurs
que, malgré les pertes consécutives aux gelées, les recettes totales
de l'année 1950 aient été égales sinon supérieures à cel'es de
l'année 1955 et que si l'ensemble des revenus agricoles de 1950 est
en diminution par rapport à l'année précédente, cela provient d'une
augmentation des dépenses d'exploitation.

U apparaît donc que si les conséquences immédiates du gel
furent graves, elles furent dans un large mesure compensées par
l 'effort et le travail des cultivateurs eux-mêmes. Elles furent égale
ment réduites par les mesures gouvernementales de fourniture de
semences et de réductions fiscales.

Toutefois s'il n'est pas discutable que les exploitants agricoles
doivent être garantis contre les méfaits parfois considérables des
troubles atmosphériques, le moyen adopté par l'Assemblée natio
nale ne parait ni juridique, ni équitable, ni efficace.

En quoi consistent en effet les mesures proposées ?
A l'égard des fermiers, il est institué une réduction des fermages

venant à échéance entre le 1er juillet 1956 et le 1er juillet 1957,
proportionnée l la perle de récolte de l'année 1950 par rapport à
la production normale de l'exploitation. Ceci dans le cas où la
récolte d'un des produits de la ferme aura subi une perte supé
rieure à 20 p. 100.

Dans le cas de métayage, le partage des produits ne devra se
faire qu'après prélèvement par le métayer des produits nécessaires
i sa subsistance.

En outre, un moratoire est accordé aux fermiers dont les pertes
atteignent 25 p. 100 de leur récolte; ce moratoire s'appliquerait au
moins à la moitié du fermage dt entre le 1er juillet 1950 et le
1er juillet 1957, et s'échelonnerait sur trois ans A compter du
31 juillet 1957.

Enfin, il est prévu que le crédit agricole prêterait aux bailleurs
le montant des fermages non réglés à l'échéance au taux d'intérêt
des prêts à court terme.

Ces mesures, discutables dans leur détail d'application se
heurtent d'abord, sur le terrain des principes, en ce qui concerne
le contrat de bail A ferme, au caractère même du contrat. Le bail
à ferme se caractérise en effet par le payement d'un prix, le fer
mage, qui est forfaitaire et proportionné habituellement à la surface
et à la valeur des terres exploitées, mais indépendant de l'impor
tance et de la qualité de chaque récolte. C'est le preneur seul qui
doit bénéficier des « surproduits » d'une récolte abondante ou
avantageuse à l'exclusion du bailleur qui n'a aucun droit dans ce
cas à une augmentation du fermage. Mais c'est le preneur qui doit
aussi supporter les risques des mauvaises récoltes, une compensation
devant s'opérer ainsi entre les bonnes et les mauvaises années
pendant la durée du bail.

Le code civil, repris par le code rural, n'envisage de dérogation
4 ce caractère fixe et forfaitaire du fermage qu'au cas exceptionnel
d'une perte- dépassant la moitié d'une récolte non compensée par
celle des autres années. Dans ce cas, il peut y avoir lieu à réduc
tion du fermage et à moratoire laissés à l'appréciation du juge.

Imposer au bailleur une réduction du fermage dès qu'une "perte
de récolte atteint 20 p. 100 dans une seule des branches de l'exploi
tation est donc contraire aux règles fondamentales du contrat de
bail.

Il semble a'ailleurs que les promoteurs de cette proposition de
loi aient entendu faire supporter par le bailleur une partie du
manque à gagner du fermier, simplement parce que sa qualité de
propriétaire le lui permettrait. Si cette possibilité existe dans cer
tains cas, et si, d'ailleurs, il est exact que des propriétaires ont
spontanément consenti à leurs fermiers des réductions amiables et

des moratoires de payement, il est non moins exact qu'.mposer
ces mesures aux petits propriétaires fonciers serait leur infliger
parfois une très lourde charge ; ce serait méconnaître cette réilité
économique que les petits propriétaires fonciers ne sont plus rému
nérés comme il convient par la mise en location de leurs terres
e: qu'ils sont dès lors tentés de les mettre en vente ou d en
exercer la reprise à leur profit, toujours au détriment de la famille
paysanne en place. ....

Certes, l'exploitant agricole doit être aidé s'il est victime de
calamités frappant ses récoltes ou son cheptel et si ces pertes
compromettent gravement sa situation. Mais c'est par la commu
nauté nationale beaucoup plus que par son bailleur que cette aide
lui est due; l'équité le commande.

Pour le métayage, le propriétaire est associé par la nature même
du contrat aux' résultats de l'exploitation. Mais poser le principe
qu'en raison d^urie réduction des récoltes le métayage pourra pré
lever une quantité de produits supérieure à celle que prévoit la
convention est, ici encore, aller à rencontre du contrat lui-même.

Mais ici,plus encore que pour le contrat de bail à ferme, appa
raissent l'inefficacité et l'inutilité de la proposition de loi envisagée.
En fait, dans les cas les plus rigoureux, le propriétaire a déjà
accordé au métayer ce qui était indispensable à sa subsistance:
s'il avait exigé le règlement des comptes dans des conditions empê
chant le métayage de pourvoir à ses besoins vitaux, c'est le juge
qui. dans ces cas extrêmes, et en vertu des pouvoirs que lui
confère l'article 1211 du code civil, aurait accordé au métayer
termes et délais pour s'exécuter. 11 n'est pas apparu, depuis un an,
qu'il y ait eu de nombreux procès de ce genre car, sans qu'une loi
exceptionnelle ait eu besoin d'être promulguée, des arrangements
amiables ont été conclus par solidarité entre propriétaires et
métayers.

Cette inutilité de la loi apparaît également pour le contrat de
bail à ferme. L'objet de la loi n'est pa* en elfet, ainsi que l'ont
souligné à l'Assemblée nationale plusieurs députés et le secrétaire
d'État à ^agriculture, d'opérer un remboursement au fermier de
la part de fermage déjà payée et d'avoir ainsi un effet rétroactif,
mais seulement instituer une réduction sur les fermages non encore
payés. Nous sommes à plus d'un an de l'époque critique ayant
occasionné des pertes à l'agriculture. Et bientôt sera atteint le
terme de la période d'une année (juillet 1 95G-jui 1 1 e t 1957) sur laquelle
li réduction aurait pu jouer. Dans la généralité des cas les fer
mages ont été réglés. il n'est pas question de revenir sur leur
règlement. Dans les cas où, par suite des conséquences de la ^ gelée,
une partie des fermages n'a pu être payée, nous savons qu'il n'y
a pas eu, en fait, de difficultés nombreuses soumises aux tribu
naux paritaires: ou bien là encore des arrangements amiables ont
eu lieu, ou bien les juges ont pu accorder un moratoire basé sur
les dispositions générales de l'article 1214 du code civil, ou bien
si la perte définitive a atteint 50 p. 100 de la récolte, les disposi
tions du code civil et du code rural ont trouvé leur application. La
loi vient donc bien trop tard, el elle sera en réalité sans objet si
elle est adoptée.

Enfin ses modalités la rendraient singulièrement difficile à appli
quer. Le preneur aurait d'abord la charge d'établir le pourcentage
des pertes définitives pour chaque catégorie de produits, afin de
vérifier si le minimum de 20 p. 100 de perte est atteint pour l'un
de ces produits. 11 devrait ensuite, en cas de bail à ferme, faire
évaluer d'une part l'ensemble des résultats de son exploitation pour
l'année considérée et d'autre part ce qui aurait dû être une pro
duction normale afin de fixer la proportion de la réduction éven
tuelle du fermage. En cas de métayage, que d'imprécision! Com
ment calculera-t-on le « minimum nécessaire au métayer et à sa
famille » ? Le résultat le plus sûr est que, pour chaque espèce,
il faudra faire un procès — et c'est surabondamment que la pro
position de loi précise que c'est le tribunal paritaire qui sera
compétent 1 Et dans chaque procès sera-t-il nécessaire d'ordonner
une expertise pour déterminer les éléments des calcul rappelés
ci-dessus. Beaucoup de preneurs seraient leurrés croyant obtenir
facilement satisfaction, alors qu'à grands frais et après une longue
attente ils s'apercevraient, par les résultats du procès, que la loi
ne leur apporte pas les satisfactions escomptées.

Quant au moratoire prévu h l'article 2 de la proposition votée à
l'Assemblée nationale, li encore il serait nécessaire de fixer d'abord
le pourcentage de pertes — qui devrait cette fois-ci atteindre
25 p. 100 — sans que le texte dise sur quoi et comment devrait
être calculée celte perte. Or, les textes législa'ifs en vigueur appa
raissent dans ce domaine également suffisants. Ainsi que nous
l'avons souligné. l'article 12il du code civil permet d'accorder
termes et délais à tout débiteur malheureux ou de bonne foi;
l'article 1709 du même code (repris dans l'article SH du code rural)
permet plus précisément ce moratoire pour les formages échus;
enfin, depuis la loi du 17 juillet 1956. il n'est plus à craindre qu'un
retard dans le payement du fermage soit une cause de résiliation
du bail puisque celle-ci n'est encourue désormais que s'il n'y a
pas eu de « raisons sérieuses et légitimes » à ce retard.

Enfin ce serait détourner le crédit agricole de son objet que de
l'employer au profit des bailleurs victimes d'un retard dans les
payements des fermages et, en outre, appliquer une pénalité injuste
aux bailleurs que de leur infliger le payement d'un intérêt dont
les preneurs seraient dispensés

En réalité, les conséquences du gel, moins graves en définitive
qu'elles n'étaient prévues en février 1956, n'ont pas entraîné les
perturbations graves et générales qu'on pouvait craindre à l'origine.
Ou bien elles peuvent, dans certains cas extrêmes, subsister et les
règles équitables du code civil et du code rural trouvent alors leur
application. Ou bien elles n'atteignent pas un taux catastrophique
et dans ce cas les preneurs ont droit à des délais de payement en
vertu des dispositions actuellement existantes.

(1) Voir- Assemblée nationale (3« législ.), n»3 779, l'ill, 267k. 335*1
et in-8» 470; Conseil de la République, x°' 407 et 580 (session de
1950-1957).
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Au surplus, il ne ' semble pas opportun de régler- la question par
un texte exceptionnel et si l'on voulaitds'yuatltacher fcae srei^ P
une modification du code civil et du code rural qu il faudrait^ ,
mais cette modification n'apparaît pas immédiatement nécess. i
et opportune. Et c'est beaucoup plus par la création ad un lon<Js
national de solidarité qu'il faudrait, tenter de parer aux consè
qaences des calamités agricoles. . . i

C'est pour ces raisons que votre commission de la justice a
donné un avis favorable aux conclusions de la commission ce
l'agriculture tendant au rejet du texte en cause.

ANNEXE N° 647

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions pour venir en aide à tous les exploi
tants agricoles et notamment à ceux des départements de la Dor
dogne et du Lot, victimes des gelées du mois d'avril et des 6 et
7 mai 1957, présentée par MM. Bregegere, Pugnet, Baudru, et les
membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. (Ren
voyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les départements de la Dordogne et du
Lot ainsi que beaucoup d'autres déparlements avaient été très tou
chés par les gelées de 1956. Les dégâts avaient été considérables et
leurs résultats catastrophiques pour les exploitants agricoles et pour
l'économie du pays. . .

Cette année encore, la plupart des cultures qui avaient été très
fortement touchées par les gelées printanières du mois_ d'avril,
viennent encore une fois de plus de subir des dégâts considérables
occasionnés par le froid des 6 et 7 mai dernier.

Si les céréales ne paraissent pas avoir trop souffert, par contre
en Dordogne, le vignoble, la noyeraie, les arbres fruitiers, les cul
tures maraîchères ont subi des dégâts très importants.

Les vignes, après le très dur hiver de 1956 et qui avaient été
atteintes à 80 p. 100 environ, viennent d'être gelées de nouveau et,
cela, dans des proportions peut-être plus importantes. Naturellement,
l'action du froid a été inégale, les vignes comme les noyers et les
arbres fruitiers situés à une certaine hauteur ont été épargnés. Par
contre, les vallées où le thermomètre est descendu à 6° au-dessous
de zéro ont été complètement atteintes.

L'an dernier, les viticulteurs avaient fourni un gros effort pour
essayer de recéper les vignes atteintes. Ce travail avait laissé les
espoirs de récolte pour celte année. Ce travail et ces espoirs sont
aujourd'hui réduits à néant. Les vignes produisant des vins de con
sommation courante, comme celles produisant des vins d'appellation
contrôlée ont été uniformément touchées.

La noyeraie qui assure en temps normal le principal moyen d'exis
tence du plus grand nombre, d'exploitations est à peu près complè
tement détruite. Celle récolte, qui est une des premières en valeur,
en ce qui concerne les fruits sur les marchés d'exportation, sera
cette année à peu près nulle. D'après' les premières estimations
quelques dizaines de milliers de quintaux seulement seraient sus
ceptibles d'être récoltés sur une récolte annuelle moyenne de 10.000
tonnes environ.

Les arbres fruitiers, les cultures maraîchères et légumières ont
aussi particulièrement souffert.

A la suite de ce nouveau coup du sort, le découragement est total.
Des milliers d'exploitations vont se trouver en présence de difficultés
insurmontables. C'est la vie même des familles qui est mise en
cause si des mesures importantes ne sont pas prises dans les délais
les plus rapides. Les difficultés matérielles auxquelles seront aux
prises ces familles entraîneront un climat social délicat et dange
reux. En face d'un aussi grand désastre, la solidarité nationale ne
doit pas être un vain mot, ni matière l simple discours. Les sinistrés
attendent de la nation et des pouvoirs publics un juste secours.
11 est regrettable que chaque année on se trouve devant le même
problème et les mêmes difficultés; c'est pour ces raisons que nous
appelons l'attention du Conseil de la République sur la nécessité
la plus urgente d'assurer la création d'une caisse nationale des
calamités agricoles. Cette création est la seule possibilité d'apporter
à l'agriculture la stabilité et la sécurité dont ell • a tant besoin.

En attendant cette création, des mesures importantes doivent
être prises immédiatement et c'est pour toutes ces raisons que nous
nous permettons de demander au Conseil de la République de bien
vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes les mesures nécessaires pour venir en aide aux
agriculteurs victimes des gelées d'avril et mai 1957.

En conséquence, le Conseil de la République propose notamment:
1° Que des experts qualifiés soient désignés pour chiffrer les dé

gâts;
2° Qu une aide d'urgence soit accordée sous la forme de subven

tion et de prêts par l'intermédiaire de la caisse de crédit agricole,
aux agriculteurs sinistrés;

8° Que des modalités particulières soient recherchées pour que
le fonds spécial de garantie puisse prendre à sa charge une partie
des annuités des prêts qui seraient ainsi consentis;

4° Que les victimes de ces calamités soient exonérées du mon
tant des impôts et des taxes auxquels elles peuvent être assujetties,
pour les années 1957 et 1958;

5° Que la création d'une caisse nationale contre les calamités
agricoles soit assurée dans les meilleurs délais.

ANNEXE N° 648

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 14 mai 1957).

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre à tous les viticulteurs
sinistrés à la suite des gelées de février 1956 de bénéîicier des
dispositions du décret n° 56-934 du 17 septembre 1956, présentée
par A1M. Marignan et Claparède, sénateurs. — (Renvoyée à- la
commission de l'agriculture).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la suite des gelées de février 1956, le Gou
vernement a été appelé à prendre certaines mesures d'aide à l'agri
culture.

Parmi ces mesures, le décret n° 56-931 du 17 septembre 1956,
tendant à accorder une aide exceptionnelle aux viticulteurs victimes
des gelées stipule notamment:

« Art. l®r . — Par dérogation à l'article 679- du code rural, la section
viticole du fonds national de solidarité agricole peut prendre excep
tionnellement en charge, dans la . limite des ressources qui lui sont
affectées, tout ou partie:

« a) Des quatre premières annuités des prêts spéciaux consentis
aux viticulteurs, producteurs de vin ou de raisin victimes des gelées
survenues durant l'hiver 1955-J956:

~ « b) Des cinq premières annuités de ces prêts dans le cas où les
viticulteurs seraient à nouveau victimes de calamités publiques, au
sens de l'article 675 du code rural, dans les trois années qui suivent
celle du sinistre ;

« c) Des six premières annuités de ces mêmes prêts lorsque, par
suite de la calamité, l'arrachage et la replantation partielle ou totale
du vignoble sont reconnus nécessaires et que les viticulteurs s'enga
geront à reconstituer leur vignoble dans les conditions prévues aux
arrêtés pris pour l'application de l'article 679 du code rural.

» Art. 2. — Pourront seuls bénéficier des dispositions de l'article 1er
ci-dessus les viticulteurs sinistrés qui souscriront une déclaration
de sinistre auprès de l'administration des contributions indirectes!
avant le 1er janvier 1957. »

Or, il s'avère que de nombreux viticulteurs des communes sinis
trées n'ont pu s'apercevoir de la destruction de leurs vignobles
qu'après les opérations de taille effectuées à la fln de l'hiver 1957.

De ce fait, certains d'entre eux n'ont pas souscrit en temps utile
— soit avant le 1« janvier 1957 — la déclaration de sinistre auprès
de l'administration des contributions indirectes, tandis que d'autres
n'avaient pu faire qu'une déclaration incomplète.

C'est pour ces raisons qu'il nous paraît naturel de demander la
prorogation de l'article 2 du décret n° 56-93 i du 17 septembre 1950,
confirmé par le paragraphe 4 de l'article 107 de la loi de finances
de 1957 et que nous vous demandons d'adopter la proposition de loi
suivants-

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article 2 du décret n« 56-931
du 17 septembre 1956, confirmées par le paragraphe 4 de l'article 107
de la loi de finances de 1957 sont prorogées jusqu'au 30 juin 1957.

ANNEXE N 649

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 14 mai 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations du département de l'Aude vic
times des orages de grêle et des gelées des mois d'avril et do
mai 1957, présentée par MM. Courrière, Emile Roux, et les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à !»
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une fois de plus le département de l'Aude
a connu les effets dévastateurs des gelées et de la grêle.

Au cours des mois d'avril et de mai les cantons de Castelnaudary,
de Belpech, de Salles-sur-l'llers ont souffert de violents orages «e
grêle. ,

D'autre part, la gelée a touché les cantons de Narbonne et"8
Coursan ainsi que certaines régions du Minervois.
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Les régions, agricoles et viticoles de notre département sont pro
fondément touchées. Les petits exploitants vont connaître à nouveau
des difficultés sérieuse#. . „

./■est la raison pour laquelle nous demandons que la solidarité
nationale puisse jouer en laveur de ces populations.

En conséquence, nous vous demandons de ibien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A venir en aide aux populations du département de l'Aude,

victimes des gelées et de la grêle pendant le s mois d'avril et do
mai 1957 ;

2° A prévoir en faveur de ces populations un dégrèvement d'impôt;
3° A autoriser les caisses de crédit agricole à leur consentir des

prêts à long terme et k faible intérêt; ■
A créer enfin la caisse nationale des calamités agricoles.

ANNEXE N ° 6 5 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du li mai 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à indemniser les agriculteurs victimes des gelées du 7 mai 1957,
présentée par M. Léon David et les membres du groupe commu-.
Mis le et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.) .

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de la nuit du 7 mai 1957, une
véritable catastrophe s'est abattue dans la vallée de l'Huvaune,
notamment sur tout le territoire de la commune d'Auriol, départe
ment des Bouches-du-Rhône.

Le gel a détruit en une nuit les efforts des agriculteurs en rava-

fea 10n0 les10vi0.gnobles, les cultures maraîchères, les arbres fruitiers100 p. 100.
Nous avons pu constater sur place l'état actuel de la campagne

auriolaise qui présente etlectivement un aspect désastreux.
En conséquence, nous demandons au Gouvernement d'envi

sager les mesures propres à pallier aux effets de ces intempéries
et nous vous soumettons la proposition de résolution suivante:

' . . PROPOSITION DE RÉSOLUTION :

Le Conseil de la République demande au Gouvernement d'indem
niser. les agriculteurs victimes des gelées qui se sont produites le
3 mai dans la région d'Auriol, département des Bouches-du-Rhône.

ANNEXE N' 651

(Session ordinaire de 1950 1957,. — Séance du 16 mai 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa troisième lecture, relative aux concours de
médecin des hôpitaux de Paris, et complétant l'article 730. du
code de la santé publique, transmise par Af. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à- la commission de la famille, de la
population et de la santé publique.) • .

Paris, le 11 mai 1957,
Monsieur le président,

Dans sa séance du li mai 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en troisième lecture, une proposition de loi rela
tive aux concours de médecin des hôpitaux de Paris, et complé
tant l'article 730 du code de la santé publique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous «dresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum
de vingt-cinq jours de session à compter du dépôt de cette pro
position de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de' l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

. L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Sont nommés médecins des hôpitaux de Paris tous le»
candidats qui:

1» Se sont présentés au concours d'admissibilité définitive de 1919;
2° Ont satisfait aux épreuves d'admissibilité définitive lors de»

concours de 1919, 1 950, 1951 et 1952;
3° N'ont pas été ultérieurement forclos aux épreuves de nomi

nation.

Art. 2. — Un concours sur titres et travaux scientifiques sera
ouvert dans les deux mois qui suivront la promulgation de la pré
sente loi à l'eîfet de nommer cinq médecins des hôpitaux de Paris.
Ce concours est réservé;

a; Aux candidats à l'épreuve d'admissibilité clinique de 1919 qui
n'ont pas été nommés médecins des hôpitaux de Paris;

b) Aux candidats forclos aux épreuves de nomination des concours
de médecin des hôpitaux de Paris de 1919 à 1955 inclus.
. Les nominations seront effectuées sur avis conforme d'un jury
composé de cinq membres tirés au sort publiquement parmi les
médecins des hôpitaux de Paris.

Les nominations qui résulteront de l'application de l'article l"
et du présent article ne peuvent, en aucun cas et à compter du
concours ouvert au titre de l'année 1956, ,diminuer le nombre des
places de médecin des hôpitaux de .Paris mises annuellement au
concours. Ce nombre, en tout état de cause, ne peut, annuellement,
être inférieur à neuf. ;

Art. 4. — Les médecins forclos qui n'ont pu faire acte de candi
dature à la dernière sous-admissibilité de 1952 . et aux concours
d'assistant des hôpitaux de Paris de 1953, 1951 et 1955, pourront
prendre part à un concours spécial pour . quatre places, qui sera
ouvert dans les conditions prévues à l'article 5. Ces quatre nomi
nations n'entraîneront pas de réduction du nombre habituel des
places mises en concours chaque année.

Délibéré en séance publique, à Paris, le li mai 195i.

Le président,
ANDRÉ LE rnOQIEn.

ANNEXE N 0 652

[Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 16 mai 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président
de la République à ratifier l'accord réalisé par lettres échangées
les 20 octobre et 5 novembre 1''5i entre le Gouvernement français
et le Gouvernement suédois, ainsi que l'avenant et le protocole
signés à Paris, le 29 mars 195G, en vue de modifier et de compléter
la convention tendant à éviter les doubles impositions et à éta
blir des règles d'assistance administrative réciproque en matière
d'impôts directs, signée à Paris, le 24 décembre 1936, entre la
Franc è et la Suède, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur géné-

: rat (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 mai
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 13 mal 1957, page 1083, 2» colonne.)

ANNEXE N ° 653

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 16 mai 1957.)'

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au payement des pensions dans les Elats du Vietnam, du
Cambodge et du Laos, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur géné
ral (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 mai
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du. 16 mai 1957, page 1082, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale fa» législ. 1 . n» 991, 1613, 256, 1871
et in-8® 10 i, 2753, 3825, 4117 et in-S» 472, 4578, 4851 et in-8®' 653;
Conseil de la République, n°« 501 et 665 (session de 1955 19561. 420
et 500 (session de 1956-1957). '

(1) Voir: Assemblée nn'ionale (3» léaisl.), n« 2829» 4059 et in-8«
469; Conseil de la République, n» 406 (session de 1950-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 3751, 4058 et in-8» 468;
Conseil de la Réoubliuue. n»s 405 et 568 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N ° 6 5 4

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 1G mai 1957. )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre des mesures afin que puissent être indemnisés les
exploitants agricoles des Bouches-du-Rhône dont les récolles ont
été pari ielleinent ou totalement délniiles par les gelées «lu début
mai 1957, présentée par MM. Marignan et Vincent Delpuech, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les gelées printanières qui se sont produites
les premiers jours de mai 1957 et notamment dans la nuit du 7 niai
ont eu des conséquences très graves étant donné l'état avancé de
la végétation.

Elles ont causé un préjudice considérable aux agriculteurs de la
vallée de J'Huveaune, particulièrement dans la région d'Auriol, et
également dans le secteur de Cuges. de Yalabre et de Gardanne.

Les cultures maraîchères, les arbres fruitiers et surtout les
vignobles ont subi des perles dans des proportions inégales allant
parfois jusqu'à 8') et 90 p. 10U.

Il serait souhaitable que pour ces dégSts partiels ou localisés,
dont ont souffert d'ailleurs d'autres vignobles français, le Parlement
et le Gouvernement étendent aux agriculteurs sinistrés les dispo
sitions prises à l'occasion des gelées de février 1956.

C'est pour ces raisons sommairement exprimées que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étendre
à certains exploitants des Bouiies-diu-Rhfne dont les récoltes ont été
détruites par les gelées du début mai 1957 les mesures d'aide et de
solidarité qui ont été prises à l'occasion des gelées brutales de
février 195<i ou celles qui seraient prises en faveur des viticulteurs
des autres départements récemment sinistrés.

ANNEXE N 0 6 5 5

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 16 mai 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la

proposition de résolution de M Jean Jieilaud, tendant à inviter
le Gouvernement à prescrire dans tous les établissements d'ensei
gnement une leçon spéciale sur les départements français
d'Afrique du Nord, par M. Jean Bertaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'éducation nationale,
qui a bien voulu approuver les termes de la présente proposition
de résolution, m'a chargé de vous exposer, en .lin rapport "succinct,
les raisons qui ont provoqué son adhésion à une initiative qui lui
a paru d'aulanl plus opporlune qu'elle s'inlègre dans la ligne po'i-
tique actuelle du Gouvernement et rejoint ses préoccupations quant
au maintien de nos départements algériens dans la communauté
française.

La campagne de dénigrement systématique à l'égard de tout ce
que la France a réalise en Afrique du Nord, les ' formes ignomi
nieuses prises par celte campagne, en ce qui concerne le compor
tement de noire armée, l'exaltation s'apparentant à l'excitation au
crime, les altitudes d'une minorité ne puisant son mandat que
dans l'exploitation de méthodes terroristes, la minimisation bien
orchestrée de l'œuvre de notre civilisation dans des régions qui
seraient désertiques et où régneraient encore des régimes féodaux,
si nous nous en étions désintéressés, tout cela risque si l'on ne
s'emploie à dissiper toute équivoque et à rétablir la réalité des
faits, de pénétrer une opinion publique mal informée et de faire
admettre que ceux-là seuls ont raison qui considèrent que notre
mission au delà des mers est terminée et que nous n'avons plus
en nous repliant sur nous-mêmes qu'à renier notre passé et à
considérer que plus rien n'est valable de ce que nous avons créé,
eni retenu, développé.

Nous savons certes que le Gouvernement a pris ses dispositions
pour démentir, dans une certaine mesure, des assertions menson
gères répandues à travers la France et le monde par la parole et
par l'écrit, nous savons que dans la mesure du possible certaines
contrevérités ou interprétations fantaisistes d'incidents ou événe
ments plus ou moins graves ont donné lieu à des réfutations et
mises au point qui n'ont pas été sans impressionner ceux à la
connaissance desquels elles ont été portées, mais cela ne suffit pas
car il est une autre catégorie d'auditeurs dont il est indispensable
de s'assurer l'audience, si l'on a souci de sauvegarder l'avenir;

c'est celle qui se prépare à la vie sur le banc de nos écoles, cette
population d'écoliers et d'écolières, particulièrement perméable à
toutes les propagandes, souvent plus attentive aux enseignements
de ses maîtres qu'aux recommandations des parents et qui retient
plus facilement que quiconque tout ce que l'on présente à sa
mémoire visuelle et auditive.

C'est donc sur notre jeunesse scolaire qu'il faut résolument agir,
étant bien persuades qu'à travers l'enfant on atteindra la famille
et qu'il sera ainsi possible, en se basant uniquement sur des faits,
de justifier tout au moins auprès de tous ceux qui sont de bonne
foi, les raisons d'une action qui ne tend pas à autre chose qu'à
assurer le mieux-être économique, industriel, culturel et social de
peuples dont l'évolution est en cours certes, mais qui ont encore
besoin de nos conseils et de notre exemple pour atteindre le point
d'évolution auquel nous avons accédé à travers les siècles.

• Il faut donc, pour aboutir à ce résultat, utiliser au maximum ce
merveilleux instrument qu'est l'école, car il permet aux maîtres
conscients df> leur devoir envers la nation et envers l'État d'assurer
au mieux par leur autorité sur les jeunes intelligences la diffusion
de tout ce qui doit être connu de l'œuvre de la France d'abord dans
nos départements d'Afrique du Nord, et ensuite dans toute l'Union
française.

A certaines époques, des leçons spéciales dans nos établissements
primaires et secondaires ont été consacrées à Uétude de la vie et

' de l'œuvre de quelques-uns des grands hommes qui ont honoré
notre pays et l'humanité. Pourquoi ne pas utiliser ce même moyen
d'information particulièrement etlicace pour apprendre aux jeunes
Français et aux jeunes Françaises tout ce que, outre-mer, a réalisé
la France et perfectionné la République ?

Nous savons certes que les programmes de géographie et d'his
toire comportent à ce sujet' quelques indications intéressantes, mais
telles qu'elles sont présentées sans commentaires ni détails, dans
un ensemble forcément condensé, elles n'attirent pas nécessaire
ment l'allention et ne sont enregistrées par de jeunes cerveaux due
comme une leçon ordinaire 'dont on essaie de se débarrasser rapi
dement, sans essayer d'en tirer le maximum de profit.

La démonstration de cette ignorance relative, nous l'avons d'ail
leurs trouvée dans les propos échangés avec les jeunes rappelés à
leur -retour de la région nord-africaine. Ils nous ont fait part de
leur surprise d'avoir trouvé là-bas autre chose que des déserts, des
pistes, des installations rudimentaires et précaires. Ils se faisaient
de ces régions une tout autre image que celle qu'ils ont pu admirer.
Ils ont été heureusement impressionnés par l'étendue des surfaces
cultivées et en progression constante, par les villes et villages ne
présentant aucune différence avec les villes et villages de leurs
départements ou leurs régions d'origine, par le développement de
l'industrie, du commerce et de l'artisanat, l'importance des routes
et de l'irrigalion, le nombre d'écoles, d'hôpitaux, de dispensaires
souvent beaucoup plus modernes que chez eux et cette connaissance
visuelle et directe de ces multiples réalisations auxquelles ils
n'étaient pas préparés leur ont fait regretter de n'avoir pas été
avant leur départ mieux informés sur Ta grandeur de la tache à
laquelle la France s'était consacrée et la nécessité pour elle de
maintenir sa présence pour la développer.

C'est tout cela qu'il faut dire, apprendre et commenter, non pas
par des résumés ou des tableaux synoptiques enregistrant plus de
dates rébarbatives que d'images concrètes, mais bien par de véri
tables leçons, illustrées par la présentation de films et de photo
graphies, précisant bien les transformations réalisées et les condi
tions dans lesquelles furent franchies, en partant de zéro, de
multiples étapes. •

Il faut, donc consacrer à notre Afrique du Nord des leçons spé
ciales. analogues à celles auxquelles il a déjà été fait allusion et
en répondant aux questions posées, donner à nos élèves de l'ensei
gnement primaire et secondaire la certitude que leur pays n'a pas
à rougir ni de son passé, ni de son présent, mais peut encore
prétendre envisager l'avenir avec la certitude d'avoir à accomplir
de grandes Suvés.

Ainsi que je vous l'indiquais dès le début de ce rapport, votre
commission de l'éducation nationale, à l'unanimité de ses membres
présents, a adopté ce point de vue. Certains de nos collègues, spécia
listes de pédagogie, ont pensé qu'il était même nécessaire, à l'occa
sion de la discussion de la présente proposition de résolution, d'atti
rer votre attention sur la nécessité de procéder à certaines réformes
de programmes et de manuels scolaires en usage aussi bien dans la
métropole qu'outre-mer. afin de mieux adapter les uns et les autres
à la mission d'information qui leur incombe comme aussi au carac
tère et à l'esprit de ceux et de celles à qui ils sont destinés.

Leur laissant le soin de vous préciser leur pensée, je vous
demande seulement de ibien vouloir adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement, et plus
particulièrement le ministre de l'éducation nationale, à prendre
toutes mesures pour que, dans tous établissements scolaires pri
maires, secondaires et, si cela est également possible, supérieurs,
le même jour et à la même heure, une leçon spéciale soit consa
crée à nos départements d'Afrique du Nord, afin que la démonstra
tion soit faite, sans réserve ni équivoque, de l'œuvre de civilisation
que la France a accomplie en Afrique du Nord dans tous les
domaines, assurant non seulement la survivance mais le dévelop
pement des populations qui lui ont lait confiance dans l'ordre et
le progrès.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 18i (session de 1956-1957).
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ANNEXE N" 656

(Session ordinaire de 1936-1937. — Séance du 16 mai. 1937.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'introduction de la législation rela
tive au fonds forestier national dans le département de la Réunion,
présentée par MM. Repiquet et Cerneau, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le fonds forestier national, créé par la loi
du 30 septembre 1916, a permis en métropole et aux Antilles la
mise en œuvre d'un programme à long terme ayant pour objet de
Iboiser les terrains incultes, d'enrichir las forêts pauvres, d'équiper
IU's massifs en vue de la mobilisation des ressources jusque-là inex-
ploilées, de protéger les forêts contre les calamités naturelles et
d'aider les propriétaires à maintenir leurs tiens en état de produc
tion.

Alimenté par une taxe perçue sur les produits d'exploitation fores
tière et de scierie à l'exclusion du bois de chauffage, le fonds fores
tier national apporte son aide aux propriétaires forestiers — per
sonnes morales et physiques — soit par subventions en nature ou
eu espèces, soit par dès prêts en numéraire, soit encore sous forme
de travaux.

DK années d'expérience autorisent à affirmer que ce fonds
contribue d'une manière très remarquable à l'accroissement de la
productivité de la forêt française.

11 apparaît tout à fait regrettable qu'à l'inverse de ceux de la
Guadeloupe et de la Martinique, le département de la Réunion ne
bénéficie pas de cette disposition législative.

Pour diverses raisons, l'île Bourbon a été soumise à une défores-
talion inconsidérée dont les conséquences se sont avérées d'autant
plus lourdes que le pays, au relief très âpre et au sol volcanique de
consistance souvent faible, reçoit des pluies aussi irrégulières que
(brutales. Les méfaits classiques du déboisement: « désertification »
du climat dans les zones peu arrosées et érosion des sols sur l'en-
seuble du territoire, se sont manifestées dans toute leur ampleur.

Le redressement de la situation, amorcé dans le secteur public,
à l'aide de crédits alloués sur le fonds d'investissement des départe
ments d'outre-mer, n'est pas réalisable dans le secteur privé sans
l'intervention du fonds forestier national. Face à une poussée démo
graphique de jour en jour plus inquiétante, la forêt privée ne peut
se reconstituer — et parfois même se maintenir — qu'à la stricte
condition d'être une source de revenus et non pas un bien impro
ductif. Or, les reboisements en essences précieuses et plus encore
les enrichissements des massifs dégradés, si rentables soient-ils à
moyen terme, ne sont pas concevables sans une mise initiale de
londs que l'État n'est pas habilité à pratiquer en foret particulière.

Il reste bien entendu que l'adoption de la législation sur le fonds
forestier national ne fait que devancer la réglementation qui doit
fixer le régime forestier de la Réunion, actuellement à l'étude.

L'objet de la présente proposition est de doter l'île d'un texte
de loi permettant de pratiquer sans retard une politique forestière
alliant la protection du sol et du climat à la production ligneuse,
là où elle apparaît économiquement intéressante, tout en faisant
cesser entre ce département d'oulrc-mer et les autres départements
Irançais une disparité de législation ne paraissant pas pouvoir être
Justifiée.

Enfin, il est fait Observé que cette proposition de loi n'entraîne
pas de dépenses nouvelles, les crédits ouverts au département de la
Réunion étant fournis par le fonds forestier national dans la limite
des crédits déjà accordés pour la- France métropolitaine.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n» 16-3172 du 30 septembre ]9i6 instituant
an fonds forestier national, complétée et modifiée par l'article 97
de la loi n» 47-1163 du 8 août 1937, l'article 31 de la loi n° 53-73 du
6 février 1953 et l'article 32 de la loi n° 55-359 du 3 avril 1933, est
applicable dans le département de la Réunion.

ANNEXE N ° 6 5 7

(Session ordinaire de 1956-1937. — Séance du 16 mai 1957.)'

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à la protection des
enfants contre l'alcoolisme, par M. Marcel Molle, au nom de
M. Joseph Yvon, sénateur (t).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 17 mai
1937. (Compte rendu- in extenso de la séance du Conseil.de la Répu
blique du 16 mai 1937, page 1096, 2° colonne.)

ANNEXE N° 658

(Session ordinaire de 1956-1937. — Séance du 16 mai 1957.)'

. AVIS présenté au nom de la commission des boissons sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à la

protection des enfants contre l'alcoolisme, par M. Marc Pauzet,
sénateur (1).

— NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 mai
1937. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 16 mai 1937, page 1096, 2« colonne.)

ANNEXE N° 659 >

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 10 mai 1957.)'

PROJET DE LOI relatif aux conditions d'application de certains codes, 1
présenté au nom de M. Guy Mollet, président du conseil des
ministres, par M. François Metterrand, ministre d'État, garde des ;
sceaux, chargé de la justice, et par M. Pierre Métayer, secrétaire |
d'Elat à la présidence du conseil, chargé de la fonction publi- !
que. — (Renvoyé à la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis quelques années, les pouvoirs publics
ont entrepris une œuvre systématique de codification. L'établisse- .
ment, pour chaque grande catégorie de matières, d'un document
unique, regroupant selon un plan méthodique un ensemble de dis
positions précédemment réparties entre des textes le plus souvent
nombreux et complexes, contribuera à rendre la loi plus acces
sible à tous.

A plusieurs reprises, les Assemblées ont marqué l'importance .
qu'elles attachaient à cet objectif en invitant le Gouvernement à'
entreprendre dans des domaines déterminés le regroupement et la j
simplification des textes. (

.Cette œuvre de codification a d'ailleurs sa source dans une déci- ,
sion du Parlement puisque les décrets de codification ne sont pris
qu'après une loi spéciale pour chaque code, autorisant le Gouverne- .
ment à codifier. I

Sans doute le travail entrepris est-il loin d'être achevé. Néan- ;
moins, dans le cadre du programme établi en 1$'»8, plus de vingt]
codes ont déjà été publiés, groupant près de 7.000 articles de dis
positions législatives. I

Des hésitations sont apparues sur la force juridique qu'il conve
naît d'accorder aux codes ainsi élaborés. Certaines juridictions ont j
estimé en effet qu'en l'absence d'une manifestation de volonté !
expresse du Parlement, ceux-ci ne pouvaient êlre regardés que.
comme de simples instruments de travail destinés à la commodité]
du public et laissant subsister dans leur intégrité les lois antérieures.!

Considérée de façon aussi restrictive, la codification perd de son'
intérêt. Au surplus, la situation créée par l'existence de codes sur- ■
ajoutés à la législation antérieure n'est guère compatible avec les
préoccupations de clarté e.t de simplicité qui ont présidé à leur
élaboration. 1

La codification ne peut ainsi produire tous ses effets que si elle
s'accompagne de l'abrogation des textes législatifs auxquels elle se
substitue. j

Le Gouvernement ne demanderait pas au Parlement de pronon-;
cer cette abrogation et de consacrer la valeur législative des codes'
s'il n'était en mesure de lui garantir que leurs auteurs recher-j
chaient avant tout une reproduction fidèle des dispositions de la loi. |
La préoccupation essentielle qui préside à l'élaboration de ces codes,
est en effet d'écarter, conformément d'ailleurs à la volonté du légis
lateur et sous le contrôle du conseil d'État, obligatoirement consulté,)
toute modification de fond, si minime soit-elle, par rapport à. la
législation- antérieure. |

Afin de renforcer cette garantie, il paraît souhaitable de ne pas
envisager l'abrogation de cette législation simultanément à la publi- j
cation des codes, mais de ménager, à compter de cette publication,!
une sorte de délai d'épreuve durant lequel pourront, le cas échéant,
se révéler les difficultés ou les erreurs qui auraient échappé lors da
la codification. L'abrogation de la législation antérieure intervien
drait seulement à l'expiration de ce délai

C'est pourquoi le Gouvernement a limité le champ d'application
du présent projet de loi aux codes publiés depuis plus d'un an,]
écartant les codes les plus récents pour lesquels la même décision
sera sollicitée du Parlement lorsqu'un délai d'épreuve comparable-
sera venu a expiration |

Par ailleurs, afin d'éviter que ne soit rompue l'homogénéité dei .
codes, le présent projet prévoit également l'abrogation des textes !
législatifs dont les dispositions sont réintroduites dans les codes dans
le cadre des mises à jour périodiques imposées par les lois qui ont
autorisé la codification. Toutefois, afin de sauvegarder les droits du
Parlement, il est prévu que les dispositions de mise à jour qui, pa$
plus que les codes eux-mêmes ne peuvent bien entendu apporter de
modifications de fond à la loi, devront être présentées en forme de

(I) Voir: Assemblée nationale (3« législ.). n°» 2783, 3052, 3959,
3799, 3822, 3933 et in-S» ICI; Conseil de la République, u'u » 401 et
&38 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 2783, 3052, ■ 3939,-
3789, 3822, 3933 et in-K° 401; Conseil de la République, n»» 401, 55J
et 657 (session de 1956-1957).
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projet de loi à l'Assemblée ™Hon^-,e^c n„W
législatifs auxquels elles se seront substituées. qu i 1 ex-^ral on a ua
délai de trois mois après la date de ce ® â n 'L°u'e a été
apportées par le Parlement, «appelons nue cette pio^me ^ e^
introduite par le Parlement pour la TOdl^,aP1 ' wvne t>ar la loi du
concernant les mines, minières et camoies pr<, p
20 mai 1955. ,, .

Enfin, en ce qui concerne les «P^ements d oufre^er.^1 ar^-
rlp 3 du projet stipule que 1 abrogation des textes i o , = * a

ue! s se sont substitués les codes laisse_ subsister ^®î] t e gtlcore leens
dispositions locales dans la mesure ou celles-ci SQiii encore
vigueur.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
l.e conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète: •

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté ou Conseil de
la République par le ministre <1 JUat, garde des sceaux, chargé^ do
la justice, et par le secrétaire d'Lfat à la présidence du conseil,
caha jrgéticdee,la foanrction publique, qui sont charges d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

Art ier — Sont abrogés, pour le territoire métropolitain, les
textes législatifs ' auxquels se sont substitués le code des pensions
militaires d'invalidilé et des victimes de la guerre, le code des pen
sions civiles et militaires de retraite, le code des instruments moné
taires et des médailles, le rode des caisses d épargné, le code de
i al-teissantat le mcode des peostes,etélégraphes et téléphones le code
de la santé publique, le code de l' urbanisme et de 1 habitation, le
code des mesures concernant les débits de boissons et la Juite
contre 1 alcoolisme, le code rural, le code de la mutualité, le code
le l'aviation civile et commerciale, le code de la famille et de l'aide
sociale, le code de l'industrie cinématographique, le code des ports
maritimes.

Les dispositions contenues dans ces codes ont force de loi à
compter de la date de leur publication.

Art.2.— Les codes ci-dessus visés seront mis & joui- tous les
ans par' décret en conseil d'État dans les conditions prévues par
les lois oui ont autorisé l'élaboration desdits codes. Toutefois, ces
décrets de mise à jour qui abrogeront les textes législatifs aux
quels ils se seront substilués, devront être présentes en forme de
projets de loi à l'Assemblée nationale. A défaut de modifications
par le Parlement dans un délai de trois mois, ils seront publiés et
iiuront la même force exécutoire que. les codes eux-mêmes.
- Art. 3. — Les dispositions qui précèdent ne sont applicables aux
départements d'oulre-mer que dans la mesure où elles ne dérogent
pas à la législation locale actuellement en yigueui dans ces dépar
tements.

Fait à Paris, le 16 mai 1957.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N° 660

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 21 mai 1957.1

B APPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret du 24 février 1957 exa
miné en première lecture par l'Assemblée nationale, en applica
tion de l'article 1" de la loi n° 50-619 du 23 juin 1956, portant
institution d'un conseil de gouvernement et extension des attri
butions de rassemblée territoriale dans les Établissements français
de l'Océanie, par M. Florisson, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte que nous a transmis l'Assemblée
nationale appelle de la part de votre commission de la France
d'outre-mer une première observation quant à son titre.

L'Assemblée nationale, en effet, a cru devoir modifier le titre
donné au décret par le Gouvernement, en appelant le territoire:
« Polynésie française », au lieu de: « Établissements français de
l'Océanie ».

Répondant au vœu des populations que votre rapporteur a l'hon
neur de représenter au sein de notre Assemblée, votre commission
a décidé de conserver l'appellation traditionnelle du territoire.

D'autres amendements visent diverses dispositions relatives,
notamment, aux attributions de l'assemblée territoriale. Ils feront
l'objet d'explications orales au cours du débat en séance publique.

Sous réserve de ces observations, votre commission soumet à vos
suffrages la proposition de décision ci-après:

PROPOSITION DE DÉCISION

Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le décret du 24 février 1957 portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de

l'assemblée territoriale dans . les Établissements français d*
l'Océanie:

Nouveau titre (reprise du texte du Gouvernement):

Décret portant institution d'un conseil de gouvernement et erten•
sion des attributions de l'assemblée territoriale dans les Établis
sement français de V Océan tr.

Art. 1er (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Dans les Établissements français de l'Océanie, le représentant du
Gouvernement de la République est chef de territoire. Il exerce ses
fonctions conformémnt aux textes en vigueur sous réserve des.
dispositions ci-après:

TITRE 1«

Le conseil de gouvernement.

CHAPITRE 1«

Formation et fonctionnement.

Art. 3 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil de gouvernement est composé de 6 membres élus par
l'assemblée territoriale dans les conditions prévues aux articles
suivants et qui portent le titre de ministre.

Le ministre élu en tête do liste prend le titre de vice-président
du conseil de Gouvernement.

Le conseil de Gouvernement est présidé par le chef du terri
toire ou, en son absence, par le vice-président du conseil de Couver-
cenent.

Le conseil de Gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la confiance de l'Assemblée territoriale.

Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres
sont dans l'obligation de répondre à toutes questions ou demandes
d'explication posées par les membres -de l'Assemblée territoriale.

Art. 4 (adoption intégrale du texte; de l'Assemblée nationale).—
Les ministres doivent être des citoyens français jouissant de
leurs droits civils et politiques et âgés de 25 ans au moins. Ils
sont pénalement responsables des crimes et délits commis dans
l'exercice de leurs fonctions.

Art. b (adoption integraie du texte de l'Assemblée nationale).--
Les ministres sont désignés par l'Assemblée territoriale, parmi ses
membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste à trois tours,
sans panachage, ni vote préférentiel.

Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète sans
radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de présentation
des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces condi
tions.

Chaque membre de l'Assemblée dispose d'un suffrage de liste à
donner à l'une des listes en présence.

Si, aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'Assemblée, le troi
sième tour a lieu à la majorité relative.

Art. 8 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les élections peuvent être arguées de nullité par les candidats
et par les membres de l'Assemblée territoriale. Les autres dispo
sitions des articles 20 à 23 du décret susvisé du 25 octobre 1916
sont applicables au contentieux des élections au conseil de Gouver
nement.

Art. 8 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — Les ministres ne peuvent rester en fonction au-delà
de la durée du mandat de l'Assemblée qui les a élus; toutefois,
leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date d'installation du

. nouveau conseil de Gouvernement qui doit intervenir au plus tard
dans les quatorze jours de l'ouverture de la première session de la
nouvelle Assemblée.

Art. 9 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sont tenus de garder le secret sur les débats du
conseil et sur les affaires qui-lui sont soumises.

Art. JÔ (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).—
La qualité de ministre est incompatible avec les fonctions de:

Membre du Gouvernement de la -République;
Président de l'Assemblée territoriale;
Président et membre de la commission permanente de l'Assem

blée territoriale.

Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité
prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'expi
ration de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est
réputé avoir renoncé aux fonctions de ministre.

Art. lt (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les miaWres peuvent présenter leur démission au président du
conseil de Gouvernement.

L'n ministre peut être -démis de ses fonctions par le chef du ter
ritoire sur proposition du vice-président du conseil de Gouverne
ment.

Art. 12 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
En cas de vacance par décès, démission ou pour quelque cause
que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la vacance dans
les conditions suivantes:

S'il y a plusieurs sièges i pourvoir, il est. procédé à une élec
tion dans les conditions fixées aux articles 6, ? et 8;

Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin
uninominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à
la majorité relative au troisième tour.

Art. 13 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). — .
Indépendamment du remboursement de leurs frais de transport

et de déplacement, le vice-président et les ministres perçoivent
une indemnité annuelle payée mensuellement, dont le montant
est fixé uniformément par délibération de l'Assemblée territoriale,

(i) Voir: Assemblée nationale (3® législ ), n«» 4353, 4566, 4797 et
ln-8° G17; Conseil de la République, il» 039 (session de 19J0-1957).
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par référence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires ser
vant dans le territoire.

Art 11 (adoption iniégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les dépenses nécessaires au fonctionnement du conseil de Gouver
nement, notamment celles relatives aux indemnités de ministres, à
l'installation et à l'équipement du conseil, aux déplacements de ses
membres, sont à la charge du budget territorial.

Art. 15 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
I.e conseil de Gouvernement tient séance au chef-lieu du terri
toire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef du territoire.

L'ordre du jour est établi par le président du conseil de Gou
vernement.

Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assures
par les soins du chef du territoire.

Ces archives comprennent celles provenant du conseil privé.
Le secrétaire général peut- assister aux séances du conseil da

Gouvernement.
Art. 15 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l Assemblée

nationale). — La dissolution du conseil de Gouvernement ne peut
être prononcée que par décret pris en conseil des ministres après
avis de l'Assemblée territoriale.

Le décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
Gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois.

Art. 16 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Sens la haute autorité du chef du territoire et sous sa présidence
ou celle du vice-président, le conseil de Gouvernement assure
l'administra lion des intérêts du territoire.

Art. 18 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de Gouvernement, tous actes réglementaires
du chef du territoire concernant la gestion des affaires territo
riales y compris les arrêtés qui doivent être soumis à l'avis préa
lable de l'Assemblée territoriale.

Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière, pour four
nir à l'Assemblée toutes explications concernant l'application des
délibérations de cette dernière.

Art. 19 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale;. —
Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés ou actes du chef
du territoire concernant notamment:

a) La réglementation économique du commerce intérieur et des
prix; application et contrôle de la réglementation générale sur les
poids -et mesures;

b) L'organisation des foires et marchés;
c) Les mesures d'application de la réglementation relative au

soutien à la production;
d) La création des organismes assurant dans le territoire ta

représentation des intérêts économiques, après avis de l'assemblée
territoriale

e) La création, la suppression, la modification des circonscriptions
et postes administratifs et la modification de leurs limites géogra
phiques, après avis de l'assemblée territoriale;

() La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales, districts, et éventuellement, des
conseils de circonscription, après avis de l'assemblée territoriale;

g) La création des centres d'état civil;
h) Les statuts particuliers des cadres des fonctionnaires territo-

ria! 5c, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale;

i) Le développement de l'éducation de base,
j) Les modalités d'application du code du travail.
Art. 20 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —

Les chefs des services publics territoriaux immédiatement placés
sous l'autorité des ministres sont nommés par le chef du terri
toire en conseil de gouvernement sur la proposition du ministre
dont relève le service.

Art. 23 (adoption partielle .du texte de l'Assemblée nationale). —
Lorsque le chef du territoire estime qu'une délibération du conseil
de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci, ou est de nature
à porter atteinte à la défense nationale, ît l'ordre public, au main
tien de la sécurité ou aux libertés publiques, il en saisit le
ministre de la France d'oulre-mer. Celui-ci peut provoquer l'annu
lation de la délibération par décret pris après avis du conseil d'État.
Ce décret doit intervenir dans les trois mois à compter de la date
de la délibération. Ce délai est suspensif.

Art 25 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris hors la prési
dence du chef du territoire, de son suppléant légal ou du vice-
président ou intervenu en violation des dispositions de l'article 15.

lin ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

il en rend compte au ministre de la France d'outre-mer.
Art. 27 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —

Les ministres sont individuellement chargés, par délégation du
chef du territoire, après avis du vice-président du conseil de gou
vernement, de la gestion d'un ou de plusieurs services publics
territoriaux.

Art. 28 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les attributions des ministres sont fixées par arrêtés du chef du
territoire, contresignés par le vice-président du conseil de gouver
nement et publiés au Journal officiel.

Art. 29 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Chaque ministre est responsable devant le conseil du fonctionne
ment des services publics et de l'administration des affaires rele
vant du secteur administratif dont il est chargé et l'en tient régu
lièrement in formé.

Art. 30 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Un ministre peut être chargé d'un secteur administratif compor
tant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est confiée à
d'autres ministres, mais dont les activités sont" coordonnées par lui.

Art. 31 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Le ministre chargé de la gestion d'un secteur ou d un sous-secteur
de l'administration territoriale prend toutes décisions intéressant la
marche des airaires de la compétence des services publics territo
riaux de son secteur ou sous-secteur à l'exception de celles qui
relèvent du conseil de gouvernement ou de l'assemblée territoriale.

ît peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la limite
des crédits budgétaires volés par l'assemblée.

11 dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec 1 a>sis-~
tance des fonctionnaires chefs de service, auxquels il donne toute
délégation utile. .

11 est chargé d'assurer^l'exéculion par ses services _ des déci
sions du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations de
l'assemblée territoriale.

Art. 32 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Chaque ministre présente au conseil les affaires instruites par ses
services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou de décisions en
conseil de gouvernement.

Il présente également au. conseil de gouvernement tous projets
et tous -rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son sous-
secteur qui doivent être soumis à l'Assemblée territoriale. Il a la
charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de l'Assem-
semblée territoriale, conformément aux directives du conseil de gou
vernement. Il peut, en celle occasion, se faire assister par des
fonctionnaires de ses services.

Art. 35 (adoption intégrale du texte Ce l'Assemblée nationale). —■
Dans les conditions fixées par leurs statuts respectifs, le chef
de territoire, sur la proposition du ministre dont ils relèvent:

Procède aux nominations et aux promotions des personnels des
cadres territoriaux;

Aficcte les fonctionnaires et agents dans les emplois des services
publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas, toutes
sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et arcnls.

Les agents des services publics territoriaux sont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
fonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés.

Le chef du territoire, sur la proposition du ministre intéressé,
engage, après approbation des contrats types par l'Assemblée terri
toriale, les agents contractuels rémunérés sur le budget du terri
toire. .

Art. M 'adoption inlécrale du texte de l'Assemblée nationale!. —
Outre l'obligation générale prévue fi l'article 9, chaque ministre
e st tenu, au titre de ses activités individuelles pour le secteur ou le
sous-secteur dont il est responsable, au même secret professionnel
que les fonctionnaires des services publics.

Art. 3fi (adoption partielle du 1exle de l'Assemblée nationale!. —
Les articles 18 et 21, 3i à ?8 du décret susvisé du 25 octo

bre 19W sont remplacés par les dispositions qui suivent.
Art. 37 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale!. —
L'Assemblée territoriale fixe par délibérations la dale d'ouver

ture et la durée de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont toutefois

régies par les règles ci-après:
L'Assemblée territoriale tient chaque armée deux sessions ordi

naires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
entre le 1er mars et le 31 mai; la seconde entre le 1er septembre et
le 31 octobre.

Si l'Assemblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverlure de sa
prochaine session ordinaire, ceile date est déterminée, en temps
utile par la commission permanente. Ai cas où l'Assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrêté pris en conseil de gouvernement, peut modifier
la période de session et convoquer l'Assemblée en session ordinaire.
La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois;

L'Assemblée lerriioriale doit en outre êlre réunie en session extra
ordinaire sur convocation du chef du t e r r i ' o i re :

a ) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent la
demande écrite an président.

b) Soit par arrêté du chef du . territoire en conseil de gouverne
ment.

La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser
15 jours.

Les sessions sont ouvertes et closes par arrêté du chef du ter
ritoire en- conseil de gouvernement.

Art. 38 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
L'Assemblée prend des délibérations portant réglementation terri
toriale dans les matières ci-après:

1® Statut général des agents des cadres territoriaux en nppli-
calion des décrets sur la fonction publique pris en application da
l'article 3 de la loi du 23 juin 11)50;

2» Procédure civile, i l'exception de l'organisai ion judiciaire;
3® Professions libérales, offices ministériels et «publics;
4° Réglementation de l'état civil dans le cadre des lois qui

1 organisent;
5® Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et sans

maître, lesqueles font partie du domaine privé du territoire.
Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo

biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du pré
sent décret.

Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains immeu
bles au fonctionement de services publics, ces immeubles bénéfi
cient des services d'utilité publique inhérentes au fonctionnement
desdits services ;

f® Aménagement du régime des biens et droits fonciers, sous
réserve des dispositions du code civil;

7® Commerce intérieur, »irlisanat et toutes professions concer
nant ces activités: représentants de commerce, colporteurs...;
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8° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n° Ilh
du 13 novembre 1056 relatif aux so-iétés mutuelles de dévelop
pement rural dans les territoires d'outre-mer;

9° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopératives;
10° Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, pro

tection des sols, protection de la nature et des végétaux, lutte
phvto-sanilnire ;

11° Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte contre
les ép izuo t i e s ;

12° Pèche maritime sans qu'il puisse être porté atteinte aux
dispositions de la loi du 1« mars 1888 ni au régime conventionnel
des eaux territoriales; pêche fluviale;

13° Réglementation relative au soutien à la production, aux
mesures d'encouragement h la production, sans qu'il puisse être
porté atteinte à la législation et à la réglementation de l'État;

li° Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de lu fixation
des normes, qui demeurent réglementées par décret;

15° Transports interinsulaires du territoire, maritimes et aériens
dans le cadre des règles générales de sécurité et de normalisation;

16° Transvorts intérieurs, circulation, roulage;
17° Navigation sur les cours d'eau, canaux et lagons;
1«° Police des voies de communication, à l'exception de la police

de l'air et des voies maritimes;
19° Après consultation du conseil national des assurances par

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglemen
tation ayant pour effet d'instituer l'ob.igation d'assurance à l'égard
des personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile
est susceptible d'être engag.ee aux termes des articles 1382 à 1381
d u code civile, sans que cette réglementation puisse affecter la
teneur de la législation et de la réglementation sur les assurances,
ni s'appliquer à la couverture du risque en matière d'accidents du
travail et .te maladies professionnelles:

20» Modalités d'application du régime des substances minérales;
21® Organisation des caisses territoriales d'épargne;
22" Hygiène et santé publique; thermalisme;
22" Mis (nouveau) Répression des fraudes alimentaires;
23° Moissons et notamment fabrication, circulation, conditionne

ment, contingentement et toutes opérations commerciales; salubrité
et sécurité des débits de boissons;

21° Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance
délinquante ou abandonnée; protection des aliénés;

25° Tourisme et chasse;
2û° Urbanisme, habitat, établissements dangereux, incommodes,

insalubres, habitations à bon marché, loyers;
27° Enseignement des premier et second degrés, enseignements

professionnel et technique. à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes et
de la qualification requise pour enseigner;

28° Régime des bourses, subventions, secours et allocations d'en
seignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

29° Bibliothèques publiques, rentres culturels;
30« Sports, éducation physique, jeunesse;
31° Bienfaisance, aide sociale, assistance, secours et allocations;

loteries;
32° Protection des monuments et des sites;
33° Régime pénitentiaire;
34° Détermina lion des frais de justice, établissement des tarifs

de ces frais, modalités de payement et recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes, et, d'une façon
générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de justice;
tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

35° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation admi
nistrative préalable:

3G° Formes et conditions des adjudications et marchés i passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le ter
ritoire sous réserve du respect des règles générales applicables en
ces matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans les
conditions déterminées par l'article 1« de, la loi du 23 juin 1956;

37° Conventions à passer avec l'État pour l'utilisa lion par le
territoire des postes émetteurs de radiodiffusion et télévision établis
dans le territoire;

38° Établissement, aménagement, équipement et entretien des
réseaux aériens d'intérêt local, dans le cadre des règlements régio
naux de sécurité aérienne.

Art. 43 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux publics territo
riaux, l'assemblée territoriale délibère sur tous projets établis par
le chef du territoire en conseil de gouvernement relatifs aux objets
ci-après :

a) Actions 5 intenter ou à soutenir au nom du territoire sauf
dans le cas d'urgence, où, sur avis conforme de la commission per
manente et par décision prise en conseil de gouvernement, le chef
du territoire peut intenter toute action ou y défendre et faire tous
actes conservatoires.

Dans le cas de litige entre l'État et le territoire, ce dernier est
représenté par le président de l'assemblée territoriale;

b ) Transactions concernant les droits et obligations du territoire
sur les litiges d'un montant supérieur à 4 millions de francs C. F. P.;

c) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières. ■

Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en conseil
de gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision de
l'assemblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du terri
toire peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons
et legs;

d) Aliénation et échange des propriétés immobilières du terri
toire:

e) Octroi des concessions agricoles et forestières et des permis
temporaires d'exploitation forestières d'une durée supérieure à cinq
ans, conventions" et cahiers des charges correspondants;

f) Conditions d'exécution et choix du mode d'exploitation des
ouvrages publics et des services d'intérêt public du territoire; con
ventions à passer et cahiers des charges à établir par le territoire;
tarifs des redevances des concessionnaires de services publics du
territoire; concessions de travaux à effectuer pour le compte du
territoire. Toutefois, dans cette dernière matière, la concession ne
peut être accordée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger
que s'il y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en
cas de désaccord, il est statué par décret;

g) Classement, déclassement du domaine public du territoire
et notamment des roules et chemins construits sur les fonds du
budget du territoire, des aérodromes à la charge du budget territo
rial," des rades, cours d'eau, canaux, lacs, lagons et étangs;

h) Projets, plans et devis concernant tous travaux à exécuter
par les territoires pour la construction et la rectification des routes,
chemins, digues, jetées, wharfs, chemins sur récif, aérodromes,
canaux et cours d'eau, et d'une façon générale de tous ouvrages
du domaine public du territoire.

Art. 43 bis (nouveau) (adoption partielle du texte de l'Assemblée
nationale). — Sous réserve des conventions internationales, des
dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953 et de la
consultation préalable des assemblées consu'aires dans les matières
qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère en matière finan
cière sur tous les projets établis en conseil de gouvernement et sur
toutes propositions émanant de l'un de ses membres relatifs aux
objets ci-après :

a) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature à
percevoir au profit des collectivités secondaires et des organismes
publics fonctionnant dans le territoire, à l'exception des communes
régies par la loi du 18 novembre 1955;

b) Droit d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales;

c)' Réglementation des tarifs des prestations, des cessions de
matières, main-d'œuvre et travaux;

d ) Conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par la loi;
e) Création et suppression des services publics territoriaux et des

établissements publics territoriaux;
f) Fixation du nombre des bourses et autres allocations scolaires

attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la réglemen
tation en vigueur;

g) Subventions et prêts du territoire aux budgets des autres
collectivités publiques et des établissements publics du territoire;

h) Contributions, ristournes, redevances aux établissements publics
du territoire ou de l'État;

i) Participations du territoire à la constitution du capital de
sociétés d'État et d'économie mixte et, exceptionnellement, de
sociétés privées qui concourent au développement économique du
du territoire;

j) Prêts, cautionnements, avals, à des collectivités publiques pour
l'exécution des travaux d'intérêt général.

L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires pour
se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut d'avis.
Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date
de notification de la demande d'avis.

Art. 40 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). -<
L'assemblée territoriale est obligatoirement consultée sur toutes
les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par les lois
et règlements et, notamment, sur les projets d'arrêtés réglemen
taires à intervenir en conseil de gouvernement relatifs à;

a) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
b ) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services publics

territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération, le
régime des congés, les avantages sociaux et le régime des retraites
applicables à ces agents;

c) Le régime du travail et, notamment, l'application pour le ter
ritoire des dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1KÔ2
instituant un code du travail dans les territoires et territoires asso

ciés relevant du ministère de la France d'outre-mer;
d) La création, la suppression et la modification des circons

criptions administratives du territoire et la modification de leurs
limites géographiques et de leur appellation;

e) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne-
merrt des commissions municipales et des commissions régionales;

/) L'agrément des aérodromes privés;
g) L'établissement des servitudes et des obligations dans l'intérêt

des transmissions et des réceptions radioélectriques ;
h) La réglementation des indices des prix et le fonctionnement

de l'échelle mobile ;
i) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations de l'assemblée territo
riale, de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues
à l'article 2 de la loi du 23 juin 1950.

L'Assemblée est également obligatoirement consultée sur:
1° La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire;
2° L'octroi des permis de recherches minières du type A, les

quels sont accordés par le chef du territoire en tant que représen
tant de l'État, par dérogation à l'article 9 du décret n' 54-1110 du
13 novembre 1954. En cas de désaccord entre l'assemblée territo
riale et le chef du territoire, il est statué par décret pris en conseil
des ministres après avis de l'Assemblée de l'L'nion française;

3° Les missions à la charge du budget du territoire;
4° Éventuellement, la nomination des administrateurs représen

tant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émission
du territoire ;

5» Sous réserve de l'application du décret n° 5fi-1229 du 3 dé
cembre 195G portant réorganisation et décentralisation des postes
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et télécommunications d'outre-mer, l'homologation des tarifs pos
taux et des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime inté
rieur, ainsi que l'étaibliss'ement, l'aménagement, l'équipement et
l'entretien des réseaux téléphonique et télégraphique intérieurs et
du service radioélertrique insulaire et interinsulaire.

Art. i'j bis (nouveau) (adoption partielle du texte par l'Assemblée
nationale. — L'assemblée territoriale est obligatoirement saisie par
Je chef du territoire:

a) Des comptes administratifs relatifs à l'exécution du 'budget
du territoire et des budgets annexes, des budgets des régies terri
toriales et des établissements publics territoriaux;

b) De la situation annuelle des fonds du territoire;
> c) Des recettes de l'agent comptable de l'office administratif cen
tral des postes et télécommunications d'outre-mer en ce qui con
cerne la vente des timbres émis pour le compte du territoire, sauf
le cas où application serait faite au territoire, par décret, des dis
positions relatives aux offices locaux du décret du 3 décembre 1956
portant réorganisation et décentralisation des postes et télécommu
nications d'oatre-mer.

Les observations éventuelles délibérées par l'assemblée sur les
comptes du territoire sont adressées. dans le délai de trente jours
francs, par le président de l'assemblée au chef du territoire qui en
transmet une copie à la cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer.

Art. 46 ter (nouveau) (adoption partielle du texte de l'Assemblée
nationale). — L'assemblée territoriale est saisie, soit par le président
du conseil de Gouvernement, soit par l'un de ses membres, sauf
pour les matières dont l'initiative revient au seul chef du territoire.

Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibérations
de l'assemblée par le conseil de Gouvernement et les propositions
émanant des membres de l'assemblée sont déposés sur le bureau
de la commission permanente.

Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont com
muniquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de Gouver
nement, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions.
L'assemblée ne peut refuser au conseil ne Gouvernement, s'il le
demande, le renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée,
au plus tard à sa prochaine session.

Le conseil de Gouvernement doit être tenu informé de l'ordre du
Jour des travaux de l'assemblée et de ses commissions. Il peut
déléguer un de ses membres pour assister aux séances des commis
sions de l'assemblée et se faire entendre par elles ou s'y faire repré
senter.

Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'assemblée
doivent être examinés par elle lors de la session au cours de
laquelle ils ont "été déposés ou, au plus tard, au cours de la session
suivante, sauf délégation donnée à la commission permanente pour
en délibérer, dans l'intervalle des sessions.

Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de l'assem
blée le chef du territoire, en conseil de Gouvernement, peut, après
en avoir informé le président de l'assemblée, passer outre au défaut
d'avis de l'assemblée si cette dernière ne s'est pas prononcée dans
les délais ci-dessus fixés.

Art. 46 quater (nouveau), (adoption intégrale du texte de l'Assem
blée nationale). — Les actes de l'Assemblée territoriale et de sa
commission permanente sont notifiés en double exemplaire, accom
pagnés d'un extrait des procès-verbaux de séance se rapportant à
leur discussion et à leur vote, au chef du territoire, dans un délai
de trente jours francs à compter de la clôture de la session. Le chef
du territoire assure, dès réception des dossiers, la communication
de l'un d'eux, au ministre de la France d'outre-mer.

Le chef du territoire rend exécutoires les délibérations de l'Assem
blée territoriale ou de la commission permanente ou en saisit soit
l'Assemblée territoriale aux fins de seconde lecture, soit le ministre
de la l-'ranre d'outre-mer aux fins d'annulation, dans les conditions
prévues aux articles 47 et 43 ci-après. Si le chef du territoire
demande au ministre de la France d'oulre-mer l'annulation d'une
délibération, il doit en aviser, soit le président de l'assemblée terri
toriale, soit, dans l'intervalle des sessions de cette dernière, le
président de la commission permanente.

Art. 49 bis (nouveau), (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — Des arrêtés du chef du territoire pris en conseil et
publiés au Journal officiel du territoire doivent établir un code des
réglementations issues des délibérations de l'assemblée territoriale
et des actes réglementaires du chef du territoire. Ces codes seront
mis à jour annuellement.

Art. 50, (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Le chef du territoire des établissements français de l'Océanie peut,
par arrêtés pris en conseil de Gouvernement, après avis de l'Assem
blée territoriale, instituer dans ce territoire des collectivilés rurales
dotées de la personnalité morale, lorsque celles-ci peuvent disposer
des ressources nécessaires à l'équilibre d'un budget.

Ces collectivités rurales peuvent être constituées par des districts,
des portions de districts ou des groupements de districts.

La collectivité rurale est gérée par un conseil de collectivité
rurale élu.

Les dispositions des articles 3 à 9 du décret du 4 avril 1957 déter
minant les conditions d'institution et de fonctionnement des col
lectivités rurales en Afrique occidentale française et en Afrique
équatoriale française sont applicables aux collectivités rurales du
territoire des établissements français de l'Océanie.

Art. 51, (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
H peut être créé dans les établissements français de l'Océanie par
arrêtés du chef du territoire pris après avis de l'Assemblée terri
toriale, à la majorité absolue des membres la composant, des com
munes de plein exercice.

Les communes de plein exercice des établissements français de
l'Océanie, y compris Papeete et Uturoa, sont régies par:

Les décrets relatifs à la commune de Papeete,_ en tant qu'ils ne
sont pas contraires aux dispositions du présent décret;

Les articles 1G9 à 179 de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisation
municipale;

Et les articles 2, 31 à 33, 56 et 53 de la loi n° 55-1 ISO du
18 novembre 1955 relative à la réorganisation municipale en Afrique
occidentale française, en Afrique équatoriale française, au Togo,
au Cameroun et à Madagascar.

En outre, les autres textes législatifs ou réglementaires appli
cables aux communes de la métropole pourront être étendues sur la
proposition de l'assemblée territoriale aux communes du territoire
par décret du Président de la République, après avis de l'Assem-
iiiée de l't'nion française.

Lorsque l'extension desdits textes appellera des aménagements^
ceux-ci seront effectués dans les mêmes formes.

Art. 53 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Le chef du territoire des Établissements français de l'Océanie déter
minera par arrêtés, en tant que de besoin, les modalités d'appli
cation du présent décret, qui entrera en vigueur au plus* tard dans
un délai de deux mois après le prochain renouvellement de l'assem
blée. Les élections au conseil de Gouvernement du territoire, pour
sa première formation auront lieu au cours de la première session
ordinaire tenue par l'assemblée après ce renouvellement.

ANNEXE N ° 661

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mai 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre
mer proposition de décision sur le décret du 24 février 19j7, exa
miné en première le Mure par l'Assemblée nationale, en applica
tion de l'article premier de la loi n° 56-019 du 23 juin 1956, portant
institution d'un conseil de Gouvernement et extension des attri
butions de l'assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie, par
M. Ohlen, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est soumis porte confor
mément aux dispositions de la loi du 23 juin 1956, d'une part, ins
titution d'un conseil de Gouvernement en Nouvelle-Calédonie et,
d'autre part, extension des attributions de l'actuel conseil général
de ce territoire, lequel prendra le nom d'assemblée territoriale.

Dans le tat de respecter l'esprit de la loj-cadre, qui tend à accor
der aux territoires d'outre-mer plus de pouvoirs et de libertés dans
la gestion de leurs propres affaires, l'Assemblée nationale a jugé
devoir reprendre certaines prérogatives déjà acquises par ce terri
toire en vertu des décrets de 19 i i et 1946, notamment en matières
financières et patrimoniales, et qui avaient été omises dans le texte
du Gouvernement.

Le texte qui vous est proposé reprend, en outre, dans l'ensemble,
les principes précédemment adoptés par le Parlement lors de l'exa
men des décrets politiques concernant l'A. O. F., l'A. E. F. et
Madagascar.

Pour la Nouvelle-Calédonie, ce texte porte institution d'un conseil
de Gouvernement dont tous les membres sont élus par l'assem
blés territoriale et qui est présidé par le chef du territoire ou, en
son absence, par le vice-président du conseil.

Les conseillers de Gouvernement qui prennent le litre de ministre
sont au nombre de six à huit.

Votre commission vous propose d'accepter le texte qui vous est
présenté avec quelques modifications de forme, compte tenu du fait
que l'Assemblée nationale a pris en considération les revendications
formulées par la délégation de la Nouvelle-Calédonie, délégation
composée d'élus de toutes les tendances locales.

A ce propos, je tiens à remercier ici, M. le ministre de la France
d'outre-mer qui, dans un large esprit de compréhension, a 'bien
voulu inviter cette délégation afin d'étudier avec elle les problèmes
particuliers à la Nouvelle-Calédonie.

Mes chers collègues pour terminer, je me permettrai de vous
rappeler tout ce que représente ce territoire au sein de la com
munauté française.

Objet de convoitise de la part des puissances qui l'entourent, ce
territoire, peuplé par moitié de Français de souche européenne et
par moitié de souche mélanésienne, reste fidèlement attaché à la
mère Patrie.

11 suffira de vous rappeler l'attitude courageuse de ses habitants
dont les meilleurs d'entre eux, à deux remises, allèrent jusqu'au
sacrifice suprême pour la défense de la France et de la liberté pour
en être convaincu.

Le 19 septembre 19 i0 fut l'occasion pour les Calédoniens de mon
trer au monde que la France n'avait pas accepté la défaite et qu'elle
restait présente au combat en fournissant l'important contingent de
volontaires qui devait constituer la plus grande partie du légen
daire bataillon du Pacifique.

Je fais donc appel à la sagesse du Conseil de la République, qui
voudra, j'en suis sûr, prouver aux populations de ce territoire que
l'Union française n'est pas une vue de l'esprit.

C'est pourquoi, j'en suis convaincu, vous voudrez bien adopter le
rapport qui vous est présenté en faisant ainsi confiance à cette
petite terre française des antipodes.

(1) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n»« 4352, 4565, 4793 et
in-6° 632; Conseil de la République, n° 637 (session de 1950-1957),
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Votre commission de la France. cons
quence, a vos suffrages la proposition de décision ci-apies.

PROPOSITION DE DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'appireouver, s po urs Tés fes niodi-
Hca lions ci-après, le décret du 21 lévrier VJi t i oïîss Âe Vasseîl^
conseil de Gouvernement et extension de» «ttribu jons. de l assun
blée territoriale en Nouvelle-Calédonie:

Art.1er (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).
En Nouvelle-Calédonie, le îeprésentant du G ou £
République est che! du territoire. Il_excrce ses lonJjons conformé
ment aux testes en vigueur sous reserve des dispositions u-aprtb,

TITRE ler

Le conseil de Gouvernement.

CHAPITRE 1 er

Formation et Jonctionnernent.

Art. 3 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).—
Le conseil de Gouvernement est composé de v à t> membres élus
par l'assemblée territoriale- dans les conditions prevuec, aux aitiele>
suivants et qui portent le tme de ministre. ,

Le ministre élu en tète de liste prend le titre de vjce-prtsident du
conseil de Gouvernement. .. .

Le conseil de Gouvernement est présidé par le chef du territoire,
ou, en s 3ii absence, par le vicc-piéôiûent du conseil de Gouverne-
ment Le conseil de Gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la eoniiance de l'assemblée territoriale.

Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres
sont dans l'obligation de répondre à toutes questions ou demandes
d'explication posées par les membres de rassemblée territoriale.

Art. 4 (adoption intégra le du texte de l'Assemblée nationale". —
Les ministres doivent être citoyens français, jouissant de leurs
droite civils et poli I iques et âgés de -25 ans au moins. Ils sont pina-
lement responsable^ des crimes et délits commis dans l'exercice
de leurs fondions.

Art. 6 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sont désignés par l'asseml lëe territoriale, parmi ses
membres, ou . hors de son sein, au scrutin de liste à trois tours,
sans panachage, ni vote préférentiel.

Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète sans
radiation, ni addition de noms et smi s modifier l'ordre, de présen
tation des candidats. Est nul. tout bulletin ne remplissant pas ces
conditions.

Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste à
donner à l'une des lisles«en présence.

Si. aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'assemblée, le troi
sième tour a lieu à la majorité relative.

Art. 8 bis (nouveau), (adoption intégrale du texte de l'Assem-
llée nationale). — Les ministres no peuvent rester en fonction
au delà de la durée du mandat de l'assemblée qui les a élus; toute
fois leurs fonctions seront prolongées jusqu'à la date d'installation
du nouveau conseil de Gouvernement qui doit intervenir au plus
tard dans les quatorze jours de l'ouverture de la première session de
la nouvelle assemblé 0 .

Art. 9. (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sont tenus de garder le secret sur les débats du conseil
et sur les affaires qui lui sont soumises.

Art. 10 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
La qualité de ministre est incompatible avec les fonctions de:

Membre du Gouvernement de la République;
Président de l'assemblée territoriale;
Président et membre de la commission permanente de l'assemblée

territoriale.
Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité

prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'expiration
ce ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est reputé avoir
renoncé aux fonctions de ministre

Art. 11 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres peuvent présenter leur démission au président du con
seil de Gouvernement.

Un ministre peut être démis de ses fonctions par le chef du terri
toire sur proposition du vice-président du conseil de Gouvernement.

Art. 12 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
En cas de vacances par décès, démission ou pour quelque cause que
ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la vacance dans les
conditions suivantes:

S'il y a plusieurs sièges à pourvoir, il est procédé à une élection
dans les conditions fixées aux articles 0, 7 et 8;

Si un seul siège est à pourvoir, l'éleclion a lieu au scrutin unino
minal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à la
majorité relative au troisième tour.

Art. 13 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Indépendamment du remboursement de leurs frais de transport et
de déplacement, le vice-président et les ministres perçoivent une
indemnité annuelle payée mensuellement, dont le montant est fixé
uniformément par délibération de l'Assemblée territoriale, par réfé
rence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans
le territoire.

Art. 11 (adoption intégrale du texte de l'Assemiblée nationale). —
Les dépenses nécessaires au fonctionnement du conseil de Gouver
nement, notamment celles relatives aux indemnités des ministres, à

l'installation et à l'équipement du conseil, aux. déplacements de?
ministres, sont à la charge du budget territorial.

irt 13 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). -
i, conseil de Gouvernement tient séance au chcMieu d u territoire,
sauf décision contraire par arrêté du chef du territoire.

L'ordre du jour est établi par le président du conseil de Gouverne-

ni eLe secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés par
les soins du chef du -territoire. .

Ces archives comprennent celles provenant du conseil privé en tant
qu'elles concernent la Nouvelle-Caledonie.

Le secrétaire général peut assister aux séances du conseil de Cou
ve rneme n t

Art l") bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — La dissolu lion du conseil de Gouvernement ne peut
être prononcée que par décret pris en conseil des ministres après avis
de l'assemblée territoriale. "

Le décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
Gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois »

Art 16 (adoption partielle du texte de 1 Assemblée nationale). —
Sous la ihaule* autorité du chef du territoire et sous sa présidence
ou celle du vice-président, le conseil de Gouvernement assure ladmi-
nistralion des intérêts du territoire.

Art 18 {adoption intégrale du texte de i Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de Gouvernement tous actes réglementaires du
chef du territoire concernant la gestion des affaires territoriales y
compris les arrêtés qui doivent être soumis à l'avis préalable de
l'assemblée territoriale. .

Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière pour fournir
à l'assemblée toutes explications concernant l application des délibé
rations de cette dernière.

Art.19 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de Gouvernement les arrêtés ou actes du chef
du territoire concernant notamment:

a) La réglementation économique du commerce intérieur, des prix
et des loyers; application et contrôle de la réglementation générale
sur les poids et mesures;

a') L'organisation des chefferies;
b) L'organisation des foires et marchés;
c) Les mesures d'application de la réglementation relative au sou

tien à la production; *
d) La création des organismes assurant dans le territoire la repré

sentation des intérêts économiques, après avis de l'Assemblée terri-

to rei)aleLa créa lion,la suppression, la modification des circonscriptions
administratives du territoire et la modification de leurs limites géo
graphiques, après avis de l'assemblée territoriale;

/) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionnement
des commissions municipales, des commissions régionales et des
collectivités rurales, après avis de l'assemiblée territoriale;

g) La création des centres d'état civil;
</') Le développement de l'éducation de base;
h) Les statuts particuliers des cadres de* fonctionnaires terri

toriaux, les régimes de rémunération, des congés, d'avantages
sociaux et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale;

i) Les modalités d'application du code du travail.
Art 20 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —

Les chefs des services publics territoriaux immédiatement placés
sous l'autorité des ministres sont nommés par le chef du territoire
en conseil de Gouvernement sur la proposition du ministre dont
relève le service.

Art. 23 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Lorsque le chef du territoire estime qu'une délibération du conseil
de Gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci, ou est de nature
à porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre public, au maintien
de la sécurité ou aux libertés publiques; il en saisit le ministre de
la France d'outre-mer. Celui-ci peut provoquer l'annulation de la
délibération par décret cris après avis du conseil d'État. Ce décret
doit intervenir dans les trois mois, à compter de la date de la délite
ra lion. Ce délai est suspensif.

Art. 25 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Est nul tout acte du conseil de Gouvernement pris hors la prési
dence du chef du territoire, de son suppléant légal ou du vice-prési
dent ou intervenu en violation des dispositions de l'article 15.

En ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la réu
nion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes mesures
nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

11 en rend compte au ministre de la France d'outre-mer.
Art. 27 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —

Les ministres sont individuellement chargés, par délégation du chef
du territoire après avis du vice-président du conseil de Gouverne
ment, de la gestion d'un ou de plusieurs services publics territoriaux.

Art. 28 (adoption intégrale du texte de l'Assem'blée nationale). —
Les attributions des ministres sont fixées par arrêtés du chef du ter
ritoire contresignés par le vice-président du conseil de Gouvernement
et publiés au Journal officiel.

Art. 29 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Chaque ministre est responsable devant le conseil du fonctionnement
des services publics et de l'administration des affaires relevant du
secteur administratif dont il est chargé et l'en tient régulièrement
informé.

Art. 30 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Un ministre peut être chargé d'un secteur -administratif compor
tant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est confiée a
d'autres ministres, mais dont les activités sont coordonnées par luI.

Art. 31 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Le ministre chargé de la gestion d'un secteur ou d'un sous-sec.eur
de l'administration territoriale prend toutes décisions intéressant ta

| marche des affaires de la compétence des services publics .ternie-
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ri aux de son secteur ou sous-secteur à l'exception de celles qui
relèvent du conseil de gouvernement ou (le l'assemblée, territoriale.

Il peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la limite des
crédits budgétaires votés par l'assemblée.

1l dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec l'assis
tance des fonctionnaires chefs de services, auxquels il donne toute
délégation utile.

11 est chargé d'assurer l'exécution par ses services des décisions
du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations de rassem
blée territoriale.

Art. 32 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Chaque ministre présente au conseil les affaires instruites par ses
services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou de décisions en
conseil de gouvernement.

Il présente également au conseil de gouvernement tous projets
et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son
sous-secteur aui doivent être soumis à l'assemblée territoriale. Il a
la charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de
l'assemblée territoriale, conformément aux directives du conseil de
gouvernement. Il peut, en cette occasion, se faire assister par des
ïonelionnaires de ses services.

Art. 33 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Dans les conditions fixées par leurs statuts respectifs, le chef du
territoire, sur la proposition du ministre dont ils relèvent:

' Procède aux nominations et aux promotions des personnels des
.cadres territoriaux;

Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des services
publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas, toutes
sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et agents.

Les agents des services publics territoriaux sont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
lonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés.

Le chef du territoire, sur la proposition du ministre intéressé,
engage, après approbation des contrats types par l'assemblée terri-
tonale, les agents contractuels rémunérés sur le budget du terri
toire.

Art. 31 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Outre l'obligation générale prévue à l'article 9, chaque ministre
est tenu, au titre de ses activités individuelles pour le secteur ou le
sous-secteur dont il est responsable, au même secret professionnel
que les fonctionnaires des services publics.

Art. 36 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil général de la Nouvelle-Calédonie prend le nom d'assem
blée territoriale. Les articles 8 et 10, à II du décret susvisé du
25 octobre 1946 et l'article 11 modifié de l'arrêté susvisé du ler dé
cembre 1944 sont remplacés par les dispositions qui suivent.

Art. 37 (adoption partielle du texte du Gouvernement). — L'assem
blée territoriale fixe par délibérations la date d'ouverture et la durée
de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont toutefois régies par les
règles ci-après:

L'assemblée territoriale tient chaque année deux sessions ordi
naires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
entre le 1er mars et le 31 mai; la seconde entre le 1er septembre et
Je 31 octobre.

Si l'assemblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverture de sa
prochaine session ordinaire, cette date est déterminée, en temps
utile, par la commission permanente. Au cas où l'assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrêté pris en conseil de gouvernement, peut modifier
la période de session et convoquer l'assemblée en session ordinaire.
La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois.

L'assemblée territoriale doit en outre être réunie en session
. extraordinaire sur convocation du chef au territoire :

a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

b) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de gouverne
ment.

La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser quinze
jours.

Les sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du terri
toire en conseil de gouvernement.

Art. 38 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
L'assemblée prend des délibérations portant réglementation terri
toriale dans les matières ci-après:

1» Statut général des agents des cadres territoriaux en application
des décrets sur la fonction publique pris en application de l'article 3
de la loi du 23 juin 1956;

2® Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire;
3o Agents d'affaires, courtiers assermentés, experts, professions

libérales, offices ministériels et publics sous réserve des dispositions
législatives régissant les professions, ordres, offices ou charges;

4" Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil .dans
Je cadre des lois qui l'organisent;

5° Constatation, rédaction et codification des coutumes; adapta
tion des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits immobiliers

régis par la coutume et, notamment, définition et constatation des
droits coutumiers qui seront assimilés à des droits réels susceptibles
de servir de base au crédit et procédure de constitution et d'exécu
tion des sûretés réelles correspondantes; d'une manière générale,
toutes questions ressortissant au droit local;

C° Domaine dui territoire, y compris les terres vacantes et sans
maître, lesquelles font partie du domaine privé du territoire; cadas
tre.

Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains immeu
bles au fonctionnement de services publics, ces immeubles béné
ficient des servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionne
ment desdits services;

6° bis Aménagement du régime des biens et droits fonciers,
.sous réserve des dispositions du code civil;

7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concernant
ces activités: représentants de commerce, colporteurs...;

8J Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n° 56-1133
du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de développement
rural dans les territoires d'outre-mer;

9° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopératives;
10° Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, protec

tion des sols, protection de "la nature et des végétaux, lutte phylo-
sanitaire;

11» Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte contre
les épizooties;

12» Pêche maritime sans qu'il puisse être porté atteinte aux
dispositions de la loi du l or mars 18S8, ni au régime conventionnel
des eaux territoriales; pêche fluviale;

12° bis Réglementation relative au soutien à la production, aux
mesures d'encouragement à la production, sans qu'il puisse être
porté atteinte à la législation et à la réglementation de l'État;

13» Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixation
des normes, qui demeurent réglementées par décret;

14° Transports intérieurs maritimes et aériens dans le cadre des
règles générales de sécurité et de normalisation;

15° Transports terrestres, circulation, roulage;
. 16° Navigation sur les cours d'eau, canaux et lagunes;

17° Police des voies de communication, à l'exception de la police
de l'air et des voies maritimes;

13° Après consultation du conseil national des assurances par
l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementa
tion avant Dour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard
des personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile
est susceptible d'être engagée aux termes des articles 1382 et 13^6
du code civil, sans que cette réglementation puisse affecter la
teneur de la législation et la réglementation sur les assurances; ni
s'appliquer à la couverture du risque en matière d'accidents du
travail et de maladies professionnelles;

19° Modalités d'application du régime des substances minérales;
20° Organisation des caisses d'épargne du territoire;
21® Hygiène et santé publique; thermalisme;
24° bis (nouveau) Répression des fraudes alimentaires;
22° Boissons, et notamment fabrication, circulation, conditionne

ment, contingentement et toutes opérations commerciales; salubrité
et sécurité des débits de boissons;

23° Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance
délinquante ou abandonnée; protection des aliénés;

24° Tourisme et chasse;
25° Urbanisme, habitat, établissements dangereux, incommodes,

insalubres, habitations à ion marché;
26° Enseignement des premier et second degrés, enseignements

professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes
et de la qualification requise pour enseigner;

27° Régime des bourses, subventions, secours et allocations d'en
seignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

28« Bibliothèques publiques, centres culturels;
29° Sports, éducation physique, jeunesse;
30° Bienfaisance, aide sociale, assistance, secours et allocations,

loteries;
30° bis Sécurité sociale, sous réserve des dispositions du décret

n° 57-215 du 24 février 1957 sur la réparation et la prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles dans les terri
toires d'oulre-mer et au Cameroun;

31° Protection des monuments et des sites;
32° Régime pénitentiaire;
33° Détermination des frais de justice, établissement des tarifs

de ces frais, modalités de payement et recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes, et, d'une façon
générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de justice;
tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

31° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de cer
taines professions est soumis au régime de l'autorisation adminis
trative préalable ;

35° Formes et conditions des adjudications et marchés à passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le
territoire sous réserve du respect des règles générales applicables
en ces matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans
les conditions déterminées par l'article l"r de la loi du 23 juin 1950;

- 36° Conventions à passer avec l'État concernant les formes et
conditions d'utilisation des postes émetteurs de radiodiffusion et
télévision dans le territoire;

38° Établissement, aménagement, équipement et entretien des
réseaux aériens d'intérêt local, dans le cadre des règlements régis
sant la sécurité aérienne;

39° Coordination des œuvres d'entr'aide et d'assistance sociale du
territoire. »

Art. 43 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —>
En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux publics territo
riaux, rassemblée territoriale délibère sur tous projets établis par
le chef du territoire en conseil de gouvernement et sur toutes pro
positions émanant de l'un des membres de l'assemblée relatifs aux
objets ci-après:

a) Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire, sauf
dans les cas d'urgence, où, sur avis conforme de la commission per
manente et par décision prise en conseil de gouvernement, le chef
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du territoire peut intenter toute action ou y détendre et taire tous j
acjî'fnscolnes ecafde ' hiige entre l'État et le territoire,ce dernier est
représenté par le président -de l'assemblée territoriale;

h) Transactions concernant les droits et ohhgations du ^'r'^e
sur les litiges d'un montant supérieur à 4 niliions de francs
C. F. P.; , •

Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le territoire
avec charges ou atTectations immobilières. #

Le chef "du territoire peut toujours, par décision prise en conseil
de gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision de
l'assemblée territoriale qui intervient ensuite à effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du ter
ritoire peut, seul. taire tout acte conservatoire et acceoler les dons
et legs; .

rf) Aliénation et échange des propriétés immobilières du terri-
destination ou affectation, changement de destination ou d'affec

tation des propriétés du territoire;
/) Octroi des concessions agricoles et forestières et des permis

temporaires d'exploitations forestières d'une durée supérieure a o ans,
conventions et cahiers des charges correspondants;

g) Conditions d'exécution et choix du mode d exploitation des
ouvrages publics et des services d'intérêt public du territoire; con
ventions à passer et cahiers des charges à établir par le territoire;
tarifs des redevances des concessionnaires de services publics du
territoire; concessions de travaux ii effectuer pour le compte du ter
ritoire. Toutefois, dans cette dernière matière, la concession ne peut
être accordée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que s^it
y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas de
désaccord, il est statué par décret;

h) Classement et déclassement du domaine public du territoire
et notamment des roules et chemins, des aérodromes à la charge du
budget du territoire, des rades, cours d'eau, canaux, lacs, lagunes,
étangs, -wharfs et quais;

i) Projets, plans et devis de tous travaux à exécuter à la charge
du budget territorial; ordre et exécution des travaux.

Art. A3 bis (nouveau) (adoption partielle du texte de l'Assemblée
nationale). — Sous réserve des conventions internationales, des
dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953 et de la
consultation préalable des assemblées consulaires dans les matières
qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère en matière finan
cière sur tous les projets établis en conseil de gouvernement et
sur toutes propositions émanant de l'un de ses membres relatifs aux
objets ci-après :

а) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature a
percevoir au profit des collectivités secondaires et des organismes
publics fonctionnant dans le territoire à l'exception des communes
régies par la loi du 18 novembre 1955;

б) Droit d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales ; ■

c) Réglementation des tarifs des prestations, des cessions de
matières, main-d'œuvre et travaux;

d) Conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par la loi;
e) Création et suppression des services publics territoriaux et

des établissements publics territoriaux;
f) Fixation du nombre des bourses et autres allocations scolaires

attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la réglementa- .
tion en vigueur;

- ' g) Subventions et prêts du territoire aux budgets des autres
collectivités publiques et des établissements publics du territoire;

h) Contributions, ristournes, redevances aux établissements publics
du territoire ou de l'État;

i) Participations du territoire Si la constitution du capital de
sociétés d'État et d'économie mixte et, exceptionnellement, de socié
tés privées qui concourent au développement économique du terri
toire ;

j) Prêts, cautionnements, avals à des collectivités publiques calé
doniennes pour l'exécution des travaux d'intérêt général.

L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires pour
se prononcer, faute de quoi, elle passera outre au défaut d'avis.
Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date
de notification de la demande d'avis.

Art. 46 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
L'assemblée territoriale est obligatoirement consultée sur toutes
les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par les lois et
règlements, et, notamment, sur les projets d'arrêtés réglementaire?
à intervenir en conseil de gouvernement relatifs à:

a) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
b) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services publics

territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération, le
régime des congés, les avantages sociaux et le régime des retraites
applicables à ces agents;

c) Le régime du travail, et, notamment, l'application pour le
territoire des dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952
instituant un code du travail dans les territoires et territoires
associés relevant du ministère de la France d'outre-mer;

d) La création, la suppression et la modification des circons
criptions administratives du territoire et la modification de leurs
limites géographiques et de leur appellation;

e) La" création, la constitution, l organisation et le fonctionne
ment des commissions municipales, des commissions régionales et
des collectivités rurales;

f) L'agrément des aérodromes privés;
g) L'établissement des servitudes et des obligations dans l'intérêt

des transmissions et des réceptions radio-électr'ques ;
h) La réglementa lion des indices des prix el le fonctionnement

de l'échelle mobile:

il La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la
rét'lementStion résultant des délibérations de l'assemblée territo
riale de l'échelle des peines applicables dans les conditions pré
vues h l'article 2 de la loi du 23 juin 1950.

L'assemblée est également obligatoirement consultée sur:
1» La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire ; . '
Jô L'octroi des permis de recherches minières du type A. les

quels sont accordés par le chef du territoire en tant que représen
tant de l'État, par dérogation à l'article 9 du décret n° oi-U1O du
1' novembre 1951. En cas de désaccord entre l'assemblée territoriale
et le chef du territoire, il est statué par décret pris en_ conseil des
ministre après avis de l'Assemblée de l'Union française,

3° Les missions à la charge du budget du territoire;
4» Éventuellement, la nomination des administrateurs représen

tant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émission
du territoire;

5» Sous réserve de l'application du décret n° 5C-1229 du 3 décembre
1956 portant réorganisation et décentralisation des postes et télé
communications d'outre-mer, l'homologation des t J rifs postaux et

. des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime imeneur, ainsi
que l'établissement, l'aménagement, l'équipement et 1 entretien des
réseaux téléphonique et télégraphique intérieurs et du service radio
électrique insulaire et interinsulaire.

Art. -10 bis (nouveau) (adoption intégrale ra texte de i JIWCUUM
nationale). — L'assemblée territoriale est obligatoirement saisie par
le chef du territoire:

a) Des comptes administratifs relatifs à 1 exécution du budget du
territoire et des budgets annexes, des budgets des régies territo
riales et des é1aWisse"ments publics territoriaux ;

b) De la situation annuelle des fonds du territoire
Les observations éventuelles délibérées 'par l'assemblée sur les

comptes du territoire sont adressées, dans le délai de trente jours
francs, par le président de l'assemblée au chef du territoire qui en
transmet une copie à la Cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer.

Art. 46 bis A (nouveau). — L'assemblée territoriale est saisie, soit
par le président du conseil de gouvernement, soit par l'un de ses
membres, sauf pour les matières dont l'initiative revient au seul
chef du territoire.

Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibéra
tions de l'assemblée par le conseil de gouvernement et les propo
sitions émanant des membres de l'assemblée sont déposés sur le
bureau de la commission permanente.

Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont com
muniquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de gouver
nement. qui peut faire connaître son avis sur ces propositions.
L'assemblée ne peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le
demande, le renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée,
au plus tard à sa prochaine session.

Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre du
jour des travaux de l'assemblée et de ses commissions. 11 peut
déléguer un de ses membres pour assister aux séances des commis
sions de rassemblée et se faire entendre par elles ou s'y faire repré
senter.

Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'assem
blée doivent être examinés par elle lors de la session au cours de
laquelle ils ont été déposés ou, au plus tard, au cours de la session
suivante, sauf délégjtion donnée à la commission permanente pour
en délibérer, dans l'intervalle de ses deux sessions.

Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de l'assem
blée le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut, après
avoir averti le président de l'assemblée, passer outre au défaut
d'avis de l'assemblée si celte dernière ne s est pas prononcée dans
les délais ci-dessus fixés.

Art. 4ti ter (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — Les actes de l'assemblée territoriale et de sa commis
sion permanente sont notifiés en double exemplaire, accompagnés
d'un extrait des proccès-verbaux de séance se rapportant à leur dis
cussion et à leur vote, au chef du territoire, dans un délai de trente
jours francs à conupter de la clôture de la session. Le chef du terri
toire assure, dès réception des dossiers, la communication de l'un
d'eux au ministre de la France d'outre-mer.

Le chef du territoire rend exécutoires les délibérations de l'assem
blée territoriale ou de la commission permanente ou en saisit soit
l'assemblée territoriale aux fins de seconde lecture, soit le ministre
de la France d'oulre-mer aux fins d'annulation, dans les conditions
prévues aux articles 47 et 48 ci-après. Si le chef du territoire
demande au ministre de la France d'outre-mer l'annulation d une
délibération, il doit en aviser, soit le président de l'assemblée terri
toriale. soit, dans l'intervalle des sessions de cette dernière, le pré
sident de la commission permanente.

Art. 49 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — Des arrêtés du chef du territoire pris en conseil et
publiés au Journal officiel du territoire doivent établir un code îles
réglementations issues des délibérations de l'assemblée territoriale
et des actes réglementaires du chef du territoire. Ces codes seront
mis à jour annuellement.

TITRE II bis (nouveau).

Les collectivités rurales.

Art. 49 ter (nouveau). — Le chef du territoire de la Nouvelle-
Calédonie peut, par arrêtés pris en conseil de gouvernement, après
avis de l'assemblée territoriale, instituer dans ces territoire o.s

. collectivités rurales dolées de la personnalité morale, lorsque ccilc-ci
peuvent disposer des ressources nécessaires à l'équilibre du liudsei.
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Ces collectivités rurarles peuvent être constituées par les distrits,
des- portions de districts ou des groupements de districts.

La collectivité rurale est gérée par un conseil de collectivité
rurale élu.

Les dispositions des articles 3 à 9 du décret n" 57-461 du -4 avril
P07 déterminant les conditions d'institution et de fonctionne

.ment des collectivités rurales en Afrique occidentale française et
en Afrique équatoriale française sont applicables aux collectivités
rurales du territoire de la Nouvelle-Calédonie.

Art. 50 (adoption jiartielle du texte de l'Assemblée nationale. —
Il peut être créé en Nouvelle-Calédonie, par arrêté du chef du
territoire pris après avis de l'assemblée territoriale à la majorité

ialisolue des membres la composant, des communes de plein
exercice.

Les communes de plein exercice de la Nouvelle-Calédonie, y
compris Nouméa, sont régies par:

Les décrets relatifs à la commune de Nouméa en tant qu'ils n«
sont pas contraires aux dispositions du présent décret;

Les articles 169 à 179 de la loi du 5 avril 18Si sur l'organisation
municipale ;

Et les articles 2, 31 à 33, 50 et 36 de la loi v 55-1ift> du
i« novembre 1955 relative à la réorganisation municipale ne Afrique
occidentale française, en Afrique équatoriale française, au- Togo, au
Cameroun et à Madagascar. .

Fin outre, les autres textes législatifs ou réglementaires appli
cables aux communes de la métropole pourront être étendus, sur la
proposition de l'assemblée territoriale, aux communes du territoire

■ par décret du Président de la République pris après avis de l'Assem-
' Jitée de l'Union française.

Lorsque l'extension desdits textes appellera des aménagements,
ceux-ci seront effectués dans les mêmes formes.

Art. 52 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
J,e chef du territoire de la Nouvelle-Calédonie déterminera par
arrêtés, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent

décret, qui entrera en vigueur au plus tard dans un délai de deux
iinuis après le prochain renouvellement de l'assemblée.

Les élections au conseil de gouvernement du territoire pour sa
' première formation auront lieu au cours de la première session ordi-
1 naire tenue par l'assemblée après ce renouvellement

ANNEXE N° 662

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mai 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret du 24 février 1957,
examiné en première lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956, poi tant
extension . des attributions du conseil général de Saint-Pierre et
Miquelon, par M. Marius Moutet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le décret du 24 février 1957 portant exten
sion des attributions du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon
n'a soulevé aucune observation de la part de votre commission de
la France d'outre-mer.

Elle soumet en conséquence à vos suffrages la proposition de
décision suivante:

PROPOSITION DE DÉCISION

Le Conseil de la République décide d'approuver le décret du
24 février 1957 portant extension des attributions du conseil général
de Saint-Pierre et Miquelon.

ANNEXE N° 663

(Session ordinaire de 1956-1957, — Séance du 21 mai 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret du 24 février 1957,
examiné en première lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n» 50-619 du 23 juin 1956, portant
institution d'un conseil de gouvernement et extension des attri
butions de l'assemblée territoriale en Côte française des Somalis,
par M. Marius Moutet, sénateur (2).

PROPOSITION DE DÉCISION

Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le décret du 24 février 1957. portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'assemblée territoriale en Côte française des Somalis:

Art. 1" (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
En Cote française des Somalis, le représentant du Gouvernement de
la République est chef du territoire. Il exerce ses fonctions confor
mément aux textes en vigueur sous réserve des dispositions ci-après

TITRE Ier

Le conseil de gouvernement.

CHAPITRE Ier

Formation et fonctionnement.

Art. 3 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil de gouvernement est composé de six membres élus par
l'assemblée territoriale dans les conditions prévues aux articles
suivants et qui portent le titre de ministre.

Le membre du conseil de gouvernement élu en tête de liste
prend le titre de vice-président du conseil de gouvernement. .

Le conseil de gouvernement est présidé par le chef du territoire
ou en son absence par le vice-président du conseil de gouvernement.

Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner s'il
estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée territoriale.

Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres sont
dans l'obligation de répondre à toutes questions ou demandes
d'explications posées par les membres de l'assemblée territoriale.

Art. 4 (adoption intégrale du texle de l'Assemblée nationale). —
Les ministres doivent être des citoyens français jouissant de leurs
droits civils et politiques et aces de vingt-cinq au moins. Ils sont
pénalement responsables des crimes et délits commis dans l'exercice
de leurs fonctions.

Art. 6 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sent désignés par l'Assemblée territoriale, parmi ses
membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste à trois tours,
sans panachage, ni vote préférentiel.

Les électeurs né peuvent voter que pour une liste complète, sans
radia lion ni addition de noms et sans modifier l'ordre de présen
tation des candidats Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces
conditions.

Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste
& donner à l'une des listes en présence.

Si, aux deux premiers tous de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'assemblée, le troi
sième tour a lieu à la majorité relative.

Art. 7 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Les lis tes de candidats sont remises au président de l'assemblée
au plus tard la veille du jour fixé pour le premier tour de scrutin.

Des listes nouvelles peuvent être constituées après chaque tour
de scrutin. Elles sont remises au président de l'assemblée au plus
tard trois heures avant l'ouverture de la séance fixée pour le
deuxième ou le troisième tour de scrutin.

Lecture est donnée des listes en présence avant l'ouverture de
chaque tour de scrutin.

Chaque liste comporte obligatoirement autant' de noms qu'il y a
de membres à élire.

Les candidats qui ne sont pas membres de l'assemblée territoriale
doivent remplir les conditions d'éligibilité fixées pour les élections
des conseillers territoriaux.

Art. 8 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — Les ministres ne peuvent rester en fonction au delà
de la durée du mandat de l'assemblée qui les a élus; toutefois leurs
fonctions seront prolongées jusqu'à la date d'installation du nouveau
conseil de gouvernement qui doit intervenir, au plus tard, dans
les quatorze jours de l'ouverture de la première session de la nou
velle assemblée.

Art. 9 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sont tenus de garder le secret sur les débats du
conseil et sur les affaires qui lui sont soumises. .

Art. 50 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
La qualité de ministre est incompatible avec les fonctions de:

Membre du Gouvernement de la République;
Président de l'assemblée territoriale;
Président et membre de la commission permanente de l'assemblée

territoriale. ■

Lorsqu'un mivsfre se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité
prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze "jours. Si, à l'expi
ration de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est réputé
avoir renoncé aux fonctions de ministre.

Art. 11 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres peuvent présenter leur démission au président du
conseil du gouvernement

Un ministr peut être démis de ses fonctions par le chef du
territoire sur proposition du vice-président du conseil de gouver
nement.

Art. 12 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
En cas de vacance par décès, démission ou pour quelque cause
que ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la vacance dans
les conditions suivantes:

S'il y a plusieurs sièges à pourvoir, il est procédé à une élection
dans les conditions fixées aux articles 6. 7 et 8;

Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin uni
-nominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à
la majorité relative au troisième tour.

Art. 13 (adoption intégrale du texte de l'assemblée nationale). —
Indépendamment du remboursement de leurs frais de transport
et de déplacement, le vice-président et les ministres perçoivent
ine indemnité annuelle payée mensuellement, dont le montant est
fixé uniformément par délibération de. l'assemblée territoriale, par
référence au traitement moyen d'une catégorie de fonctionnaires
servant dans le territoire.

Art 14 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les dspenses ne 'essai res au fonctionnement du conseil de gouver
nement, nolummcn_ celles relatives ;yix indemnités de ministre, à

(Il Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n°* 4356, 4499, 4799
et in-R" 618; Conseil de la République, no 640 (session dé 1956-1957)
_ 12) \o:r: Assemblée nationale (3® législ.), n»» 4351, 4568, 4658 et
m- 8« 0-7 ; Conseil de lu République, (session dj 195C-1957X,
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l'installation et à ^équipement du conseil, aux déplacements des
In i us très, sont à la charge du budget territorial. ;

Art. 15 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil de gouvernement tient séance au chef-lieu du territoire,
sauf décision contraire prise par arrêté du chef tu territoire.

L'ordre du jour est établi par le président du conseil de gouver
nement. ,

Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assures
par !es soins du chef du territoire.

Ces archives comprennent celles provenant du conseil privé.
Art. 15 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée

nationale). — La dissolution du conseil de gouvernement ne peut
être prononcée que par décret pris en conseil des ministres après
avis de l'assemblée territoriale.

Ce décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois.

Art. 16 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sous la haute autorité du chef du territoire et sous sa présidence
ou celle du vice-président, le conseil de gouvernement assure l'adini-
nis'rftion des intérêts territoriaux.

Art. 17 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil de gouvernement délibère sur les affaires relvant de
sa compétence telle qu'elle est définie à la présente section. Les

. ministres sont solidiares en ce qui concerne les mesures arrêtées
par le conseil de gouvernement dans le cadre de ses attributions
.collégiales.

Tous les projets concernant les affaires d'intérêt territorial à
soumettre aux délibérations de l'assemblée territoriale et de sa
commission permanente sont arrêtés en conseil de gouvernement.

Art. 18 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de gouvernement tous actes réglementaires
du chef du territoire concernant la gestion des affaires territoriales,
y compris les arrêtés qui doivent être soumis à l'avis préalable de
l'assemblée territoriale.

Le conseil, délègue le ministre qualifié en la matière pour fournir
à l'assemblée toutes explications concernant l'application des déli
bérations de cette dernière.

Art. 1) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés ou actes du chef
du territoire concernant notamment:

a) La réglementation économique du commerce intérieur et des
prix;

b) L'organisation des foires et marchés;
c) Les mesures d'application de la réglementation relatives au

soutien à la production:
d) La création des organismes assurant dans le territoire la repré

sentation des intérêts économiques après avis de l'assemblée terri
toriale :

e) L'organisation des chefferies, après avis de l'assemblée terri
toriale ;

/) La création, la suppression, la modification des circonscriptions
administratives du territoire et la modification de leurs limites géo
graphiques, après avis de l'assemblée territoriale ;

g) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionnement
des collectivités rurales, ainsi que, éventuellement, des conseils de
circonscription, après avis de l'assemblée territoriale;

h) La création des centres d'état civil;
i) Le développement de l'éducation de base;
j) Les statuts particuliers des cadres des fonctionnaires terri

toriaux, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale ;

7c) Les textes réglementaires pris en application des dispositions
législatives, concernant le régime du travail et la condition des
.travailleurs.

Art. 20 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les chefs des services publics territoriaux immédiatement placés
sous l'autorité des ministres sont nommés par le chef du territoire
en conseil de gouvernement sur la proposition du ministre dont
relève le service.

Art. 23 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Lorsque le chef de territoire estime qu'une délibération du conseil
de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci, ou est de nature
a porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre public, au maintien
de la sécurité ou aux libertés publiques, il en saisit le ministre de
la France d'outre-mer. Celui-ci peut provoquer l'annulation de la
délibération par décret pris après avis du conseil d'État. Ce décret
doit intervenir dans les trois mois à compter de la date de la déli
bération. Ce délai est suspensif.

Art. 25 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris hors la prési
dence du chef du territoire, de son suppléant légal ou du vice-prési
dent ou intervenu en violation des dispositions de l'article 15.

En ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

Il en rend compte au ministre de la France d'outre-mer.
Art. 27 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale)'.

Les ministres sont individuellement chargés, par délégation du chef
du territoire, après avis du vice-président du conseil de gouverne
ment, de la gestion d'un ou de plusieurs services publics territoriaux.

Art. 23 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les attributions des ministres sont fixées par arrêtés du chef du
territoire contresignés par le vice-président du conseil de gouver
nement et publiés au Journal officiel.

Art. 29 (adoption intégrale du texte de l'Assemtflée nationale)'. —
Chaque ministre est responsable devant le conseil du fonctionne
ment des services publics et de l'administration des alîaircs relevant

du secteur administratif dont il est charge et l'en tient régulière
ment informé.

Art. 30 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale) -,
Un ministre peut être chargé d'un secteur administratif compor
tant un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est confiée à
d'autres membres du conseil de gouvernement, mais dont les acti
vités sont coordonnées par lui.

Art. 31 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le ministre chargé de la gestion d'un secteur ou d'un sous-secteur

de l'administration territoriale prend toutes décisions intéressant la
marche des affaires de la compétence des services publics terri
toriaux de son secteur ou sous-secteur, à l'exception de celles qui
relèvent du conseil de gouvernement ou de l'assemblée territoriale.

Il peut conlituer auprès de lui un secrétariat dans la limite des
crédits budgétaires votés par l'assemblée.

Il dirige les services de son secteur ou sous-secteur, avec l'assis
tance dés fonctionnaires chefs de service, auxquels il donne toute
délégation utile.

Il est chargé d'assurer l'exécution par ses services des décisions
du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations de l'assem
blée territoriale.

Art. 32 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Chaque ministre présente au conseil les affaires instruites par ses
services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou de décisions en
conseil de gouvernement.

Il présente également au conseil de gouvernement tous projets
et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son
sous-secteur qui doivent être soumis à l'assemblée territoriale. il
a la charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de
l'assemblée territoriale. Il peut, en cette occasion, se faire assister
par des fonctionnaires de ses services.

Art. 33 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Dans les conditions fixées par leurs statuts respectifs, le chef du
territoire, sur la proposition du ministre dont ils relèvent:

— procède aux nominations et aux promotions des personnels
des cadres territoriaux;

— affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des ser-,
vices publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas,
toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et
agents.

Les agents des services territoriaux sont notés successivement
par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
fonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés.

Le chef du territoire, sur la proposition du ministre intéressé,
engage, après approbation des contrats types par l'assemblée terri
toriale, les agents contractuels rémunérés sur le budget du terri
toire.

Art. 34 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). -
Outre l'obligation générale prévue à l'article 9, chaque ministre est
tenu, au titre de ses activités individuelles pour le secteur ou le
sous-secteur dont il est responsable, au même secret professionnel
que les fonctionnaires des services publics.

Art. 36 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil représentatif de la Côte française des Somalis prend le

nom d'assemblée territoriale.
Les articles 21, 23, 33, 31, 3G, 37 et 52 de la loi susvisée du 19 août

1050 sont remplacés par les dispositions qui suivent.
Art. 37 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —

L'assemblée territoriale fixe par délibérations la date d'ouverture
et la durée de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont toutefois régies
par les règles ci-après :

L'assemblée territoriale tient chaque année deux sessions ordi
naires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
entre le 15 février et le 15 mai; la seconde entre le 1er août et le
31 octobre.

Si rassemblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverture de
sa prochaine session ordinaire, cette date est déterminée, en temps
utile, par la commission permanente. Au cas où l'assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrêté pris en conseil de Gouvernement, peut modi
fier la période de session et convoquer l'assemblée en session ordi
naire. La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deus
mois.

L'assemblée territoriale doit, en outre, être réunie en session
extraordinaire sur convocation du chef du territoire:

a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

b) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de Gouverne
ment.

La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser quinze
jours.

Les sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du
.territoire en conseil de Gouvernement.

Art. 38 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).—
L'assemblée prend des délibérations portant réglementation territo
riale dans les matières ci-après :

1° Statut général des agents des cadres territoriaux en applica
tion des décrets sur la fonction publique pris en application aff
l'article 3 de la loi du 23 juin 1956;

2° Procédure civile, à l'exception de l'organisme judiciaire;
3» Professions libérales, offices ministériels et publics;
4° Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil dans 18

cadres des lois qui l'organisent;
5° Constatation, rédaction et codification des coutumes; «jtopw

tion des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits imnioM16^
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régis par la coutume el, notamment, définition des droits coutumiers
qui seront assimilés à des droits réels susceptibles de servir de base
au crédit; d'une manière générale, toute question ressortissant au
.droit local;

6° Domaine du territoire y compris les terres vacantes et sans
maître, lesquelles font partie du domaine privé du territoire.

Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains immeubles
au fonctionnement de services publics, ces immeubles bénéficient des
servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement desdits
services ;

7» Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concernant
ces activités: représentants de commerce, colporteurs...;

8° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n° 56-1133
du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de développe
ment rural dans les territoires d'outre-mer;

9° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopératives;
10° Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, protection

des sols, protection de la nature et des végétaux, lutte phytosani-
laire ;

11° Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte contre
les épizooties;

12« Pêche cétière, sans qu'il puisse être porté atteinte aux dispo
sitions de la loi du ler mars 1888; pêche fluviale;

13° Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixation
des normes, qui demeurent réglementées par décrets;

11» Transports intérieurs, circulation, roulage;
15° Navigation sur les cours d'eau et canaux;
16° Policé des voies de communication, à l'exception de la police

de l'air et voies maritimes;
1"° Après consultation du conseil national des assurances par

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementation
ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard des
personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile est
Busceptiible d'être engagée aux termes des articles 1382 h 1386
du code civil, sans que celte réglementation puisse affecter, la
teneur de la législation et de la réglementation sur les assu
rances et la couverture du risque en matière d'accidents du travail
et de maladies professionnelles;

18° Modalités d'application du régime des substances minérales;
19° Organisation des caisses d'épargne du territoire;
20° Hygiène publique, lutte contre les grandes endémies; pro

tection de la santé publique et des aliénés; sources thermales;
• 21° Fabrication et commerce de toutes boissons, salubrité et sécu
rité des débits de boissons;

22" Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance délin
quante ou abandonnée ;

23° Tourisme et chasse;
24° Urbanisme, habitat; établissements dangereux, incommodes,

insalubres; habitations à bon marché, loyers;
25" Enseignement des premier et second degrés, enseignement

professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes et
de la qualification requise pour enseigner;

21° Régime des bourses, subventions, secours et allocations d'en
seignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

27» Bibliothèques publiques, centres culturels;
28° Sports et éducation physique;
29" Bienfaisance, assistance, secours et allocations; loteries:
30° Protection des monuments et des sites;
31° Régime- pénitentiaire ;
32° Détermination des frais de justice; établissements des tarifs

de ces frais, modalités de payement et de recouvrement, fixation
des conditions que doivent remplir les parties prenantes, et d'une
façon générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de
justice; tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

33° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation adminis
tra live préalable;

31« Formes et conditions des adjudications et marchés à passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le terri
toire sous réserve du respect des règles générales applicables en ces
matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans les condi
tions déterminées par l'article 1" de la loi du 23 juin 1956.

Art. 43 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale) —
En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux publics terri
toriaux, l'Assemblée territoriale délibère sur tous projets établis par
le chef du territoire en conseil de gouvernement relatifs aux ob jets
ci-après: J

a) Actions ?i intenter ou ?i soutenir au nom du territoire sauf
dans le cas d urgence, où la décision est prise en conseil de côuver-
iement: transactions concernant les droits du territoire et portant
boul?-es un montant supérieur à 10 millions de francs Dji-

b) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

Le chef du territoire peut toujours, par décision prise e*n conseil
®™ement, accepter à titre conservatoire. La décision de

if te™,torlale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chefrdu terri-
eMegs-ut, seul,faire tou t acte conservaloire> et accepter les dons

c) Aliénation des propriétés immobilières du territoire;
♦Jî!». 1h01? ,u mo^ e d'exploitation des ouvrages publics du terri
toire, tarifs des redevances des concessionnaires de services publics
te 0,^?rrsrs de V" a™"* à effectuer pour le compte du
territoire. Toutefois, dans cette dernière matière,pla concession ne

peut être attribuée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que
s'il y a accord entre l'Assemblée et le chef du territoire; en cas de
désaccord, il est statué par décret; ...» t . :

e) Octroi des concessions agricoles et forestières et des per
mis temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure a
cinq ans; . .. . .

f) Classement, déclassement du domaine public du territoire, et
notamment des routes d'intérêt territorial, des aérodromes à la
charge du budget territorial, des rades, cours d'eau, canaux, lacs,
lagunes et étangs.

Art. 4G (adoption partielle du texte du Gouvernement). — L'As
semblée territoriale est obligatoirement consultée sur toutes les
matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par les lois et règle
ments et notamment sur les projets d'arrêtés réglementaires à inter
venir en conseil de gouvernements relatifs à:

a) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
b) L'organisation des chefferies;
c) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services publics

territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération, le régime
des congés, les avantages sociaux et le régime des retraites appli
cables à ces agents:

d) Le régime du travail et de la sécurité sociale et notamment
l'application pour le territoire des dispositions de la loi n° 52-1322 du
15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires
et .territoires associés relevant du minislèie de la France d'outre-
mer;

e) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État mis à la dispo
sition des services publics territoriaux;

I) La création, la suppression et la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites
géographiques;

g) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales et des conseils de circonscription;

h) La création des organismes assurant la représentation des inté
rêts économiques dans le territoire;

i) Les mesures d'encouragement à la production;
j) La réglementation de l'immigration;
k) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations de l'Assemblée territo-
jiale, de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues
à. l'article 2 de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956;

L'Assemblée est également obligatoirement consultée sur:
1° La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire;
2° L'octroi des permis de recherches minières du type A, lesquels

sont accordés par le chef du territoire en tant que représentant
de l'État, par dérogation à l'article 9 du décret n° 54-1110 du
13 novembre 1951. En cas de désaccord entre l'Assemblée territo
riale et le chef du territoire. il est statué par décret pris en
conseil des ministres après avis de l'Assemblée de l'Union fran
çaise;

3° Les missions à la charge du budget du territoire;
4° Éventuellement, la nomination des administrateurs représen

tant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émission
du territoire;

5° Sous réserve de l'application du décret n° 56-1229 du 3 décem
bre 1956 portant réorganisation et décentralisation des portes et télé
communications d'où Ire-mcr, l'homologation des tarifs postaux et
des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime intérieur, ainsi
que l'établissement, l'aménagement, l'équipement et l'entretien des
réseaux téléphonique et télégraphique intérieurs et du service radio
électrique.

Art. 46 bis ^nouveau) (adoption inléerale du texte de l'Assemblée
nationale). — L'Assemblée est obligatoirement saisie par le conseil
de gouvernement:

a) De s comptes administratifs relatifs à l'exécution du budget
du territoire et des budgets annexes, des régies territoriales et des
établissements publics territoriaux;

b) De la situation annuelle des fonds du territoire.
Les observations éventuelles délibérées par l'Assemblée sur les

comptes du territoire sont adressées dans Je délai de trente jours
francs par Je président de l'Assemblée au chef du territoire qui en.
1ran-imet une copie à la cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer.

Art. 46 ter (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).
— -L'Assemblée territoriale est saisie, soit par le président du
conseil de gouvernement, soit par l'un de ses membres sauf pour
les matières dont l'initiative revient au seul chef du territoire.

Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibéra
tions de l Assemblée par le conseil de gouvernement et les propo
sitions émanant des membres de l'Assemblée sont déposés sur le
bureau de la commission permanente.

Les propositions émanant des membres de l'Assemblée sont com
muniquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de gouver
nement, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions.

L Assemblée ne peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le
r envoi de l'examen de la proposition par l'Assemblée,

au plus tard d sa prochaine session.

rt„L1n,?.onAe^ de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre
vMrmir ?n V avaux de l'Assemblée et de ses commissions. Il peut
«ions dp nimhii membres pour assister aux séances des commis-
senter Assomblée et se faire entendre par elles ou s'y faire repré-

Leis^ pr?^ts et propositions soumis aux délibérations de l'As

«sa?,«MROKUS«uusSWSM
«raaMwastwarsBjrmm*
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Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de l'As
semblée le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut,
après en avoir informé le président de l'Assemblée, passer outre au
défaut d'avis de l'Assemblée si cette dernière ne s'est pas prononcée
lans les délais ci-dessus fixés.

Art. 46 quater (nouveau) (nouvel article proposé par la commis
sion). — Les actes de l'Assemblée territoriale et de sa commission
permanente sont notifiés en double exemplaires, accompagnés d'un
extrait des procès-verbaux de séance se rapportant à leur discussion
et à leur vote, au chef du territoire, dans un délai de trente jours
francs à compter de la clôture de la session. Le chef du territoire
assure, dès réception des dossiers, la communication de l'un d'eux
au ministre de la France d'outre-mer.

Le chef du territoire rend exécutoires les délibérations de l'As
semblée territoriale ou de la commission permanente ou en saisit soit
l'Assemblée territoriale aux fins de seconde lecture, soit le ministre
de la France d'outre-rner aux fins d'annulation, darfs les conditions
prévues aux articles 47 et 48 ci-après. Si le chef du territoire de
mande au ministre de la France d'outre-mer l'annulation d'une déli
bération. il doit en aviser, soit le président de l'Assemblée territo
riale, soit dans l'intervalle des sessions de cette dernière le président
de la commission permanente.

Art 49 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).
«— Des arrêtés du chef du territoire pris en conseil et publiés, au
Journal officiel du territoire doivent établir un code des réglemen
tations issues des délibérations de l'Assemblée territoriale et des
actes réglementaires du chef du territoire. Ces codes seront mis à
jour annuellement.

Art. 50 (adoption partielle du texte du Gouvernement). — Le
chef du territoire de la Cùle française des Somalis peut, par arrêtés
pris en conseil de gouvernement, après avis de l'Assemblée territo
riale, instituer des collectivités rurales dotées de la personnalité
morale, lorsque celles-ci peuvent disposer des ressources néces
saires à l'équilibre d'un budget.

Ces collectivités rurales peuvent être constituées par des cir
conscriptions administratives, des fractions de circonscriptions admi
nistratives ou des groupements de circonscriptions administratives.

La collectivité rurale est gérée par un conseil de collectivité
rurale.

Les dispositions des articles 3 à 9 du décret du 4 avril 1957
déterminant les conditions d'institution et de fonctionnement des
collectivités rurales en Afrique occidentale française et en Afrique
Cqualoriale française sont applicables aux collectivités rurales de la
Côte française des Somalis.

Art. 51 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —•
Il peut être créé en Cr te française des Somalis par arrêtés du chef
du territoire, pris après avis de l'Assemblée territoriale à la majorité
absolue des membres la composant, des communes de plein exercice
qui seront régies par les dispositions d'une loi soumise au vote du
Parlement un mois après la publication des présents décrets.

Art. 53 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le chef_ du territoire de la CAIe française des Somalis déterminera
par arrêtés, en tant que de besoin, les modalités d'application du
présent décret.

ANNEXE N° 664

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1« séance du 21 mai 1957.)'

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre
mer proposition de décision sur le décret du 24 février 1957 examiné
en première lecture par l'Assemblée nationale, en application de
1 article 1" de la loi no 56-619 du 23 juin 1956, portant institution
o! un conseil de gouvernement et extension des attributions de
1 Assemblée territoriale aux Comores, par M. Jacques Grimaldi
sénateur (1). '

Mesdames, messieurs, pour l'archipel des Comores, les quelques
modifications qui ont été apportées au texte de l'Assemblée nationale
e* que présente votre commission de la France d'outre-mer, ont été
faite i en vue d'harmoniser les dispositions prises pour les autres
territoires.

Certaines de ces modifications sont d'ordre purement rédaction
nel, et les autres concernent:

1° L'article 46 auquel il est ajouté le paragraphe étendant les
mat.eres sur lesquelles l'Assemblée territoriale est obligatoirement
consultée, et disposant notamment que la représentation des intérêts
économiques île sera réglementée qu'après consultation obligatoire
de l'Assemblée territoriale; °

* ^'adjonction des articles 46 (er et quater qui ont pour objet
de définir les rapports entre le conseil de gouvernement d'une part
et l Assemblée territoriale et sa commission permanente d'autre
part ;

3° Enfin, un article 49 bis nouveau dispose que doit être établi
et mis à jour un code des réglementations issues des délibérations
de 1 Assemblée territoriale et des actes réglementaires du chef du

Sous réserve de ces observations, votre commission de la France
d'outre-mer soumet à vos suffrages la proposition de décision ci-
après :

PROPOSITION DE DÉCISION

Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le décret du 24 février 1957 portant institu
tion d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'Assemblée territoriale aux Comores:

Art. 1er (adoption partielle du texte du Gouvernement). — Aux
Comores, l'administrateur supérieur est chef du territoire. Il exerce
ses fonctions conformément aux textes en vigueur sous réserve des
dispositions ci-après:

TITRE 1« ;

Le conseil de Gouvernement.

il CHAPITRE 1er

Formation et fonctionnement.

Art. 3 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil de gouvernement est composé de six membres élus par

l'Assemblée territoriale dans les conditions prévues aux articles
suivants et qui portent le litre de ministre.

Le membre du conseil de gouvernement élu en tête de liste
prend le titre de vice-président du conseil de gouvernement.

Le conseil de gouvernement est présidé par le chef du territoire,
ou, en son absence, par le vice-président du conseil de gouverne
ment.

Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner s'il estime
ne plus avoir la confiance de l'Assemblée territoriale.

Pour les questions relevant de leur compétence, les ministres sont
dans l'obligation de répondre à toutes les questions ou demandes
d'explications posées par les membres de l' assemblée territoriale.

Art. 4 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres doivent être des citoyens français jouissant de leurs
droits civils et politiques et âgés de 25 ans au moins. Ils sont pina-
lement responsables des crimes et délits commis dans l'exercice de
leurs fonctions.

Art. 6 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sont désignés par l'Assemblée territoriale, parmi ses
membres, ou hors de son sein, au scrutin de liste h trois tours, sans
panachage, ni vote préférentiel.

Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète, sans
radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de présentation
des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces condi
tions.

Chaque membre de l'Assemblée dispose d'un suffrage de liste à
donner à l'une des listes en présence. '

Si aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité absolue des membres composant l'Assemblée, le troisième
tour a lieu à la majorité relative.

Art. 8 (adoption intécrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les élections peuvent être arguées de nullité par les candidats et
par les membres de l'Assemblée territoriale. Les autres dispositions
de l'article 19 du décret susvisé du 25 octobre 19it> sont applicables
au contentieux des élections au conseil de gouvernement.

Art. 8 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — Les ministres ne peuvent rester en fonction au-delà
de la durée du mandat de l'Assemblée oui les a élus; toutefois leurs
fonctions seront prolongées jusqu'à la date d'installation du nouveau
conseil de gouvernement qui doit intervenir au plus tard dans les
quatorze jours de l'ouverture de la première session de la nouvelle
assemblée.

Art. 9 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres sont tenus de garder le secret sur les débats du conseil
et sur les affaires qui lui sont soumises.

Art. 10 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale).
La qualité de ministre est incompatible avec les fonctions de :
Membre du Gouvernement de la République;
Président de l'Assemblée territoriale;
Président et membre de la commission permanente de l'Assemblée

territoriale.

Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité
prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'expiration
de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est réputé avoir
renoncé aux fonctions de ministre.

Art. 11 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les ministres peuvent présenter leur démission au président du
conseil de gouvernement.

Un ministre peut être démis de ses fonctions par le chef du terri
toire sur proposition du vice-président du conseil de gouvernement.

Art. 12 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
En cas de vacances par décès, démission ou pour quelque cause
ci ue ce soit d'un poste de ministre, il est pourvu à la vacance dans
les conditions suivantes:

S'il y a plusieurs sièges à pourvoir, il est procédé à une élec
tion dans les conditionsfixées aux articles 6 à 8;

Si un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin uni
nominal à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à la
majorité relative au troisième tour.

Art. 13 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Indépendamment du remboursement de leurs frais de transports
et de déplacement, le vice-président et les ministres perçoivent une
indemnité annuelle payée mensuellement, dont le montant est fixe
uniformément par délibération de l'Assemblée territoriale, par réfé
rence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans
le territoire.

in «1 Voir: AssemMée nationale (3® législ.), n«« 4355, 4540, 4567 et
in-B f3d; Conseil de la République, n° 638 (session de 1956-1957), "
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Art. 15 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le conseil de gouvernement tient séance au chef-lieu du terri
toire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef du territoire.

L'ordre du jour est établi par le président du conseil de gouver
nement.

Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés
par les soins du chef du territoire.

Ces archives comprennent celles provenant du conseil privé.
L'adjoint au chef du territoire peut assister aux séances du conseil

de gouvernement.
Art. 15 bis (nouveau) (adoption partielle du texte de l'Assemblée

nationale). — La dissolution du conseil de gouvernement ne peut
être prononcée que par décret pris en conseil des ministres après
avis de l'Assemblée territoriale.

Le décret prévoira le délai dans lequel un nouveau conseil de
gouvernement sera élu, ce délai ne pouvant dépasser un mois.

Art. 16 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Sous la haute autorité du chef du territoire et sous sa présidence
ou celle du vice-président, le conseil de gouvernement assure l'admi
nistration des intérêts du territoire.

Art. 18 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de gouvernement tous actes réglementaires
du chef du territoire concernant Jà gestion des affaires territoriales
y compris les arrêtés qui doivent être soumis à l'avis préalable de
l'Assemblée territoriale.

Le conseil délègue le ministre qualifié en la matière pour fournir
S l'Assemblée toutes explications concernant l'application des déli
bérations de cette dernière.

Art. 19 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés ou actes du chef
du territoire concernant notamment:

a) La réglementation économique du commerce intérieur et des
prix,

b) L'organisation des foires et des marchés,
ci Les mesures d'application de la réglementation relative au sou

tien à la production;
d) La création des organismes assurant dans le territoire la repré

sentation des intérêts économiques, après avis de l'assemblée terri
toriale ;

e) La création, la suppression, la modification des circonscriptions
administratives du territoire et la modification de leurs limites géo

graphiques, après avis de l'assemblée territoriale;
I) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionnement

des collectivités rurales, ainsi que, éventuellement, des conseils de
circonscriptions, après avis de l'assemblée territoriale;

S) La création des centres <l'état civil;
h) Les statuts particuliers des cadres des fonctionnaires terri

toriaux, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis cie l'assemblée territoriale;

i) Le développement de l'éducation de base :
;) Les textes réglementaires pris en application des dispositions

^"islntivps concernant le régime du travail et la condition des tra
vailleurs.

Art. 20 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les chefs des services publics territoriaux immédiatement placés
sous l'autorité des ministres sont nommés par le chef du territoire
en conseil de gouvernement sur la proposition du ministre dont
relève le service.

Art. 23 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Lorsque le chef du territoire estime qu'une délibération du conseil
de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci, ou est de nature
à porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre public, au main
tien de la sécurité ou aux libertés publiques, il en saisit le ministre
de la France d'outre-mer. Celui-ci peut provoquer l'annulation de
la délibération par décret pris après avis du conseil d'Elat. Ce
décret doit intervenir dans les trois mois à compter de la date
de la délibération. Ce délai est suspensif.

Art. 25 (adopton partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris hors la prési
dence du chef du territoire, de son suppléant légal ou du vice
président ou intervenu en violation des dispositions de L'article 15.

En ce cas, le chef du territoire par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

Il en rend compte au ministre de la France d'outre-mer.
Art. 25 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —

Les ministres sont individuellement chargés, par délégation du chef
du territoire, après avis du vice-président du conseil de gouverne
ment, de la gestion d'un ou de plusieurs services publics territoriaux.

Art. 28 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Les attributions des ministres sont fixées par arrêtés du chef du
territoire, contresignés par le vice-président du conseil de gouverne
ment et publiés au Journal officiel.

Art. 29 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Chaque ministre est responsable devant le conseil du fonctionne-
men des services publics et de l'administration des affaires relevant
du secteur administratif dont il est chargé et l'en lient régulièrement
informé.

Art. 30 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Un ministre peut être chargé d'un secteur administratif comportant
un ou plusieurs sous-secteurs dont la gestion est confiée à d'autres
ministres, mais dont les activités sont coordonnées par lui.

Art. 31 (adoption intégrale du texte de l'Assem'blée nationale). —
Le minisire chargé de la gestion d'un secteur ou d'un sous-secteur
de l'administration territoriale prend toutes décisions intéressant la
marche des affaires de la compétence des services publics terri
toriaux de son secteur ou sous-secteur, à l'exception de celles qui
relèvent du conseil de gouvernement ou de l'assemblée territoriale.

11 peut constituer auprès de lui un secrétariat dans la limita
des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

Il dirige les services de son secteur ou sous-secleur, avec l'assis
tance des fonctionnaires chefs de service, auxquels il donne toute
délégation utile. . 3 .

Il est chargé d'assurer l'exécution par ses services des décisions
du conseil de gouvernement ainsi que des délibérations de l'assem
blée territoriale.

Art. 32 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée natjonale). —
Chaque ministre présente au conseil les affaires inscrites par «es
services et qui doivent faire l'objet d'arrêtés ou de décisions en
conseil de gouvernement.

Il présente également au conseil de gouvernement tous projets
et tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son sous-
secteur qui doivent Être soumis à l'assemblée territoriale. 11 a la
charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de l'assem
blée territoriale, conformément aux directives du conseil de gou
vernement. 11 peut, en cette occasion, se faire assister par des
fonctionnaires de ses services.

Art. 33 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Dans les conditions fixées par leurs statuts respectifs, le chef du
territoire, sur la proposition du ministre dont ils relèvent:

Procède aux nominations et aux promotions des personnels des
cadres territoriaux;

Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des services
publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas, toutes
sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et agents.

Les agents des services publics territoriaux sont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation aux
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
fonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés.

Le chef du territoire, sur la proposition du ministre intéressé,
engage, après approbation des contrats types par l'assemblée terri
toriale, les agents contractuels rémunérés sur le budget du terri
toire.

Art. 34 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Outre l'obligation générale prévue à l'article 9, chaque ministre
est tenu, au titre de ses activités individuelles pour le secteur ou
le sous-secteur dont il est responsable, au même secret profès»
sionnel que les fonctionnaires des services publics.

Art. 36 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
Les articles 17, 23 et 33 à 37 du décret susvisé du 25 octobre 1946
sont remplacés par les dispositions qui suivent.

Art. 37 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —«
L'assemblée territoriale fixe par délibération la date d'ouverture
de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont toutefois régies par les
règles ci-après:

L'assemblée territoriale tient chaque année deux sessions ordi
naires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
au cours du deuxième trimestre; la seconde entre le 1er août et
le 30 septembre.

Si l'assemblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverture de
sa prochaine session ordinaire, cette date est déterminée, en temps
utile, par la commission permanente. Au cas où l'assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrêté pris en conseil de Gouvernement, peut modifier
la période de session et convoquer l'assemblée en session ordinaire.
La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois.

L'assemblée territoriale doit en outre être réunie en session extra^
ordinaire sur convocation du chef du territoire:

a) Soit si' les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

b) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de Gouver
nement.

La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser
15 jours.

Les sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du
territoire en conseil de Gouvernement.

Art. 38 (adoption partielle du texte du Gouvernement). — L'assem
blée prend des délibérations portant réglementation territoriale dans
les matières ci-après :

1° Statut général des agents des cadres territoriaux en appli
cation des décrets sur la fonction publique pris en application de
l'article 3 de la loi du 23 juin 1956;

2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire ;
3° Professions libérales, offices ministériels et publics;
4° Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil dans

le cadre des lois qui l'organisent;
5° Constatation, rédaction et codiication des coutumes; adapta

tion des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits immobiliers
régis par la coutume, et, notamment, définition des droits coutu
miers qui seront assimilés à des droits réels susceptibles de servir
de base au crédit; d'une manière générale, toutes questions ressor
tissant au droit local ;

6° Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et sans
maître, lesquelles font partie du domaine privé du territoire.

Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

Si l'État affecte ultérieurement certains immeubles au fonction
nement de services publics, ces immeubles bénéficient des servitudes
d'utilité publique inhérentes an fonctionnement desdits services;

7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concer
nant ces activités: représentants de commerce, colporteur...;

6° Mutualité. sous réserve des dispositions du décret n° 56-1135
du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de développe
ment rural dans les territoires d'outre-mer;
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90 Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopératives;
10» Agriculture, forets, régime des eaux non maritimes, protec

tion des sots, protection de la nature et des végétaux, lutte pliyo-

sa1nl'oaiKÎevage, circulation, vente et abattage du bétail. lutte contre
les épizooties; ...... *•„

12® Pêclie côtière, sans qu'il puisse être porté atteinte aux dis
positions de la loi du ler mars 1883; pêche fluviale;

13® Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixation
des normes, "qui demeurent réglementées par décrets;

11» Transports interinsulaires;
15» Transports intérieurs, circulation, roulage;
d 0« Navigation sur les canaux et lacunes;
17» Police des voies de communication, à l'exception de la police

de l'air et des voies maritimes;
13» Après consultation du conseil national des assurances par

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementa-
lion ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance^ a l egaru
des personnes physiques ou morales dont ia responsabilité civile
est susceptible d'êlre engagée aux termes des articles 1362 et
du code civil, sans que celte réglementation puisse affecter la teneur
de la législation et de la réglementation sur les assurances, ni
s'appliquer à la conversion du risque en matière d accidents du
travail et de maladies professionnelles;

19» Modalités d'application du régime des substances minérales;
20» Organisation des caisses d'épargne du territoire; .
21» Hygiène publique, liilte contre les grandes endémies; pro

tection de la santé publique et des aliénés, sources thermales;
22» .Fabrication- et. commerce de toutes Boissons, salubrité et

sécurité des débits de boissons; ..... .
23° Œuvres sanitaires, d'éducation ou d instruction; enfance

délinquante ou abandonnée;
21° Tourisme et chasse;
25» Urbanisme, habitat; établissements dangereux, Incommodes,

insalubres; habitations à bon marché, loyers;
20» Enseignement des premier et second degrés, enseignements

professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examen, des brevets et diplômes et
de la qualification requise pour enseigner; _

27° Régime des bourses d enseignement allouées sur les fonds du
budget du territoire;

26» Bibliothèques publiques, centres culturels;
29» Sports et éducation physique;
30° Bienfaisance, assistance, secours et allocations; loteries;
31° Protection des monuments et des sites;
32» Régime pénitentiaire;
33» Détermination des frais compris sous la dénomination de

« frais de justice criminelle », établissement des tarifs de ces frais,
modalités de payement et de recouvrement, fixation des conditions
que doivent remplir les parties prenantes et d'une façon générale,
réglementation de tout ce qui touche aux frais de justice en matière
criminelle; tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes
publics;

31° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de cer
taines professions est soumis au régime de l'autorisation adminis
trative préalable;

35° Formes et.conditions des adjudications et marchés à passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le
territoire sous réserve du respect des règles générales applicables
en ces matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans
les conditions déterminées par l'article 1er de la loi du 23 juin 195G.

Art. 4G (adoption partielle du texte du Gouvernement). — L'as
semblée territoriale est obligatoirement consultée sur toutes les
matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par les lois et règle
ments, et notamment, sur les projets d'arrêtés réglementaires à
intervenir en conseil de gouvernement relatifs à:

a) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
b) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services publics

territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération, le
régime des congés, les avantages sociaux et le régime des retraites
applicables à ces agents;

c) Le régime du travail et de la sécurité sociale, et notamment
l'application pour le territoire des dispositions de la loi n» 52-1322
du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les terri
toires et territoires associés relevant du ministère, de la France
d'outre-mer;

d) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État mis à la dis
position des services publics territoriaux;

e) La création, la suppression et la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites
géographiques ;

f) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionnement
des collectivités rurales ainsi que, éventuellement, des conseils de
circonscriptions;

g) La création des organismes assurant la représentation des inté
rêts économiques dans le territoire;

h) Les mesures d'encouragement à la production;
i) La réglementation de l'immigration;
j) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations de l'assemblée territoriale,
de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues à
l'article 2 de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956.
; L'assemblée est obligatoirement consultée sur;
' 1» La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire;
2» L'oc'roi des permis de recherches minières du type A, les

quels sont accordés par le chef du territoire en tant que représentant
de l'État, par dérogation à l'article 9 du décret n» 54-1110 du

13 novembre 1951. En cas de désaccord entre 1 assemblée territoriale
et le chef du territoire, il est statué par décret pris en conseil des
ministres après avis de l'Assemblée de l'Union française;

3* Les missions à la charge du budget du territoire;
4» Éventuellement, la nomination des administrateurs représen

tant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émission
du territoire ;

5» Sous réserve de l'application du décret n» 50-1229 du 3 décem
bre 1956 portant réorganisation et décentralisation des postes et
télécommunications d'oulre-mer, l'homologation des tarifs postaux
et des taxes téléphoniques et télégraphiques du* régime intérieur,
ainsi que l'établissement, l'aménagement, l'équipement et l'en
tretien des réseaux téléphonique et télégraphique intérieurs et du
service radioélectrique insulaire et inlerinsulaire.

Art. 46 bis (nouveau) (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale). — L'assemblée est obligatoirement saisie par le conseil
de gouvernement:

a) Des comptes administratifs relatifs à l'exécution du budget du
territoire et des budgets annexes, des régies territoriales et des
établissements publics territoriaux;

b) De la situation annuelle des fonds du territoire.
Les observations éventuelles délibérées par l'assemblée sur les

comptes du territoire sont adressées dans le délai de trente jours
francs par le président de l'assemblée au chef du territoire qui en
transmet une copie à la Cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer.

Art. 4G ter (nouveau) (nouvel article proposé par la commission.
— L'assemiblée territoriale est saisie, soit par le président du conseil
de gouvernement, soit par l'un de ses membres, sauf pour les
matières dont l'initiative revient au seul chef du territoire.

Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibérations
de rassemblée par le conseil de gouvernement et les proposi
tions émanant des membres de l'assemblée sont déposés sur le
bureau de la commission permanente.

Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont com
muniquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de gouver
nement, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions.
L'assemblée ne peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le
demande, le renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée,
au plus tard à sa prochaine session.

Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre du
jour des travaux de l'assemiblée et de ses commissions. Il peut
déléguer un de ses membres pour assister aux séances des commis
sions de l'assemblée et se faire entendre par elles ou s'y faire repré
senter.

Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'assem
blée doivent être examinés par elle lors de la session au cours da
laquelle ils ont été déposés ou, au plus tard, au cours de la session
suivante, sauf délégation donnée à la commission permanente pour
en délibérer, dans l'intervalle de ses deux sessions.

Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de l'assemblée
le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut, après avoir
averti le président de l'assemblée, passer outre au défaut d'avis de
l'assemblée si celle dernière ne s'est pas prononcée dans les délais
ci-dessus fixés.

Art. 46 quater (nouveau) (nouvel article proposé par la commis
sion). — Les actes de l'assemblée territoriale et de sa commission
permanente sont notifiés en double exemplaire, accompagnés d'un
extrait des procès-verbaux de séance se rapportant à leur discus
sion et à leur vote, au chef du territoire, dans un délai de trente
jours francs à compter de la clôture de la session. Le chef du terri
toire assure, dès réception des dossiers, la communication de l'un
d'eux au ministre de la France d'outre-mer.

Le chef du territoire rend exécutoires lus délibérations de l'as
semblée territoriale ou de la commission permanente ou en saisit
soit l'assemblée territoriale aux fins de seconde lecture, soit le
ministre de la France d'outre-mer aux fins d'annulation, dans les
conditions prévues aux articles 47 et 48 ci-après. Si le chef du terri
toire demande au ministre de la France d'outre-mer l'annulation
d'une délibération, il doit en aviser le président de l'assemblée ter
ritoriale, soit, dans l'intervalle des sessions de cette dernière, lu

^président de la commission permanente.
Art. 49 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commis

sion). — Des arrêtés du chef du territoire pris en conseil et publiés
au Journal officiel du territoire doivent établir un code des régle
mentations issues des délibérations de l'assemblée territoriale et des
actes réglementaires du chef du territoire. Ces codes seront mis à
jour annuellement.

Art. 50 (adoption partielle du texte du gouvernement). — Le clief
du territoire des Comores peut, par arrêlés pris en conseil de gou
vernement, après avis de l'assemblée territoriale, instituer dans ce
territoire des collectivités rurales dotées de la personnalité morale,
lorsque celles-ci peuvent disposer des ressources nécessaires à
l'équilibre d'un ibudget.

Ces collectivités rurales peuvent être constituées par des dis
tricts, des portions de districts ou des groupements de districts.

La collectivité rurale est gérée par un conseil de collectivité rurale
élu.

Les dispositions des articles 3 1 9 du décret du 4 avril 1957 déter
minant^ les -conditions d'institution et de fonctionnement des col
lectivités rurales en Afrique" occidentale française et en Afrique
équatoriale française sont applicables aux collectivités rurales du
territoire des Comores.

■ Art. 51 (adoplipn partielle du texte de l'Assemblée nationale). —
il peut être créé "aux Comores, par arrêtés du chef du territoire pris,
après avis de l'assemblée territoriale, à la majorité absolue des
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membres la composant, des communes de plein exercice qui seront
régies par:

]es dépositions d'une loi soumise au vote du Parlement un
mois après la publication des présents décrets;

— les décrets relatifs à. la commune de Nouméa, en tant qu ils ne
$ont pas contraires aux dispositions du présent décret.

i r t.53 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale!. —
T e chef du territoire déterminera par arrêtés, en tant que de besoin,
lés modalités d'application du présent décret

ANNEXE N° 665

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mai 1937.)
PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale

dans sa deuxième lecture, tendant à favoriser la construction de
logements et les équipements collectifs, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de la reconstruction
et des dommages de guerre.) . .

Paris, le 18 mai 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mai 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modifioatien, en deuxième lecture, un projet de loi tendant
àvfavoriser la construction de logements et les équipements coLec-

''c'onformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. , „

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours le session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
éon bureau.

Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TîOULER.

t, 'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Programmes financiers pluriannuels et dispositions visant à faciliter
la construction de logements.

A r t. A. — I. — Le troisième plan de modernisation et d'équipe
ment devra avoir pour objectif la construction de 300.000 logenlents
en moyenne par an.

ll. — En vue d'assurer la réalisation de cet objectif: 1° des crédits
additionnels pourront être ajoutés à ceux de la tranche incondition
nelle résultant des moyens définis aux articles 1er , 2 et 3 ci-dessus;
2" des décisions d'engagement anticipé pourront être prises chaque
année sur les contingents accordés pour les exercices suivants.

ill. — Les moyens financiers résultant de la réforme prévue par
l'article 3 ter, paragraphe I, de la présente loi devront être tels qu'ils
permettent, dès la mise en œuvre de celle-ci, la réalisation de l'ob
jectif visé au paragraphe I ci-dessus.

IV. — Les charges nouvelles grevant directement les crédits
atleclés à la construction, du fait des mesures prévues par la pré
sente loi et, en particulier, par les articles 8, paragraphes Il et I II,
di, 2.» bis et 31, devront être compensées, à due concurrence, par
moyens de financement complémentaires.

Art. 1er A. — I. — Une part de 10 p. 100 du total des logements
locatifs à construire, au moyen des crédits prévus au paragraphe 11
de l'article 1er ci-dessus pourra être destinée aux fonctionnaires et
agents de l'État, civils et militaires, en application des dispositions
dés articles 200 et 278-3 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

ll. — Les opérations de construction prévues à l'article 278-3 du
code de l'urbanisme et de l'habitation seront confiées par priorité aux
organismes d'il. L. M. Lorsque ces opérations seront réalisées au
moyen d'un prêt à taux réduit de l'État, la participation complémen
taire de l'État s'effectuera, soit sous forme de subvention, soit sous
larme de prêt sans intérêt remboursable après l'amortissement du
prêt principal.

Art. 1« bis, 3 et 3 A. — Conformes.
Art. 3 ter. — I. — Le Gouvernement déposera d'urgence, et au plus

tard deux mois après la promulgation de la présente loi, un projet
de loi portant réforme de l'ensemble des règles de financement en
faveur de la construction de logements et permettant la réalisation
de l'objectif visé à l'article A, paragraphe I ci-dessus.

Ce projet devra prévoir la coordination, la simplification et la meil
leure efficacité des diverses modalités d'aide financière de l'État aux
dilférentes catégories de bâtisseurs, collectivités publiques, orga

nismes.d'il. L. M., constructeurs privés, ainsi qu'un allégement des
formalités imposées pour la réalisation des programmes de cons- ^ •
tru Les^ncruvelles conventions qui pourront être passées par l'État en
application du texte visé au premier alinéa devront être soumises
à l'approbation du Parlement, selon la procédure prévue a l article 43
de la présente loi. .

I — 4 titre provisoire, le Gouvernement prendra, dans, les
deux mois suivant la promulgation de la présente loi, toutes mesures
permettant d'atteindre les buts définis au 2e alinéa du paragraphe 1

Les décrets apportant des modifications à des dispositions d'ordre
législatif et les conventions passées pour l'application des disposé
tions de l'alinéa précédent seront soumis à la ratification du Parle
ment dans un délai de quinze jours suivant la date de leur signature.

L'Assemblée nationale devra se prononcer sur leur adoption ou
leur rejet, dans un délai d'un mois à compter de leur dépôt, et en
faire la transmission au Conseil de la République qui disposera du
même délai pour se prononcer.

L'examen des décrets et conventions devra être achevé par le
Parlement dans un délai de trois mois à compter de leur dépôt sur
le bureau de l'Assemblée nationale.

L'absence de décision de l'une ou de l'autre Assemblée dans les
délais prévus vaudra approbation des textes Soumis à son examen.

Les délais prévus au présent paragraphe sont suspendus pendant .
les interruptions de session.

I ter. — L'alinéa 1er de l'article 90 de la loi du 30 décembre 1928
complétant les articles 1er et 6 de la loi du 7 août 1920 portant créa
tion d'une caisse de gestion des bons de la Défense nationale et
d'amortissement de la dette publique est -complété comme suit:

« La caisse peut également participer à la consolidation des avances
à moyen terme visées à l'article ler de la loi n° 50-957 du 8 août 1950.

« Les opérations de consolidation assumées par l'État seront retra
cées dans un ou plusieurs comptes spéciaux du Trésor auxquels
seront affectés notamment les ressources dégagées par l'abaissement
du coût du crédit à la construction. »

I quater. — Au premier alinéa de l'article 257 du code de l'urba
nisme et de l'habitation, le mot « annuelles » est supprimé.

II. — Sans préjuger la réforme prévue au paragraphe I ci-dessus,
le Gouvernement prendra, par référence à l'article 1)G du code de
l'urbanisme et de l'habitation, toutes dispositions pour permettre aux
organismes d'il. L. M. de jouer efficacement et utilement leur
rôle en faveur des familles de condition modeste, notamment par
une modification du régime acluci des préls de l'État comportant
revision des taux d'intérêt, réduction des charges d'annuités et amé
nagement, selon les secteurs de construction, des délais d'amortisse
ment des emprunts contractés.

III. — Le Gouvernement prendra toutes dispositions en vue d'as-
surer un meilleur régime des loyers applicables aux II. L. M., de
façon à permettre l'équilibre financier des programmes garantis par
les collectivités locales, tout en considérant que les logements doi
vent être mis à la disposition,, notamment, des familles de condition
modeste, visées par la législation des H. L. M.
- IV. — Le Gouvernement pourra prendre également les mesures
nécessaires pour réduire les charges d'annuité des prêts spéciaux,
consentis en vue de construire des logements primés, dont les,
normes correspondent aux logements économiques et familiaux.

V. — En vue de tenir compte des conditions climatiques de cer
taines régions, le Gouvernement devra assortir les prix-plafond des
constructions destinées à l'accession à la propriété, d'un coefficient
géographique approprié.

Les constructeurs de 'lozemenls économiques et familiaux béné
ficiant de primes et prêts spéciaux, exerçant à domicile une pro
fession artisanale, peuvent êlre autorisés à disposer d'une pièce sup
plémentaire pour l'exercice de leur activité.

A titre transitoire, et pour ne pas ralentir l'effort de construction,
pourront également être admis au bénéfice de la garantie de l'État
prévue à l'article 39 de la loi du 21 juillet 1950, les prêts affectés
à la conslruclion de maisons individuelles ou collectives à usage
principal d'habitation, même en i'absence de décision d'octroi de
primes.

V bis. — Les dispositions du code de l'urbanisme et de l'habilalion,
relatif à l'épargne-construction sont complétées et modifiées de la
manière suivante:

« Art. 280 (alinéa 1er). — Les sommes versées au compte d'épargne-
construclion sont destinées à être investies dans la construction ou
l'achat d'immeubles à usage principal d'habitation en vue du loge
ment des titulaires, de leurs conjoints ou de l'un de leurs ascendants
ou descendants, ainsi que dans l'acquisilion du terrain à bllir
nécessaire à celte construction et dans les travaux d'aménagement,
de réparation et d'entretien sur des immeubles à usage principal
d'habitation. »

« Art. 283. — Le montant maximum de chaque compte et le taux
d'intérêt applicable aux sommes déposées sont fixés par décret pris
sur le rapport du ministre des finances et du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. Le taux d'intérêt ainsi fixé est au moins
égal au taux d'intérêt servi aux déposants à la caisse nationale
d'épargne. »

V). — Le Gouvernement pourra prendre également toutes mesures
utiles en vue :

a) D'harmoniser et d'améliorer les divers régimes spéciaux en
vigueur concernant le logement des fonctionnaires et agents de
l'État;
o)
b bis) De fixer pour une durée minima de cinq ans les normes

techniques de surface et de confort de tous les logements écono
miques et familiaux; , ...

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 2379, 3125, 3259, 3182,
320!, 3205, 3208, 3213 et in-8° 299, 4152, W23, 4876, 4792, 4830 et in-8°
655; Conseil de la République, n°» 117, 262, 352, 328, 330. 333 et 350
(session de 1950-1957).
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c) D'inslitucr une allocation destinée à aider les personnes et
familles peu fortunées, ne disposant pas de l'allocation de logement,
à faire face aux dépenses qu'elles doivent exposer pour se loger dans
des conditions normales;

d) De procéder à un allégement des formalités hypothécaires et
à une réduction des droits de muta tion entre vifs applicable aux
immeubles d'habitation.

e

VU. — Le deuxième et le quatrième alinéas du paragraphe I de
i'arlicle 1371 du code général des impôts sont modifiés comme suit:

a) Que l'acte constatant l'acquisition soit enregistré avant le
i"r janvier 1960.

c) Que les maisons soient construites, sauf cas de force majeure,
avant l'expiration d'un délai de quatre ans à compter de la date de
l'acte...

(Le reste de l'alinéa sans changement.)

Art. 3 quater. — I. — Le Gouvernement prendra toutes mesures
réglementaires, administratives et financières propres à assurer une
tiaute productivité de l'effort que la collectivité consent en faveur de
la construction de logements, de bâtiments scolaires et des équipe
ments collectifs.

Il devra, en particulier, par des aménagements apportés aux règles
d'octroi et de calcul des modes d'intervention de l'Etat, favoriser
toutes les initiatives utiles, qu'elles viennent des maîtres d'ou
vrage, des maîtres d'œuvre ou des entreprises et quel que soit
le mode de construction et le mode d'utilisation. Il pourra favoriser
la réalisation d'expériences susceptibles de provoquer un progrès
technique ou économique.

II. — Fondée sur la continuité et la répétition ainsi que la sta
bilité des programmes et la stabilité d'emploi des entreprises et de la
main-d'œuvre, la productivité requiert que soient recherchées à la
lois l'économie des moyens mis en œuvre et la qualité des ouvrages.
Elle demande notamment, simultanément ou non:

Le Groupement des maître? d'ouvrage;
L'organisation méthodique des éludes;
La recherche et l'utilisation des types et modules;
Le respect des normes horpologuées ;
La standardisation des éléments d'équipement.;
La rationalisation des chantiers;
La coordination des corps d'État;
L'évolution des techniques traditionnelles;
La mise au point des techniques nouvelles;
L'évolution et l'équipement des entreprises;
La formation des cadres et de la main-d'œuvre du bâtiment.

.111. — Les entreprises qui orienteront leur activité vers la haute

Îiruorductivité rpeou dreron ptrocrecervoi ar dee l'État, sous for unmee ade prêts, porureur permettre de procéder à leur équipement, une aide financière
qui ne pourra affecter les crédits destinés à la construction.
» ■ • ■ t . • i < • • i . i

Art. 5. — Conforme.

"Art. 5 bis. — Suppression conforme.
!»"••••••• •••«•« • • • • • • •

Art. 7. — Dans la région parisienne, en vue d'assurer une bonne
Utilisation de la main-d'œuvre et la coordination des activités du
bâtiment, le Gouvernement pourra, pendant une période de deux,
années, dans des conditions qui seront fixées par décret, subordonner
4- une autorisation préalable l'exécution de travaux de construction
et de transformation de bâtiments ne présentant pas un intérêt
social, économique, administratif ou culturel suffisant.

L'autorisation préalable ne pourra être refusée qu'après avis d'une
commission comprenant des élus locaux et dont la composition sera
fixée par décret. .

Le demandeur pourra saisir le secrétaire d'État à la reconstruc
tion et au logement d'un recours contre le refus qui serait pro
noncé.

Les dispositions du présent article ne seront applicables à aucune
construction de logements. Elles ne s'appliqueront pas non plus
aux investissements d'ordre économique ou social figurant dans les
programmes nationaux, départementaux ou locaux.

Art., 8. — I. — Le Gouvernement est autorisé, après avis du conseil
supérieur des ll. L. M., à apporter à la législation applicable aux
organismes d'il. L. M. les modifications propres à améliorer les condi
tions d'activité de ces organismes.

ll. — Le Gouvernement fixera:

Les conditions dans lesquelles des conventions pourront être pas
sées par des organismes d'il. L. M., en vue d'assurer la construc
tion de logements pour fonctionnaires, pour militaires et pour agents
des établissements publics, entreprises nationales et sociétés d'éco
nomie mixte;

" Les conditions des , conventions spéciales de location à conclure
par les organismes d'il. L. M avec les services de la gendarmerie
et les services organisés de lutte contre l'incendie.

III. — Le Gouvernement prendra toutes dispositions en vue de
permettre aux organismes II. L. M. de mettre des logements--foyers
a la disposition des jeunes, qu'il s'agisse de travailleurs, d'appren-
jis ou d'étudiants, ou à la disposition des vieillards.

Le Gouvernement prendra également toutes dispositions pour faci
liter, en tant que de besoin, la création et le fonctionnement d'orga
nismes spécialisés-qui- seront- chargés de la construction et de la
gestion des logements-loyers destinés à ces jeunes ou à ces vieil-
laids

' Art. 10. — Afin d'assurer la pleine efficacité de la participation
des entreprises l'effort de construction, le Gouvernement pourra I
par modification du décret n» 53-701 du 9 août 1953, fixer: '

Les conditions d'attribution des subventions et des prêts con
sentis au moyen de cette participation et les conditions de rembour
sement des prêts;

Les conditions de localisation de la contribution de l'entreprise •
Les conditions d'emploi de cette participation en cas de coiis."

truction directe;

Les normes des différentes catégories de logements financés à
l'aide de cette participation;

Les obligations comptables qui doivent être imposées aux or»,i.
nismes collecteurs ou bénéficiaires de la participation pour garantir
la bonne gestion des fonds collectés; 0

Les conditions dans lesquelles sera dû un complément de parti
cipation de 25 p. 100 au maximum par l'employeur qui n'aurait pas
fait, dans le délai prescrit, la déclaration prévue à l'article ii <1., '
décret il» 53-1181 du 2 décembre 1953.

Art. ll. — Le Gouvernement est autorisé à porter la redevance
d'occupation des bâtiments provisoires, instituée par l'article 50 de
la loi n° .47-1105 du 8 août 1917, modifié par la, loi n° 51-111G dr
21 septembre 1951, à un taux calculé d'après la Valeur du servira
rendu, lorsque l'occupant, propriétaire de son logement sinistré dis'
pose de la faculté de s'installer à nouveau dans ledit logement
reconstruit, ou lorsqu'il a été olTert à l'occupant un logement corres.
pondant à ses besoins et à ses ressources.

II. — Le Gouvernement établira un plan de destruction des cons
tructions provisoires et de relogement des occupants, assorti des
modalités de financement.

Art 12. — I. — Le Gouvernement fixera des délais et des rMes
de procédure propres à accélérer les opérations de constatation ° da
liquidation et de règlement des travaux de reconstruction effectués
pour le compte des sinistrés isolés ou groupés en association syn
dicale ou coopérative, et des travaux de construction effectués pour
le compte de l'État, des collectivités et établissements publics et
des organismes d'habitations à loyer modéré.

II. — Les entrepreneurs, fournisseurs, architectes, experts ou tech
niciens qui seraient reconnus responsables de l'inobservation des'
délais et règles de procédure impartis aux maîtres d'ouvrage en
application du paragraphe premier,, pourront être exclus, à titre ■
temporaire ou définitif, par décision du secrétaire d'État à la recons-'
truction et au logement, prise après avis d'une commission spécial*
dont la composition sera fixée par décret pris en conseil des minis
tres, de toutes activités relatives aux travaux financés soit par l'État
ou par des collectivités et établissements publics, soit par des prêts
garantis ou bonifiés par l'État ou par ces collectivités et établis-
S eiïl e II L& •

III..'—- Le Gouvernement déterminera les modalités selon lesquelles
le montant des indemnités de dommages de guerre sera arrêté, au '
moyen des éléments dont dispose l'administration lorsque les
dépenses de reconstitution n'auront pas été justifiées dans leur inté-
f. . \ mode de calcul puisse être défavorable aux
sinis ires.

Art. 12 bis. — Suppression conforme. . '

fGouvernement fixera les délais dans lesquels
I administration, les associations syndicales et les coopératives de,
reconstruction devront établir leurs décisions et régler leurs comptes, 1
sans qu il soit porte atteinte aux droits des sinistrés. '
,Art - ^-Ouater. — Le Gouvernement' prendra, avant le i<* juillet

,mes."r®? u -i és pour accélérer les opérations de cons-
1« ce ,règl ement des travaux eilectués pour
le compte de l Ltat et des collectivités publiques.

Art 14 et 14 bis. —■ Conformes.

i r^e ^" ,lver,,"' rnent prendra toutes mesures propre)
Ha il à développer la formation professionnelle des cadre»

edte l'em laploi m.ai edubâtiment ainsi qu'à assurer la stabilité.
Art. 14 quater. — Conforme. f
À rt. 15 bis. — Conforma ••••••«.

TITRE III

Dispositions intéressant l'aménagement du territoire ■
et les questions financières.

Art. 10. -- I. Afin d'assurer l'harmonisation des investissements
nécessaires a l'équipement puiblic et de coordonner les programmes
de construction de logements et la réalisation des équipements
publics connexes, le Gouvernement établira, après consultation des
collectivités intéressées, dans le cadre de chaque plan de moder
nisation et d'équipement, ,un programme général et pluriannuel
d équipement portant sur la voirie, les réseaux divers, les écoles,
les hôpitaux et équipements sociaux, les espaces verts, les aires île
stationnement et de camping et plus généralement sur l'ensemble
des équipements indispensables à la vie des collectivités.

Tant que le programme général auquel il est fait ci-dessus allu
sion n'aura pas été publié et approuvé, il ne pourra cependant pas
être fait état de son inachèvement pour refuser d'approuver et
d appliquer les plans d'aménagement des départements et des com
munes, non plus que de délivrer les permis de construire afférents

des constructions situées sur. des terrains qui ne sont greves
d aucune servitude au bénéfice desdits services publics.

•IL — Le Gouvernement prendra toutes dispositions propres t
assurer le préfinancement et le tinancement des travaux incombant
aux collectivités locales, de telle sorte que les opérations de conslruc-
tion ne soient pas alourdies de charges anormales, et qu'élis 3
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n'alourdissent pas les budgets des collectivités de charges incom
patibles avec leurs ressources.

L'obje:tit visé par l'alinéa précédent sera obtenu, notamment,
par le moyen de bonification d'intérêts destinées à alléger les
charges des emprunts contractés par les communes qui ont réalisé
ou réalisent des opérations d'aménagement, d'équipement ou de
construction.

Les opérations ayant fait l'objet d'une. inscription au programme
pluriannuel d'équipement, et notamment celles qui auront fait
l'objet d'une décision de principe d'octroi de bonifications d'intérêts,
bénéficieront d'un droit de priorité pour l'octroi des prêts des éta
blissements financiers publics et semi-publics.

J ll. — Le gouvernement est autorisé à fixer:

1» Les conditions dans lesquelles les lotisseurs, les organismes
constructeurs ou les entreprises industrielles contribueront à la
réalisation des équipements publics, rendus nécessaires par leurs
constructions ou installations, sous la forme de réalisation de
travaux, d'apport de terrains ou de participation financière;

2» Les conditions dans lesquelles sera assuré le raccordement des
immeubles nouveaux ou existants aux divers réseaux urbains;

3° Les obligations des concessionnaires de services publics en ce
qui concerne les charges d'équipement résultant des constructions
neuves;

4» Les conditions dans lesquelles il pourra être créé, d'office s'il
y a lien, des associations syndicales groupant les propriétaires et
«âtres intéressés, en vue d'assurer leur participation collective aux
dépenses d'aménagement, d'équipement et de rénovation des agglo
mérations lorsqu'ils bénéficient directement des opérations entre
prises ;
. 5° Les conditions dans lesquelles il pourra être demandé aux
propriétaires de terrains nouvellement équipés par les soins de la
collectivité, de rembourser, au moment où ils construiront, une par
tie des dépenses engagées par la collectivité;

6° Les conditions dans lesquelles les communes tenues d'avoir
un projet d'aménagement et celles ou est perçue la taxe de com
pensation, sur les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés
auront la faculté d'assujettir à une taxe de compensation permet
tant l'équipement de nouveaux terrains, les propriétaires de terrains
à bâtir qui ne les affectent pas à la construction ou qui refusent de
les céder amablement à un prix raisonnable ii des constructeurs,
ou qui n'utilisent pas suffisamment les possibilités de construction
offertes par ces terrains.

Art. 16 A et 16 B. — Supprimés.
Art. 10 bis. — I. — Le Gouvernement définira les conditions dans

lesquelles seront élabjis. après avis des collectivités locales et des
organismes régionaux intéressés, des projets de plans d'aménage
ment régional destinés h favoriser une répartition géographique
harmonieuse de la population et de ses activités et notamment à
orienter l'implantation des équipements publics et privés, compte
tenu des programmes d'action régionale prévus par le décret
n» 55-S73 du MO juin 1955. .

ll. —■ Un haut conseil de l'aménagement du territoire est institué
auprès du secrétaire d'Ëlat à la reconstruction et au logement.

Dans le cadre de la politique générale du Gouvernement, il donne
son avis sur les programmes d'éludés et d'action en matière d'amé
nagement.du territoire et d'urbanisme et présente ses suggestions
sur ces mêmes questions. A dater de sa constitution, il prendra la
place et remplira les fonctions du comité national de l'urbanisme.

l'n arrêté du ministre chargé de la reconstruction et du loge
ment fixera la cnmnosilion. l'organisation el le fonctionnement du
liaut conseil de l'aménagement du territoire, qui devra comprendre
des représentants du Parlement et des collectivités locales.

Art. 17. — Le Gouvernement est autorisé ?i fixer les règles admi
nistratives et financières selon lesauelles seiont assurées la coordi
nation des programmes et la réalisation des travaux nécessaires à

. la création d'agglomérations nouvelles, notamment lorsque celles
-ci doivent s'étendre sur le territoire de plusieurs communes.

11 pourra déterminer le ude de désignation, les attributions, les
règles de fonctionnement et de cessation des fonctions des aulo-
Jités spéciales qui auront la charge de l'administration provisoire
des agglomérations nouvelles et des conseils consultatifs qui les
assisteront dans ces biches et auxquels participeront les délégués
élus des conseils généraux et des conseils municipaux dont les
circonscriplions sont affectées par ces créations.

Les conditions de réalisation des opérations visées ci-decsus feront
l'objet d'un décret pris en conseil d'État les déclarant d'utilité publi
que. Ce décret, pris après avis du conseil général du département
intéressé et du haut conseil de l'aménagement du territoire, sur
le rapport des ministres intéressés, précisera l'emprise et les carac-
Jères généraux de l'opération et désignera le ou les maîtres- d'ou
vrage. Le même décret ou un décret ultérieur, pris dans les mêmes
formes, fixera le programme et l'échelonnement des travaux assu
rera le financement et répartira les charges.

■ La procédure prévue au présent article pourra êlre appliquée en
tant que de besoin aux opérations en cours.

Art. 18. — I. Afin d'assurer, entre les communes d'une même
agglomération, une . équitable répartition des ressources et des
charges, le Gouvernement pourra prononcer, par décret en conseil
d'État, la réunion de toutes les communes de l'agglomération en un
syndicat auquel incomberont la réalisation et la gestion des équi
pements collectifs indispensables.

> Celle réunion pourra être prononcée lorsqu'elle aura elé deman
dée par les deux tiers des communes comptant la moitié de la
population ou par la moitié des communes comptant les deux tiers
des populations de l'agglomération.
' —- Le Gouvernement est également autorisé, sans préjudice
des dispositions du paragraphe précédent:

A unifier, simplifier, rendre plus efficace les dispositions permet
.tant à l'État, aux collectivités, établissements et entreprises publics

de s'associer en vue d'une œuvre commune, procurer aux groupe
ments ainsi constitués les ressources nécessaires à leur objet;

A alléger le contrôle administratit exercé sur les collectivités
locales.

Art. 18 A. — Supprimé.
Art. 19. — I. Le Gouvernement est autorisé:
A supprimer ou adapter les dispositions du régime particulier

de la ville de Paris et du département de la Seine qui sont de
nature, à contrarier la réalisation des opérations d'aménagement;

A déterminer les conditions dans lesquelles les dispositions de
l'article 1.38 de la loi n° 50-780 du 4 août l>56 et des articles 16
et 18 de la présente loi se-ont appliquées la région parisienne,
compte tenu de son caractère et de ses institutions particulières et
du projet d'aménagement en cours de revision;

A créer ou à adapter éventuellement tous organismes nécessaires
à cet effet ;

A promouvoir, en accord avec les collectivités intéressées, un
programme à long terme de grands travaux d'aménagement concer
nant notamment:

Les réseaux de transports ferroviaires;
Les voies routières de dégagement et de grande circulation;
Les services publics;
L'équipement des terrains destinés à la construction ;
Le réaménagement des surfaces construites;
La création de nouveaux espaces verts ou l'aménagement des

espaces verts existants.
II. — Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles le

commissaire à la construction et à l'urbanisme pour la région pari
sienne assurera, après avis des préfets intéressés, l'élaboration et
la coorlinalion de la mise en œuvre des plans d'aménagement et
des programmes ci-dessus visés

Le Gouvernement définira les organismes institués aux côtés dt
commissaire -et placera sous son autorité les services correspondante
à sa mission.

Art. 20. — En vue d'assurer la protection, la conservation et,
éventuellement, la reconstitution des bois, forêts et espaces boisés
dont le maintien est nécessaire dans l'intérêt général des agglomé
rations urbaines, le Gouvernement, dans le ressort des groupe
ments d'urbanisme et des communes tenues d'établir un projet
d'aménagement, pourra fixer le régime des espaces boisés qui ne
sont pas déjà soumis au régime forestier, et les cas et conditions
dans lesquels, h défaut d'accord amiable, ceux-ci pourront être
acqiiis par voie d'expropriation.

Art. 20 bis. — Les propriétaires de terrains réservés par des pro
jets d'aménagement en vue de la création de voies publiques,
publiques, d'espaces libres publics ou de la construction d'ouvrages
publics peuvent demander à la collectivité ou à l'établissement
public, au profit duquel lesd ils terrains sont réservés, de procéder
à leur acquisition, dans un délai maximum de trois ans à compter
du jour de la demande. A défaut d'accord amiable, le prix sera
fixé comme en matière d'expropriation.

Le secrétaire d'Elal à la reconstruction et au logement peut, sur
les ressources du fonds national d'aménagement du territoire, con
sentir des avances aux collectivités ou établissements publics inté
ressés pour leur faciliter ces acquisitions.

Art. 20 A, 20 B et 20 C. — Supprimés.
Art. 21. — Conforme.

Art. 23 bis. — Conforme.

Art 24. — I. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions
dans lesquelles il pourra être procédé:

A la revision des cahiers des charges des lotissements inadaptés
aux besoins de la construction;

A l'établissement de cahiers des charges dans les lotissements qui
en sont dépourvus;

A l'aménagement et la transformation en lotissements à usage
d'habitation des lotissements-jardins, situés dans les zones dans
lesquelles la construction de logements est souhaitable;

A la dispense des formalités stipulées aux articles 100 et sui
vants du code de l'urbanisme et de l'habitation, notamment lorsque
l'opération de lotissement envisagée ne prévoit pas la création de
plus de quatre lots et ne nécessite pas la réalisation préalable de
travaux d'aménagement, de viabilité et d'assainissement.

ll. — Le quatrième alinéa de l'article 107 du code du l'urbanisme
et de -l'habitation est ainsi modifié:

« 2» l'n plan d'aménagement comportant l'implantation des
constructions envisagées, le raccordement du lotissement avec les
voies publiques et, s'il y a lieu, avec les canalisations d'eau potable
et les égouts de la commune. »

Art. 25. — Suppression conforme.

Art. 2G. — Sur le rapport d'une commission spéciale, dont la
composition sera fixée par décret et comprenant pour moitié des
représentants des commissions de la justice, de la reconstruction,
de l'intérieur, des finances, de l'agriculture et de la défense nationale
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République, le Gou
vernement est autorisé à procéder à une refonte, sous forme de
codification, des règles relatives à l'expropriation pour cause d'uti
lité publique, en respectant les principes suivants:

Les procédures actuelles seront simplifiées et réduites en nom
bre ;

La déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir qu'après
enquête, sauf, en cas de nécessité absolue, pour les opérations inté
ressant directement la défense nationale;

A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété ne pourra
être prononcé que par décision judiciaire;

L'indemnité allouée devra couvrier l'intégralité du préjudice direct
et certain résultant de l'expropriation;
- Pans le cas- d'expropriation - de - terrains ■ faisant partie - d'une
exploitation agricole, devra être considérée comme un des éléments
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. ,du dommage, la diminution de rentabilité de l'exploitation dont la
\. superficie a été diminuée par l'expropriation ainsi que l'aggravation

des charges d'entretien du corps de terme et des clôtures;
L'étendue et la valeur du préjudice seront appréciées au jour

de la fixation définitive de l'indemnité, sans que celle-ci puisse cou
vrir la hausse spéculative provoquée par l'annonce des travaux ou
la plus-value pouvant résulter de leur exécution;

A défaut d'accord amiable, l'indemnité sera fixée par décision
d'une commission arbitrale d'évaluation, composée d'un magistrat
président, d'un fonctionnaire et d'un représentant de la catégorie
intéressée (propriétaire, commerçant ou industriel, agriculteur). Le
directeur départemental des domaines fait fonction de commissaire
du Gouvernement. Un notaire assiste la commission qui doit obliga--
toirement recueillir son avis. La commission peut ordonner une
expertise.

La décision de la commission arbitrale d'évaluation porte sur le
montant de l'indemnité et sur la date à laquelle cette indemnité
devra être versée et à partir de laquelle les intérêts moratoires seront
dus.

La décision de la commission arbitrale est susceptibles d'appel
devant le tribunal civil du ressort des biens expropriés; •

L'administration pourra entrer en possession, après versement
ou consignation d'une indemnité provisionnelle fixée par le juge
dans les conditions -simplifiées et des délais abrégés;

. 11 pourra être offert, au choix de l'exproprié, une compensation
autre qu'une indemnité en. espèces; en particulier, les commer
çants, industriels ou artisans, pourront se voir offrir des locaux de
remplacement équivalents, sans préjudice d'une indemnité pour pri- .
Talion temporaire de jouissance;

Au cas où l'expropriation ne porte que sur une portion d'immeuble
le droit de réclamer l'emprise totale sera reconnu à l'exproprié,
dans la mesure où la partie restante n'est plus utilisable dans des
conditions normales;

Un droit de rétrocession sera reconnu à l'exproprié au cas où
l'immeuble ne reçoit pas la destination prévue ou une autre desti
nation d'utilité publique.

Art.. 27. — I. — Nonobstant toutes dispositions contraires et pen
dant un délai de trois ans à compter de la promulgation de la
présente loi, dans la région parisienne telle qu'elle est définie à
l'article 48 du code de l'urbanisme et de l'habitation et dans les
zones à urbaniser par priorité visées à l'article 35 A ci-dessous, en
vue de permettre la prise de possession rapide des immeubles néces
saires à la réalisation d'ensemble d'habitation comportant au moins
200 logements et de leurs équipements annexes, l'ordonnance judi
ciaire d'expropriation autorisera l'administration, en cas d'urgence
reconnue par l'autorité ayant compétence pour déclarer l'utilité
publique, J se mettre en possession aussitôt après avoir payé, ou
consigné en cas d'obstacle au payement, des indemnités approxi-

. malives et provisionnelles dont ladite ordonnance fixe le montant et
qui doivent être au moins égales à l'estimation de l'administration
des domaines.

II. — Le Gouvernement est autorisé :

A fixer les conditions dans lesquelles il pourra être procédé à la
cession de gré à gré, à l'apport en participation ou à la location
pour une durée supérieure à dix-huit années, en vue de toute opéra
tion d'urbanisme ou de construction, de terrains appartenant à-
l'État, aux collectivités locales et aux établissements publics, et

-notamment les terrains affectes à H'usage des services publics con
cédés, même dans le cas où ils auraient été acquis à d'autres fins;

' A fixer les conditions dans lesquelles les immeubles bâtis ou non
bâtis appartenant à l'État, aux départements, communes ou éta
blissements publics, pourront, malgré leur affectation aux besoins
d'un service public, faire l'objet, avec des personnes publiques ou
privées, de conventions spéciales autorisant une utilisation complé
mentaire desdits immeubles, si celte utilisation ne fait pas obstacle
à l'accomplissement du service public. Ces conventions pourront,
par stipulation expresse, exclure la précarité inhérente aux occupa
tions du domaine public. De telles conventions pourront être con
clues par les concessionnaires ou exploitants du service public affec
tataire pour des durées excédant celle de leur concession ou de
leur droit d'exploitation avec l'accord de la collectivité propriétaire
de 1 immeuble. Elles n'entreront en vigueur qu'après approbation
du ministre des affaires économiques et financières et des minis
tres intéressés.

Art. 28 — Le Gouvernement devra :

Apporter au décret-loi n° 55-22 du 4 janvier 1955 les modifica
tions indispensables pour assurer son plein effet au nouveau régime
de publicité foncière institué par ledit décret, et concernant notam
ment l'identification des personnes, la désignation des biens, les
actes et documents sujets à publicité;

Mettre la législation existante en harmonie avec les dispositions
du décret précité.

• 'Art. 29. — 1. — Le Gouvernement arrêtera toutes dispositions
financières et administratives propres à encourager les collectivités
locales et les propriétaires à entreprendre la destruction des taudis
et la rénovation d'îlots urbains.

II. — Sur la base des propositions qui seront faites par chacune
des collectivités locales intéressées, le Gouvernement dressera, avant
le début de l'exercice 1958, un premier programme quinquennal de
financement inconditionnel, peur la destruction des taudis et la
rénovation des îlots urbains portant au minimum sur 15.000 loge
ments par an.

II. dressera en outre un programme inconditionnel permettant la
construction annuelle de transit dans les grands centres, particuliè
rement dans la région parisienne, pour faciliter celte rénovation des
Îlots et reloger les expulsés. ' . .

Art. 31. — I. — Il est introduit dans le code de l'urbanisme et de
l'habitation deux articles 89-2 et 89-3 ainsi conçus:

« Art. 89-2 — La délivrance du permis de construire peut être
subordonnée à la prévision d'aménagements permettant d'assurer le
stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant
aux besoins de l'immeuble à construire »

« Art. 89-3. — La délivrance du permis de construire peut être
subordonnée à la prévision d'aménagements d'espaces verts, corres
pondant aux besoins de l'immeuble à construire »

ll. — Pour la détermination des conditions de financement, les
aménagements prévus à l'article 89-2 du code de l'urbanisme et de
l'habitation seront assimilés aux voiries et réseaux divers de l'im
meuble ou du groupe d'immeubles.

Art 32. — Le Gouvernement est autorisé à fixer:
1» Les conditions dans lesquelles, en vue d'assurer la bonne

utilisation des surfaces bitties ou à bâtir dans les agglomérations,
pourront être instituées, à défaut d'accord amiable par voie judi
ciaire, des servitudes de cours communes;

2° Les règles selon lesquelles l'institution de ces servitudes
donnera lieu éventuellement à des indemnités entre propriétaires
intérssés ;.

3u Les règles de procédure applicables en cette matière.
Art. 33* — Suppression conforme.

Art. 3i bis. — Dans les communes où ne sont pas appliquées les
dispositions d'un projet d'aménagement communal ou intercom
munal, le Préfet peut, par arrêté pris après avis de la commission
départementale d'urbanisme, de la commission départementale des
sites et des collectivités locales intéressées, déterminer des « zones
d'architecture imposée » où l'emploi de certains matériaux ou de
certaines couleurs peut être soit interdit, soit réglementé

Art, 35. — Supprime.
Art. 35 A et 35 B -- Conformes

Art. 35 C. — Supprimé.
Art. 35 D. — Conforme. .
Art. 35 E. — Supprimé.'
Art. 35 F. — L'État peut assurer une dotation aux établissements

publics qui sont créés en application de l'article 78-1 du code de
l'urbanisme et de l'habitation, en vue de la création de zones d'habi
tation ou de zones industrielles.

Cette dotation sera imputée sur les ressources du fonds national
d'aménagement du. territoire.'

Art. 35 G. — En vue d'éviter une hausse excessive du prix des
terrains à bâtir provoquée par la spéculation ou par le seul fait de
l'effort d'aménagement des agglomérations entrepris par les collec
tivités publiques, le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire
l'octroi sous ses diverses formes de l'aide financière de l'État à la

construction, aux opérations réalisées sur des terrains qui auront
été acquis à l'amiable, i un prix excessif.

La valeur du terrain sera approuvée par la commission arbitrale
d'évaluation-; toutefois seront admis d'office, en' vue de l'aide
financière de l'État à la construction, les terrains dont la valeur ne
dépassera pas, pour les logements économiques et familiaux, 12 p. 100
du montant du coût de la construction et de la viabilité.

La valeur du terrain sera appréciée par la commission, arbitrale
d'évaluation statuant en matière d'expropriation.

Cette commission devra se prononcer dans un délai de deux
mois à partir du jour où elle sera saisie..

En outre, cette commission sera tenue de donner à tout cons
tructeur qui lui en fera la demande, un avis préalable sur la valeur
du prix des terrains dont l'acquisition est envisagée.

II. — Le Gouvernement est autorisé à prendre des dispositions
permettant aux communes de récupérer à leur profit une partie des
plus-values immobilières provoquées par leur effort d'équipement
collectif en matière de voirie, d'assainissement, d'adduction d'eau,
gaz et électricité.

L'application de ces mesures sera laissée à l'appréciation souve
raine des communes intéressées,

•-I.es décrois pris en application de cet article ne seront exécutoires
qu'après avis conforme des commissions de la justice, de Tinlérieui
et de la reconstruction des deux Assemblées.

. Art. 35 II. — Conforme.

TITRE III

Dispositions intéressant le problème du logement.

Art 36. — I. — En vue da contribuer à la solution du problème
du logement par une meilleure utilisation du patrimoine immobilier
existant, le Gouvernement est autorisé à:

Modifier les règles relatives à l'institution, l'assiette, le recou
vrement et l'affectation. de la taxe de compensation sur les lpcauX
inoccupés ou insuffisamment ocupés, sauf les résidences utilisées
pour des vacances familiales ; .

Étendre les dispositions conditionnant, par une ocupation suffi- -
santé des locaux d'habitation,, le droit au maintien dans les lieus
des locataires ou occupants.

IL — En vue de contribuer à la solution du problème du loge
ment, en évitant la dégradahon du patrimoine immobilier existant,
sans porter atteinte au droit de propriété, ni alourdir les charges
pesant sur la propriété, !e Gouvernement est autorisé à:

Renforcer et aménager les dispositions destinées à favoriser l'en
tretien et la modernisation des locaux d'habitation, notamment par
la remise en état des immeubles anciens et l'installation d'éléments
de confort, et instituer des mesures propres k faciliter les initiatives
des collectivités locales et des particuliers dans ce domaine;

Renforcer et compléter les dispositions qui permettent de remédier
au péril d'immeubles ou à un entretien défectueux de nature à
influer sur leurs conditions d'habitabilité;



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 1019

Prévoir une dotation budgétaire annuelle inconditionnelle destinée
à encourager la restauration et l'aménagement de l'habitat existant
dont l'action devra profiter tant au propriétaire louant ses locaux
qu'à celui que les occupe personnellement.

Art. 30 A. — Suppression conforme.
Art. 36 bis. — I. — Le Gouvernement devra prendre les mesures

propres à assurer la rentabilité de la construction à usage d'habita
tion en aménageant les mesures financières susceptibles d'alléger les
charges des occupants des locaux neufs ou anciens notamment par
une simplification, un assouplissement et un aménagement du
régime actuel d'attribution de l'allocation de logement dans le cadre
des normes et caractéristiques actuelles de construction.

II. - • L'article 554 du code de la sécurité sociale est rédigé comme
suit:

« Art. 551. — La créance du bénéficiaire de l'allocation de loge
ment est incessible et insaisissable.

« Toutefois, en cas de non-payement des loyers, ou en cas de
non-remboursement de la dette contractée en vue d'accéder à la

propriété, la caisse d'allocations familiales débitrice de l'allocation
de logement peut décider, à la demande des bailleurs ou des prê
teurs, de leur verser la totalité de cette allocation. »

lit. — L'article 561, paragraphe 5°, du même code, est modifié
comme suit:

« 5° Les conditions d'application du deuxième alinéa de l'ar
ticle 554 et les conditions d'interruption de versement de l'allocation
de logement, en cas de défaut... »

(Le reste sans changement.)
Art. 37. — I. — En vue de garantir la sécurité du foyer des loca

taires réduits par la crise du logement à vivre d'une façon habituelle
et continue dans les hôtels ou meublés, le Gouvernement est auto
risé A :

Rendre plus efficace, par modification de la loi n» 49-458 du
2 avril 1949, le droit au maintien dans les lieux accordé à certains
occupants des locaux meublés ou garnis;

Définir simultanément et corrélativement un mode de fixation du

prix des loyers des mûmes locaux plus cohérent et plus équitable.
II. — Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours a trois

mois et d'une amende de 36.000 A 3O0.000 F ou de l'une de ces

deux peines seulement, ceux qui feraient obstacle au droit au main
tien dans les lieux prévus par la loi n° 49-458 du 2 avril 1919, soit
par des voies de fait, soit par toutes mesures tendant à tourner
les dispositions légales déterminant la fixation du loyer.

III. — Les dispositions prises en application du présent article
ne seront pas applicables aux hôtels de tourisme homologués: elles
ne s'appliqueront pas non plus aux locations consenties pour une
période déterminée à l'occasion des vacances ou des congés.

TITRE IV

Structure et organisation du secrétariat d'État
à la reconstruction et au logement.

Art. 38 A. — La mise en œuvre de la politique d'aménagement du
territoire, de la construction et du logement, définie par le Gou
vernement, est assurée, dans la limite de ses attributions, par le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et de la
construction, qui est également chargé de la liquidation des dom
mages de guerre.

TITRE V

Dispositions diverses et pénales.

Art. 41. — Le Gouvernement pourra, par décret, appliquer tout ou
partie de la présente loi à l'Algérie. Les articles 39 et 40 y sont d'ores
et déjà applicables.

Art. 42. — Les mesures prévues aux articles 3 à 38 de la présente
loi qui ne pourraient être par le Gouvernement en vertu de ses
pouvoirs réglementaires. liront l'objet de décrets en conseil oes
ministres, sur le rapport du ministre des alfaires économiques et
financières, des ministres et des secrétaires d'État intéressés et
après avis du conseil d'État.

Ces décrets pourront modifier ou abroger les dispositions législa
tives en vigueur à la date de promulgation de la présente loi, qui
seraient en contradiction avec cette dernière Aucune de leurs dis5,
positions ne pourra avoir effet que dans la limite des crédits résu-
lièrement ouverts.

Ils devront intervenir dans un délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi, à l'exception des mesures prévues
à l'article 26 qui pourront être prises dans un délai de dix-huit mois
à compter de la même date

Ils entreront immédiatement en application et devront être sou
mis à la ratification du Parlement dans un délai de six mois A
dater de leur publication. Toutefois, les décrets pris en application
des articles 3 ter (paragraphe I er , 3e alinéa), 10, 13, 16, 26, 27. 28,
32 et 37 devront avoir fait l'objet d'un avis conforme des commis
sions compétentes du Parlement exprimé selon la procédure prévue
par les articles 40 de la loi n° 55-300 du 3 avril 1955 et 8, para
graphe II, de la loi n° 55-1043 du 6 août 1955.

Cet avis conforme sera émis en ce qui concerne les décrets pris
en application:

Des articles 3 ter (paragraphe Ier , 3e alinéa). 10 et 13, par les
commissions des finances et de la reconstruction:

Des articles 26, 27, 32 et 37, par les commissions de la justice
et de la reconstruction;

De l'article 28, par les commissions de la justice et des finances;
De l'article 16, par les commisisons de l'intérieur et de la recons

truction.

Art. 43. — Supprimé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1G mai 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 608

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance, du 21 mai 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à proroger la loi n° 48-1977 du 31 décembre 1948 maintenant dans
les lieux les locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à
usage professionnel dans les déparlements la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et fixant le prix des
loyers applicables, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 20 mai 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à proroger
la loi n° 48-1977 du 31 décembre 1948 maintenant dans les lieux
les locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et fixant le prix des
loyers applicables.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La date du 31 décembre 1958 est substituée à celle du
31 décembre 1956 prévue aux articles premier et 2 de la loi
n° 48-1977 du 31 décembre 1948, telle que modifiée par les lois
li° 49-846 du 28 juin 1919, n 3 50-779 du 30 juin 1950, no 51-005 du
24 mai 1951, n» 52-712 du 28 juin 1952, n° 53-593 du 27 juin 1953,
il» 51-699 du 1 er jui'let 195 1 et nJ 55 -3W9 du 30 juin 1955.

Art. 2. — Aucune expulsion de locataires ou occupants ne pourra
être ordonnée ni exécutée à la suite de poursuites judiciaires
engagées entre le 31 décembre 1956 et la date d'entrée en vigueur
de la présente loi, dont les dispositions sont applicables à tous
locataires ou occupants, l la condition qu'i's occupent encore maté
riellement les lieux et ce, nonobstant toute décision judiciaire même
passée en force de chose jugée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° G G 7

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mai 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à compléter par un artic;e 29 bis la loi n J 53-G81 du 6 aofl 1953
partant amnistie, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M le président du Conseil de la République (2) —

(Renvoyée à la commision de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 20 mai 1957.
Monsieur le président,

sa séance du 17 mai 19x, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi" tendant à compléter par
un article 29 bis la loi n° 53-081 du G août 1953 portant amnistie.

il) voir Assemblée nationale (> K\fi<].), n 08 4P-23 W.O rt in-S° C>33
(2) Voir: Assemblée nationale (3e léitisl.), ii o « 231.' 4726 et in-8° 66i
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—Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ad l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir Le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationa'e a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance- de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Asscmb'ée nationale B adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont, la teneur suit:

. PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi ne 53-681 du 6 août 1953 est complétée par
un article 29 bis ainsi conçu :

« Art. 29 bis. — Amnistie pleine et entière est accordée aux
Infractions punies de peines correctionnelles commises antérieu
rement au lec janvir 1955 par des délinquants primaires appartenant
aux catégories suivantes :

« 1» Père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens combattants de
la guerre d'Indochine tués it l'ennemi ou morts en captivité ou
décédés par suite de leur captivité ou de blessures de guerre;

« 2° Anciens combattants et prisonniers de la guerre d'Indochine.
<> Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions du

présent article sont celles prévues par le décret du 12 septembre 1947
modifié, portant application de l'article 10 de la loi du 16 août 1947.

'« Sont exc'us des dispositions du présent article les délits prévus
et réprimés par les articles 174. 177, 312 (alinéas G, 7, 8), 317 (alinéas
2 et 4), 334 et 334 bis, 349, 350, 351 (alinéa premier), 352 et 353
(alinéa premier) du code pénal. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1957.
Le président,

ANDRÉ Ls TROQLRR.

ANNEXE N * 6 6 8

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mai 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale après nouvelle
délibération demandée par M. le Président de la République,
modifiant l'article 198 du code pénal, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et. commerciale.)

Paris, le 20 mai 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture et après nouvelle délibération, un projet de
loi modifiant l'article 198 du code pénal.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ Lh TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Nouvelle délibération (application de l'article 36, alinéa 2, de la
Constitution), sur le projet de loi modifiant l'article 198 du code
pénal.

Art. 1er . — Le second alinéa de l'article 198 du code pénal est
rjodifié comme suit:

« S'il s'agit d'un délit de police correctionnelle, la peine sera
double de celle attachée à l'espèce du délit. »

Art. 2. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROOUKB.

TEXTE

de la demande de nouvelle délibérât ion forrnttlée par M. le président
de la République.

PRÉSIDENCE DE LA nin"t"BLIQlB

Paris, le 14 mars 1957.

Monsieur le président de l'Assemblée nationale.

Monsieur le président,

Conformément à l'article 3G de la Constitution, j'ai l'honneur de
demander à l'Assemblée nationale et au Conseil de la République
de délibérer à nouveau sur la loi modifiant l'article 198 du code
pénal.

Le Gouvernement estime en effet qu'en raison de l'entrée en vigueur
du statut du Togo, il n'est pas souhaitable de faire figurer parmi
les territoires auxquels la loi précitée est applicable la Ré™,
blique autonome du Togo, et qu'il conviendra de prévoir pour le
Togo un texte législatif particulier.

Veuillez, agréer, monsieur le président, l'assurance de mes senti
ments de haute considération.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 6 6 9

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mai 1%7.)

PROJET DE LOI modifié par l'Assemblée nationale, modifiant la loi
n° 55-301 du 18" mars 1955 relative à lïnîertfictim de séjour, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 20 mai 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1957,. l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en première lecture, un projet de loi, adopté par
le Conseil de la République, modifiant la loi n» 55-S01 du 18 mars
1955 relative à l'inteidiciion de séjour.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté avec- modification, en premifre
lecture, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. f*. — Le 5» de l'article 4 5 du code pénal — tel qu'il résulte
de l'article 1« de la loi no 55-304 du 18 mars 1955 relative à l'inter
diction de séjour — est rédigé de la façon suivante:

« 5° Contre tout condamné en application des articles 100. M6,
138, 112, 113, 213, 22», 2VG, 305, 306, 307, 309, 311, 312, 317 (alinéas
1er, 2, 4, 5 et 7), 326, 3:«... »'

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — Conforme.

Art. 3. — L'article49du code pénal — tel qu'il résulte de l'arti
cle 1 er de la loi précitée — est rédigé de la façon suivante:/

« Art. 49. — Peut être puni d'un emprisonnement de trois mois
à trois ans et d'une amende de 36.000 i' à 1. 500.000 F ou de l'une
de ces deux peines seulement... »

Art. 4.. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai. 1957.
Le président,

ANDRÉ LE ÎROCUER.

(1) Voir: Conseil de la République, n» 620 (session de 1955-1956)
et n* 1G7 (session de 195j-1957) ; Assemblée nationale (3» législ.),
H™ 3745. 4234 et in-3» 522, 4522, 4689 et in-8» 661.

(1) Voir. Conseil de la République, n®» 325, 388 et in-8»_ 1«
(année 1955) ; Assemblée nationale (2° législ.), n° 11231: (3" législ.),
nos 65. 4601 et in-8» 650.


